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CHAPITRE PREMIER

L'INFINIMENT PETIT ET L'INFINIMENT GRAND

I

LE NOMBRE INFINI ACTUEL
ET L'IMMORTALITÉ DE LAME

Dès le début du XIVe siècle, le grandiose édifice de la Physique
péripatéticienne était condamné à la destruction

; la foi chrétienne
en avait sapé tous les principes essentiels

; la science d'observation
ou, du moins, la seule science d'observation qui fût alors quelque
peu développée, l'Astronomie, en avait rejeté les conséquences ;l antique monument allait disparaître

; la science moderne allait
le remplacer.

La destruction de la Physique péripatéticienne ne fut pas unsubit écroulement
;

la construction de la Physique moderne ne sefit pas sur un terrain où rien n'était plus debout. De l'une à l'autre,
le passage se fit par une longue suite de transformations partielles,
dont chacune prétendait seulement retoucher ou agrandir quelque
pièce de l'édifice sans rien changer à l'ensemble. Mais lorsque
toutes ces modifications de détail eurent été faites, l'esprit humain,
embrassant d'un regard le résultat de ce long travail, reconnut
avec surprise qu il ne restait rien de l'ancien palais et qu'un palais
neuf se dressait à sa place.

Ceux qui, au xvf siècle, prirent conscience de cette substitution
d 'une science à une autre furent saisis d'une étrange illusion

; ils
s imaginèrent que cette substitution avait été soudaine et qu'elle
était leur oeuvre ; ils proclamèrent que la Physique péripatéti-
cienne, ténébreux repaire de l 'erreur, venait de crouler sous leurs
coups et que, sur les ruines de cette Physique, ils avaient bâti,
comme par enchantement, la claire demeure de la vérité. De l'illu-
sion sincère ou de l'erreur orgueilleusement volontaire de ceshommes, les hommes des siècles suivants furent dupes ou compli-



ces. Les physiciens du XVIe siècle furent célébrés comme des créa-
teurs auxquels le monde devait la renaissance des sciences

;
ils

n'étaient, bien souvent, que des continuateurs et, quelquefois, des
plagiaires.

En la substitution de l'Astronomie des excentriques et des épi-
cycles à l'Astronomie des sphères homocentriques, l'expérience
avait seule agi ; elle jouera encore un rôle important en la destrue-
tion de la Dynamique d'Aristote, en la création de la Dynamique
nouvelle ; hors ces deux circonstances, elle contribuera fort peu
à la substitution des idées nouvelles aux idées anciennes ; cette
substitution résultera de discussions philosophiques, et ces discus-
sions elles-mêmes seront issues, la plupart du temps, du désir de

ne rien admettre comme vrai qui ne soit conforme à l'orthodoxie
catholique, du souci de ne point encourir les condamnations por-
tées par l'autorité ecclésiastique

; on peut dire que les excom-
munications prononcées à Paris, le 7 mars 1277, par l'évêque
Étienne Tempier et par les docteurs en Théologie furent l'acte de

naissance de la Physique moderne 1.

En particulier, si, dès le xive siècle, les principes formulés par
Aristote au sujet du nombre infini et de la grandeur infinie ont été
bouleversés ;

si, à ce sujet, des idées nouvelles ont été énoncées,
discutées, précisées au point de préparer et, parfois, d'amorcer la

création du calcul infinitésimal, on le doit à la foi en deux dogmes
:

Le dogme de l'immortalité personnelle de chacune des âmes
humaines et, surtout, le dogme de la toute-puissance créatrice de

Dieu.
Pour Aristote, on s'en souvient2, toute la théorie de l infiniment

grand se résumait en quatre affirmations
:

L'existence d'une multitude actuellement infinie d objets dis-

tincts les uns des autres est contradictoire.
Une multitude d'objets distincts les uns des autres peut être

infinie en puissance
;

c'est-à-dire que, quelque grand que soit un
nombre infini de tels objets, on peut toujours adjoindre de nou-
veaux objets et, partant, former un nombre plus grand.

L'existence d'une grandeur continue actuellement infinie est
contradictoire.

L'existence d'une grandeur continue infinie en puissance est

une impossibilité
;

c'est-à-dire qu'en ajoutant les unes aux autres

1. Ce mot est de l'un des hommes qui ont le plus médité sur les démarches de
la pensée chrétienne au Moyen-Age, de mon collègue et ami M. Albert Dufourcq.

2. Voii tome 1, chap. IV, p. 177.



des grandeurs de même espèce, réellement existantes, on ne peut
outrepasser une certaine limite, car le monde est borné ; c est
seulement en l'imagination des mathématiciens qu'à toute gran-
deur donnée, on peut toujours, par la pensée, ajouter une nou-
velle grandeur.

De cette doctrine, la première proposition se trouva, de très
bonne heure, mise en contradiction avec la croyance à la survie
individuelle de l'âme humaine.

Aristote croyait que le Monde n'avait pas eu de commencement
et qu'il n'aurait jamais de fin; éternellement, il recommençait,
à son avis, une même existence périodique. Cette doctrine même
semblait contredite par l'impossibilité de la multitude actuelle-
ment infinie ; au jour où Aristote écrivait, le Monde n'avait-il pas
déjà parcouru une multitude infinie de cycles, la sphère étoilée

et le Soleil n'avaient-ils pas accompli une multitude infinie de
révolutions ?

Ces multitudes infinies déroulées dans le temps, ces multitudes
dont toutes les unités précédentes ont cessé d'exister au moment
où l'unité présente se réalise, ne semblaient évidemment pas à

Aristote dignes de porter le nom de multitudes infinies actuelles ;

le titre d'infinies en puissance leur convenait seul, à son gré ;
s'il

admettait la notion d'infini en puissance, c'était précisément,

comme il a soin de le déclarer l, afin de sauvegarder ces trois
vérités

: *

Le nombre entier peut être indéfiniment augmenté par voie

d'addition.
La grandeur continue peut être indéfiniment subdivisée.
Le temps n'a pas eu de commencement et n'aura jamais de fin.
La croyance à la survie individuelle de l'âme humaine donne,à

l'objection une forme autrement précise et autrement instante.
Pas plus qu'au Monde, Aristote n'attribue de commencement

au genre humain
; à chaque instant de la durée, il est vrai de dire

qu'une infinité d'hommes sont nés, ont vécu et sont morts ; or,
* selon la croyance à la survie individuelle de l'âme humaine, les

âmes de tous ces hommes subsistent réellement et demeurent réel-
lement distinctes les unes des autres ; partant, à chaque instant
de la durée, les âmes des défunts forment une multitude actuelle-

ment infinie d'objets distincts.
Comment Aristote eût-il résolu cette objection dont il n'a même

pas fait mention ? Il l'eût, sans doute, évitée en niant la survie

i. ARISTOTE, Physique, 1. III, c. VI.



individuelle de lame humaine
; soit qu'il regardât l'âme commedétruite avec le corps, selon l opinion que lui prête Alexandre

d 'Aphrodisias
; soit qu 'il admît, comme Averroès l'affirmera en

son nom, que toute âme vient, après la mort, se fondre en uneintelligence unique, commune à toute l'humanité.
L objection qu 'Aristote n avait mêlne pas posée ne pouvait,

non plus, causer grand souci aux philosophes païens qui lui suc-cédèrent. Les Stoïciens rejetaient la croyance à l'immortalité de
l'âme. Les Néoplatoniciens pensaient que les âmes étaient ennombre limite et qu'à chacune des révolutions cycliquesdu Monde,
une même âme reprenait possession d'un corps semblable à celui
qu'elle avait déjà occupé au. cours des révolutions précédentes.

Juifs, chrétiens, musulmans, tous ceux qui croyaient à la survie
individuelle de l'âme humaine et qui, en même temps, niaient
la réincarnation périodique des âmes, eussent, de leur côté,
regardé l'objection comme dénuée de force

; tous, ils s'accordaient
à déclarer que le Monde n'était pas éternel dans le passé, qu'il
avait pris commencement, qu'il y avait eu un premier homme, et
donc que les âmes des défunts étaient en nombre fini.

Ce qui n'avait, jusqu'alors, embarrassé personne devait, au
contraire, apparaître comme une très grave difficulté le jour où
des philosophes tenteraient d'accorder, d'une part, à la Métaphy-
sique péripatéticienne que le Monde ni le genre humain n'ont eu
de commencement et, d autre part, à leur foi religieuse, que l'âme
humaine subsiste après la mort, éternellement distincte des autres
âmes, et exempte de perpétuels recommencements. C'est dire
qu'Avicenne et ses disciples durent, les premiers, trouver qu'il y
avait contradiction entre l'impossibilité du nombre actuellement
infini et l immortalité personnelle de l'âme humaine.

Avicenne admettait que l'impossibilité de la multitude infinie
actuelle n est pas absolue

; il la fallait restreindre, selon lui, aux
multitudes composées "d objets dont chacun occupe un certain
lieu, une certaine situation

; elle ne s'étend pas à la multitude des
âmes qui sont dénuées de toute situation.

Cette opinion d'Ibn Sinâ nous est conservée par Ibn Rochd
qui, bien entendu, se garde de l'adopter. « Supposer, dit-il \ que
les âmes privées de matière sont numériquement multiples, c'est
chose inconnue dans les opinions des philosophes

; pour eux,
en effet, c est la matière qui est cause de la multiplicité numé-

i. AVERROIS Destructio destructionum philosophie Algazclis; Disputatio
prima; réponse au 7e Ait Algazel.



rique... En outre, l'impossibilité de trouver l'infinitude dans ce
qui est en acte est un principe connu par les opinions des philo-
sophes, que les objets considérés soient des corps ou ne soient pas
des corps ; on ne trouve personne qui, à ce sujet, fasse distinction
entre ce qui a situation et ce qui n'a pas situation, si ce n'est le
seul Avicenne

;
parmi tous les autres, je n'en ai rencontré aucun

qui tienne ce langage ; ... car les philosophes nient tout infini en
acte, qu'il soit corps ou ne soit pas corps ; car de l'existence d'un
tel infini il résulterait qu'un infini peut être plus grand qu'un
autre infini. Avicenne a l'intention de flatter le vulgaire au sujet
de ce que l'on entend communément dire de l'âme ; mais son dis-

cours est bien insuffisant et de piètre astuce... »
Pour concilier l'éternité supposée du Monde et du genre humain

avec la survie individuelle de chacune des âmes, Avicenne avait
besoin que l'infini actuel fût possible ; sa philosophie réclamait,
d'autre part, que cet infini ne fût pas toujours possible ; en effet,
elle raisonnait de la sorte :

Une chose contingente qui, par elle-
même, est simplement possible, tient son existence de quelque
cause ; cette cause, à son tour, peut bien tenir son existence de
quelque autre cause ;

mais dans la hiérarchie de ces causes dont
chacune donne l'existence à celle qui se trouve au-dessous d'elle,
on ne peut remonter indéfiniment ; on doit donc parvenir à une
cause première qui ne soit causée par aucune autre.

La démonstration de l'existence de la cause première s'appuyait
donc à cette majeure

:
En la hiérarchie des causes, une suite actuel-

lement infinie est impossible ; elle s'écroulerait si l'on admettait
sans restriction la possibilité d'une multitude infinie actuelle.

D'autre part, à cette possibilité, quelle restriction convenait-il
d'apporter ? Fallait-il purement et simplement en excepter toute
suite de causes ? Une exception, aussi absolue et aussi large serait
inacceptable. Le Monde, en effet, est éternel ; de toute éternité,
des générations et des corruptions s'y sont produites

;
de toute

éternité de l'air s'est transformé en eau, de l'eau s'est changée en
air ou en terre. En chacune de ces transformations, la substance
corrompue a joué le rôle de cause matérielle à l'égard de la sub-
stance engendrée. Dès lors, on peut dire que chacune des substan-
ces concrètes qui existent aujourd'hui dans le Monde résulte d'une
suite de causes matérielles et que cette suite comprend une multi-
tude infinie de causes.

Avicenne n'étendra donc pas à toutes les suites de causes l'im-
possibilité de la multitude infinie actuelle ; il ne l'étendra pas, en
particulier, à ces suites de causes, telles les causes matérielles,



dont chacune cesse d'exister lorsque son effet se produit
;

il la res-
treindra aux causes essentielles, à celles qui confèrent l'existence
à leur effet et qui, nécessairement, coexistent à cet effet.

Telle est la pensée qu'Ibn Sinâ exprime, à deux reprises, en sa
Métaphysique.

« Lorsque nous montrerons dans la suite, dit-il \ que les causes
sont en nombre fini, nous n'entendrons désigner que les causes
essentielles. Nous ne nions pas qu'avant celles-là, il y ait une suite
sans fin de causes adjuvantes ou préparatoires

;
bien mieux ! il

faut, d'une manière nécessaire, qu'il en soit ainsi...
» Au sujet des causes essentielles d'une chose, de celles par les-

quelles cette chose existe d'une manière effective, nous avons déjà
montré qu'elles doivent nécessairement coexister à cette chose

;
qu'elles ne la doivent pas précéder en l'existence de telle manière
qu'il soit possible de les supprimer sans supprimer l'effet

; cette
possibilité, en effet, ne peut être accordée qu'à des causes qui ne
sont ni essentielles ni prochaines. Or ces causes qui ne sont ni
essentielles ni prochaines, je ne nie pas qu'elles puissent procéder
à l'infini

;
bien mieux ! Je prétends qu'elles le doivent. »

Ailleurs, Avicenne considère 2 une certaine massé d'air et la
masse d'eau qui peut provenir de la corruption de cet air ou
l engendrer de nouveau par sa propre corruption. « Chacune
d 'elles, dit-il, devient, à tour de rôle, le sujet dont l'autre est
engendrée, car celle-ci se corrompt en celle-là, puis cette der-
nière en la première

; assurément, donc, aucune d'entre elles n'est,
par essence, antérieure à l'autre

;
elle ne lui est antérieure que par

accident, d'une priorité qui a trait à l'individu et non pas à
l'espèce. L'eau n'est pas, par là, plus digne naturellement d'être
le principe de l'air que l'air d'être le principe de l'eau

; ces deux
corps sont, pour ainsi dire, interéchangeables en l'existence (vicis-
situdinaria in esse) ; cette masse d'eau particulière peut être anté-
rieure à cette masse d'air particulière [ou inversement]. Je ne
nie point qu'à ces êtres singuliers, il puisse n'y avoir ni commen-
cement ni fin. Mais aussi ne disons-nous pas que c'est à ces êtres
singuliers qu'il faut un commencement mais à leurs espèces

;

nous ne disons pas non plus qu'il faut un commencement acci-
dentel, mais un commencement essentiel. En effet, dans le cas
précédent, les causes peuvent se précéder [ou se suivre] les unes
les autres à l'infini, aussi bien dans le passé que dans l'avenir. Et

i. AvicENN/E Metaphysica, lib. II, tract. VI, cap. Il.
2. AVICENNÆ Metaphysica, lib. II, tract. VIII, cap. I.



d'autre part, nous n'avons pas besoin de démontrer que des choses
sont en nombre fini, sinon pour celles qui sont causes par
essence. »

Ce qu'Avicenne avait dit, en diverses circonstances, au sujet
de la possibilité d'une multitude actuellement infinie, Al Gazâli l'a
réuni et il s'efforce de le coordonner en un système.

Dans ce but, il distingue entre des choses que leur nature même

range dans un ordre déterminé, telles des choses dont chacune
est effet de la précédente et cause de la suivante, et des choses
dont l'ordre est purement accidentel, en sorte que cet ordre pour-
rait être changé sans que la nature de ces choses le fût aucune-
ment. Des choses qui sont hiérarchisées suivant un ordre essentiel,
la multitude ne peut, en aucun cas, être actuellement infinie. Il en
est encore de même des choses qui, sans être essentiellementhiérar-
chisées, ont, entre elles, un ordre de situation, de telle sorte
qu'elles se trouvent placées en deçà ou au delà les unes des autres.
Il n'en est pas de même des choses qui ne se peuvent ranger sui-
vant aucun ordre de nature ni de situation.

« L'être, écrit Al Gazâli1, se divise en être fini et être infini.

» On dit de quatre manières que l'être est infini
;

de ces quatre
manières, il y en a deux qui sont et deux qui ne sont pas, comme
on le reconnaît par le raisonnement.

» On dit, en effet, que le mouvement du ciel n'a ni commence-
ment ni fin, et cela a déjà été démontré.

» On dit également qu'il y a une infinité d'âmes humaines qui
ont été séparées de leur corps ; et cela est nécessairement vrai si

l'on refuse la finitude au temps et au mouvement du ciel, ce que
l'on fait en leur refusant un commencement.

» La troisième manière est, par exemple, celle selon laquelle

on dit qu'il existe un corps ou un espace infini depuis le haut jus-
qu'en bas ; mais cela est faux.

» La quatrième manière a lieu lorsqu'on dit que la suite des

causes est infinie, parce qu'une chose a une cause, que cette cause,
à son tour, a une cause et que l'on ne parvient jamais, de la sorte,
à une première cause qui n'ait pas de cause ; mais cela aussi
est faux.

» Le sens de ces affirmations est que nous ne pouvons concevoir
l'infinitude d'une multitude de choses coexistantes qui aient, par

i. Philosophia ALGAZEIJS, lib. 1, tract. 1, sexta divisio de ente in finitum et
infinitum. Cap. undecimum. Impensis Petri Liechtensteyn, Anno i5o6, Venetiis,
fol. d 2, col. d, et fol. d 3, col. a. — Le texte de ce passage est extraordinaire-
ment fautif; on est souvent obligé de deviner le sens au lieu de traduire.



nature, un certain ordre ou bien qui soient en deçà ou au delà les
unes des autres.

» Ainsi en serait-il pour une suite infinie de causes ; nécessaire-
ment l ordre entre la cause et l effet est un ordre de nature, car
si vous supprimez cet ordre, il n'y a plus de cause.

» De même, des corps ou des espaces se conçoivent comme
susceptibles d'être ordonnés

;
certains d'entre eux, en effet, sont

nécessairement en deçà des autres, dès là que vous commencez
par un bout. Mais ce n'est pas là un ordre de nature ;

c'est seu-
lement un ordre de situation

; la différence entre ces deux ordres
est marquée au traité De prius et posterius.

» Mais en toute multitude où ne se trouvera pas en même temps
l'un de ces deux ordres, l'infinitude n'est pas écartée.

» Ainsi elle n'est pas écartée du mouvement du ciel, qui a,
cependant, un certain ordre et une certaine règle de progression,
parce que toutes les parties de ce mouvement n'existent pas simul-
tanément suivant une même disposition. Lorsque nous disons, en
efiet, que le mouvement du ciel [n'a pas eu de commencementet]
n aura pas de fin, nous n entendons pas, par là, supprimer la
finitude des mouvements qui sont [présentement], mais bien de
l'ensemble de tous les mouvements qui ont été, sont et seront.

, » De même, aux âmes humaines qui, par la mort, sont sépa-
rables de leurs corps, nous accordons qu'elles sont en nombre
infini, parce qu'il n'y a pas, entre elles, un ordre de nature tel que,
si on le supprimait, elles cessassent d'être des âmes ; aucune d'elles,
en effet, n est cause des autres ; elles existent en même temps sans
se trouver les unes après les autres ni par nature ni par situation
(sunt simlll sine prius et posterius natura et situ). Entre elles, en
effet, on ne conçoit l'avant et l'après que selon l'époque de leur
création. Mais en leurs essences, par lesquelles elles existent et sont
des âmes, il n'y a aucune sorte de hiérarchie

;
elles sont toutes

essentiellement égales (sed sunt xquales in esse). Ix en est au
contraire des espaces, des corps, et des causes et effets. »

La multitude ne répugne donc pas d'elle-même à l'infinitude
;

la répugnance à être infinie s'introduit en la multitude lorsque s'y
introduit un ordre soit de nature, soit de position dans l'espace.

Pourquoi cette distinction entre les multitudes qui peuvent être
actuellement infinies et celles qui ne peuvent pas l'être ? Al Gazâli
n 'en donne aucune raison. Probablement, il n'en avait pas d'au-
tre que le désir de concilier entre elles quatre propositions qui
jouaient un rôle essentiel en la phliosophie d'Avicenne

:

Le Monde est éternel ;



*
Les âmes humaines sont immortelles et demeurent, après

qu'elles ont quitté leurs corps, distinctes les unes des autres ;

Le Monde a une grandeur finie
;

En remontant la série des causes, on parvient nécessairement
à une cause première qui n'est pas causée.

Aussi, lorsque Al Gazâli eût abandonné la philosophie d'Avi-
cenne pour revenir à la pure doctrine religieuse du Coran, s'em-
pressa-t-il de nier la possibilité de tout infini actuel et d'en tirer
argument contre l'éternité du Monde. Si le Monde n'avait pas eu
<le commencement *, le nombre des révolutions que le Soleil a
déjà accompli serait infini, et aussi le nombre des révolutions de
Saturne

;
cependant, le premier nombre serait au second dans le

rapport inverse des durées de révolution des deux astres ; deux
nombres infinis seraient donc dans un rapport déterminé, ce
quAl Gazâli juge contradictoire.

Contre Al Gazâli et contre les Motecallemîn, les philosophes
péripatéticiens reprirent, sans en donner non plus de raison
bien claire, la distinction posée par Aristote. Une multitude ne
peut être infinie lorsque tous les objets qui forment cette multitude
existent simultanément. Elle peut être infinie, au contraire, lors-
qu'elle est une collection d'objets qui existent les uns après les

.
autres. C'est la thèse que soutinrent Averroès 2 et Moïse Maïmo-
nide 3.

Il semble que la seconde position prise par Al Gazâli dût être
adoptée d'emblée par tous les philosophes chrétiens

; la négation
de tout infini actuel, même pour une collection d'objets qui existent
successivement, exigeait que le Monde eût commencé et, donc,
qu'il eût été créé ;

dès lors, les âmes des défunts étaient en nombre
fini

;
la survie individuelle de ces âmes ne soulevait pas d'objection.

Mais bientôt, l'influence des philosophes et, particulièrement,
de Maïmonide, fit surgir une opinion dont saint Thomas d'Aquin se
fit l'ardent défenseur

:
Le Monde a eu commencement ;

c'est
un dogme que la foi nous enseigne

;
mais la raison est impuissante

à le démontrer
; toutes les preuves que l'on en prétendrait donner

sont forcément sans valeur.
Dès lors, il est bien vrai, en fait, que, depuis le commencement

du Monde, le ciel n'a accompli qu'un nombre fini de révolutions ;

1. ALGAZELIS Destructio philosophiœ in AVERROIs CORDUBENSIS Destructio des-
Iructionum philosophise Algazelis; Disputatio prima, 66 : Ait Algazel.

AVERROIS CORDUBENSIS Destructio destructionum philosophise Algazelis,
Disputatio prima; Réponse au 6e ait Algazel.

MoïsE BEN MAIMOUN dit MAÏMONIDE, Le Guide des Égarés, trad. S. Munk, Pre-
mière partie, Ch. LXXIII, art. XI, t. 1, pp. 4I3-4I6; Ch. LXXIV, t. 1, pp. 435-438.



mais il ne saurait y avoir de contradiction à ce que le Monde n'eût
pas eu de commencement et, partant, à ce que le ciel eût déjà
accompli une infinité de révolutions. De là, nécessité de reprendre
avec Averroès et Maïmonide, la thèse d'Aristote

:
Une multitude

infinie d'objets qui existent les uns après les autres n'est pas
contradictoire.

Mais une difficulté subsistait. La foi nous apprend qu'il y a eu
un premier homme ; la raison ne saurait nous le prouver ;

la
supposition que l'humanité n'a pas eu de commencement ne doit
donc impliquer aucune contradiction

;
mais, selon cette supposi-

tion, une infinité d'hommes auraient déjà vécu ; les âmes des
défunts formeraient une multitude infinie d'objets coexistants.

Ni Averroès ni Maïmonide ne s'étaient embarrassés de cette
difficulté soulevée par Avicenne, par Al Gazâli et par les Motécal-
lemîn, car ni l'un ni l'autre ne croyaient à la survie individuelle-
de l'âme humaine. Elle apparaissait, au contraire, en toute sa
gravité, aux théologiens catholiques qui, comme Thomas d'Aquin,
ne voulaient trouver aucune impossibilité en la supposition d'un
Monde éternel.

Pour éviter cette difficulté, Thomas d'Aquin se montrait dis-

*
posé à reprendre la position qu'Ai Gazâli avait occupée tout
d'abord, peut-être même à l'étendre davantage

: « On n'a pas
démontré jusqu'ici, écrivait-il1, que Dieu ne puisse faire qu'il
existe des infinis en acte : — Adhuc non est demonstratum quod
Deus non possit facere ut sint infinita actu. »

Cette pensée dictait sans doute la correction que le Docteur
Angélique, commentant la doctrine d'Aristote au sujet de l'infini,
avait apportée à cette doctrine

;
le Philosophe déclarait qu'aucune

puissance n'est capable de produire, par addition successive, une
grandeur qui surpasse toute quantité

;
Thornas avait soin d'intro-

duire cette précision 2
:

Il n'existe aucune telle puissance dans la
nature (in natura) ; il sauvegardait par là la puissance créatrice
de Dieu.

Cette prudente réserve se marquait encore mieux dans la con-
clusion d'une des Quæstione.¡; dîsputatœ :

« Si l'infini, écrivait le Docteur Angélique 3, peut exister en
acte selon la nature des choses, ou bien même s'il ne peut exister

i. SANCTI THOMiE AQUINATIS De œternitate mundi contra murmurantes opuscu-
lum, in fine (S. TROMPE AQUINATIS Opuscula; Opusc. XV).

2. SANCTI TUOMÆ AQUINATIS Expositio in libros Physicorum Aristotelis; in
librum III, lectio IX, in fine.

A. BANCTI IHOIYLE AQUINATIS Quœstiones disputatæ de Scientia Dei; qusest. II;
Art. X : Num infinita Deus efficere possit; conclusio.



ainsi, mais en vertu d'un empêchement qui n'est pas la raison
même de l'infini, je dis que Dieu peut faire qu'un infini existe
d'une manière actuelle. Mais si l'existence en acte répugne à
l'infini en vertu de sa raison même, alors Dieu ne peut produire
cette existence, pas plus qu'il ne saurait faire que l'homme ne
fût pas un animal raisonnable. Quant à savoir si l'existence en acte
répugne ou non à l'infini en vertu de sa raison même, c'est une
discussion qui ne s'offre ici que d'une manière incidente ; aussi,

pour le moment, je la remets à une autre circonstance. »
Il ne paraît pas que cette déclaration puisse être invoquée ni

pour ni contre la possibilité de l'infini actuel.
Elle a suffit cependant, pour autoriser certains auteurs à se

croire thomistes alors qu'ils admettaient formellement la possibilité
de l'infini en acte.

De ce nombre a été le dominicain Grazadei d'Ascoli.
Prenons en occasion de présenter à nos lecteurs ce philosophe

peu connu dont nous aurons souvent à rappeler les opinions.
En I!J84, on imprimait à Venise1 des Questions sur la Phy-

sique d'Aristote, disputées à l'Université de Padoue par le frère
prêcheur Grazadei d'Ascoli.

En i5o3, on imprimait, une seconde fois, à Venise, ces Ques-
tions disputées ; mais on les faisait précéder 2 de Questions litté-
rales sur le même ouvrage d Aristote que Grazadei avait ultérieu-
rement composées. Pour mieux marquer son respect à l'égard du
Docteur Angélique, notre frère prêcheur avait voulu que ses
leçons gardassent exactement l'ordre des leçons données par Tho-

mas d'Aquin sur la Physique du Stagirite.
Le colophon de l'édition de ibo3 nous dit que les Questions

1. GRATIA DEI ESCULANI, seu AB ESCULO Qusestiones in libros Physicorum
Aristotelis, in studio Patavino disputatœ. Colophon : Ad instantiam Antonii de
regio. Anna incartationis christi. MCCCCLXXXIIII. pridie calendas Maïas. feli-
citer Venetiis impresse : ibidemque Ioanne Mocenigo principe illustrissimo
regnanle (H\JN, Repertorium bibliographicum, n° 7877. BRUNET, Guide du
libraire et de l'amateur de livres, 5e éd., 1861, t. II, col. 1713).

2. Incipiunt preclarissime questiones litterales edite a fratre GRATIA DEO ESCU-

LANO sacri ordinis predicatorum super libros Aristo. de physico auditu : secun-
dum ordinem lectionum Divi Thome Aquinatis. — Fol. 96, col. a : Incipiunt
questiones fratris CRATIADEI DE ESCULO excellentissimi sacre pagine doctoris pre-
dicatorum ordinis per ipsum in florentissimo studio patavino disputate feliciter.
(:oloplion : Hic lector suavissime divina ope preclarissime questiones de phy-
sico auditu fratris Gratiadei Esculani sacri ordinis fratrum predicatorum : finem
accipiunt nuperque reperte : ac ex archetypo imprese : a Reverendoque in
christo patre fratre Nicolao methonensi eiusdem ordinis maxima cum diligen-
tia emendate :

studio vero et impensa nobilis viri domini Alexandri Calcedonii
civis Pisaurensis : arte vero et industria magistri Petri de quarengiis civis Bergo-
mcn«is : Impresse : anno a nativitate domini Millesimo quingentesimo tertio
ldibus Decembris : Venetijs Leonardo Lauretano principe.



de Grazadei ont été imprimées d'après un exemplaire manuscrit
récemment retrouvé ;

il nous laisse donc entrevoir qu'elles étaient
déjà anciennes

; mais à quelle époque avaient-elles été composées ?
C'est ce que ce colophon ne nous apprend pas et ce qu'il est
malaisé de savoir.

Les PP. Quétif et Échard énumèrent 1 de nombreux écrits dus
à la plume de Grazadei

; mais au sujet de l'auteur, ils ne nousdonnent que de bien minces renseignements. Ils nous disent que,
selon Léandre Alberti2, il brillait en 1341

;
mais ils ne nous

dissimulent pas qu 'Alonzo Fernandez le fait vivre en 148o et
Altamura en 1314.

Toute indication capable de faire cesser l'indécision de ces dates
serait évidemment précieuse. En voici une qui nous paraît assurée

:

Lorsque nous étudierons la théorie du temps, nous verrons que
Grazadei, comme la plupart des Scolastiques, examine cette ques-
tion

:
Le temps existe-t-il dans l'âme ou hors de l'âme. Nous ver-

rons que la réponse qu'il propose à deux reprises est tout à fait
conforme, dans l esprit et dans les termes, à la très remarquable
solution que Jean le Chanoine développe, à l'imitation de Fran-
çois Bleth, dans ses Questions sur la Physique. Il ne semble pas
douteux que Grazadei n'ait sous les yeux l'écrit de Jean le Cha-
noine et ne le résume fidèlement.

Or les Questions du Chanoine peuvent être datées avec une assez
grande approximation

; elles ont été rédigées, nous l'avons vu 3,
pendant que Gérard d'Odon était ministre général de l'ordre fran-
ciscain, c 'est-à-dire entre 1329 et 1342. Les Questions disputées
de Grazadei, et les Questions littérales qui leur sont postérieures
ne sauraient avoir précédé de beaucoup l'année 134o.

Ont-elles été écrites longtemps après cette date ? Rien ne le fait
supposer. Les opinions les plus récentes qu'elles discutent sans,
d 'ailleurs, en jamais nommer les auteurs, sont de Pierre Auriol,
de Guillaume d 'Ockani, de Jean le Chanoine

; aucune doctrine
n est examinée par elles qui n'ait été couramment débattue à Paris
avant l 'an i35o. On peut donc croire que le xiv" siècle n'était pas
encore au milieu de sa course lorsque Grazadei d'Ascoli alla
conquérir à Paris, selon les règles de son ordre, le grade de doc-
teur en Théologie. En nous disant qu'il florissait en 1341, Léan-
dre Alberti ne nous aurait pas trompé.

I. QUÉTIF et ËCHARD, Scriptores Ordinis Prædicatorum. t. I. D. 6O3. col. a.
2. LEANDER ALBERTUS, De viri illustribus. fol. I53. ml. h.
3. Voir tome VI, p. 38g.



Comme on le croyait volontiers, de son temps, à l'Université
de Paris, Grazadei pense que Dieu pourrait créer une grandeur
actuellement infinie ; il pense, en outre, que cette opinion est
conforme à celle de Saint Thomas d'Aquin.

« A cette question
:
Dieu peut-il créer une grandeur actuellement

infinie P Je n'entends répondre qu'en conformité avec ce que Saint
Thomas aurait, je crois, soutenu1. Si quelqu'un pouvait montrer
que le sentiment de Saint Thomas a été contraire à ce que je vais
dire, je suis prêt à le rétracter en entier. En effet, dans sa question
disputée sur l'infini, Thomas disait

:
Si l'existence actuelle de

l'infini n'est pas contraire à la nature des choses et n'implique pas
contradiction, je dis qu'à mon avis, Dieu peut faire un tel infini.
A la vérité, il ne déclare pas que cette existence actuelle de l'infini
n'est pas contraire à la nature des choses ; mais il me semble que
cela n'est pas difficile voir. »

Grazadei s'applique donc à prouver que l'existence actuelle
d'une grandeur infinie est exempte de toute contradiction, tant
externe qu'interne

;
il en conclut que Dieu pourrait créer une telle

grandeur infinie et il croit, en formulant cette conclusion, qu'il
suit l'intention thomiste. Assurément, il a méconnu cette inten-
tion.

Saint Thomas d'Aquin a éprouvé des velléités d'accorder à Dieu
le pouvoir de produire une multitude infinie en acte, de créer
une grandeur qui fût infinie au moins en puissance ; mais ce ne
furent que des velléités promptement réprimées par la tyran-
nique autorité du Péripatétisme.

Dans une de ses discussions quodlibétiques, Thomas maintient2
que Dieu peut créer tout ce qui n'implique pas contradiction, et
donc un infini actuel si l'existence d'un tel infini n'est pas contra-
dictoire. « Mais le Commentateur, au sixième commentaire sur le
cinquième livre de la Métaphysique, dit que ni l'infini par soi,
ni l'infini par accident ne peut exister en acte ; en puissance, on
trouve l'infini par accident, mais non pas l'infini par soi ; selon
Averroès, donc, l'infinité répugne absolument à toute chose à quoi
il appartient d'exister d'une manière actuelle ; et ce parti semble
plus vrai que le parti contraire (Et sic, secundum eum, esse infini-
tum omnino repugnat ei quod est esse in actu ; et hoc verius esse
videtur).

I. GRATIADEI Quxstiones litterales, lib. III, lect. IX, quæst. VIII; éd. cit.,
fol. 37, col. b.

2. SAJJCTI THOM.E AQUINATIS Quodlibeta; quodlib. IX, art. II : Utrum Deus
possit facere infinita esse actu.



» Dans la réalité naturelle, en effet, ne peut exister une chose
non spécifiée, une chose qui se comporterait d'une manière indif-
férente à l'égard de diverses déterminations spécifiques. Sans
doute, notre intelligence conçoit l'animal qui n'a encore reçu ni la
détermination spécifique qui le fait être raisonnable ni celle qui
le fait être dénué de raison

; mais il ne saurait exister d'une
manière actuelle un animal qui ne serait ni raisonnable ni privé
de raison. Aussi, selon le Philosophe, une chose ne peut se trou-
ver dans un certain genre sans appartenir à quelqu'une des espèces
de ce genre.

» Or toute quantité est spécifiée par une certaine détermination
quantitative. Les espèces du nombre, par exemple, sont deux,
trois, etc. ; les espèces de la longueur sont deux coudées, trois
condées, etc. ; et de même chacune des autres grandeurs se trouve
spécifiée par une certaine mesure. Il est donc impossible de trou-
ver une grandeur en acte qui ne soit limitée par ses termes propres.

» Mais l'infini n'advient à une grandeur que par la suppression
de tout terme ; c est en vertu de cette suppression qu'une grandeur
est dite infinie

;
il sera donc impossible que l'infini existe d'une

manière actuelle.
» Aussi le Philosophe dit-il, au troisième livre des Physiques,

que l'infini est comme une matière qui n'est pas encore spécifiée
et qui n'existe que soumise à la privation

; que l'infini se comporte
plutôt à la façon d'une partie et d'un contenant.

» Partant, de même que Dieu ne peut faire un cheval raisonna-
ble, il ne peut faire qu'un être en acte soit infini. — Et ideo sicut
Deus non potest jacere equum rationale, ita non potest facere ens
actu esse infinitum. »

L'enseignement que contient ce passage, nous le retrouverons
en lisant la Somme théologique.

« Aucune créature, dit le Doctor communis1, ne peut être
infinie quant à son essence ; ce point accordé, il y a lieu de recher-
cher si une créature est ou peut être infinie en grandeur.

» Or il faut observer que le corps, qui est la grandeur parfaite,
peut être pris de deux manières. On peut le considérer du point
de vue mathématique et ne porter son attention que sur la seule
grandeur de ce corps. On peut aussi le considérer du point de vue
physique ou naturel, en le regardant comme un composé de
matière et de forme.

1. SANCTI ThomjE AQUINATIS Summa theologica, pars prima, qusest. VII,
art. III.



» Que le corps naturel ne puisse être de grandeur infinie, cela
résulte de ce que la forme substantielle de ce corps exige une cer-
taine quantité comprise entre un maximum et un minimum déter-
minés

;
le Philosophe dit, en effet

: « A la grandeur de tout être
naturel convient une certaine mesure et une certaine raison. »

» Une cause semblable s'oppose à ce que le corps mathématique
soit infiniment grand. Un tel corps, en effet, ne peut exister que
sous une certaine forme. Or la forme d'un tel volume, c'est sa
figure. Il faut donc que ce volume ait une certaine figure et, par-
tant, qu'il soit fini ; car une figure, c'est précisément ce qui est
enclos par un certain terme ou par de certains termes. »

S'il rejette la possibilité de la grandeur infinie en acte, Thomas
va-t-il au moins admettre ce qu'Aristote nommait la grandeur
infinie en puissance, c'est-à-dire la grandeur que la continuelle
addition de parties nouvelles peut faire croître au delà de toute
limite qu'on lui voudrait assigner ? La possibilité, admise par le
Philosophe, de poursuivre indéfiniment la subdivision d'une gran-
deur continue semble avoir pour contre-partie la possibilité d'ajou-
ter indéfiniment des grandeurs les unes aux autres.

Thomas d'Aquin repousse cette analogie et, pour cela, il invo-

que une bien singulière raison qu'il emprunte à Aristote et à
Averroès.

Cherchant en quel ordre de causes l'infini doit être rangé,
Aristote avait écrit cette phrase quelque peu énigmatique 1

: « Il
est évident que l'infini est une cause de même sorte que la matière,
et que la privation en est l'essence. — ~<l>tJ.VEPÓVOTI WÇ yXv; TO ~o:7tE!.pO'J
é<mv asx'.ov, xal OTL TO piv ecoa». aùxw ~O'TEOTjOt.Ç ... »

Celte courte indication a vivement attiré l'attention d'Averroès
qui l'a ainsi commentée 2

: « Il est manifeste que la matière est la

cause de l'infini
;

si l'infini est regardé comme cause, il sera cause
en tant que matière

;
l'essence de l'infini, en effet, c'est la privation

de toute fin, et la matière est la cause de toute privation. »
« L'essence de l'infini, dit encore Averroès 3, c'est d'être seu-

lement en puissance, et, par là, elle est semblable à l'essence de
la matière, et non pas à l'essence de la forme

; en effet, l'essence
de l'infini consiste en la puissance, tandis que l'essence de la
forme et de la limitation consiste en l'acte. Le fini est donc sem-
blable à la forme et l'infini à la matière. »

i. AIUSTOTE, Physique, livre III, ch. VII, in fine.
2. ARISTOTELIS CTAGIRIT/E De physico auditu libri octo cum ¡AVERROIS CORDU-

BENsis variis in eosdem commentariis; in lib. III, eomm. 72.
3. AVERROIS Op. laud., in lib. 111, comm. 09.



Ce sont ces pensées qui inspirent à Thomas d'Aquin l'étrange
argumentation que voici 1

:

« L'infini qui convient à la quantité se tient, comme nous l'avons
dit, du côté de la matière (se tenet ex parte materiæ). Or, par
la division d 'un tout, on s approche de la matière car les parties
jouent le rôle de matière (se habent in ratione materise) ; par l'addi-
tion, au contraire on va vers le tout qui joue le rôle de forme.
Partant, on ne trouve pas l'infini dans l'addition de la grandeur,
mais seulement dans la division. »

Cet infiniment grand en puissance, cette possibilité de produire
par addition successive une grandeur qui surpassât toute limite
assignée, Aristote l excluait de la réalité des choses, « car il ne peut
pas y avoir de grandeur qui surpasse le monde. » Du moins per-
mettait-il au mathématicien de le concevoir et d'en user dans ses
raisonnements. Thomas d'Aquin laisse-t-il la même latitude au
géomètre P I: est permis d'en douter après avoir lu les lignes sui-
vantes 2

: « -je géomètre n'a pas besoin de prendre une ligne qui
soit infinie d'une manière actuelle

;
il a seulement besoin de

prendre une ligne actuellement finie de laquelle il puisse retran-
cher ce qui est nécessaire, et cette ligne, il la nomme ligne infi-
nie. » Il est permis de penser que Thomas d'Aquin ne savait guère
de quelle manière les lignes infinies entrent dans les raisonne-
ments des géomètres.

De la grandeur, passons au nombre. Peut-il exister une multi-
tude actuellement infinie d'objets coexistants P

« Certains, écrit Thomas d'Aquin 3, comme Avicenne et Alga-
zel, ont dit qu'une multitude qui serait, par elle-même, actuelle-
ment infinie, est impossible

;
mais que l'existence d'une multitude

actuellement infinie par accident n'est pas impossible. » Cette for-
mule et l'explication qu'en donne la Somme théologique défigu-
rent l'opinion d'Avicenne et d'Al Gazâli. La Somme, d'ailleurs,
ne dit mot de l'occasion qui a fait naître cette opinion

; elle ne
parle pas, en cet endroit, de la difficulté qu'il y aurait à concilier
l'éternité du Monde et la survie personnelle de l'âme humaine.

D'ailleurs, Thomas d'Aquin rejette formellement la possibilité
de toute multitude actuellement infinie, qu'elle le soit par elle-
même ou par accident. Il n'admet d'autre multitude infinie que

i. SAINT THOMAS D'AQUIN, loc. cit., ad 3m.
2. SAINT THOMAS D'AQUIN, loc. Cit., ad im.
ô. SANCTI THOM.B AQUINATIS Summa theologica, Pars prima, quæst. VII,

art. IV.



la multitude infinie en puissance, au sens où Aristote entendait
ce mot.

Il est cependant une autre multitude infinie dont, à l'imitation
du Stagirite, il admet la possibilité 1 ; le Monde aurait pu ne pas
avoir de commencement ; les nombres des révolutions actuelle-
ment achevées du ciel des étoiles fixes, du Soleil, des autres astres
seraient des nombres infinis. Le Docteur Angélique ne trouve pas,
en cette conclusion, la répugnance qu'il trouverait en l'existence
d'une grandeur actuellement infinie. « Le temps et le mouvement
ne sont pas en acte en leur totalité, mais seulement d'une manière
successive ; ils possèdent donc une certaine puissance qui se trouve
mélangée à l'acte. La grandeur, au contraire, est tout entière en
acte. L'infini, donc, qui convient à la quantité et qui se tient du
côté de la matière, répugne à la totalité de la grandeur ; il ne
répugne pas à la totalité du temps ou du mouvement, car exister
en puissance convient à la matière. »

I\ous retrouvons donc, en la Somme théologique, toute la doc-
trine qu'Aristote professait au sujet de l'infini

; peut-être même
a-t-elle gagné en étroitesse quelque chose de ce que l'argumenta-
tion a perdu en clarté.

Les thomistes vont, à l'imitation de leur maître, admettre que
le Monde eût pu exister de toute éternité

;
ils rencontreront alors

ce corollaire
:

La multitude des âmes des défunts pourrait donc
être actuellement infinie. Mais ce corollaire, ils auront garde de
l'admettre

;
ils n'imiteront pas l'exemple d'Avicenne et d'Al Gazâli,

l'exemple que Thomas d'Aquin avait; été tenté de suivre. Ils aime-
ront mieux supposer qu'en un Monde éternel, le genre humain,
cependant, eût pris commencement ; ou bien encore que Dieu
eut pu décréter la réincarnation périodique d'âmes humaines en
nombre limité. Un Gilles de Rome ou un Godefroid de Fontaines
admettront toutes les hypothèses plutôt que d'accueillir la possibi-
lité de la multitude actuellement infinie.

Ainsi, pour concilier l'éternité du Monde et du genre humain
avec la croyance à la survie individuelle des âmes humaines, le
néoplatonisme d'Avicenne avait tenté d'élargir la théorie péri-
patéticienne de l'infini. Mais le cercle, un moment brisé, avait été
ressoudé. Il sera de nouveau brisé, mais sur un autre point et
pour d'autres raisons. Les idées d'Avicenne, et d'Al Gazâli conti-
nueront de figurer en la liste des nombreux arguments pour et

I. SANCTI THOME AQUINATIS Summa theologica, Pars prima, quæst. VII,
art. III, ad. 4m.



contre que toute discussion scolastique se plaît à aligner
;

mais
qu'elles soient admises ou rejetées, ce n'est plus elles qui entraîne-
ront ou arrêteront la conviction de l'auteur.

II

LES ARGUMENTS GÉOMÉTRIQUES CONTRE LA DIVISIBILITÉ

A L'INFINI

Avant de s'élargir, la théorie de l'infini va se préciser ; et cette
précision lui viendra surtout par l'étude de l'inliniment petit, de
la divisibilité du continu à l'infini, questions sur lesquelles, à part
de rares atomistes, comme Gérard d'Odon, Nicolas Bonet ou
Nicolas d'Autrecourt, presque tous les scolastiques s'accordent
entre eux et avec Aristote.

Les adversaires de la doctrine de Leucippe et d'Épicure s'effor-
çaient fréquemment de la ruiner au nom de la Géométrie

;
ils se

plaisaient à en tirer des conséquences qui fussent en contradiction

avec les enseignements des mathématiciens.
Il semble qu'il faille regarder Roger Bacon comme l'initiateur

de cette méthode ; en son Opus majus, qu'il adressa, en 1266 ou
en 1267, au pape Clément IV, il emploie l'argument suivant1

:

Si les lignes sont composées d'atomes, la diagonale du carré et
le côté de cette même figure ont même rapport que les nombres
entiers d'atomes dont ces longueurs sont formées

;
elles sont donc

commensurables entre elles, contrairement à ce qu'enseignent les
mathématiciens.

L'indication contenue en ce passage a été grandement dévelop-
pée par Jean de Duns Scot en son commentaire aux Quatre livres
des Sentences de Pierre Lombard 2.

Duns Scot distingue deux formes de la doctrine qu'il prétend
combattre. L'une consiste à affirmer que le continu est composé
d'indivisibilia, c'est-à-dire d'atomes discontinus séparés les uns

i. FRATRIS ROGERI BACON, Ordinis Minorum, Opus majus ad Clemenlem
quartum, Pontificem Romanum, ex MS. Codice Dubliniensi, curn aliis quibus
dam collato, nunc primum edidit S. Jebb, M. D.; Londini, typis Gulielmi
Bowyer, MDCCXXXÏII; p. o3.

2. JOANNIS DUNS SCOTI Scriptum Oxoniense in IIm librum Scnlentiarum;
Dist. II, qusest. IX : Utrum angélus possit moveri de loco ad locum motu conti-
nuo. Maurice du Port, en son édition du Scriptum Oxoniense, regarde comme
authentique le passage que nous analysons.



des autres ;
l'autre qu'il est composé de minima se soudant entre

eux avec continuité.
A chacune de ces deux formes, il oppose l'argument de Roger

Bacon et d'autres arguments analogues, celui-ci, par exemple
:

« Des cercles concentriques sont tous rencontrés par n'importe
quel rayon issu du centre ; il faudrait donc qu'ils renfermâssent

tous le même nombre d'atomes et, par conséquent, qu'ils fussent

tous égaux entre eux. »

La réfutation géométrique de la doctrine des indivisibles, pro-
posée par Roger Bacon et par Duns Scot, fut propagée dans

l'école, tout d'abord, par les disciples du Docteur Subtil. En ses
Questions sur la Physique d'Aristote, le scotiste Jean le Chanoine

reprend sommairement 1 l'argumentation de son maître. De son
cuté, en un de ses Quodlibet2, Guillaume d'Ockam résume les

démonstrations géométriques de Duns Scot.
Parmi les logiciens qui suivent la tradition de Guillaume

d'Ockam, le plus puissant, nous aurons occasion de le reconnaître,

est assurément Grégoire de Rimini.
Grégoire de Rimini était ermite de Saint Augustin. Le 28 mai

1357, il fut élu prieur général de cet ordre, que Gilles de Rome
avait autrefois illustré

;
mais il n'occupa guère ces fonctions pen-

dant plus d'un an, car il mourut à Vienne (Isère), vers la fin de

l'année 1358.
De Grégoire de Rimini, on possède un volumineux commentaire

sur les deux premiers livres des Sentences ; par une heureuse et

trop rare circonstance, ce commentaire, auquel nous aurons à
faire de nombreux emprunts, est daté; il reproduit des leçons

données à Paris en l'an 1344 3.

1. JOANNIS CANONICI Quœstiones in libros Physicorum Aristotelis; in librum VI,
quœst. unica.

GULIEL-,IL DE OCKAM Quodlibeta septem; Quodlib. 1, quœst. IX : Utrum
linea componatur ex punctis.

3. (jRKc.omus ))E ARIMINO in Primum sententiarum nuperrime impressus. Et
<iuamdiligentissimc sue integritati restitutus. Per doctissimum Sacre pagine pro-
jcssorem Fralrem Petrum Garamanta doctorem Parrhisiensem Augustinianum.
renIIndantnr Parrhisijs a Claudio Chevallon in vico Jacobeo sub intersignio Solis
aurei : et in vico divi Joannis Lateranensis sub intersignio divi Christofori.
(:olophon : Explicit lectura primi sententiarum fratris Gregorii de Arimino :

sacri ordinis heremitarum sancti Augusti. Theologie professoris precellentissimi
prioris generalis quondam prefati ordinis. Qui legit Parisius anno domini i344.
t'cr \ onerabilem sacre Theologie professorem fratrem Petrum de Garanta (sic)
quamdiligentissime castigata et sue pristine integritati restituta. — GREGORIUS

)'R ARIMINO in secundum sententiarum ... sub signo Sancti Christofori. Colo-
plion

: Explicit lectura Secundi sententiarum Fratris Gregorii de Arimino :

... professoris excellentissimi .... qui legit Parisius anno domini i344 ... Cette
edition, imprimee par Claude Chevallon, ne porte pas de date.

Nous avons egalement consulte l'edition suivante : GREGORIUS DE ARIMINO



Or, en son commentaire sur le second livre des Sentences,
Grégoire de Rimini, à la doctrine qui veut former toute grandeur
continue à l'aide d'un nombre limité d'indivisibles, oppose' les
diverses impossibilités géométriques signalées par Duns Scot. Il
termine son exposé en ces termes

: « On pourrait composer beau-
coup d autres raisonnements mathématiques

; mais que ceux-là
suffisent. »

Certains, en effet, ne se contentaient pas de reproduire les
arguments du Docteur Subtil ou de les résumer

;
ils les étendaient

par de nombreux développements
; tel le célèbre Thomas de Brad-

wardine qui mourut en 13lig, au moment où le souverain pontife
ratifiait son élection à l'archevêché de Canterbury. Il avait com-
posé un Tractatu# continui dont le premier livre seul nous est par-
venu en manuscrit ; Maximilian Curtze en a donné 2 un aperçusommaire.

En cet écrit, dont la publication complète offrirait le plus grand
intérêt, l illustre mathématicien et théologien de l'Université
d Oxford entreprend de réfuter par raisons mathématiques les
atomistes des diverses sectes -

il combat ceux qui composent un
continu fini à l'aide d'un nombre limité d'éléments indivisibles
contigus les uns aux autres, comme ceux qui le forment d'un
nombre limite de points séparés

;
il combat également ceux qui

regardent le continu comme l'ensemble d'une infinité de points
actuellement existants.

A ces démonstrations ingénieuses qui, aux conséquences de la
décomposition d une grandeur continue en points ou en éléments
indivisibles, opposent les propositions de la Géométrie, Jean Buri-

in primo (ou secundo) Sententiarum nuperime impressus. Et quamdiligentis-
sime -sue integritati restitutus. Per venerabilem sacre theologie baccalarium
fratrem Paulum de Genezana. Colophon du premier livre

: Explicit lectura
—- - j

qui legit Parisius anno domini i344°. Per venerabilem sacretheologie bacalarium fratrem Paulium de Geneçano quamdiligentissime
castigata et sue pristine integritati restituta. Apres la table

: Venetiis impensa
heredum quondam domini Octaviani Scoti Modoesiensis ac sociorum. 10 julii
1018. Colophon du second livre : Explicit lectura

—— Qui legit Parisius
anno domini 1344°. Per venerabilem ". restituta. Apres la table

: Venetiis
sumptibus heredum

... ac sociorum. 8 octobris i5i8.
Aux deux colophons, les mots remplaces par des traits sont identiques a ceuxqui se lisent dans 1 edition de Claude Chevallon. Ces deux coloplions proviennent

donc certainement des manuscrits; il est tres vraisemblable que rindication
qu Us renfermeat est exacte.

i. GREGORIUS DE AmMO In secundum Sententiarum, Dist. II, quaest. II art. I.
Ed. Claude Chevallon, fol. XXX, col. c, a fol. XXXI. col. d.

2. MAXIMILIAN CURTZE, Ueber dix Handschrift R. 4°. 2, Problematum Eucli-
dis explicatio, der Kdnigl. Gymnasialbibliothek zu Thorn (Zeitschrift fur Mathe-
matik und Physik, XIIIter Jahrgang, 1868, Supplement, p. 65).



dan, nous l'avons vu 1, attache, lui aussi, une grande importance ;

niais le rôle qu'il leur attribue est, pour ainsi dire, inverse de celui

que ses prédécesseurs leur avaient attribué.
Bacon, Duns Scot, Ockam se fient à l'absolue certitude de la

Géométrie ;
puisque, de l'existence des indivisibles, on peut tirer

des conclusions contraires à la Géométrie, c'est donc, très certai-

nement, que les grandeurs continues ne se composent pas d'indi-
visibles.

En cette proposition
:

La grandeur continue n'est pas composée
d'indivisibles, Buridan ne voit plus un corollaire dont la vérité

est assurée par la nécessité de ne pas contredire à la Géométrie,
science d'incontestable certitude ; il y voit un principe dont le

géomètre est obligé d'admettre la vérité pour construire sa science,

un postulat dont ce géomètre ne peut se passer, dont le refus le
contraindrait de renoncer à son œuvre. Bien loin donc que la cer-
titude de la Géométrie garantisse la vérité de cette proposition,
c'est la vérité de la Géométrie tout entière qui est subordonnée
à l'exactitude de cette proposition

; et cette exactitude, ce n'est

pas à la Géométrie, c'est à la Physique ou à la Métaphysique de
l'établir.

Trop profonde, sans doute, et trop inattendue était l'idée de
Buridan, car elle ne paraît pas avoir été admise même par ses
plus fidèles disciples. Albert de Saxe et Marsible d'Inghen 3 oppo-
sent, à l'hypothèse des indivisibles, les arguments de Duns Scot ;

ils n'hésitent pas à s'en remettre à la Géométrie du soin de réfuter
cette hypothèse.

III

LEs INDIVISIBLES SONT-ILS DE PURES ABSTRACTIONS ?

Si l'on met à part un petit nombre d'atomistes comme Gérard
d'Odon ou Nicolas d'Autrecourt, les scolastiques s'accordent, au
XIIIe siècle et au xive siècle, à affirmer cette proposition

:
Un continu

n'est pas, d'une manière réelle et actuelle, composé d'indivisibles.

i. Voir tome VI, p. 704.
3. Acutissimœ queestiones super libros de physica auscultatione ab ALBERTO

DE SAXONIA editæ; in lib. VI, quæst. 1.
3. Questiones subtilissime JOHANNIS MARCILII INGUEN super octo libros physi-

cof'KfM secundum nominalium viam. Colophon : Impresse Lugduni per honestum
,irum Johanncm Marion, anno Domini MCCCCCXVIII; in lib. VI, quæst. I.



En résulte-t-il que les indivisibles soient de pures abstractions ?
Un volume, par exemple, n est pas composé de surfaces empilées
les unes sur les autres. En résulte-t-il que, hors de notre esprit, la
surface qui limite un corps ne soit rien du tout ? N'y a-t-il pas, au
contraire, des propriétés physiques qui doivent être attribuées non
pas à la totalité du corps, mais à la surface qui le borne ? N'en
doit-on pas conclure que cette surface a une certaine réalité pro-
pre, encore qu elle ne puisse exister indépendamment du corpsdont elle est le terme P

C est une question que Jean de Duns Scot pose et examine
Il formule, en ces termes, l'une des deux opinions en présence

:

« L indivisible n est rien d'autre que le manque de continuité
;

l 'instant, par exemple, n est formellement rien d'autre que le
manque de succession

; le point n'est rien d'autre que le défaut
de, longueur et le terme :

point n'exprime rien de positif... Alors
la ligne est simplement la privation de largeur et la surface la
privation de profondeur. »

Parmi les objections que le Docteur Subtil formule à l'encontre
de cette opinion, voici la dernière, qui est aussi la plus impor-
tante

: « Beaucoup de propriétés sensibles et corporelles existent,
comme on le voit, suivant la surface ; la surface n'est donc pas
une simple privation. La prémisse tire sa preuve des couleurs et
des figures qui, les unes et les autres, sont visibles par elles-mêmes
et qui, par conséquent, sont choses positives. La figure, d'ailleurs,
suit la surface d'une manière absolument propre, en sorte qu'elle
semble un accident qui manifeste la surface ; or il ne paraît pas
probable que l'entité positive d'une telle propriété qui suit naturel-
lement la surface et qui la manifeste, implique essentiellement en
elle-même une privation ou qu elle ait une privation pour support
(subjectum) immédiat. »

Combattre l opinion qui, à Duns Scot, semble la plus probable,
sera l une des tâches favorites de Guillaume d'Ockam.

En un précédent Chapitre 2, nous avons décrit le résumé qu'un
disciple d Ockam nous avait laissé de la doctrine de son maître ;
si nous ouvrons ce résumé, nous y lisons 3

:

« Selon le principe précédemment énoncé, il pose qu 'il nefaut point admettre des indivisibles tels qu'on les admet habituelle-

I. JOANNIS DUNS SCOTI Scriptum Oxoniense super Sententias, lib. 11, dist. II,
quaest. IX.

2. voir tone VI. nD. ( Tn à fi/i/..
3. Bibliothèque nationale, fonds latin, ms. n° 16 i3o, fol. 129, col. a. —Cap. 1. conclusio 1la.



ment, comme des points, des lignes, des surfaces et autres choses

du même genre. La raison, en effet, ne nous y contraint pas, non
plus que l'expérience ni que l'autorité.

» Il dit, en effet, que tous les textes autorisés d'Aristote doi-

vent être expliqués conditionnellement. Lorsqu'Aristote dit, par
exemple, que le cercle est une figure telle que toutes les lignes
menées du centre à la circonférence sont égales, il dit que cela doit
s'entendre de la manière suivante

:
Le cercle est une figure telle

que, si un tel point y existait, toutes les lignes menées de ce point
il la circonférence seraient égales. On doit expliquer de la même
façon tous les postulats et toutes les conclusions relatives à ces
indivisibles. »

En effet, en nombre de ses ouvrages, Ockam revient à cette
affirmation

:
Les indivisibles tels que le point, la ligne, la surface

ne sont que de pures négations ; ils ne représentent rien de positif.
Cette affirmation, tantôt il la formule incidemment à propos de
quelque autre question de Physique, tantôt il la prend pour objet
formel de sa discussion. C'est ainsi que les deux premières ques-
tions de son Traité du Sacrement de l'Autel1 sont consacrées à exa-
miner « si le point, la ligne, la surface sont des choses absolues
distinctes du volume (quantitas). »

La première de ces deux questions, celle qui a pour objet de
refuser au point toute réalité positive, est la plus étendue ; elle

est un remarquable exemple des discussions pénétrantes auxquelles
l'esprit d'Ockam est merveilleusement adapté. Ceux qui parta-
gent l'opinion de notre auteur ne veulent pas que le point soit une
chose indivisible et réelle qui termine la ligne. « Ils diraient que
le point n'est pas une chose indivisible, positive et absolue, réelle-

ment distincte de la ligne et de tout volume (quantitas). Ils diraient

que formellement, toute chose divisible est, par elle-même, finie

et terminée
; que si elle est continue, elle l'est par elle-même sans

qu'aucune autre chose lui soit ajoutée ;
qu'au point de vue de la

causalité, elle est finie, terminée et continue de par Dieu et les

autres causes qui la font exister, quelles que soient ces causes.
Cette ligne que voici, donc, est finie, terminée et continue sans

i. Tractatus venerabilis Inceptoris GUILLIELMI OCKAM de sacramento altaris.
Kxplu it tractatus gloriosus de corpore christi et in primis de puncti linee super-
licici corporis quantitatis qualitatis et substantie distinctione. Venerabilis incepto-
jis magistri Uuilhelmi de Ockam anglici. veritatis indagatoris profundissimi.
sacre (lieologie professoris doctissimi. de ordine fratrum minorum. post lectu-
ram oxoniensem. catliolice editus. Impressus Argentine anno domini Mccccxcj.
Finitus post festum Epiphanie domini. Proaemium. Quæst. I :

Utrum punctus
sit res absoluta distincta realiter a quantitate. Quæst. II : Utrum linea et super-
ficies realiter distinguantur inter se et a corpore.



qu'aucune autre chose lui soit adjointe
; il y a plus si Dieu, tout

en détruisant toutes les autres choses, conservait cette ligne, elle
serait encore véritablement finie, terminée et continue. Or cette
chose indivisible n est point admise pour une autre raison [que
d'assurer à la ligne la finitude, des termes et la continuité]. Il
semble donc impossible aussi bien que superflu d'admettre que le
point soit une telle chose indivisible. »

Qu'est-ce donc que le point ?
N'être pas dupe des mots, tel est le grand souci d'Ockam

; et la
force de sa logique se tire de l'habileté avec laquelle il échappe à
la piperie des termes abstraits, de la subtilité avec laquelle il
pénètre jusqu 'au sens qu'ils dissimulent. Avec une grande finesse,
il montre que ce mot unique :

point, ne désigne pas une idée
simple, mais un assemblage complexe de notions diverses

; que
cet assemblage, d 'ailleurs, n'est pas toujours le même, mais qu'il
change avec les circonstances où le mot point est employé. « Ce
mot :

point, équivaudra à ceux-ci
:

Une ligne de telle ou telle lon-
gueur ; ou bien à ceux-ci

:
Une ligne qui ne se prolonge pas plus

loin ; ou bien à quelque autre complexe d'un nom et d'un verbe
accompagnés d une conjonction ou d'un adverbe. »

Cette habileté à mettre en évidence le sens complexe d 'un terme
abstrait introduit, dans le langage d'Ockam, une précision et une
rigueur comparables, de tout point, à celle dont se piquent les
mathématiciens modernes. En veut-on un exemple P

A ceux qui dénient au point toute réalité, leurs adversaires font
cette objection 1

: « Qu'un corps parfaitement sphérique soit réalisé
par la puissance divine et qu'il soit mis au contact d'un corps
absolument plan, cela est impossible

;
qu'un corps sphérique

touche un plan, cela implique contradiction
;

s'il le touchait, en
effet, comme ce ne peut être, [par hypothèse,] suivant un indivi-
sible, il faut qu'il le touche suivant une partie divisible

; or, de
quelque manière que cette partie soit donnée, elle sera sphérique,
puisque partie d'un corps sphérique. »

(( On pourrait répondre autrement, et peut-être mieux, répond
Ockam

; on pourrait dire que le corps sphérique touche le plan
par une de ses parties divisibles. Mais alors, dira-t-on, cette partie
n est pas sphérique. Je réponds en niant cette conséquence, car
elle ne résulte pas des prémisses, à moins que l'on ne donne, tout
d 'abord, une partie qui, en sa totalité (secundurn se totum). tou-

i. Gulielmi DE OCKAM Quodlibeta septem; quodlib. 1, quaest IX
: Utrum linea

componatur ex punctis.



cherait le plan, de telle sorte que toute partie de cette partie tou-
chât encore le plan ; alors le raisonnement conclurait nécessaire-

ment que le corps n'est pas absolument sphérique. Mais en ce
moment, je suppose que le corps ne touche pas le plan, tout
d'abord, par une certaine partie dont toute partie toucherait encore
le plan

;
il ne touche donc pas le plan, en premier lieu, par une

partie qui aurait priorité sur toute autre partie tangente. Mais

quelque soit la partie tangente que l'on donne, on peut encore en
prendre une moitié qui ne touche pas le plan en toute son étendue
(immediate), et il en est de même de la moitié de cette moitié, et
ainsi de suite à l'infini. »

C'est par cette exactitude d'analyse et par cette précision de lan-

gage que les Nominalistes sont parvenus à dissiper tous les paralo-
gismes qui s'étaient accumulés autour des notions d'infiniment
petit ou d'infiniment grand. C'est par des procédés tout sembla-
bles que les mathématiciens du xixe siècle ont pu débarrasser l'ana-
lyse infinitésimale des raisonnements scabreux et des conclusions
mal assurées qui la déparaient.

On fait volontiers du Dominicain Durand de Saint-Pourçain un
précurseur de l'Occamisme. Plus volontiers, nous verrions en lui

un philosophe qui a subi l'influence de Guillaume d'Ockam.
En 1326, Guillaume d'Ockam était mandé à Avignon pour y

répondre des erreurs dont on l accusait ; il est permis de penser
que cette citation mit fin, pour lui, à la carrière philosophique ;

sa fuite auprès de Louis de Bavière lui ouvrit une autre carrière,
celle de la polémique à l'encontre du Saint-Siège.

D'autre part, le i3 mars de cette même année 1326, Durand de
Saint-Pourçain quittait le siège épiscopal du Puy-en-Velay pour
monter sur celui de Meaux, qu'il devait occuper jusqu'à sa mort,
survenue le 13 septembre 1334. Il avait été, auparavant, domini-
cain à Clermont et maître du Sacré Palais

;
le 26 août 1317, il

avait été nommé évêque de Limoux et le ik février i3i8, évêque
du Puy.

Or, à la fin de son Commentaire sur les Sentences, Durand
place une courte conclusion qui commence en ces termes : « Cet
écrit sur les quatre livres des Sentences, je l'ai commencé dans ma
jeunesse, mais je l'ai achevé dans ma vieillesse — Scripturam

super quatuor Sententiarum libros juvenis inchoavi, sed senex
complevi. » Durand a donc accompli la rédaction de son ouvrage
pendant que Guillaume d'Ockam donnait, à Paris, ses leçons
audacieuses et novatrices. Peut-être même a-t-il poursuivi cette
rédaction après la rupture entre l'Église et le bouillant franciscain.



Lors donc qu'entre l'enseignement de Durand et l'enseignement
d'Ockam nous reconnaîtrons d'évidentes analogies, nous serons
portés à voir, en celui-ci, l'initiateur et, en celui-là, l'imitateur.

De telles analogies se montrent, très apparentes, en la question
qui nous occupe.

« Certains pensent, dit-il1, que le point est une chose positive

et indivisible qui termine réellement la ligne, sans appartenir à
l'essence de la ligne.

» Mais cela ne peut être vrai, car en dehors de tout terme
extrinsèque, il faut admettre que la ligne est, de soi, finie

; en
effet, si la ligne était, de soi, infinie, un terme extrinsèque ne lui
imposerait pas la finitude. En outre, si le point était un terme
extrinsèque, une fois ce point exclu, la ligne, prise en elle-même,
demeurerait aussi longue qu'auparavant ; elle ne serait ni plus
grand^ni moindre. Que fait donc à la finitude de la ligne que le
point soit un terme extrinsèque ? On ne voit pas qu'en vue de la
finitude de la ligne, il faille admettre un semblable terme ;

c'est
même chose qui nous demeure entièrement cachée ; il est ridicule,

en effet, d'imaginer que la ligne se prolongerait à l'infini dans les
deux sens si ces points qui terminent la ligne n'existaient pas.
Tout ce qui est fini, est fini par soi-même ou par quelque chose
qui lui est intrinsèque... Il ne faut donc aucunement croire que le
point soit une certaine nature positive et indivisible qui termine la
ligne ; la ligne est terminée par elle-même, en ce qu'elle a telle
étendue et pas davantage

; en sorte que la terminaison de la ligne
implique la privation d'une continuation ultérieure ; et comme
la privation de continuation et de divisibilité semble jouer le rôle
de quelque chose d'indivisible, nous nous imaginons que le point
est quelque chose d'indivisible, alors qu'aucun indivisible positif
n'est intrinsèque à la ligne ni adjoint à cette ligne.

'» De même que le point est dit terme de la ligne, de même la
ligne est dite terme de la surface et la surface terme du corps ;

alors, en un corps, il faudrait imaginer une surface indivisible en
profondeur qui diffèrerait réellement du corps, et qui l'enveloppe-
rait à titre de terme extrinsèque ; c'est absurde.

» Tenons donc pour certain que la ligne ne se comporte point
à l'égard du point comme une chose divisible à l'égard d'une chose
positive indivisible, mais simplement comme à l'égard d'une pri-
vation de continuation ultérieure ;

aussi dit-on que la ligne est

i. DURANDI A SANCTO PORTIANO Super sententias theologicas Pétri Lombardi
Commentant; Lib. II, Dist. II, quaest. IV, art. II.



actuellement terminée par deux points en tant qu'elle est privée

de toute extension ultérieure. »
C'est la pensée, et presque le langage de Guillaume d'Ockam ;

en même temps, c'est l'exact contre-pied de l'enseignement de

Duns Scot.
Entre l'opinion qu'avait proposée Duns Scot et l'opinion que

viennent de défendre Ockam et Durand, l'école de Paris va se
diviser.

Contre Ockam, nous trouvons son constant adversaire Wal-

ler Burley.
Le commentaire composé par Burley sur les Catégories d'Aris-

tote reproduit les arguments qu'en sa Logique, au chapitre De la

quantité, Ockam avait accumulés contre la réalité des indivisibles ;

puis il continue en ces termes 1
: « Il faut savoir que quelques

modernes, à cause des raisonnements qui ont été faits ci-dessus,
nient qu'il existe des points, des lignes et des surfaces. Contre eux,
on peut prouver que, parmi les êtres d 'ici-bas, il y a quelque chose

qui a longueur et largeur et qui manque de profondeur ; et quel-

que chose qui a longueur sans largeur ;
enfin quelque chose qui est

absolument indivisible et qui manque de toute dimension.

» Afin de prouver ces propositions, on suppose que tout corps
est fini et terminé...

; on suppose ensuite que tout ce qui est ter-
miné a un terme ultime au delà duquel il n'y a plus rien qui soit

de lui
; on suppose, en troisième lieu, que tout terme ultime est

indivisible d'une indivisibilité opposée à la divisibilité de la chose

que borne ce terme. »
C'est tout simplement supposer ce qui est en question

; ce que
nieraient Ockam et Durand de Saint-Pourçain, c est précisément

que, pour être terminé, un corps ait besoin d'un terme autre que
lui-même.

Cette thèse « dont les modernes soutiennent le contraire »,
Burley la reprend en ses commentaires à la Physique d'Aristote 1 ;

1. Preclarissimi viri GUALTERIJ BURLEI anglici sacre pagine professoris excel-
lentissimi saper artem veterem Porphyrij et Aristotelis expositio sive scriptum
(flicilrr incipil. Colophon. Explicit scriptum preclarissimi viri Gualterij Burlei
Anglici sacre pagine professoris eximij. in artem veterem Porphyrij et Aristo-
It-lis. arte ac diligentia Boneti de locatellis sumptibus vero. D. Octaviani Scoti
lmprrssum Venetiis anno i488. Octavo idus Julij. Liber prœdicamentorum, au
sujet de ce texte :

Proprise autem quantitates lise sunt solœ quas dM"[mus.; fol.
sign. (1, coll. c et d.

-9. UItLl-tiS super octo ttbros physicorum. Lolophon : ht in noc lInltUr expo-
sitio excellentissimi philosophi Gualterij de burley anglici in libros octo de phy-
sico auditu. Aristo. stragerite (sic). emendata diligentissime. Impressa arte et
diligentia Boneti locatelli bergomensis. sumptibus vero et expensis Nobilis viri
Octaviani scoti modoetiensis. Et humato Jesu eiusque genetriei virgini Marie

/



il reproduit à peu près textuellement les arguments donnés par
Ockam en ses divers écrits et il s'attache à les réfuter en détail.
Mais ici, comme au commentaire sur les Catégories, toute la force
de l argumentation consiste à regarder comme certaines et évi-
dentes des affirmations contraires à celles-ci

: « Ces gens-là
diraient peut-être que la corporéité n'a aucun terme si ce n'est elle-
même; que c est formellement par elle-même qu elle est terminée
et finie

; ou bien encore ils diraient que toute partie du corps au delà
de laquelle le corps ne s'étend pas est terme de corps. » Au
jugement de Burley, le contraire de ce que dit Ockam passe pour
principe certain et évident.

Grégoire de Rimini, au contraire, suit exactement, en cette
question, la doctrine formulée par Guillaume d'Ockam et par
Durand de Saint-Pourçain. Il formule en ces termes la conclusion
qu'il entend prouver 2

: « En aucune grandeur il n'existe un indi-
visible qui lui soit intrinsèque

; je dis intrinsèque afin que l'on
n aille pas me faire quelque chicanière objection au sujet de l'âme
intellectuelle ou de l'ange qui, l'un et l'autre, sont indivisibles et
sont cependant en un corps ou en un lieu... De tels indivisibles,
donc, je ne parle pas ici, mais bien de ceux qu'imaginent les per-
sonnes qui admettent des indivisibles d'étendue indivisibilia situa-
lio.)

; soit des choses entièrement indivisibles, qu'ils nomment
points

;
soit des choses divisibles seulement suivant une dimen-

sion, qu ils nomment lignes
; soit des choses divisibles suivant deux

dimensions, qu'ils nomment surfaces. Comme leur opinion est
extrêmement répandue, il n'est pas nécessaire de l'expliquer. »

De l argumentation fort longue que Grégoire développe à l'appui
de cette conclusion, citons seulement un court passage où nous
retrouverons tout l'esprit d'Ockam

:

« Nulle expérience, nulle raison ne nous contraint d'admettre
de tels points, non plus qu'aucune autorité qu'il ne soit point
permis de rejeter. Donc on ne doit pas dire que ces points existent.
Le raisonnement (consequentia) est évidemment juste. Quant à la
prémisse, je la prouve.

)) Touchant l'expérience, d'abord
; que, des points, nous n'en

ayons aucune, cela est bien certain ; bien mieux ! il est fort diffi-

sint gratie infinité. Venetiis. Anno salutis nona gesimoprimo supra millesimum
et quadringentesimum. Quarto nonas decmbris. Lib. 1, tract. II, à propos de cetexte : Melissus autem quod est infinitum dicit esse... Fol. sign. b 3, coll. b seqa.i. (jregorius DE Arimino In secundum Sententiarum, Dist. II, quepst. II art I
Éd. Claude Chevallon, fol. XXXV, col. d, seqq. ,



cile, pour ne pas dire impossible, d'imaginer ou de concevoir ces
points.

» Il n'y a, d'ailleurs, à ce sujet, aucune autorité authentique.

» Enfin, qu'aucune raison ne nous contraigne d'admettre des
points, je vais le montrer. En effet, si l'on pouvait arguer en faveur
de cette opinion, ce serait, comme on le voit par ceux qui sup-
posent de tels points, en tirant argument soit de la finitude de la
grandeur, soit de la continuité de cette grandeur, en s'appuyant
sur ceci

: que toute grandeur est finie, ou sur ceci
: que toute

grandeur est continue.

» Mais la première proposition n'oblige pas à admettre l'exis-
tence des points, et je le prouve. Je demande, en effet, comment
ces gens conçoivent qu'une ligne soit terminée par un point. Ou
bien ils l'entendent ainsi

:
Grâce à ce point, la ligne a une mesure

et une étendue fixées (certse) ; elle a une dernière partie, de gran-
deur déterminée ; en sorte que si le point ne terminait pas la ligne,
cette ligne n'aurait pas d'étendue fixée

;
elle n'aurait pas de der-

nière partie
; que dis-je ! au delà de toute partie de telle grandeur,

elle aurait une autre partie de même grandeur
;

elle serait infini-
ment étendue. Ou bien ce n'est pas de la sorte qu'ils entendent que
le point met fin à la ligne

;
c'est d'une autre manière

;
mais on

n'aperçoit d'une manière évidente aucune autre manière de dire

que la ligne est terminée par le point, et rien de ce que nous
connaissons ne nous en fait nécessairement supposer une autre ;

ce n'est donc pas par quelque autre mode de terminaison que l'on
peut regarder le point comme mettant fin à la ligne... Or qu'il ne
soit point nécessaire, même en la première manière, d'admettre
1 existence du point pour que la ligne ait une fin, je le prouve
ainsi Si cela était nécessaire, et que l'on détruisit ce point, en con-
servant la grandeur sans qu'aucun autre point fût ajouté ou créé à
la place du premier, sans qu'aucune grandeur fût, à nouveau,
ajoutée à la première, celle-ci serait maintenant infiniment étendue
ou prolongée à l'infini

;
le raisonnement est évidemment

concluant
; or la conclusion est fausse, car nulle grandeur ne peut

devenir plus grande par cela seul qu'on lui a enlevé quelque
chose. Il ne faut donc pas s'imaginer que le point empêche la gran-
deur de s'étendre plus loin et que, s'il n'y mettait obstacle, elle
prolongerait ses parties dans le monde entier

; comme la bonde
qui ferme l'orifice percé dans un tonneau empêche le vin de se
répandre dans toute la maison.

.....................................................



» Ainsi donc, le point n'est pas nécessaire pour que la grandeur
ait un terme.

» Qu'il ne soit pas non plus nécessaire pour que la grandeur
soit continue, on le prouve facilement. En effet, qu'une partie
d'une grandeur soit en continuité avec une autre partie, qu'elles
constituent, à elles deux une grandeur une par elle-même, ce n'est
ni moins possible ni moins facile à connaître que la continuité du
point lui-même avec une partie d'une grandeur ou avec plusieurs
telles parties ; et cependant, ils ne supposent pas que pour faire,
avec une partie de grandeur, une chose une par elle-même, un
point ait besoin de l'intermédiaire d'un autre point. Dès lors deux
parties de grandeur pourront aussi aisément, que dis-je ! bien
plus facilement, puisqu'elles sont de même nature, constituer, à
elles deux, une chose une par elle-même. »

Comment peut-on, tout en niant l'existence réelle de tout point,
de toute ligne, sauvegarder cependant la Géométrie ? C'est ce que
va nous dire Grégoire de Rimini1

:

« Ces noms de ligne, de surface, de corps peuvent être pris en
deux sens différents.

» En un premier sens, ils signifient des grandeurs véritables
existant réellement hors de l'âme.

» En ce premier sens, ce qu'on nomme ligne, surface et corps,
c'est une même grandeur, mais considérée à des points de vue
(rationes) différents. Cette grandeur, on la nomme ligne en tant
qu'elle est étendue selon une certaine dimension ou selon une cer-
taine différence de situation ; en tant qu'elle est étendue selon deux
dimensions, on la nomme surface, et corps en tant qu'elle est
étendue suivant trois dimensions. Or toute grandeur qui existe
hors de notre âme est étendue à la fois selon une dimension, selon
deux dimensions et selon trois dimensions ;

il n'en est aucune qui
soit étendue seulement suivant une ou deux dimensions.

»... Donc, si l'on prend les mots en ce sens, toute ligne est, en
même temps, surface et corps, et on en peut dire autant, mutatis
mutandis, de la surface et du corps...

» Les auteurs disent
:

La ligne est une grandeur qui n'a d'éten-
due que suivant une seule dimension. Mais, d'après ce qui vient
d'être dit, l'exclusion qui est ici formulée n'entend pas signifier

que cette chose réelle qui est une ligne n'a pas d'extension suivant
plus d'une dimension

; elle signifie que la définition de la ligne
n'implique pas que cette chose soit étendue suivant plusieurs

I. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cit.; éd. cit., fol. XXXVII, coll. b, c et d.



dimensions, mais seulement qu'elle est étendue suivant une dimen-
sion.

» Ces mots peuvent être pris en un second sens, comme signi-
fiant des grandeurs fictives ou imaginaires ou des images de gran-
deurs que l âme feint en elle-même, non par une quelconque de

ses puissances sensitives, mais en sa seule intelligence. Dans la
réalité extérieure, il n'y a ni aire sans profondeur ni longueur sans
largeur ; cependant, l'expérience nous montre que nous pouvons,
en nous-même, feindre et considérer une certaine aire sans consi-
dérer aucune profondeur, c'est-à-dire concevoir une certaine gran-
deur étendue seulement suivant deux dimensions

; nous pouvons
de même, considérer une pure longueur dénuée de largeur

; nous
pouvons encore considérer une figure douée de profondeur, c'est-
à-dire une grandeur étendue suivant trois dimensions, suivant trois
différences de situation. Ce sont les grandeurs fictives de cette
sorte que nous nommerons surfaces, lignes, corps...

» Le géomètre ne suppose pas qu'il y ait, hors de l'âme, de tels
indivisibles réels ;

il admet seulement qu'ils sont feints dans l'âme
et il les définit de la manière susdite... S'il agit ainsi, en voici la

cause :
Toutes les grandeurs dont traite le géomètre ont longueur,

largeur et profondeur
;

mais à une telle grandeur certaines pro-
priétés appartiennent en tant qu'elle est longue

;
certaines autres,

en tant qu'elle est [longue et] large
;

d'autres, enfin, en tant qu'elle
est [longue, large et] profonde. Comme il veut nous donner, de
ces propriétés diverses, une connaissance distincte, il imagine,
afin de se mieux faire comprendre, une pure longueur ; les propo-
sitions qu'il démontre au sujet de cette pure longueur, doivent être
conçues comme convenant à la grandeur en tant qu'elle est longue
Oll, en d'autres termes, en tant qu'elle est longueur. De même, il
imagine une largeur afin que ce qu'il en dit soit conçu comme
appartenant à la grandeur en tant qu'elle est large. Il imagine aussi
des points, mais ce n'est pas qu'il veuille, par ces points, concevoir
certaines choses indivisibles qui existeraient hors de l'âme

;
là où

il imagine qu'il y a un point, c'est afin que l'on y conçoive la néga-
tion de toute grandeur. S'il dit, par exemple que certaines lignes
concourent en un point, il n'entend pas par là qu'un certain indi-
visible se place entre ces lignes, mais seulement que ces lignes ne
comprennent entre elles aucun espace. S'il dit qu'une ligne est
tirée à partir d'un certain point ou se prolonge jusqu'à un certain
point, il entend simplement que cette ligne ne s'étend pas davan-
tage. Il en est de même dans tous les autres cas où il use de
points...

^



» Tenons pour certain qu aucune vérité géométrique ne requiert
hors de l âme l existence de points ou d'invisibles quels qu'ils
soient

;
quiconque est instruit en cette science le voit bien claire-

ment ; le géomètre use cependant de telles fictions afin que l'on
comprenne mieux par ce moyen la vérité qu'il a l'intention de
démontrer. »

Nul, plus que Jean Buridan, n'a rigoureusement et complète-
ment exposé, au sujet des indivisibles, la doctrine d'Ockam.

« Nous accorderions, dit Buridan l que les surfaces sont aux
corps ce que les lignes sont aux surfaces et ce que les points sont
aux lignes

;
si donc, en une ligne, on n'a pas à admettre de points

indivisibles, on n'aura pas non plus, en une surface, à admettre de
lignes non divisibles selon la largeur ni, en un corps, de surfaces
indivisibles selon la profondeur. »

Cela posé, tout l'effort de notre auteur va à démontrer, par une
argumentation imitée (de Guillaume d'Ockam, qu'en une ligne, on
ne doit pas dmettre de points indivisibles; qu'on ne doit pas, en
particulier, supposer qu'une ligne se termine par deux points qui
soient deux choses indivisibles extrinsèques à cette ligne. Il for-
mule alors cette conclusion 2

:

« Les points sont des choses divisibles, car ils sont et ne sont
pas indivisibles

;
ils sont donc divisibles. Il en résulte également

que les lignes sont divisibles en largeur et les surfaces en profon-
deur. Il en résulte, enfin, que les surfaces sont des corps, car tout
ce qui est divisible en longueur, largeur et profondeur est corps ;

et aussi que la ligne est une surface et que le point est une ligne
;

et partant, il s'ensuit que tout point est un corps. »
Que ce langage ne nous étonne pas ;

celui qui nous parle est un
physicien, et il nous parle de réalités, de choses qui sont en la
matière

; tout à l'heure, nous entendrons le géomètre nous parler
à son tour ; pour le moment, c'est des points réels, des points phy-
siques qu'il continue d'être question.

C'est au sujet de réalités physiques donc et non pas d'abstrac-
tions géométriques, qu'est formulée la conclusion suivante 3

:

« Tout point est partie de ligne...
; toute ligne est partie de sur-

face..
; toute surface est partie de corps... Une surface, en effet,

est ainsi nommée parce qu'elle est le terme d'un corps ; une ligne,

I. JOHANNIS BURIDANI QU.Tstiones super oclo Physicorum libros Aristolelis;
lib. VI, quæst. IV, fol. XCVI, col. c.

2. JEAN BURIDAN. lnr, rit.. fol. XCVII. co!. a.
3. JEAN BURIDAN, loc. cit., fol. XCVII, coll. a et b.



parce qu'elle est terme d'une surface ; un point, parce qu'il est
le terme d'une ligne. Si, par exemple, on disait qu'il y a un point
au milieu d'une ligne qui n'est pas le terme d'une ligne, ce point
cependant est ainsi nommé parce qu'il est le terme de lignes qui
sont des parties de la première, parce qu'il est le commencement
de l'une de ces lignes et la fin de l'autre.

» Nous supposons donc que tout point est terme d'une ligne,
et que toute ligne est terme d'une surface

; nous supposons que
toute surface est le terme d'un corps, et non pas un terme extrin-
sèque et séparé, car le corps serait terminé alors même que hors
lui, rien n'existerait.

)) En outre, nous supposons que le terme d'une ligne n'est pas
cette ligne elle-même

; en une ligne, en effet, il y a des termes dif-
férents, un d'un bout et l'autre de l'autre...

» De là résulte donc la conclusion énoncée :
Tout point est une

ligne qui est ie terme intrinsèque d'une autre ligne
;

il n'est point
cette ligne même dont il est le terme ;

mais ce point est une ligne
qui est une partie de la ligne dont elle est le terme. Par suite, on
en dira autant de la ligne à l'égard de la surface et de la surface
à l'égard du corps...

» En aucune grandeur continue, on ne peut trouver une partie
qui, en sa totalité, soit tenue de ce continu

;
je prends ici cette

expression
: en sa totalité, au sens syncatégorique \ Cela est évi-

dent, car aucune partie n'est, en sa totalité, la première ni la der-
nière. Donnez-vous, en effet, le contraire, savoir qu'une certaine
partie d'un continu est, en sa totalité, la première partie — ou la
dernière partie

;
il en résultera que toute partie de cette partie est

aussi première partie de ce continu — ou est aussi dernière partie,
et qu elle est aussi terme de ce continu, ce qui est faux ; cette par-
tie, en effet, que vous supposez la première, divisez-la en deux
autres parties A et B

; l'une d'elles, A, sera certainement avant
l'autre B, et B ne sera pas la première. »

Buridan se pose alors la question suivante
:

Puisque le point
qui, en réalité, est un corps, est divisible comme le sont tous les
corps, pourquoi dit-on communément que le point est indivisible P

Il répond que le point n'est pas vraiment indivisible, que cette
proposition n est pas vraie au pied de la lettre ; mais en la formu-
lant, on entend énoncer diverses vérités

; parmi ces vérités, il en
est qui ont trait aux liens qui unissent à la Géométrie la présente

1. Au § V
, nous verrons quelle est l'exacte signification de ce ternie.



théorie physique ; nous allons les retrouver tout à l'heure
; d'autres

sont purement physiques ; elles découlent de ce qui a été dit en
dernier lieu

;
indiquons quelles elles sont1.

« On dit que le point est indivisible parce qu'on le nomme point
en tant qu'il est terme d'une ligne

; or tout terme de ligne est dit
indivisible non pas en prenant simplement ce mot au pied de la
lettre, mais indivisible en tant qu'il n'est pas divisible en parties
dont chacune soit, encore terme de cette même ligne.

» D'une autre manière encore, le point est dit indivisible pour
cette raison qu'il est appelé première partie ou dernière partie.
Si on le nomme, en effet, première partie ou dernière partie, c'est
afin de le distinguer ou de le compter parmi les autres parties
comme étant une certaine partie ; et si on dit qu'elle est une, c'est

en vertu d'un certain rôle d'indivision...
» Au sujet de cette manière, il y a lieu de remarquer que le

point est infiniment petit (in infinitum parvum) parce qu'indéfi-
niment il y a un terme, une première partie ou une dernière partie
d'un continu. Si, par exemple, on nomme première partie de la
ligne B un tiers de cette ligne, on nommera de même première
partie un dixième de cette ligne, ce qui est moindre qu'un tiers ;

et on nommera encore première partie de cette ligne un centième,
qui est encore moindre, et un millième, qui est encore beaucoup
plus petit, et ainsi de suite à l'infini

; en sorte que quelque petite

que soit la partie donnée, il y a une première partie qui est encore
plus petite (ideo quantumcunque parva parte data, adhuc minor
est prima pars.) »

Pour entendre de nouveau définir l'infiniment petit avec cette
précision, il faudra venir jusqu'au xixe siècle ; et nos algébristes
les plus soucieux de rigueur n'ont pas, de ces mots, une autre
définition que celle dont usait Buridan.

Jusqu'ici, nous avons entendu Buridan tenir un langage capable
d'étonner un géomètre ; en ce langage, en effet, le géomètre ne
reconnaissait pas les points indivisibles, les lignes sans largeur, les
surfaces sans épaisseur qu'il a accoutumé de considérer ; Buridan

va montrer quelle est, à son avis, la signification qu'il faut attribuer
à ces divers indivisibles dont traite la Géométrie.

A la question
:

Pourquoi dit-on que le point est indivisible ? il

a formulé plusieurs réponses ; en premier lieu, avant celles que
nous avons reproduites, venait celle-ci 2

:

1. JEAN BURIDAN, toc. cit., fol. XCVII, COI. e.
2. JEAN BURIDAN, loc. cit., fol. XCVII, coll. b et c.



En disant que le point est indivisible, on ne veut pas dire qu'il

en soit ainsi ni que cette proposition soit vraie au pied de la lettre ;

mais, d'une première manière, on énonce cette proposition selon
l'imagination des mathématiciens, comme si le point était indivi-
sible

; non que l'on doive croire qu'il en est ainsi, mais parce qu'en
effectuant des mesures, on voit revenir les mêmes conditions que
s'il en était ainsi. — Hoc non dicitur quia sit ita vel quia sit verum
de virtute sermonis, sed uno modo hoc dicitur secundum imagina-
tionem mathematicorum, ac si esset punctum indivisibile ; non
quia debeant credere quod ita sit, sed quia in mensurando rever-
tuntur esedem conclusiones 1 sicut si ita esset. »

Si l'on veut bien saisir la pensée de Buridan, il convient,
-

croyons-nous, de rapprocher le passage que nous venons de citer
d'un autre passage qui se trouve en la Métaphysique du même
auteur, et qui concerne les hypothèses astronomiques des excen-
triques et des épicycles. Voici ce que Buridan écrivait à ce sujet2

:

« A l'autorité des astronomes, le Commentateur répondra
:

Cette façon de supposer ou d'imaginer des épicycles et des excen-
triques est valable en vue du calcul, pour connaître les lieux des
planètes, les dispositions qu'elles affectent les unes par rapport aux
autres et par rapport à nous ;

c'est tout ce que demandent les astro-

nomes ;
il est donc permis d'user de telles imaginations, bien qu'il

n'en soit pas ainsi en réalité. — Iste modus ponendi seu imagi-
nandi epicyclos et excentricos bene valet ad computationem et ad
sciendum loca planetarum et habitudines eorum adinvicem et ad

nos ; et nihil plus petunt astrologi ; ideo licet uti talibus imagina-
tionibus quamvis non sit ita in l'e. »

La similitude presque absolue des expressions révèle l'analogie
des pensées ;

Buridan regarde évidemment les divers indivisibles,
le point, la ligne, la surface comme étant, pour le géomètre, ce
que les excentriques et les épicycles sont pour l'astronome ; ce sont
de pures fictions, qui n'ont aucune réalité hors de l'esprit

;
mais en

raisonnant sur ces fictions, on parvient à des résultats conformes

aux mesures pratiquées sur les corps réels.
Buridan juxtapose donc deux Géométries

:
Une Géométrie où

l'on considère des points, des lignes et des surfaces et qui n'est
pas autre chose qu'une construction de l'esprit

;
puis une Géomé-

trie physique, conforme à la réalité, et qui ne traite jamais que de

i. Le texte dit : condiciones; il nous semble qu'il faut lire : conclusiones.
2. JoANNis BURIDANI Quxstiones in Metaphysicam Anstotelis; lib. Xll,

quœst. X, fol. LXXII, col. c.



corps. Il s'attache à montrer 1 comment les propositions de la pre-
mière Géométrie se doivent interpréter en la seconde

:

« De tout point à tout point, on peut mener une ligne droite
;

cela signifie qu'entre deux corps quelconques distants l'un de
l'autre, il y a une dimension corporelle droite.

» On accordera également qu'en une ligne, il y a une infinité
de points, parce qu'en une ligne, il y a une infinité de parties dont
chacune a une première partie et une dernière partie.

.....................................................
» Mais comment exposera-t-on les définitions du cercle et de la

sphère
:

Figures au milieu desquelles est un point tel que toutes
les lignes menées de ce point à la périphérie soient égales entre
elles ? Cela est facile à dire selon l'imagination fictive des points et
des lignes. Mais, selon la vérité, dans le cercle comme dans la
sphère, il y a une partie qui se trouve au milieu et que l'on nomme
centre, et, tout autour, une partie extrême que l'on nomme péri-
phérie

; cette partie qui se trouve au milieu est dite terme de tous
les rayons ; cette partie centrale n'est pas purement et simplement
indivisible, mais on la dit indivisible parce qu'elle n'est pas divi-
sible en plusieurs parties dont chacune soit le terme de tous les
rayons du cercle ou de la sphère ; on la dit aussi indivisible parce
que cette partie centrale ou ce terme est une partie infiniment
petite

; on l'appelle point, parce que cette partie est le terme d'une
ligne ou de toutes les lignes radiales.

)) C'est pourquoi nous disons que la Terre est le centre naturel
de la sphère du Monde

; ou bien encore on appelle centre du
Monde une partie infiniment petite située au milieu de la Terre et
équidistante de la périphérie du Monde. ))

Cette coexistence des deux Géométries, la Géométrie fictive et
la Géométrie vraie, Buridan y songe sans cesse et ne perd aucune
occasion de la rappeler à son lecteur. En sa Métaphysique, par
exemple, il a à rappeler ce que les astronomes appellent sphère
concentrique au Monde

; à ce propos, il écrit 2
: « Il faut savoir

que, dans le Monde, le centre naturel, c'est la Terre elle-même ;

ce n'est que par imagination que l'on pose un centre indivisible ;

imaginons cependant, à titre de centre du Monde, un point qui se
trouve au milieu de la Terre... »

1. JOANNIS BURIDANI Quœstiones super ocio Physicorum libros Aristotelis;
lib. VI, quaest. IV, fol. XCVIII, col. a.

2. JOANNIS BURIDANI Quœstiones m Metaphysicam Aristotehs; lib. X.U,quæst. A,
fol LXXIII, col. b.



De la doctrine qu'il vient d'exposer, Buridan doit les principes
essentiels à l'enseignement d'Ockam

;
il s,'écarte en un point,

cependant, de la tradition du Venerabilis Inceptor, et h divergence

est d'importance, puisqu'il s'agit de la signification exacte qu'il
convient d'attribuer aux propositions de la Géométrie.

Au gré d'Ockam, ces propositions n'ont qu'une valeur condi-
tionnelle

:
Elles seraient vraies s'il existait des indivisibles, des

points, des lignes et des surfaces
;

puis donc que ces indivisibles
n'existent pas, les postulats et les théorèmes de la Géométrie appa-
raissent comme dénués de tout objet.

Une telle conclusion n'était pas de nature à plaire aux mathéma-
ticiens

;
Ockam s'en mettait sans doute fort peu en peine, car il

paraît avoir tenu les géomètres en médiocre estime. A ceux qui
s'étonneraient de lui voir démontrer avec soin qu'une grandeur
continue ne se compose pas d'indivisibles, alors qu'il a précédem-

ment établi la non-existence de tels indivisibles, il répond1
:

« Sans doute, pour établir la première proposition, c'était un
moyen suffisant que de prouver la non-existence de tout indivi-
sible

;
toutefois, les autres démonstrations ne seraient pas super-

flues, et spécialement dans le cas actuel. Prouver, en effet, que
rien n'est indivisible parmi les choses d'ici-bas, cela ne peut se
faire que par des raisons subtiles que les mathématiciens et les

personnes peu exercées en Métaphysique et en Logique ne sau-
raient comprendre. Mais prouver qu'une grandeur continue ne
se compose pas d'indivisibles, lors même qu'il existerait de tels
indivisibles, cela se peut faire par des raisonnements qui appa-
raissent mieux aux mathématiciens et aux autres personnes,
quelles qu'elles soient. »

Telle que Buridan l'a exposée, la théorie de la non-existence
des indivisibles ne risque plus de scandaliser les mathématiciens ;

ils voient clairement, maintenant, en quoi leurs raisonnements
sont légitimes. Grâce au philosophe de Béthune, cette théorie
de Guillaume d'Ockam, de Durand de Saint-Pourçain, de Gré-
goire de Rimini a atteint sa forme parfaite. Il n'y sera plus rien
ajouté d'essentiel.

Albert de Saxe se borne à résumer d'une manière très som-
maire 2 la doctrine de Jean Buridan.

I. GULIEL.NII DE OCKAM Tractatus de Sacramento Altaris, De distinctione puncti,
lineac.... Primo :

Utrum punctus sit res absoluta. Ed. cit., fol. sien. B, col. d,
2. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones super libros de Physica Auscultatione Aristo-

telis; lib. VI, quœst. I.



Quant à Marsile d'Inghen, sa conviction, ainsi qu'il arrive
pour plusieurs questions relatives à l'infini, a subi avec le temps
de profonds changements.

En ses Abbreviationes libri Physicorum, qui semblent être
une œuvre de jeunesse, il reproduit 1, en les abrégeant quelque
peu, toutes les considérations que Buridan avait développées.

Il en est tout autrement en ses-Quaestiones qui, sans doute,
furent rédigées de longues années plus tard.

« Dans un continu, y a-t-il des choses indivisibles, telles que
le point ? » Au sujet de cette question 2, Marsile s'exprime en ces
termes :

« Il y a, sur cette question, deux opinions opposées.
» La première admet qu'en une grandeur continue, il n'existe

aucune chose indivisible
;

bien plus ! elle admet qu'aucune chose
du monde n'est indivisible, sauf les intelligences, les substances
séparées et les actes intellectuels...

)) Il faut remarquer que les tenants de cette opinion se sépa-
rent les uns des autres lorsqu'il s'agit de sauver les propos des
mathématiciens et d'Aristote, car ceux-ci admettent l'existence
des points.

» Les uns disent que toutes ces propositions
:

Le point existe,
la ligne existe, la longueur existe, etc., sont fausses; car en
toutes ces propositions, il est un terme qui ne signifie rien. Ils
disent donc que les propositions mathématiques et aussi quelques
propositions formulées par Aristote en ce sixième livre de la
Physique ne doivent être entendues que d'une manière condi-
tionnelle.

» D'autres disent qu'il n'est pas nécessaire que cette propo-
sition soit vraie

:
Le point existe

;
mais, pour l'objet auquel tend

le mathématicien, il suffit que l'on puisse imaginer que le point
existe ; le Commentateur dit, en effet, au Ille livre de la Méta-
physique, que les propositions mathématiques prennent place
dans le chapitre des propositions imaginables.

» D'autres, pour sauver les propos des mathématiciens, sup-
posent que ce terme :

point, est un terme purement négatif. De

i. Incipiunt subtiles doctrinaque plene abbreviationes libri physicorum edite a
prestantissimo philosopho MATISILIO INGUEN doctore pariensi. S. 1. a. typ. nom.
(Pavia, Antonius de Carcano, circa I4gû). Lib. VI, fol, sign. g. 4, col. d, et les
trois fol: suivants.

2. JOIIANNIS MARCILII INC.UE.N Quœstiones super octo libros Physicorum; lib. VI,
quaest. III.



morne que ce terme :
volume, représente un corps dont il dési-

gne, en même temps, l'étendue, de même le terme :
point,

représente un corps, mais sans en désigner, en même temps,
l'étendue

;
il représente un corps en tant que nous le concevons

sous la notion de terme d'une distance ou d'un volume. De
celle manière, n'importe quelle chose de ce monde peut être appe-
lée point

;
c'est de la sorte qu'un astronome, lorsqu'il veut mesu-

rer la distance de deux étoiles, appelle point chacune de ces deux
étoiles.

» La seconde opinion est contraire à la précédente
;

elle admet
qu en tout continu, il y a des parties indivisibles telles que des
points...

» Prouvons cette dernière thèse... »
Et Marsile établit les conclusions suivantes

:

« Il existe un point de matière première, un point de forme
substantielle, un point de qualité, un point composé de matière
et de forme. On le prouve :

En vertu de la conclusion précé-
demment établie, il existe un certain point

; ce point est donc ou
point de grandeur ou point de matière ou point de forme et ainsi de
suite

; or, quelle que soit l'alternative que l'on accorde, toutes les
autres en résultent

; en effet, s'il existe un point de matière, il faut
qu 'il existe un point de forme qui est la forme informant cette
matière

; et s'il y a un point de forme, il en résulte qu'il y a un
point de qualité, car on ne saurait donner une forme substantielle
qui ne fût naturellement accompagnée de qualités. De même, s'il y
a un point de grandeur, il y a un point de matière qui correspond
a ce point de grandeur

; la grandeur, en effet, ne peut être séparée
de la matière, ni, partant, le point de grandeur. Ainsi, quelle que
soit l'alternative que l'on donne, tout le reste en résulte...

» Il existe des lignes indivisibles en largeur et en épaisseur...
» Il existe des surfaces douées de longueur et de largeur, mais

indivisibles en épaisseur...
» De même qu'il existe un point composé de matière et de

forme, de même il existe une ligne composée de matière et de
forme, et aussi une surface. »

Après avoir pensé, comme son maître Buridan que les indi-
visibles du géomètre, les points, les lignes et les surfaces sont de
pures fictions, Marsile d'Inghen en arrive à les considérer comme
des substances complètes, douées de matière, de forme et de
qualités. Ni Duns Scot, ni même Walter Burley n'avaient pro-
fessé un réalisme géométrique aussi radical.



IV

LE MINIMUM NATUREL D'UNE SUBSTANCE

Aucune grandeur continue ne se compose d'indivisibles
;

donc
quelque nombreuses et quelque petites que soient les parties en
lesquelles une grandeur a été divisée, on peut encore subdiviser ces
parties en autant de parcelles que l'on voudra. Si divisés soient-ils

en une foule de circonstances, les maîtres que nous venons
d'entendre s'accordent tous à proclamer cette vérité.

De ce que la division d'une grandeur peut ètre poursuivie sans
limite, en résulte-t-il qu'elle puisse se continuer indéfiniment sans
altérer la substance sur laquelle elle porte ? Cette substance gar-
dera-t-elle toujours la même nature, quelque petites (lue soient les
parcelles en lesquelles on la réduit ? C'est une nouvelle question
qui va grandement préoccuper la Scolastique.

Les maîtres qui traiteront cette question aimeront à s'autoriser
d'un texte d'Aristote

; ce texte se lit au premier livre de la Phy-
sique ; alors qu'il discute le fameux axiome d'Anaxagore et d Em-
pédocle

:
Tout est dans tout, le Stagirite écrit 1

: « Le volume de

la chair est borné en grandeur comme en petitesse. ot o-apxo;
T'opWTAI TO TTOCTOV xal ~:J.Ej'ËIJË!'(j xal us.xpoT//:'. ».

Ce texte ne semble guère avoir retenu l'attention d'Averroès,

car celui-ci se borne à écrire, en son commentaire 2
: « Il est nlani-

feste de soi que le volume de la chair est limité en grandeur comme
en petitesse. » Mais très vite, la Scolastique latine s'est emparée de

cette courte phrase et a développé l'idée qu'elle contenait en germe.
Robert Grosse-Teste a donné, de la Physique d'Aristote, un

commentaire très concis, puisqu'il remplit à peine quelques pages,
mais où se trouve en germe plus d'une idée féconde. Cette Summa
est, dans quelques anciennes éditions 3, jointe à l'exposition que

I. ARISTOTE, Physique, livre I ch. IV.

2. ARISTOTELIS STAGIRIT/E Physicorum iibri VIII cum AYEflROIS CORDUBENSIS

in eosdem commentariis; lib. I, comm. 38.
3. Emptor et lector aveto. DIVI THOME AQUINATIS in tibros physicorum riso-

telis interpretatio sum et expositio... Colophon : Expliciunt preclarissima com-
mentaria Divi Thome Aquinatis... Impressa vero in inclita Venetiarum urbe per
Bonetum Locatellum Bergomensem presbvterum mandato et sumptibus heredum
Nobilis Viri domini Octaviani Scoti Civis. Modoetiensis Anno a HaliYitntc domini
quarto supra millesimum quinquiesque centisimum. Sexto Idus apriles. Apres ce
colophon, fol. sign. Q, col. a :

DIVI ROBERTI LINCONIENSIS saper OCIO libris phy-
sicorum brevis et utilis summa feliciter incipit.



Thomas d'Aquin a donnée du même ouvrage d'Aristote. Or, à la
fin de ce que cette Summa dit du sixième livre l, nous lisons cette
objection

: (( On doute si quelque continu se compose d'indivi-
sibles, et il semble qu'il en soit ainsi... En effet, le corps naturel

se compose de minima
;

c'est donc un continu qui se compose
d'indivisibles. La prémisse est vraie, car selon le Philosophe, au
livre des Physiques, on doit admettre un corps naturel minimum ;

le raisonnement est évidemment concluant
;

la conclusion est donc
également vraie. »

A cette objection, il est ainsi répondu
:

« Le corps minimum peut être considéré de deux manières...
C'est de la seconde manière qu'on peut, au corps naturel, assigner

un minimum
; car en tant qu'il est un volume, le corps naturel

est continu et, par conséquent, divisible à l'infini. »
Albert le Grand se borne 't paraphraser le texte d'Aristote

: « Le
volume de la chair est fini et borné en grandeur comme en peti-

tesse, dit-il 2 ; sa grandeur pourrait être telle, en effet, que ce ne
fut plus de la chair

; sa petitesse pourrait, elle aussi, être telle que
ce ne fût plus non plus de la chair, car ce volume ne pourrait plus
jouer le rôle de chair. »

Saint Thomas d'Aquin, en son Exposition de la Physique d'Aris-
tote 3, n'ajoute rien au texte même qui nous occupe ;

mais dans le
commentaire des paroles qui précèdent immédiatement ce texte,
il trouve bon de glisser une étrange erreur. « En une grandeur
finie, dit-il, si l'on tient compte uniquement de sa nature de gran-
deur, il n'est pas absurde qu'il y ait une infinité de parties iné-
gales

;
si, en effet, on divise ce continu suivant une progression

de raison constante, on pourra continuer indéfiniment
;

cela aura
lieu, par exemple si l'on prend le tiers du tout, puis le tiers de ce
tiers et ainsi de suite

;
mais les parties formées ne seront pas égales

en grandeur. Si, au contraire, la division se fait en parties égales,
elle ne procède pas à l'infini, lors même que l'on considèrerait
exclusivement un corps mathématique sous le rapport de la gran-
deur (sed, si fiât divisio per partes œquales, non proceditur in infi-
nitum, etiam si sola ratio quantitatis in corpore mathematicoconsi-
deretur.) » Comment Thomas d'Aquin n'a-t-il pas vu que l'on
pouvait diviser le corps en trois parties, chacune de ces parties en

i. Op. laud., éd. cit., fol. suivant le fol. sien. Q2, coll. c et d.
•j.. Beati Alberti Magni Liber physicorum; Lib. 1, tract. II, cap. XIII : De

destructione opinionis Anaxagorae in eo quod posuit princîpia esse infinita et
quodlibet esse in quolibet.

3 SANCTI THOM.c AQUINATIS In libros physicorum Aristotelis expositio, lib. 1,
lectio IX.



trois autres et ainsi de suite indéfiniment 'p La légende raconte que
le Doclor commuais était sujet à des distractions

; assurément, il

en avait une lorsqu'il écrivait le passage que nous venons' de rap-
porter.

Jusqu'ici, nous n'avons point vu le texte d'Aristote donner nais-
sance à autre chose qu'à de simples remarques ; voici cependant
que va germer la théorie qui se réclamera de ce texte ; c'est dans
les écrits de Saint Thomas d'Aquin que nous voyons apparaître
cette théorie.

Le principe en est très clairement énoncé dans la Somme théo-
logique 1. Voici, en effet, ce que nous lisons en cet ouvrage :

« Tout corps naturel a une forme substantielle bien déterminée ;

or les accidents résultent de la forme substantielle
;

il est donc
nécessaire que, d'une forme substantielle déterminée, résultent
des accidents déterminés ; le volume (quantitas) est au nombre de
ces accidents. Tout corps naturel a donc un volume qui est borné
supérieurement et inférieurement (Unde omne corpus naturale
habet determinatam quantitatem in majus et in minus). »

De ce principe, Thomas d'Aquin use simplement, en la Somme
théologique, pour établir qu'un corps naturel ne peut être infini-
ment grand. Ailleurs, il va le préciser et lui donner la forme sui-
vante :

La forme substantielle que possède un corps naturel impose une
limite de petitesse aux parties en lesquelles ce corps peut être
divisé, et une limite de grandeur au volume que ce corps peut
atteindre en se dilatant

;
si par division ou par dilatation, une de

ces limites vient à être transgressée, la forme substantielle est
détruite et une forme différente prend sa place ; de l'eau que l'on
disperse en parcelles trop petites ou que l'on dilate trop fortement,
se change en air. Voici un passage 2 où Thomas d'Aquin formule
clairement ces corollaires du principe énoncé en la Scmme théolo-
gique

: « Bien que les corps mathématiques puissent être divisés à
l'infini, les corps naturels ne peuvent être divisés que jusqu'à un
certain terme, car, à chaque forme, correspond une certaine gran-
deur déterminée par nature, comme il arrive pour les autres acci-
dents. Partant, la raréfaction [d'un corps naturel] ne peut, elle non
plus, être poussée à l'infini ; elle peut l'être seulement jusqu'à

i. SANCTI THOSLE AQUINATIS Summa theologica, Pars prima. Quæst. VII,
art. III : Utrum possit esse aliquid infinitum actu secundum magnitudinem.

2. SANCTI THOMLE AQUINATIS Qusestiones disputæ de potentia Dei. Quæst. IV :
De creaticne materiae informis. Art. I : Utrum creatio materiae informis prœces-
serit duratione creationem rerum.



un terme précis qui correspond à la rareté du feu. En outre, on
pourrait raréfier de l'eau à tel point qu'elle ne fût plus de l'eau,
mais de l'air ou du feu ;

c'est ce qui aurait lieu si l'on dépassait la

mesure de rareté qui est propre à l'eau. L'eau ne saurait, d'une
manière naturelle, occuper de plus grands espaces que l'air et le

feu, à moins de perdre sa nature aqueuse pour surpasser la rareté
de l'air ou du feu. »

Gilles de Rome est, presque toujours, un fidèle thomiste
; à la

théorie du minimum naturel, dont Thomas d'Aquin a clairement
posé le principe, il donne de grands développements, si bien que
les Scolastiques le regardent souvent comme le créateur de cette
théorie.

A la base de la théorie exposée par Gilles de Rome se trouve une
distinction essentielle 1

:

La grandeur peut être considérée de trois manières différentes.
On peut la considérer, en premier lieu, en tant que pure gran-

deur, en faisant entière abstraction de la matière en laquelle elle

est réalisée
;

c'est la grandeur imaginée.
On peut, en second lieu, la considérer d'une manière plus

concrète, comme réalisée en la matière, mais sans spécifier aucu-
nement la nature de cette matière

;
c'est la grandeur réelle.

On peut, enfin, la considérer d'une manière encore plus
concrète, comme réalisée en une matière dont la nature soit spé-
cifiquement déterminée, de telle façon qu'elle soit la grandeur
d'un corps de telle sorte ;

la grandeur d'une certaine quantité
d'eau, par exemple ;

c'est alors la grandeur naturelle.
La grandeur pure et abstraite de toute matière, la grandeur telle

que le géomètre la conçoit est évidemment divisible à l'infini.
11 eIl est encore de la grandeur réalisée en la matière, mais en

une matière dont la nature demeure indéterminée.
Il en est tout autrement de la grandeur réalisée en une matière

dont la nature est déterminée ; cette grandeur ne saurait être divi-

sée au delà d'une certaine limite sans qu'il en résulte un change-
ment de nature de la substance en laquelle elle est concrétisée.

Voici donc comment nous devons concevoir cette théorie de
Gilles de Rome

:

i. EGIDII ROMANI in libros de physico auditu Aristotelis commentaria accura-
tissime emendata : et in marginibus ornata quotationibus textuum et commen-
lorum. ac aliis quamplurimis annotationibus : Cum tabula questionum in fine.
Eiusdem questio de gradibus formarum. Cum privilegio. Colophon : Preclari.
summique philosophi Egidii Romani De gradibus formarum tractatus Venetijs
Illandato et expensis Heredum Nobilis viri domini Octaviani Scoti civis Modo-
etiensis. per Bonetum Locatellum presbyterum. 12° Kal. Octobr. 1502. Lib. III,
lectio XIV, text comm. 59-60, Dub. la et 2A; fol. 59, coll. a, b, c.



On peut imaginer que l'on subdivise indéfiniment un volume
d'un pied cube abstrait de toute matière

; on peut concevoir égale-
ment que l'on divise à l'infini la matière qui occupe le volume d'un
pied cube, mais à la condition que l'on ne s'inquiète pas de savoir
si cette matière garde toujours telle nature déterminée, si, par
exemple, elle demeure toujours de l'eau ; mais si on prend un
pied cube d'eau et si l'on prétend le subdiviser en l'astreignant à
garder toujours la même nature, à demeurer toujours de l'eau, on
ne pourra pousser indéfiniment cette division

; la matière que l'on
divise cessera, à un certain moment d'être-dç l'eaui

; elle se trans-
formera en quelque autre substance.

« A proprement parler, donc la division continue répugne à
la grandeur naturelle non pas purement et simplement parce
qu'elle est naturelle ; mais elle répugne à la grandeur naturelle,
en tant qu'elle existe sous telle ou telle espèce ; c'est pourquoi on
peut assigner un minimum de chair et un minimum d'eau... Si la
division à l'infini répugne aux choses naturelles, c'est qu'elle
répugne à la forme spécifique... Divisio autem in infinitum, si
repugnat rebus naturalibus per se loquendo, repugnat formœ spe-
ciei. »

Gilles de Rome ne s'est pas contenté de traiter du minimum
naturel dans ses commentaires à la Physique d'Aristote. En une de

ses questions sur le De generatione et corruptione 2, il rappelle
l'existence de ce minimum de nature, existence qui ne contredit
pas à la division à l'infini du continu mathématique.

A ce propos, Gilles reprend l'étrange affirmation de Saint Tho-
mas :

On peut diviser à l'infini un corps en parties inégales dont
la grandeur diminue en progression géométrique ; mais on ne
peut le diviser à l'infini en parties égales ; seulement, par parties
égales, il entend des parties de grandeur donnée, des parties qui
seraient toutes, par exemple, égales à un grain de mil

;
c'est rem-

placer une absurdité par un truisme.
Gilles trouve encore, en une de ses discussions quodlibetique 3,

I. ÆGIDII ROMANI Op. laud., lib. VI, lectio IV, text. comm. i5, dub. ia et 3a;
éd. cit., fol. 121, col. d.

2 EGIDUS cum l\1AHSJLlO et ALBEIITO de generatione... Colophon
:

Impressum
venetiis mandato ex expensis Nobilis viri Luceantonij de giunta florentini. Anno
domini 1518 die 12 mensi Februarii. — Questiones super primo de generatione
fundatissimi doctoris domini EGIDII ordinis jratrum Heremitarum. sancti Augus-
tini. Quœst. X : Uti-uni corpus continuum sit divisibile in infinitum; fol. 56,
col. a.

3. Quodlibet domini EGIDII ROMANI. Theoremata eiusdem de corpore christi.
GULIERMUS OCHAM de sacramento altaris. Cum privilegio. Colophon : Impressum
Venetiis per Simonem de Luere : Impensis domini Andree Torresani de Asula.
18 Januarii 1502. Quodlibet IV, quaest VI, fol. 44, coll. b et c.



et en ses Théorèmes sur le corps du Christ l, d affirmer les prin-

cipes essentiels de la théorie des minima naturels.
Ces principes, rappelons-le, sont ceux-là même que Saint Tho-

mas d'Aquin avait formulés.
Pour une substance donnée, le volume minimum est au nombre

des accidents qui résultent nécessairement de la forme substan-

tielle ;
de même que, par sa forme substantielle, l'eau est nécessai-

rement humide, de même un volume d'eau est nécessairement

supérieur à une limite donnée ; il serait contradictoire et inconce-
vable que de l'eau ne fût pas humide

;
de même, il est contradic-

toire et inconcevable qu'un volume d'eau fût inférieur à son mini-

mum naturel
; « la forme spécifique répugne à la division à

l'infini. »
Partant, on en doit conclure que Dieu lui-même ne peut faire

ni de l'eau qui ne soit pas humide, ni une masse d eau plus petite

que le minimum naturel
; ce qu'il ferait ne serait plus de l 'eau.

Cette conclusion paraît excessive à Richard de Middleton 2.

Étant donné un volume de feu, on peut concevoir qu'il soit

divisé en petites étincelles, que ces étincelles soient, à leur tour,
divisées en parties plus petites, et ainsi sans fin. Chaque parcelle,

si petite soit-elle, serait réellement du feu ; en elle se trouverait
toujours la matière spécifique du feu, la forme spécifique du feu.

Dieu pourrait, de la sorte, diviser indéfiniment un volume de

feu et maintenir l'existence des parcelles de feu ainsi obtenues, si
petites fussent-elles.

Cette division, si loin qu'on la pousse, n altéré donc ni la

matière spécifique ni la forme spécifique du feu ;
mais elle peut

être poussée assez loin pour modifier certaines propriétés ou ver-
tus de ce feu.

« On pourrait, par exemple, parvenir à des parties si petites
qu'elles ne pourraient plus être maintenues en existence par les

seules forces créées, et cela parce qu'en de telles particules, toute
vertu se trouverait affaiblie à un trop haut degré. Dieu cependant,
pourrait conserver une telle particule

;
seul, il pourrait effectuer,

d'une manière réelle, une telle division
;

ni l'ange ni l âme intel-
lectuelle ne la peuvent réaliser, mais ils la peuvent concevoir par la

pensée. »

1. EGIDII ROMANI Theoremqta de corpore Christi. Theorema X. Ed. cit., fol. 93,
col. a.

2. Quodlibela Doctoris eximii RICARDI DE MEDIA VILLA, orainis mmorum, quœs-
tiones octuaginta continentia. Brixiæ, de consensu superiorum, MDXCI. Quod-
libetum III, art. II, quœst. V : Utrum magnitudo naturalis sit divisibilis in infi-
nitum, pp. 91-93.



De même, une particule suffisamment petite de feu, tout en
demeurant spécifiquementdu feu, n'aurait plus assez de vertu pour
engendrer son semblable, pour se mouvoir, pour émouvoir nos
sens ; à l'égard de ces diverses propriétés, le feu n'est pas divisible
à l'infini.

Les Scolastiques ou, du moins, ceux qui traiteront avec quelque
détail la question dont nous nous occupons, vont se partager entre
l'opinion de Gilles de Rome et l'opinion de Richard de Middleton.

C'est l'opinion de Gilles que Jean de Jandun semble admettre,
mais il y introduit une précision.

Cette précision est indiquée d'une manière très sommaire et
assez peu claire dans les quelques lignes que les Questions sur lu
Physique d'Aristote consacrent à cette doctrine \ Si nous compre-
nons bien ces lignes, elles signifient qu'aucune limite inférieure
ne borne la divisibilité d'une grandeur tant que les parties demeu-
rent adhérentes au tout, donc tant que la division est conçue mais

non effectuée ;
mais que les parties obtenues par la division ne

peuvent être séparées du tout et subsister isolément si leur gran-
deur ne surpasse un certain minimum.

Jean de Jandun est plus explicite dans les Questions qu'il a com-
posées sur le De substantia orbis d'Averroès

; parmi ces Questions
dont, au temps de la Renaissance, la vogue fut si grande en l'Ecole
averroïste de Padoue, et qui furent si souvent reproduites par l'im-
primerie, il en est une 2 où l'auteur examine si chaque forme natu-
relle est terminée par un certain maximum et un certain minimum.
Après avoir répondu affirmativement à cette interrogation, Jean
de Jandun examine quelques difficultés qu'on lui pourrait objecter.

Toute forme naturelle est unie à une matière
; cette matière,

selon la doctrine d'Averroès, dont Jean de Jandun est le ferme
A

Tchampion, possède, nécessairement et par elle-même, trois dimen-
sions ;

c'est dire que cette matière est divisible à l'infini suivant
chacune de ces trois dimensions

;
n'en est-il pas nécessairement de

même de la substance que constitue cette matière informée ?

A cette objection, notre averroïste répond en ces termes :
Une

substance naturelle, du feu par exemple, en tant qu'elle est quan-
tité, qu'elle occupe un certain volume, est divisible à l'infini ; en
tant qu'elle est substance naturelle, elle n'est plus indéfiniment

1. JOANNIS DE JANDUNO Super octo libros Aristotelis de physico auditu subtilis-
sima qusestiones : lib. VI, quæst. I.

2. JOANNIS DE JANDUNO Quœstiones super Averrois sermonem de substantia
orbis; quaest. VIII : An forma naturalis ad maximum et minimum determinetur.

1



divisible ;
si l'on pousse jusqu'à un certain degré la division de

cette substance, la forme en est détruite ; le feu, par exemple,
ainsi divisé, se transforme en l'élément, air ou eau, au contact
duquel il se trouve.

Mais, dira-t-on, si l'on divise du feu de la sorte, au moment où
la division atteindra ce minimum de grandeur au-dessous duquel
le feu ne peut plus subsister, la masse entière de ce feu que l'on
soumet à cette division va se changer instantanément en air ou en
eau ;

cela ne saurait être.
Ce n'est pas ainsi qu'il faut comprendre l'opération par laquelle

le feu, lorsqu'on en pousse la division assez loin, se transforme en
l'élément au sein duquel il se trouve plongé. Il ne faut pas s'ima-
giner que les parties produites par cette division se transforment
tant qu'elles demeurent unies entre elles ;

c'est seulement lors-
qu'on veut, du tout, séparer chacune d'elles, que celle-ci prend
la forme de l'élément qui l'enveloppe et qu'elle s'unit à lui

: « Il
n'y a pas de minimum de grandeur pour les parties d'une sub-
stance naturelle continue, tant que ces parties demeurent unies au
tout ;

il n'existe, pour ces parties, de minimum naturel qu'autant
qu'on les sépare du tout. »

En cet enseignement de Jean de Jandun nous ne voyons rien
d'autre que la doctrine de Thomas d'Aquin et de Gilles de Rome ;

de cette doctrine, on a seulement pris soin d'écarter une interpré-
tation fautive.

Burley ne paraît pas l'avoir compris ainsi
;

il semble regarder
comme distinctes l'opinion de Gilles de Rome et l'opinion de Jean
de Jandun, opinions qu'il expose en ces termes 1

:

« On peut dire que la grandeur, en tant que réalisée dans sa
matière sensible, répugne à la division à l'infini, tandis que la
grandeur simplement réalisée dans la matière première, non sen-
sible, est divisible à l'infini. On peut aussi concevoir une autre
interprétation

:
La grandeur réalisée en la matière sensible est

divisible à l'infini tant qu'il s'agit seulement de marquer [par la
pensée] la distinction des diverses parties

;
mais cette grandeur

-

réalisée dans la matière sensible n'est plus divisible à l'infini lors-
qu'il s'agit, par des coupures actuelles, de séparer les parties les

unes des autres. » Burley néglige, d'ailleurs, de nous faire con-
naître sa propre opinion.

i. BURLEUS Super octo libros physicorum, Lib. 'III, tract II, cap IV; éd. Venc-
tiis, 1491, fol. ÍI, col. b.



Guillaume d'Ockam se range pleinement à l'opinion de Richard
de Middleton

:

« On ne saurait, dit-il \ assigner un minimum naturel qui ne
puisse toujours être divisé en parties plus petites à l'infini tout en
conservant la même forme naturelle ;

il est évident, par exemple,
que l'on ne saurait assigner une chair si minimale qui ne pourrait
pas, même par la puissance divine, être subdivisée en parcelles de
chair plus petites à l'infini.

» Au Philosophe je réponds que voici ce qu'il entend. On peut
assigner un minimum naturel, un minimum de chair, par exem-
ple, qui soit incapable de subsister par lui-même et de résister aux
agents de destruction tels que le froid, le chaud, etc. ; en sorte que
s'il existait une parcelle de chair plus petite que ce minimum, elle

ne pourrait résister aux agents extérieurs ; tout aussitôt, par suite
de son défaut de force de résistance, elle se fondrait au sein des

corps qui l'entourent (cederet in continuis) ; la forme de la chair y
serait détruite et la forme de quelque autre substance y serait intro-
duite. Mais Dieu pourrait suspendre l'action des agents extrinsè-

ques et protéger la parcelle de chair contre la destruction
;

il pour-
rait alors la diviser en parties de plus en plus petites à l'infini en
sorte que, de cette manière, la division ne s'arrêterait plus j&mais

à une partie minimum de chair ; chacune des parties isolées ne se
fondrait plus au sein des corps contigus, car l'action des agents
extrinsèques serait suspendue et la chair préservée de la cor-
ruption. »

Avec Buridan, la doctrine de Richard de Middleton et d'Ockam
subit une modification essentielle ; le Philosophe de Béthune
admet que, de toute substance corporelle, on peut prendre une
quantité si petite qu'elle ne pourrait résister longtemps aux agents
extérieurs ; il introduit, en cette question, une considération de
durée à laquelle ses prédécesseurs n'avaient point eu égard.

« On peut assigner, dit-il 2, un volume si petit qu un corps,
pris sous ce volume ou sous un volume plus petit, et isolé de tout
corps de même espèce, ne pourrait être conservé, d'une manière
naturelle, pendant un temps long ou simplement notable ; ce frag-
ment tendrait constamment à sa corruption ;

il serait rapidement

corrompu par les corps qui lui sont voisins ; ces corps voisins, en

i. GULIELMI DE OCKAM Annolationes super quatuor libros Sententiarum, lib. II,
quaest VIII : Utrum mundus potuit fuisse ab oeterno.

2. JOIIANNIS BURIOANI Quaestiones super octo Physicorum libros Arisioieub,
Lib. 1, quæst. XIII : Utrum entia naturalia sint determinata ad minimum.
Fol. XVI, col. d, et fol. XVII, coll. a et b.



effet, qui ne sont pas de la même espèce que lui, auraient avec lui
une certaine contrariété

; grâce à cette contrariété, ils seraient
agents de corruption pour ce fragment, dès là que ce fragment
serait de trop faible résistance

; et ce fragment pourrait être si petit
qu'il eût une trop faible résistance pour résister pendant un temps
notable.

» On doit accorder, toutefois, que l'on ne saurait assigner un
volume si petit qu'une parcelle de chair ne puisse, sous un volume
plus petit, être, par le pouvoir de Dieu, conservée à part, sans
aucune tendance à la corruption, et cela pendant autant de temps
qu'il plairait à la divine volonté. Mais j'ai dit que cela n'arriverait
pas par voie naturelle. Et peut-être est-ce cette conclusion
qu'entendait Aristote lorsqu'il disait

:
Le volume des êtres naturels

est borné en grandeur comme en petitesse. »
Buridan accorde que l'on peut, de toute substance, prendre une

quantité assez petite pour que la conservation de ce fragment pen-
dant longtemps soit chose impossible. Peut-on, de toute substance,
prendre une quantité si petite que ce fragment ne se puisse conser-
ver pendant un temps, si court soit-il? C'est une question nou-
velle

; la réponse ne résulte pas nécessairement de ce qui vient
d'être dit.

A cette dernière question, les prédécesseurs de Buridan ont
répondu par l'affirmative

; cependant, c'est par la négative qu'il
faut répondre si l on admet que toute parcelle d'une substance, si
petite soit-elle, requiert un certain temps pour se transformer en
une autre substance.

« Voici maintenant, dit le Philosophe de Béthune, un plus fort
sujet de doute

:
A un corps naturel existant isolément peut-on assi-

gner un tel minimum que l existence isolée d'un corps de cet
espèce sous un volume plus petit soit une impossibilité ? Il est
certain que, par la puissance divine, ce corps pourrait exister sous
un volume moindre

; ce que l 'on demande c'est si cela est encore
possible par les puissances naturelles.

» Certaines personnes disent, d'une manière probable, que l'on
ne saurait assigner un tel minimum

; ils disent par exemple qu'à*
la chair isolée de toute autre chair on ne saurait assigner un mini-
mum tel qu une chair plus petite ne puisse exister, isolée de toute
autre chair.

» Cela se prouve ainsi
:

Cette chair [de volume minimum] est
encore divisible, car elle a des parties les unes hors les autres ; si
l 'on sépare ces parties les unes des autres, elles ne sont pas instan-
tanément corrompues par l'effet de la séparation

;
chaque partie,



en effet, a une certaine résistance qui doit être vaincue avant que
cette partie ne soit corrompue en totalité.

» Confirmons encore ce raisonnement :
Supposons qu'une

masse de feu, si petite soit-elle, se trouve au fond de la mer ; de

cette masse de feu, il ne pourra s'engendrer autre chose, de l'air

ou de l'eau, par exemple, tant que sa matière n'aura pas été dis-

posée, par une altération préalable, à prendre la forme de l air et
de l'eau ; or cette masse de feu ne peut être corrompue qu'il ne
s'engendre autre chose à ses dépens.

» En outre, toutes choses égales d 'ailleurs, un agent naturel
agit plus fortement sur des parties voisines que sur des parties
éloignées ; les parties extérieures de ce feu sont donc plus forte-

ment et, partant, plus vite altérées par l'eau qui les contient immé-
diatement et qui les corrompt que ne l'est la partie qui se trouve

au milieu ;
[les premières sont donc déjà transformées que] cette

dernière demeure encore du feu, qui existe séparé de tout autre
feu

; et cependant cette partie de feu est plus petite que la masse
de feu que vous avez prise comme minimum, puisque la partie est
plus petite que le tout. »

Cette théorie est plus complètement opposée à la doctrine de

Saint Thomas d'Aquin et de Gilles de Rome que ne l était la théo-

rie de Richard de Middleton et d'Ockam
;

si petite que soit une
parcelle d'une substance, elle pourra toujours être conservée iso-

lément de toute substance de même espèce, et cela sans qu'il soit
besoin de recourir au pouvoir surnaturel de Dieu ;

seulement, le

temps pendant lequel elle pourra être conservée sera d autant
plus court que cette parcelle sera elle-même plus petite.

Albert de Saxe reprend, à son tour, la question du minimum
naturel. Les réponses qu'il formule 1 repoussent de la manière la

plus nette la théorie de Thomas d'Aquin et de Gilles de Rome ;

elles tiennent compte de la précision introduite par Buridan
; mais,

à leur tour, elles introduisent une précision nouvelle en tenant

compte de la nature du milieu au sein duquel se trouve placée la

parcelle que l'on étudie.

« Occupons-nous, dit-il, des substances homogènes telles que
l'os, la chair, etc.

«' Première conclusion. — A la matière, telle que de sa puis-

sance on puisse tirer la forme de la chair, on ne peut assigner de

I. ALBERTI DE SAXONIA ÇfuffîstioTics in libros de physica ausèultatione; lib. 1,

quœst. X, quantum ad 3m.



minimum
;

cela est évident, car la forme de la chair est divisible et
les parties de cette forme s'engendrent l'une après l'autre ;

dès lors,

cette forme ne sera jamais tirée d'une quantité de matière si petite
qu'on ne puisse, d'une matière moindre encore, tirer une forme
de chair encore plus petite ; dès lors, en vertu de la définition
même du mot minimum, on ne peut assigner de minimum à cette
matière ;

il en résulte que l'on ne peut assigner de minimum au
volume sous lequel de la chair peut être engendrée.

» Seconde conclusion. — On ne peut assigner de minimum à

une matière telle que de sa puissance, on puisse tirer une forme
de chair suffisante pour que le composé de cette forme et de cette
matière soit appelé de la chair. Prouvons-le

:
Si l'on donne une

quantité de matière suffisante à cet objet, une quantité plus petite

que celle-là y suffira encore, car n'importe quelle partie y suffit ;

la chair, en effet, est une substance homogène dont toute partie
reçoit le même nom que le tout ; toute partie de chair est de la
chair

;
c'est en cela que les substances homogènes diffèrent des

substances hétérogènes.
» Troisième conclusion. — On peut assigner un minimum à la

quantité de chair qui, en un milieu déterminé d'une manière spé-
ciale et circonstanciée, ne tend pas à sa propre corruption. Cela est
évident. Supposons, en effet, que la puissance [de conservation]
d'une certaine masse de chair soit 2 et que cette chair se trouve
dans un milieu de force 2 qui lui est contraire

; cette chair est dans

ce milieu et elle y reste sans tendre à sa corruption, car il se trouve
que sa résistance est aussi grande que l'activité du milieu ambiant

;

mais si l'on donnait une masse de chair quelconque plus petite que
celle-là, elle ne pourrait demeurer dans ce même milieu sans ten-
dre à sa propre corruption, car sa puissance serait surpassée par
celle du milieu

;
la première chair était donc la masse minimum

de chair qui puisse, sans tendance à la corruption, demeurer en un
tel milieu.

» Quatrième conclusion. — Si l'on parle du milieu d'une
manière absolue, [et non pas d'un milieu désigné d'une façon cir-
constanciée] on ne peut pas, à la masse de chair capable d'exister

en ce milieu sans tendre à sa propre corruption, assigner de mini-

mum. Prouvons-le
:

Si l'on donne une masse de chair qui, en un
certain milieu, ne tende pas à sa corruption on pourra toujours
donner une masse de chair plus petite qui ne tende pas non plus à

sa corruption, pourvu qu'on la place au besoin en un milieu moins
actif. Soit, par exemple, une chair de grandeur 2 qui, dans un



milieu de puissance 2, ne tend pas à sa corruption
; dans un milieu

de puissance 1, une chair de grandeur i ne tendra pas non plus à
sa corruption. »

Quelle transformation en la doctrine de Saint Thomas d'Aquin
et de Gilles de Rome ! C'était une doctrine de pure métaphysique
péripatéticienne

;
chaque forme, disait-elle, requiert, par sa nature

même, un minimum de matière. Ce que nous avons maintenant
sous les yeux, c'est un problème de mécanique chimique

; on
cherche le volume minimum au-dessous duquel une certaine sub-
stance, placée en présence d'un milieu déterminé, se dissoudra en
ce milieu

; ce problème révèle, en l'esprit de celui qui le pose, des
préoccupations semblables, par bien des côtés, à celles qui hantent
les physiciens modernes ; et déjà, encore que d'une façon timide
et gauche, le raisonnement essaye de s'exprimer en langage mathé-
matique.

Les successeurs immédiats d'Albert de Saxe ne semblent avoir
rien ajouté d'essentiel à ce qu'il avait dit du minimum naturel.

En son Abrégé de Physique, Marsile d'Inghen se borne à dire 1

que « la forme d'une matière homogène peut être produite en une
matière infiniment petite

; par exemple, la forme du feu peut être
produite en une portion de matière si petite soit-elle, car une
partie quelconque d'un feu est encore du feu. »

En ses Questions sur la Physique, le futur recteur de Heidel-
berg expose 2, en la développant, mais sans rien ajouter qui mérite
d'être rapporté, la doctrine que nous venons d'entendre de la bou-
che d'Albert de Saxe.

V

LA DIVISIBILITÉ A L'INFINI. L'INFINI CATÉGORIQUE

ET 1/INFINI SYNCATÉGORIQUE

C'est du point de vue physique qu'en l'article précédent, la
divisibilité d'une masse, réalisée en la matière, était considérée ;

au présent article, elle va être étudiée d'un tout autre point de vue
que la Logique assignera.

La plupart des maîtres de la Scolastique s'accordent avec Aris-

tote pour affirmer qu'une grandeur ne peut jamais se trouver,

1. MARSILII INGUEN Abbreviationes libri Physicorum; sixième feuillet, col. c
el. d.

2. MARCILII INGUEN Qusestiones super libros Physicorum; lib. 1, quaest
.

XIII.



d'une manière actuelle, divisée en une multitude infinie de parties ;

d'autre part, comme Aristote, ils rejettent l'existence des indivisi-
bles ; partant, ils admettent que l'on peut poursuivre sans fin la
division d'une grandeur continue en parties de plus en plus petites.

Cette dernière vérité, Aristote la formulait en ces termes 1
:

« Toute grandeur est, en puissance (ouvà^ei), divisible à l'infini. »
Or cet énoncé soulève une difficulté extrêmement grave.

Au gré d'Aristote, cela seul existe en puissance qui, quelque
jour, existera en acte ; ce qui, à aucun moment, ne peut exister

en acte, n'existe pas non plus en puissance. Ce principe, maintes
fois déclaré par le Stagirite, domine toute la métaphysique péri-
patéticienne

; à plusieurs reprises, nous avons eu occasion d'en
faire la remarque.

Lorsqu'il traite, d'ailleurs, de questions relatives à l'infini, Aris-

tote n'a garde d'oublier ce principe
;

c'est en l'invoquant qu'il
justifie ce raisonnement

:
L'existence actuelle de l'infiniment grand

est impossible, donc l'infiniment grand n'existe pas même en puis-

sance. En effet 2, « s'il advient qu'une chose soit de telle grandeur

en puissance, il faut qu'il lui arrive d'atteindre la même grandeur
d'une manière actuelle. " Oa-ov yàp evSéyeTa». ~Õ:J\lcip.z'. eïvai, xai. svepysuf
~Z',/ôÉXE,,:aV¡;oa-oû';O\letvai. » Après Aristote, d'ailleurs, son fidèle Com-

mentateur écrivait3
: « Si une grandeur avait puissance pour deve-

nir plus grande que toute grandeur donnée, elle se trouverait en
acte plus grande que toute grandeur donnée ; elle serait donc une
grandeur actuellement infinie. »

Mais alors une grave difficulté se rencontre dans l'étude de la
divisibilité à l'infini d'une grandeur continue ; il n'y a pas, en effet,
de raison pour ne pas appliquer à cette étude le principe dont on a
usé dans l'étude de l'addition à l'infini

; or si ce qui est en puis-

sance peut toujours être réalisé en acte, la grandeur qui, en puis-

sance, est divisible à l'infini, peut, en acte, être divisée à l'infini.
Comme le remarque justement Walter Burley 4, « supposons que
ce raisonnement soit exact :

si une certaine grandeur peut croître
à l'infini, il est possible qu'une certaine grandeur soit infinie en
acte ; cet autre raisonnement semble également concluant

:
s'il est

possible de diviser indéfiniment une grandeur, il est possible
qu'une grandeur soit, d'une manière actuelle, divisée à l'infini. »

I. ARISTOTE, Physique, livre III, ch. VI.
2. ARISTOTE, Physique, livre III, ch. VII.
3. ARISTOTELIS De physico audita libri octo cum Averrois Cordubensis variis in

rosdem commentariis; lib. III, comm. 6o.
Il. BURLEUS Super octo libros physicorum, lib. III, tract. II, cap. IV ; éd. Vene-

tiis, I!J9I, fol. 71, col. C.



Le principe posé par Aristote et par Averroès semble donc
conduire à cette conséquence

:
Une grandeur peut être, d'une

manière actuelle, divisée en une infinité de parties
; et cependant,

l enseignement de ces deux auteurs nie formellement cette conclu-
sion.

Cette apparente contradiction obligea la Scolastique à creuser le
sens de ce terme

:
indéfiniment divisible en puissance, plus profon-

dément qu'Aristote et ses successeurs ne l'avaient fait. Elle dis-
tingua deux manières d'être en puissance. Il est des puissances
susceptibles d'être entièrement actualisées

;
de ce qui est en puis-

sance de cette manière, la réalisation peut, à un moment donné,
être un fait accompli, in facto esse. Il est aussi des puissances dont
la réalisation en acte ne peut jamais être pleinement achevée

; si
loin que l'on pousse cette réalisation, il reste toujours de la puis-
sance non actualisée

; de ce qui est en puissance de la sorte, la réa-
lisation ne peut jamais

,
à quelque moment que ce soit, être conçue

comme un fait accompli, in facto esse ; elle est toujours en voie de

se faire, in fieri.
De cette pensée, dont l'indication, confuse encore, se trouve

dans Aristote, Roger Bacon paraît être un des premiers qui se
soient préoccupés. En son Opus tertium \ il l'exprime avec une
remarquable netteté

: « La puissance de division dans un corps ne
peut pas être réduite à l'acte pur et complet. C'est une puissance
que l'on peut seulement réduire à un acte impur et incomplet,
auquel demeure sans cesse mélangée une certaine puissance pour
un acte ultérieur

; elle est réduite à l'acte, mais de telle manière
qu'il demeure une puissance pour un nouvel acte de division. Telle
est la puissance qu'a le continu et qui constitue la divisibilité à
l'infini

;
lorsque cette puissance se trouve réduite à la division

actuelle, elle n'exclut pas la possibilité d'un nouvel acte de divi-
sion

;
bien mieux, elle la pose ; en effet, la partie qui résulte de la

division est une grandeur ; partant, elle est encore divisible, et
ainsi de suite à l'infini. »

Ceux qui soutiennent la possibilité de la division actuelle à
l'infini repoussent cette conception, et cela par l'argument sui-
vant :

Si chacune des propositions particulières est possible, si cha-
cune d'elles est possible en même temps que chacune des autres,
la proposition universelle est sûrement possible. Or il est possible

i. FR. ROGERI BACON Opera qusedam hactenus inedita. Edited by J. A. Brewer,
London, i85g. Opus tertium, cap. XXXIX, pp. 132-133.



qu'une ligne soit actuellement divisée au point A, qu'elle le soit

au point B, au point C
;

il est possible qu'elle soit actuellement
divisée au point A et au point B

;
donc elle peut être actuellement

divisée en tous ses points.
A cet argument, voici la réponse de Bacon 1

: « Ici, chaque pro-
position particulière est possible en soi

; elle est compossible avec
toute autre proposition particulière actuellement donnée ;

mais
elle est incompatible avec une proposition particulière qui n'est

pas actuellement donnée, qui est à donner dans l'avenir... On
doit donc concéder que la division au point A ne répugne aucune-
ment à la division en n'importe quel autre point donné présente-
ment et en acte ;

mais elle répugne à la division en quelque point
qui reste à donner

; tous les points de division, en effet, ne sau-
raient être donnés simultanément, ils sont donnés successivement,

et par une succession qui se prolonge à l'infini... Voilà donc bri-
sée cette massue d'Hercule

; non sans peine, il est vrai, car le vul-
gaire entier ignore ces choses ;

quelques habiles les connaissent ;

mais ils sont fort peu nombreux. »
Roger Bacon marque quelque fierté de la réponse qu'il a oppo-

sée aux partisans de la divisibilité actuelle à l infini
;

il est permis
cependant de douter qu'elle soit entièrement juste. La division
d'une ligne au point A est certainement compatible avec la
division en n'importe quel point actuellement donné ; on ne voit

pas pourquoi elle cesserait d'être compatible avec la division en un
certain point qui ne pourrait jamais être actuellement donné mais
resterait toujours à marquer dans l'avenir

; ce n est pas, sem-
ble-t-il, une impossibilité de ce genre que l'on a, ici, rencontrée ;

l'impossibilité ne s'introduit qu'au moment où l'on considère la
division en tous les points à la fois.

Richard de Middleton, qui subit l'influence de Roger Bacon, l 'a

sans doute éprouvée en ce qu'il dit 2 de la divisibilité à l'infini d une
grandeur continue

: « Lorsqu'on dit que tout continu est divisible
à l 'iiifini, je réponds que cela est vrai pourvu qu'on le comprenne
ainsi

:
Il peut être divisé sans fin, mais de telle façon que le nom-

bre des parties formées soit toujours fini. Si vous admettez qu 'il

soit ainsi divisé, il n'en résulte aucune impossibilité ;
il n'en résulte

pas, en effet, l'existence d'un infini in facto esse, mais seulement
d'un infini in fieri que l'on nomme habituellement un infini en
acte avec mélange de puissance. »

1. ROGER BACON, loc. Cit., PP. 134-135.
. -2. RIOCAHM DE MEDIA VILLA (juæstiones in quatuor Horos benientiarum, IID, 1,

dist. XLIII, art. 1, quoest. VI; éd. 1591, tomus primus, p. 386.



De la difficulté que Bacon a tenté de résoudre, Richapd ne
propose aucune solution ; il n'en signale pas même l'existence.

Cette difficulté, le Docteur Subtil l'a clairement aperçue et la
solution qu'il a proposée 1 surpasse de beaucoup celle de Bacon.

A un certain instant (nunc), un continu peut être divisé réelle-
ment en a parties ; il peut être divisé réellement en b parties ou, à
la fois, en a parties et en b parties. Mais il ne peut se faire qu'à un
certain instant, même indéterminé, ce continu se trouve réellement
divisé en a parties, en b parties, en c parties, ..., a, b, c étant tous
les nombres possibles.

Chacune de ces divisions peut être réalisée en un certain ins-
tant ; il en est de même d'un groupe quelconque de telles divi-
sions

;
mais elles ne sont pas toutes compossibles en un même

nunc ; les possibilités en nombre infini qui correspondent à ces
divers modes de division ne peuvent pas se trouver, toutes à la fois,
réduites à l'acte.

Pour rendre claire sa pensée, Duns Scot donne un ingénieux
exemple de possibilités dont chacune peut être réalisée isolément,

ou simultanément avec d'autres, mais qui ne peuvent être réalisées
toutes ensemble

:

Socrate a la force de porter 9 pierres, et on en donne 10. Socrate
peut porter une quelconque des pierres ou un groupe quelconque
de 2, de 3, ... de 9 pierres ; mais il ne saurait porter les 10 pierres
à la fois.

Ces pensées de Duns Scot, Walter Burley les admet pleinement
et les expose avec son habituelle clarté 2

:

« Lorsqu'on dit
:

Un continu peut être divisé d'une manière
actuelle en toutes les parties en lesquelles il est divisible, je réponds

que cela n'est pas vrai. Le continu, en effet, peut être actuellement
disivé. en chacun de ses points ; cependant, il est impossible qu'il
se trouve divisé, d'une manière actuelle, simultanément en chacun
de ses points. Si l'on objecte que cette proposition est vraie

:
En

n'importe quel point, le continu peut être divisé d'une manière
actuelle, je réponds

:
Il faut distinguer selon que cette proposition

considère la composition ou la division. Au sens de composition,
cette proposition est fausse, car elle signifiera la possibilité de cette
autre proposition

:
Un continu est actuellement divisé en n'importe

quel poin^ ; or il est impossible et faux que le continu soit, d'une
manière actuelle et simultanément, divisé en chacun de ses points.

1. JOANNis DUNS SCOTI Scriptum Oxoniense, lib. II, dist. II, quaest. IX.
2. BURLEUS Super octo libros physicorum, lib. VI, tract. 1, cap. J; cd. Venetlls

14gi, fol. i55, col. d.



Mais au sens de division, elle est vraie, car chacune des proposi-
tions singulières auxquelles elle correspond est vraie

; or, au sens
de division, elle est une proposition universelle, tandis qu'au sens
de composition, elle est une proposition singulière...

)) On objecte que toutes les propositions singulières qui corres-
pondent à la proposition considérée sont possibles et compossibles.
J'accorde que chacune des propositions singulières est possible,
mais je dis cependant que toutes les propositions singulières prises
simultanémentrépugnent entre elles. Bien qu'aucune proposition
singulière ne répugne à une autre de ces propositions singulières,

un grand nombre de ces propositions singulières prises ensemble

sont incompatibles avec les autres propositions singulières prises
ensemble

; et si l'on prend ensemble toutes les propositions singu-
lières, sauf une, elles répugneront à cette dernière. On peut fort
bien prendre un certain nombre de propositions dont aucune ne
répugne à aucune autre et telles, cependant, qui si on les prend
toutes, sauf une, elles répugnent à celle-ci...

Ainsi à cette proposition
:

Un continu est divisé d'une manière
actuelle en n'importe quel point, correspondent des propositions
singulières ;

chacune des propositions singulières est possible et
compossible à chacune des autres ; et cependant aucune des pro-
positions singulières n'est compossible à toutes les autres propo-
sitions singulières prises ensemble. »

Suivant l'exemple de Duns Scot, Burley, pour résoudre la dif-
ficulté que soulève la divisibilité à l'infini de toute grandeur conti-

nue, fait appel à une distinction
;

il distingue, en toute proposition
universelle, le sens composé et le sens divisé

; cette distinction était
alors classique

; à Paris comme à Oxford, on en usait couramment
pour délier des sophismes, ce qui était un exercice scolaire fort en
vogue.

Cette proposition
:

Une ligne est divisible en tous ses points, est
donc vraie si on l'entend au sens divisée et fausse si on l'entend

au sens composé ; cette distinction, qui ne fait plus intervenir les
notions d'acte et de puissance, ne prête plus le flanc aux objections

que soulevait l'affirmation d'Aristote
:

Cette proposition, vraie si

on l'entend d'une division en puissance, devient fausse si on
l'entend d'une division en acte.

Mais entre les deux façons dont on peut entendre la division à
l'infini, les logiciens vont marquer une distinction autre, à leur
avis, que la distinction entre le sens divisé et le sens composé ;

ils

vont dire qu en cette proposition
:

Une ligne est divisible à l'infini,
le terme :

infini peut être pris soit au sens catégorique (cathego-



reumatice), soit au sens syncatégorique (syncathegoreumatice) ; en
toute proposition où le mot :

infini sera prononcé, cette même dis-
tinction trouvera place.

Cette distinction entre l'infini catégorique et l'infini syncatégo-
rique; nous la rencontrons pour la première fois dans un ouvrage
qui va être, pendant toute la durée du XIVe siècle, du Xve siècle et
même du XVIe siècle, le traité de Logique classique à l'Université
de Paris. Nous voulons parler des Petites Sommes de Logiques
(Summulse logicales) de Pierre l'Espagnol (Petrus Hispanus). Ce
Pierre l'Espagnol est habituellement identifié, peut-être sans
preuves suffisantes, avec le Portugais Pedro Juliani (1226-1277)
qui prit, en ceignant la tiare pontificale, le nom de Jean XXI.

Les Summulse de Pierre l'Espagnol sont divisées en sept traités ;
de ces sept traités, le plus original et, en même temps, le plus
étendu est le dernier, qui est intitulé Parva logicalia. Les Parva
logicàlia sont, à leur tour, divisés en sept traités ; c'est au septième
de ces traités que se trouve le chapitre qui nous intéresse 1.

« D'une première manière, écrit Pierre l'Espagnol, le mot infini
est pris au sens catégorique ; c'est alors un terme commun qui
désigne la quantité du sujet ou du prédicat

;
ainsi en est-il lorsque

l'on dit
:

Le Monde est infini.

» D'une seconde manière, le mot infini est pris au sens syncaté-
gorique ; il ne désigné plus alors la quantité du sujet ni du pré-
dicat mais il marque comment le sujet se comporte à l'égard du
prédicat ; pris ainsi, il n'est plus un terme commun, mais une dis-
position du sujet et un signe distributif.

» Touchant ces deux infinis, nous donnerons trois règles
:

» Première règle
:

Lorsque le terme infini, pris au sens synca-
tégorique, est appliqué au sujet, il a cet effet que le terme commun
qui le suit n'a plus qu'une signification confuse. Si l'on dit, par
exemple

:
Une infinité d'hommes courent, le mot homme, en

cette phrase, ne désigne plus que n'importe quels hommes pris
confusément, et non tels hommes distincts.

I. PETRI HISPANI Summulse logicales cum VERSORII PARISIENSIS clarissima expo-
sitione. Parvorum logicalium eidem PETRO HISPANO ascriptum opus nuper in
partes ac capita distinctum. Venetiis, Apud Hœredes Melchioris Sessae.
MDLXXXIII. (Le Parvorum logicalium PETRO HISPANO ascriptunt opus que
contient cette édition, et qu'il ne faut pas confondre avec le Tractatus VII des
Summulse, ne paraît pas être de l'auteur des Summulse) Tractatus VIII parvorum
logicalium tract. VII,,,, ; Cap : De infiniti quinque acceptionibus, et propositioni-
bus en ipso formatis; foll. 259 v° et 260 IO. — Le Tractatus VIus des Parva logi-
calia renferme un chapitre intitulé : Infiniti quinque acceptiones, et sophismatis
solutio; ce chapitre n'a guère de rapports avec la question ici traitée.



)) Seconde règle
:

Toute proposition relative à l'infini syncaté-
gorique s'explique à l'aide d'une copulative ; de cette copulative,
la première partie affirme que le prédicat convient au sujet pris

sous une certaine quantité, cette quantité étant d'ailleurs une gran-
deur continue ou une multitude discrète ; la seconde partie nie que
le prédicat appartienne seulement au sujet lorsque celui-ci est pris

en telle quantité déterminée. Ainsi cette proposition
:

Une infinité
d'hommes courent, s'explique ainsi

:
Un certain nombre d'hommes

courent, et. ce nombre ne saurait être tel que la proposition ne soit

encore vraie pour deux hommes de plus, pour trois hommes de
plus, etc. (non tot quin plures duobus vel tribus). Elle peut encore
s'expliquer ainsi

:
Un certain nombre d'hommes courent et aussi,

en plus de ce nombre, autant d'hommes que l'on voudra.

» La troisième règle concerne l'infini catégorique
:

Toute pro-
position relative à l'infini pris d'une manière significative [c'est-à-
dire catégorique] s'explique à l'aide d'une copulative. De cette
copulative, la première partie affirme que la quantité convient au
sujet ; la seconde partie nie le terme de cette quantité. Ainsi cette
proposition

:
Une ligne est infinie signifie que cette ligne est lon-

gue et, en outre, qu'il n'y a pas de terme à sa longueur. Il en est
ainsi, du moins, si l'infinitude appartient au prédicat. Si l'infini-
tude affecte le sujet, la première partie de la copulative affirme

que le prédicat convient au sujet qui est doué de grandeur, et la
seconde partie nie le terme de cette grandeur. Ainsi cette propo-
sition

:
Un certain corps infini est blanc, signifie

:
Un certain corps

doué de grandeur est blanc, et à la grandeur de ce même corps, il
n'y a pas de terme. »

Cette distinction entre le sens catégorique et le sens syncatégo-
rique du mot infini est absolument indépendante de la distinction
entre l acte et la puissance. C'est ce que Pierre l'Espagnol a soin
de marquer a la fin de la page que nous venons de traduire

:

« Remarquez qu'il faut nier l'existence du terme de cette quan-
tité de la même façon que le prédicat où le sujet est dit infini

; en
sorte que s'il est dit infini en acte, il faut nier l'existence de tout
terme à cette quantité actuelle

;
mais s'il est dit infini en puissance,

si cest seulement suivant une grandeur potentielle, et non pas sui-
vant une grandeur actuelle, qu'il est infini, c'est le terme de cette
grandeur potentielle, et non d'une grandeur actuelle, qui doit être
nié

; et cela, qu'il s'agisse d'un infini par addition ou d'un infini

par division. »
On ne saurait affirmer plus clairement qu'un infini catégorique



n'est pas nécessairement un infini en acte ; qu'il peut fort bien
n'être qu'un infini en puissance et qu'il ne devient pas, pour cela,
infini syncatégorique.

Puisque le sens catégorique et le sens syncatégorique sont, pour
le mot infini, deux sens radicalement différents, nous n'avons plus
à nous étonner qu'une même proposition, où figure ce mot infini,
puisse devenir vraie ou fausse selon que l'on prend ce mot au sens
syncatégorique ou bien au sens catégorique. Cette conséquence de
la distinction posée par Pierre l'Espagnol est déjà admise par Wal-
ter Burley qui en cite un exemple 1. Cette proposition

:
Dans toute

grandeur donnée, il y a une infinité de parties égales entre elles et
placées les unes hors les autres, peut être vraie ou fausse

:
Elle est

fausse si on la prend cathegoreumatice, entendant que l'on peut,
dans cette grandeur, distinguer d'une manière effective une infi-
nité de parties égales entre elles et égales à une quantité donnée
d'avance. Elle est vraie si on la prend syncathegoreumatice, comme
affirmant la possibilité de trouver, en la grandeur donnée, un
nombre toujours croissant de parties dont la grandeur n'est pas
assignée d'avance.

Le profond logicien qu'est Grégoire de Rimini va creuser très
avant la séparation, marquée par Pierre l'Espagnol, entre l'infini
catégorique et l'infini syncatégorique.

Voici, en effet, ce qu'il écrit au début de ses recherches sur
l'infini 2

:

« La discussion des opinions que certains philosophes profes-
sent en cette matière nous amène à poser une distinction au sujet
de ce terme :

infini, qui peut être pris en deux sens différents ;

selon le langage communément reçu, il peut être pris au sens syn-
catégorique ou bien au sens catégorique.

» S'il s'agit de quantités continues, le premier sens équivaut à
cette phrase

:
Une quantité qui ne peut être si grande qu'il n'en

existe une plus grande (non tantum quin majus). S'il s'agit de
collections d'objets distincts, il équivaut à cette autre phrase

:
Une

multitude qui ne peut être si nombreuse qu'il n'en soit une plus
nombreuse encore (non tot quin plura). »

Ces définitions sont calquées sur ce que Pierre l'Espagnol a dit
de l'infini syncatégorique ; elles ne satisfont pas entièrement le très
subtil Augustin qui, pour caractériser l'infini syncatégorique, pro-

i. BURLEUS Super octo libros physicorum, Lib. III, tract. II, cap. IV; éd. Vene-
tiis, 14gi, fol. 70, col. c.

2. GREGOHIUS DE ARIMINO In secundum Sententtarum opus, Dist. 11, quæst. 11,
art. I. Ed. Claude Chevallon, fol. XXXIII, col. a.



pose une formule différente
: « Je crois qu'il serait plus exact de

dire
:

Une quantité finie, si grande soit-elle, étant donnée, il y a
quelque chose de plus grand, ou bien une collection finie, si nom-
breuse soit-elle, étant donnée, il existe quelque chose de plus
nombreux (quantocunque finito majus, vel quotcunque finitis
plura).

» Si l'on veut, au contraire, prendre l'infini au sens catégo-
rique, on explique ce sens par la phrase suivante, lorsqu'il s'agit
de quantités continues

:
Une quantité si grande qu'une quantité

plus grande n'existe pas et ne saurait exister. Lorsqu'il s'agit
d'objets distincts, on le définit

:
Une multitude si considérable qu'il

n'en saurait exister de plus considérable. »
Ici encore, Grégoire de Rimini ne se montre pas disposé à accep-

ter ces manières courantes de parler
: « Cette manière d'exposer la

notion d'infini catégorique ne semble pas convenable
;

selon le
Philosophe, le premier ciel ou, tout au moins, l'Univers est un
corps si grand qu'il n'en existe pas et qu'il ne saurait exister de
plus grand

;
cependant, ce n'est pas un corps infini. De même,

suivant un grand nombre de docteurs modernes, il peut exister,

que dis-je ? il existe une multitude plus nombreuse qu'une multi-
tude infinie.

» Aussi d'autres donnent-ils une meilleure définition de l'infini
[catégorique] en disant, s'il s'agit de quantités continues, qu'il est
plus grand qu'une grandeur d'un pied, qu'une grandeur de deux
pieds, qu'une grandeur de trois pieds et que toutes les grandeurs
finies que vous voudrez ; et s'il s'agit de collections d'objets dis-
tincts, en disant qu'il est plus nombreux que deux, que trois, que
quatre et que toutes les multitudes finies.

» On peut dire encore que l'infini, pris en ce sens, se laisse,

en ce qui concerne les grandeurs continues, définir phr cette
phrase

:
Il est plus grand que toute quantité finie, si grande soit-

elle (majus quantocunque finito). Il peut se caractériser par cette
phrase, s'il s'agit, d'une multitude d'objets distincts

:
Elle est plus

considérable que toute multitude finie, si nombreuse soit-elle
(plura quotcunque finitis).

Grégoire de Rimini caractérise donc par une simple transposi-
tion de mots les deux acceptions du terme infini

;
il dit

:
quanto-

cunque finito majus, s'il s'agit d'un infini syncatégoriqueet :
majus

quantocunque finito, s'il. s'agit d'un infini catégorique. Cette
manière de parler, intraduisible en français, fut bientôt adop-
tée d'une manière très générale. La proposition

:
In infinitum

continuum est divisibile signifia
:

Le continu est divisible à l'infini



au sens syncatégorique du mot. La proposition
:

Continuum
est divisibile in infinitum signifia

:
Le continu est divisible à

l'infini, en prenant le mot infini au sens catégorique.
Cette convention très simple mettait, dans les discussions, beau-

coup de clarté et de concision. Buridan la connaît et l'emploie ;

nous le voyons l, par exemple, opposer l'une à l'autre ces deux
propositions

:
Infinita est linea gyrativa et :

Linea gyrativa est infi-
nita, dont il regarde la première comme syncatégorique et la
seconde comme catégorique. Les considérations qu'il développe à

ce propos nous font connaître l'origine de cette convention ; en la
seconde proposition, dit-il, « le terme ligne est pris dans un sens
déterminé, puisqu'il n'y a, avant ce terme, aucun mot qui lui
donne le sens confus. » Nous nous souvenons alors que Pierre
l'Espagnol a tracé cette règle

: « Lorsque le terme infini s'applique
au sujet, il donne la signification confuse au terme qui le suit. »
C'est donc à l'enseignement des Summulœ que le Moyen Age est '
,redevable de la convention dont nous venons de parler.

De cette convention, Buridan ne paraît user que d'une manière
irrégulière et intermittente

; il lui arrive même de combattre 2 ceux
qui prétendent « que tout mot placé du côté du prédicat doit être
entendu au sens catégorique, et non pas au sens syncatégorique. »
Cette convention, au contraire, est très constamment et très scru-
puleusement respectée par Albert de Saxe et ses successeurs. Aussi,

en son Exposition sur le De Caelo, qu'il date du i5 octobre 1514,
Agostino Nifo attribue-t-il 3 au « savant péripatéticien Albertilla ».
c'est-à-dire à Albert de Saxe, l'invention de cette forme de langage.
Elle lui était, cependant, antérieure ; nous venons d'en donner
des preuves ; nous en pouvons encore citer un témoignage formel.

Le témoignage en question nous est fourni par ce disciple ano-
nyme d'Ockam dont l'œuvre nous est conservée en un manuscrit
légué à la Sorbonne, vers i35o, par Henri Pistoris de Lewis. Cet
auteur nous dit 4 qu'au gré d'Ockam, « Dieu peut accroître la
charité à l'infini ou, pour mieux parler en logicien, à l'infini aug-
menter la charité (Deus potest augmentare caritatem in infinitum
vel, magis logice loquendo, potest in infinitum caritatem augmen-

1. JOHANNIS BURIDANI Quœstiones super octo Physicorum libros Arislotelis,
lib. III, qusest. XVIII, fol. LXIII (numéroté par erreur LXII), col. b.

2. tlURIDAN, toC. cit.
3. ARISTOTELIS STAGtR!T.E De Cœlo et Mundo libri quatuor, e græco in lalinum

ab AUGUSTINO NIPIIO philosophe» Suessano conversi, et ab eodem etiam... aucli
expositione... Venetiis apud Ilieronymum Scotum i55o. Lib. 1, fol. 31, col. d.

4. ANONYMI Tractatus, cap. I, conclusio 6a (Bibliothèque Nationale, fonds latin,
ms. n° i6i3o, fol. 121, col. a.



tare) ; en effet, quelle que soit la charité donnée, l'existence d'une
charité plus grande que celle-là n'entraîne aucune contradiction. »

Mais revenons à Grégoire de Rimini et à la distinction qu'il pose
entre l'infini catégorique et l'infini syncatégorique. « Ces deux
acceptions du mot infini, dit-il 1, diffèrent notablement. En effet,

i
du côté du sujet, si l'infini est entendu d'une manière syncatégo-
rique, il rend la proposition universelle, ce qu'il ne fait pas s'il est
entendu au sens catégorique. Aussi, arrive-t-il parfois qu'une pro-
position est vraie si on la prend d'une façon, et fausse si on la
prend de l'autre façon. Supposons, par exemple, que le Monde
doive demeurer perpétuellement dans les dispositions actuelles, et
que l'on énonce cette proposition

:
Une infinité d'hommes seront

défunts. Si le terme : une infinité est pris au sens syncatégorique,
elle est vraie, car quel que soit le nombre fini que l'on donne, le
nombre des défunts sera plus grand (quotcunque finitis plures
erunt prœteriti). Mais si l'on prend le terme infini au sens catégo-
rique, la proposition est fausse, car les défunts ne seront pas plus
nombreux que n'importe quel nombre fini (non plures quotcunque
finitis.

Jean Buridan n'attache pas moins d'importance que Grégoire
de Rimini à la distinction entre l'infini catégorique et l'infini syn-
catégorique

;
lui aussi, il s'efforce de préciser les définitions don-

nées par Pierre l'Espagnol.
« Cette question, dit-il 2, à propos de la divisibilité à l'infini,

présente de nombreuses difficultés, dont la première est la sui-
vante :

Comme le terme infini peut être pris au sens catégorique
011 au sens syncatégorique, la question doit être exposée de l'une et
de 1 autre manière

; et comme le choix des noms est arbitraire,
bien des gens disposent de leurs définitions selon leur bon plaisir ;
ensuite, on est tenu de parler conformément à ces définitions car,
au dire d'Aristote, la définition de nom est le point de départ de
toute la doctrine. Il me semble qu'à prendre ce terme d'infini au
sens catégorique, Aristote l'aurait, pour les grandeurs, défini de
la manière suivante

:
Ce qui est étendu sans borne, ou bien

:
Ce

qui est étendu et non borné...
» Il faut remarquer que ce nom d'infini, pris au sens catégo-

rique, possède de nombreuses propriétés... La première est qu'il
s oppose sous forme privative à cet autre nom :

le fini, de la même
manière que le non-borné s'oppose au borné, que :

n'avoir aucun
terme s'oppose à

:
avoir des termes... »

I. GhECO!RE DE RIMINI, loc. Cil.
2. JOHANNIS BURIDANI Op. laud., lib. III, quoest. XVIII, fol. LXI, coll. c et d.



« Parlons maintenant de l'infini pris au sens syncatégorique 1,

et remarquons, à ce sujet, que l'on a accoutumé de donner diverses
définitions de cet infini pris au sens syncatégorique. On le définit
d'une première manière pour les grandeurs [continues]

:
Il est

d'une certaine grandeur, mais non pas si grand qu'il ne puisse être
plus grand (aliquantum, et non tantum quin majus) ; on le définit
d'une manière analogue pour les multitudes [d'objets distincts]

:

Il est en un certain nombre, mais il n'est pas en si grand nombre
qu'il ne puisse être plus nombreux (aliquanta et non tanta,quin
plura). »

Pas plus que Grégoire de Piimirii, Buridan n'est pleinement
satisfait de ces définitions presque immédiatement inspirées des
Summulse ; comme Grégoire et plus encore que Grégoire, il cher-
che à les remplacer par une définition plus précise. « Il me semble,
dit-il, qu'elle équivaut à la précédente, cette définition-ci, qui est
exprimée en termes plus brefs et plus clairs

:
Dire que B est infini

en grandeur, cela signifie qu'à tout B, correspond un B plus grand
(Infinitum esse B secundum magnitudinem significat quod omni B

est B majus). Ainsi dire que B est infini en longueur, cela signifie
qu'à tout B correspond un B plus long ;

il en est de même pour
l'infini en vitesse, et aussi pour l'infini en longueur, pour l'infini

en petitesse, etc. D'ailleurs, par les termes infini en longueur,
infiniment long, de longueur infinie (infinitum secundum longitu-
dinem, infinité longum, infinitum longum), j'entends la même
chose. »

Déjà, nous avions entendu 2 Buridan définir de la sorte l'infi-
niment petit, et nous avions admiré la précision de son langage,

que l'algèbre moderne la plus rigoureuse n'a fait que reprendre.
De cette précision, cependant, Buridan ne se contente pas encore,
et il va l'accroître.

Il remarque, en effet 3, cette conséquence de la définition qu'il
vient d'attribuer à l'infini syncatégorique

:

« S'il existait un corps infini, le mot infini étant pris au sens
catégorique, ... cette proposition

:
il y a un corps infini, où le mot

infini est pris au sens syncatégorique serait fausse... car il y aurait

un certain corps, savoir le corps [catégoriquement] infini, tel
qu'aucun corps ne soit plus grand que lui... Toutefois, si ce corps
[catégoriquement] infini existait, la proposition suivante serait
bien vraie

:
Infini [au sens syncatégorique] est le corps fini, car à

1. BURIDAN. loc. cit., fol. LXII (marqué par erreur LXF), col. b.
2. Voir § III.
3. BURIDAN, loc. cit., coll. b et c.



tout corps fini correspondrait un corps fini plus grand (Infinitum
est corpus jiniium, quia omni corpore finito esset ma-jus corpus
jinitum). »

Cette forme, si propre à rappeler à l'esprit qu'en l'étude de
l infini syncatégorique, il n'ajamais à considérer que des gran-
deurs finies, est celle que Buridan emploie de préférence lorsqu'il
veut énoncer quelque importante proposition ; en voici un exemple
particulièrement net 1

: *

« Il peut y avoir un mouvement éternel ou infini et, de même,
un temps éternel, du moins dans le futur... Cette conclusion est
évidente si l 'on prend ces mots : éternel et infini, au sens syncaté-
gorique. Selon Aristote, en effet, on devrait dire

:
il n'existe aucun

mouvement, aucun temps de si longue durée qu'il n'y ait un mou-
vement, un temps de plus longue durée

; et, seloï^ la vérité de
notre foi )) il en est de même. « Le temps et le mouvement peuvent
durer perpétuellement et à l 'infini. Donc, infini peut être 1® mou-
vement fini, car il ne saurait exister un mouvement fini si grand
qu 'il1 ne pût exister un mouvement fini plus grand (Igitur infinitus
potest esse motus finitus, quia non potest, esse tantus finitus quin
possit esse major linitus). »

En cette définition de l'infini syncatégorique, Jean Buridan a
atteint une précision que nul, même de nos jours, n'a pu dépasser ;
ses successeurs immédiats demeurent fort en arrière du point
auquel il était parvenu, et même de celui que Grégoire de Rimini
avait atteint. Ainsi, après avoir critiqué les deux formules de Pierre
l'Espagnol

:
Non tantum quin majus, non tot quin plures, Albert

de Saxe se contente 2 de ces deux définitions qui valent l'une pour
les grandeurs continues, l'autre pour les collections d'objets dis-
tinc1s

:
Aliquantum, et quantumlibet majus ; aliquot et quantum-

libet plures vel plura. Ni Grégoire ni Buridan n'avaient trouvé ces
formules assez précises et assez claires.

En revanche, Albert de Saxe ne le cède à aucun de ses prédéces-
seurs pour la netteté avec laquelle il dénonce l'hétérogénéité
logique de l infini catégorique et de l'infini syncatégorique. « Si
l 'on formule deux propositions semblables, dit-il 3, mais que l'in-
fini soit tenu pour catégorique dans, l'une et pour syncatégorique
dans l 'auti,e, ces deux propositions sont radicalement hétérogènes
-(impertinentes) entre elles

; elles ne résultent pas l'une de l'autre
;

elles ne répugnent pas non plus l'une à l'autre. » La vérité de

I. JoHANNIS BuRIDANI Od. laud.. Iih, VTTT TTT rnl TYT V, ot l'
2. ALBERTI DE SAXONIA Qusestiones in libro,s Physicorum: lib. III. auæst. x.
3. ALBERT DE SAXE, loe. cit.



chacune d'elles doit être prouvée en soi et sans souci de la vérité

de l'autre. « C'est ainsi que cette proposition
:

A l'infini, le continu

est divisible (In infinitum continuum est divisibile) n'entraîne pas
cette autre :

Le continu est divisible à l'infini (Continuum est divi-

sibile in infinitum) ; car, en la première, il s'agit d 'un infini syn-
catégorique et, en la seconde, d'un infini catégorique. »

L'apparente antinomie que les contemporains de Roger Bacon

trouvaient si redoutable, que Bacon appelait la massue d Hercule

et qu'il se vantait d'avoir brisée, est maintenant dissipée.

VI

LA NOTION DE LIMITE. LE MAXIMUM ET LE MINIMUM

Si l'on prend le mot infini au sens syncatégorique, tout continu

est divisible à l'itifin'1
; cette vérité est communément admise par

les Scolastiques du xiv6 siècle qui en font, dans leurs spéculations,

un continuel usage.
L'exemple qu'ils invoquent le plus volontiers est le suivant :

On

divise le continu donné en deux parties égales ; une des deux moi-

tiés ainsi obtenues est, à son tour, divisée en deux parties égales ;

puis l'un de ces deux quarts est partagé en deux huitièmes, et
ainsi de suite. On forme ainsi une suite de parties dont les gran-
deurs décroissent en progression géométrique de raison J. C'est

ce que l'on appelle, dans les écrits du Moyen Age, diviser un
continu en parties proportionnelles.

Le paralogisme célèbre d 'Acliille et de la tortue, attribue a
Zénon d'Elée, conduisait les logiciens à méditer sur cette division

qui se poursuit toujours sans s'achever jamais. Voici, en effet, ce

que nous lisons dans un écrit de Gilles de Rome 1
:

« En ce qui concerne la division du temps à l'infini, il se pré-

sente une difficulté. Si cette division à l'infini pouvait être réalisée

en acte, un cheval rapide n'atteindrait jamais une fourmi. Sup-

posons, en effet, qu'un cheval se meuve de la moitié d'une palme

et qu'il s'arrête ;
qu'il se meuve, après cela, de la moitié de la

demi-palme restante et qu'il s'arrête de nouveau, et ainsi de suite ;

comme le continu est divisible a l 'infini, il n achèvera jamais le

I EGIDIIS cum MAHSILIO et ALBERTO De generatione. Quœslioncs super primo

de generatione. D. EGIDII; qua?st. XI. Ed. Venetiis, per Luceantonuun de Giunta,

fol. 57, col. a.



parcours de la palme. Lors donc que l'on divise un continu, si

chaque partie a son existence propre et séparée, et si ces parties

sont produites par une division en acte, la division de ce continu

ne sera jamais achevée... Ainsi tout temps est divisible à l'infini,
mais ses parties sont seulement en puissance. »

Ces remarques et d'autres remarques analogues contraignirent
les maîtres de la Scolastique à réfléchir sur les circonstances où

une grandeur variable tend vers une limite sans jamais l 'atteindre ;

bientôt leur esprit, aiguisé par de continuels exercices de Logique,

sut raisonner sur de tels sujets avec une rigueur qui, aujourd'hui

encore, est rarement surpassée ;
témoin ce passage de Walter

Burley 1
:

« Ce que nous venons d'exposer prouve la vérité de la propo-
sition suivante, dont la connaissance n'est pas fort commune :

Étant donnée une ligne, on peut y marquer des segments dont la

longueur décroisse en progression géométrique, et l'on peut, en
même temps y assigner un point auquel il sera impossible de par-
venir par aucune opération finie. Cela aura lieu si l'on prend

comme premier segment la moitié de la longueur à l 'extrémité de

laquelle ne doit conduire aucune division finie, comme second seg-
ment, la moitié du premier segment et ainsi de suite. Au contraire,

tout point en deçà de l'extrémité pourra être atteint par une divi-

sion finie. Cela peut, sans peine, être démontré géométriquement,
mais, pour le moment, nous n'insisterons pas sur la démonstra-
tion. »

La connaissance de cette proposition n'était pas, nous dit
Burley, fort commune de son temps. A ce moment, les paralo-
gismes à la Zénon d'Elée étaient une inépuisable mine de ces
.s'ophismata dont la solution était l'un des exercices favoris de
l'Université de Paris et, surtout, de l'Université d'Oxford. Grégoire
de Rimini nous cite 2 quelques-uns de ces sophismata discutés à
Oxford, par Henricus Hibernicus, par Adam Goddam, par Clien-

ton ou Clymeton Lengley. Tous ces sophismes se résolvent par
cette remarque 3, intimement liée à celle de Burley

: « En une
grandeur, il y a une infinité de parties proportionnelles, le mot :

infinité étant pris au sens syncatégorique ;
il en résulte qu'aucune

de ces parties n'est la dernière. »

I. BURLEUS Super oc tu libros physicorum, lib. III, tract. II, cap. IV. Ed. Vene-
liis, 1/101, fol. 70, col. b.

a. GnEcoR!i nE ARIMINO 7ft secundum librum Sententiarum opus, dist. II,
quaist. II, art. 1; éd. Glande Chevallon, fol. XXXIII, col. d, à fol. XXXV, col. d.

3. GRÉ(;OlliL DE RIMINI, loc. cit.; éd. cit., fol. XXXIV (marqué par erreur
XXXIII), col. c.



Une bonne partie des sophismes auxquels donnait Heu la division
d une longueur en parties proportionnelles tenaient, en effet, à
l emploi de locutions vicieuses telles que celles-ci

:
Je prends toutes

les parties proportionnelles d'un continu, je considère la dernière
partie proportionnelle formée en la division d'un continu, etc. En
quoi de telles locutions impliquent erreur, Buridan excelle à le
mettre en évidence.

Il prend, par exemple \ une colonne cylindrique que des plans
parallèles à la base partagent en parties proportionnelles

;
il ima-

gine que l 'on y trace une droite parallèle aux génératrices, et cela
de la manière suivante

: « Un premier segment traverse la première
partie proportionnelle et ne passe pas au delà ; un second segment
franchit la seconde partie proportionnelle, sans la dépasser, et ainsi
de suite. Il est manifeste qu'aucun de ces segments rectilignes ni
aucune ligne droite composée de ces segments ne passe au delà de
toutes ces moitiés proportionnelles... Or il est manifeste qu'aucune
droite n'est tracée au travers de toutes les moitiés proportionnelles
à moins qu'elle ne passe au delà de toutes ces moitiés

; en effet,
menée au travers de la colonne tout entière, jusqu'au terme par
lequel cette colonne touche le corps qui lui est extérieur, elle
dépasse toutes ces moitiés. »

« Par toutes ces moitiés, donc, [en prenant : toutes au sens
syncatégorique,] passe une ligne droite ainsi tracée, mais aucune
ligne droite ainsi tracée ne passe par toutes ces moitiés, [si l'on
prend

: toutes au sens catégorique] (Per omnes est aliqua pro-
tensa, sed non est aliqua protensa per omnes). Il y a une ligne qui
est tirée au long de cent parties, il y en a une qui est tirée au long
de mille parties, et ainsi de suite, quel que soit le nombre donné ;
mais il n'en résulte pas qu'il existe une telle ligne tracée au travers
d'une infinité de parties ou au travers de toutes les parties, car il
n'y a pas de parties dont on puisse dire qu'elles sont une infinité
de parties

; il n'en existe pas dont on puisse dire qu'elles sont
toutes les parties (quia nullae sunt infinitse et nullœ sunt omnes). »

« Il est bien vrai, dit encore Buridan 2, que si l'on prend le

mot :
infinité au sens syncatégorique, en l'infinité des parties d'une

ligne, il y a une dernière partie
;

il est bien vrai qu'entre toutes les
parties proportionnelles de cette ligne, il y a une dernière partie ;

cependant, il n'est aucune moitié proportionnelle qui soit la der-
nière en ce sens qu'il ny en ait pas une autre qui soit encore après

I. Johannis BURIDANI Op. laud.
,

liL). III, qusest. XVI, fol. LIX, col. b.
2. Joiiannis BURIDANI Op. laud., lib. III, quæst. XVIII, fol. LXIII (marqué par

erreur LXII), col. d.
t



elle ;
il Y a donc une partie qui est la dernière, mais elle n'est pas

la dernière de toutes. » En d'autres termes, en chacun des états
successifs de la division en parties proportionnelles, il y a un
nombre fini de parties parmi lesquelles il en est une qui est la
dernière

;
mais un nouvel état de la division en parties proportion-

nelles donnera une nouvelle partie située après celle qui se trou-
vait être la dernière.

A ces considérations, on pourra encore faire cette objection
:

Ne peut-on pas prendre une infinité de parties proportionnelles
d'une ligne, toutes les parties proportionnelles d'une ligne ? Ne

suffit-il pas, pour cela, de prendre la ligne tout entière ? « Assu-
! rément, répond Buridan *, quand je prends mon livre, je prends

,
une infinité de parties de ce livre, car j'en prends trois parties,
cent parties, mille parties, et ainsi sans fin. Mais ce qui est impos-
sible, c'est que l'on prenne une infinité de parties successivement,

en comptant chacune d'elles à côté de chacune des autres. ))

Toute cette précision de Buridan se retrouve dans les écrits
d'Albert de Saxe

;
lui aussi, il a bien de soin de déclarer cette

vérité 2
: « Il n'y a pas de parties d'une grandeur continue qui

soient toutes les parties proportionnelles de ce continu
;

cela est
bien évident, car quelles que soient les parties que l'on donne, il y

en a encore d'autres
;

il n'y a donc pas de parties qui soient toutes
les parties (quibuscunque datis, adhuc sunt plures ; ergo nullse
sunt omnes). »

Une telle rigueur dans la pensée, une telle précision dans le
langage ne pouvaient manquer d'être d'un grand secours aux Sco-
lastiques de Paris en la discussion des problèmes où une grandeur
variable tend vers une limite qu'elle ne peut atteindre. Nous allons

nous en assurer en retraçant sommairement l'histoire d'un tel
problème qui fut fameux dans les écoles.

Pour retrouver l'origine de ce problème, il nous faut, comme il
arrive presque toujours, lire Aristote et, surtout, les commentaires
d'Averroès.

Lin homme qui peut, en marchant, faire cent stades, observe
Aristote, peut, à coup sûr, en faire deux ;

si l'on demande ce qu'il
peut faire, on ne répondra pas :

deux stades, mais
: cent stades.

« Il faut donc que la puissance soit définie, par la considération de

ce qui en est la borne et la limite supérieure. ' Qç Ssov op'lÇso-Oa-, izpbç

TÔ TSAO; xal r^v uTrepoyrv TT,V 0ùvau',v. » En revanche, « celui qui ne

I. BURIDAN, loc. cit., fol. LXIII (marqué par erreur LXII), coll. c et d.
2. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones super libros de physica auscultatione,

lib. 111, quoest. XIV, art. I.



peut parcourir mille stades ne peut évidemment pas en parcourir
mille un \ »

Averroès développe ces remarques : « Il est manifeste, dit-il 2,

que les puissances des choses doivent être définies par leurs ter-
mes ; c est par ces termes que se distinguent les unes des autres
les puissances des choses qui ont des puissances différentes... Une
puissance, donc, se définit par le terme de son action et non par ce
qui se trouve avant ce terme... Le faible, au contraire, est défini
par le moins qu'il puisse faire

; en d'autres termes, le défaut de
puissance est défini par le minimum de son pouvoir, à l'inverse de
ce qui a lieu pour la définition de la puissance. »

Après avoir entendu le commentaire d'Averroès, écoutons main-
tenant celui de Saint Thomas d'Aquin

:
3

« De même que l'on détermine la puissance que quelqu'un pos-
sède en indiquant le maximum de ce qu'il peut accomplir, de
même, on détermine ce qui lui est impossible par l'œuvre mini-
mum parmi celles qu'il ne peut accomplir

; on caractérise ainsi
sa faiblesse. Si, par exemple, le nombre maximum de stades que
quelqu'un peut parcourir est 20, et si le nombre minimum de
stades qu 'il ne peut parcourir est 21, c'est par ce dernier nombre
que l 'on doit caractériser sa faiblesse, et non pas en disant qu'il
ne peut faire 100 stades ou 1.000 stades. »

La doctrine que semble professer Thomas d'Aquin en ce pas-
sage soulève les vives et justes critiques de Jean de Jandun Il
existe, pour toute vertu naturelle, dit celui-ci, un maximum aux
œuvres qu'elle peut accomplir

;
ainsi le nombre de livres qu'un

homme peut porter admet un certain maximum. Certains philo-
sophes veulent qu'il y ait un minimum pour les œuvres que cette
vertu ne peut accomplir, et que ce minimum soit distinct du maxi-
mum précédent. Soit, par exemple, un homme qui peut porter
tous les poids jusqu'à cent livres au maximum

; les poids qu'il ne
peut porter admettraient un certain minimum, et ce minimum ne
serait pas cent livres

;
il serait supérieur à cent livres.

Jean de Jandun montre sans peine que le maximum et le
minimum dont il s'agit ne sauraient différer par quelque gran-

1. ARISTOTE. flepi Ovoavov, 1. I. ch. XI.
2. ARISTOTELIS STAGIIUTE De Crclo el Mundi libri IV AVEHBOTS COKDU-

BENSIS iii eosdem commenhiriis, lib. 1, summa decima, cap. 11, pars r,
comm. 116.

3. Libri de Cselo et Mundo ARISTOTEÎ.IS Cl/m expositinne SAN(,TI TnO'I:E
l'E AQUINO; in librum 1 lectio XXV.

4. JOANNIS bE JANDUXO, pllifosnplli orutissimi, super Octo lil>ros Aristotelis de
physieo auditu subtilissim.v <ju;vsti<mes. Venetiis, apud luttas, anno MDLI.
Libri VI, quaestio 1; foll. 85 (marqué, par erreur, Í4) et 86.



deur divisible que ce soit. Supposons, en effet, qu'ils diffèrent de

la sorte, et prenons un poids intermédiaire entre le maximum

et le minimum ;
l'homme peut porter ce poids, puisqu'il est

inférieur au minimum des poids que cet homme ne peut porter ;

et cependant, ce poids surpasse le maximum des poids que cet
homme peut porter. La contradiction est manifeste. Pour qu'elle
s'évanouît, il faudrait que le maximum et le minimum fussent
seulement séparés l'un de l'autre par un indivisible. L'ilnpossi-
bilité des indivisibles ferme cette échappatoire, en sorte que
Jean de Jandun se croit autorisé à formuler cette conclusion*

:

« Il est vrai qu'à une vertu naturelle donnée correspond un maxi-

mum des œuvres qu'elle peut accomplir
;

il n'est pas vrai qu 'il lui
corresponde un minimum des œuvres qu'elle ne peut pas accom-
plir. »

Jean de Jandun avait fort bien mis en évidence la contradiction

que renfermait la théorie de Saint Thomas d'Aquin ;
mais évi-

demment, la solution qu'il en offrait ne valait rien.
Une solution juste ne tarda pas à être proposée, comme Buridan

va nous l'apprendre.
Au sujet des bornes des puissances actives et passives, dit Buri-

dan 1, « on a l'habitude de poser des conclusions probables. Voici
la première conclusion

:
Soit A une puissance propre à lever un

grand poids. On ne saurait assigner le poids maximum que A peut
lever. Cette conclusion se prouve en admettant qu'il n'y a pas
action lorsque l'agent est égal ou inférieur à la résistance,i. Sup-

posons donc que A lève le poids B et que ce soit là, au dire de notre
adversaire, le poids maximum que A puisse lever ;

c'est alors qu 'il

y a quelque excès de A sur B
; à B, suspendons un poids tel que la

résistance devienne égale à la puissance de A, et soit C ce qui a été
ainsi suspendu

;
il est constant que A ne peut lever l'ensemble de

B et de C. Mais, comme C est divisible, enlevons-en une moitié, et
laissons l'autre moitié, que nous nommerons D, unie à B

; la puis-
sance A surpasse l'ensemble de B et de D et, par conséquent, peut
le lever

;
cependant, cet ensemble est plus grand que B ;

B n'était
donc pas le poids maximum que A puisse lever.

» On peut encore raisonner ainsi
:

Soient A une puissance pro-
pre à lever des poids et B un poids dont la résistance égale la
puissance de A

;
A ne mettra pas B en mouvement, mais cette

puissance mettrait en mouvement tout poids plus petit que B, car
elle excèderait ce poids plus petit

; or on ne saurait donner un

*

I. JOIIANNIS BURIDAM Op. laud., lib. 1, qusest. XII, fol. XVI, col. a.



poids qui fût inférieur à B d'un indivisible car un continu ne se
compose pas d'indivisible

; dès lors, étant donné un poids quel-
conque, inférieur à B, on pourra toujours donner un poids inter-
médiaire, supérieur à celui-là et inférieur à B

;
ainsi donc, étant

donné un poids quelconque que la puissance A peut lever, il y a
encore un plus grand poids que cette même puissance peut
lever... »

« Des conclusions déjà posées, il en résulte d'autres qui sont
communément énoncées avec juste raison 1.

» La première est la suivante
:

On peut assigner le poids mini-
mum que la puissance A est incapable de lever. Il est certain, en
effet, que le poids peut croître tellement que A ne puisse plus le
lever ; il est donc nécessaire qu'un certain poids marque le terme
'de cette puissance

; or, on ne saurait comprendre ,que cette puis-
sance s'arrête à tel poids, si ce n'est de l'une de ces deux façons

:

Ou bien la puissance peut lever ce poids et ne peut rien lever de
plus lourd ; ce poids serait alors le poids maximum qu'elle peut
lever, ce que l'on sait impossible. Ou bien la puissance ne peut
lever ce poids, mais elle peut lever tout poids moindre ; et cela
est notre conclusion

; ce poids est, en effet, le poids le plus petit
qu'elle ne puisse lever, puisqu'elle peut lever tout poids moin-
dre. »

Dans ses Quoestiones super libris de Coelo et Mundo, Buridan
reprenait 2, avec moins de précision qu'en sa Physique, l'examen
de cette question

: « Une puissance doit-elle être définie par le
maximum de l'action qu'elle peut accomplir ? » Le désordre que
nous observons ici nous marque peut-être que nous avons affaire
à des Reportata plutôt qu'à la rédaction du maître.

« Cette question, dit l'auteur, est fort difficile. » Après avoir
examiné quel est l'avis d'Aristote et du Commentateur, il formule
cette déclaration

:

« Il nous faut dire, avec Aristote, qu'une puissance active doit
être déterminée par l'action maximum qu'elle peut produire (per
maximum ad quod ipsa potest). Nous entendons par là que nous
connaissons la grandeur d'une puissance active lorsque nous con-
naissons l'action maximum qu'elle peut produire ou, du moins,
lorsque nous connaissons l'action maximum au-dessous de laquelle

1. BURIDAN, loc. Cit., fol. XVI, col. c.
a. JOHANNIS BURIDANI, rectoris Parisius. Qusestiones saper libris de C-elo et

Mundo, lib. 1, quœst. XX :
Quœrilur vitrum potentia debeat diffiniri per maxi-

mum in quod potest (Bibliothèque Royale de Munich, col. lat. 19551, fol. 79,
coll. a et b).



elle a tout pouvoir (maximum infra quod ipsa omne potest). Je

pose cette distinction à cause d'une difficulté dont je m'enquerrai
plus loin.

» D'autres admettent, en effet, qu'on ne saurait donner l'action
maximum qu'une puissance peut produire, mais bien l'action
minimum parmi celles qu'elle ne peut pas produire

; ce minimum
n'est pas l'action maximum que la puissance peut produire, mais
l'action au-dessous de laquelle elle a tout pouvoir. »

Ces « autres » qui soutiennent une telle opinion, ce sont précisé-
ment Buridan et ceux qui, comme Albert de Saxe, ont exactement

' compris sa pensée. Pourquoi cette opinion est juste, pourquoi celle
qui a été formulée auparavant est intenable, celui qui a rédigé les
Questions sur le traité du Ciel ne l'indique aucunement dans sa
vingtième question. Il se contente de montrer, d'une façon plus

que sommaire, qu'une puissance active est connue, que « nous
connaissons quelle est la force d'une puissance lorsque nous la

savons distinguer de toute puissance plus forte et de toute puis-

sance plus faible, et cela a lieu par l'action maximum qu'elle peut
produire ou, du moins, par l'action maximum au-dessous de
laquelle elle a tout pouvoir. »

Entre ces deux modes de définition, l'auteur, jusqu'ici, est
demeuré indifférent

;
il va faire un choix à la suite de la discussion

longue, épineuse et confuse qui remplit la question suivante i :

« Peut-on assigner l'action maximum qu'une puissance peut pro-
duire ? »

« Beaucoup, dit-il 2, croient démontrer le contraire à l'aide de
cette supposition

:
Si un moteur doit mouvoir un mobile, il faut

que la force du moteur surpasse la force [résistante] du mobile.
On dit donc, tout d'abord, qu'il n'y a pas action si la première
force est égale ou inférieure à la seconde. On suppose, en outre,
que quelque petit que soit l'excès de la force motrice sur la force
[résistante] du mobile, le moteur peut mouvoir le mobile, s'il
n'advient pas d'ailleurs quelque résistance ou quelque empêche-
ment

.

» Que l'adversaire nous donne alors la sphère la plus grande
que puisse mouvoir le moteur de la Lune. Il est certain que la
force du moteur surpasse la force résistante de ce mobile

; or cette
force-ci ne peut surpasser celle-là d'un indivisible ;

elle la surpasse
donc d'une quantité divisible

; partant, le moteur qui suffit au

i. JOHANNIS BURIDANI Op. Laud., lib. 1, quæst. XXI; Quaeritur utrum sit dare
maximum in quod potentia potest. Ms. cit., fol. 70, col. c, à fol. 81, col. a.

2. Ms. cit., fol. 79, col. d.



mouvement de ce mobile peut mouvoir un mobile plus grand. i)
C est bien le raisonnement que développait Buridan dans sa

Physique ; mais des intermédiaires essentiels ont disparu.
L auteur conclut

: « Je crois, cependant, que ce raisonnement
n est pas démonstratif. En effet, dans les mouvements que les
intelligences communiquent aux corps célestes, il n'y a pas de
résistance du patient

; il y a bien plutôt une petite inclination du
mobile au mouvement qui lui est donné. Ce raisonnement est donc
concluant là où le patient résiste à l'agent

;
mais là où il ne résiste

pas, dans les mouvements célestes, par exemple, l'argument ne
conclut pas. »

On devra donc se borner à l'appliquer 1 « aux agents auxquels le
patient oppose résistance. Pour ceux-là, on supposera, à titre de
principe, qu'il n'y a pas action si la résistance est plus forte que la
vertu active ou bien si elle lui est égale; mais qu'il y a action si la
vertu active est plus forte que la vertu résistante. »

Dans ce cas, on pourra conclure, « comme on a coutume de le
faire, qu'on peut donner la résistance minimum » pour laquelle le
moteur ne peut mouvoir le mobile. « D'une façon plus spéciale, on
conclura qu'il est impossible d'assigner le poids maximum que
Socrate peut lever, mais qu'il est possible d'assigner le poids
minimum qu'il ne peut pas lever ; c'est ce poids-là qui est égal à
sa force. »

Nous parvenons ainsi à la conclusion que Jean Buridan avait
admise dans sa Physique. Mais pour l'obtenir, le Philosophe de
Béthune procédait alors avec une autre clarté et une autre rigueur
que dans ses Questions sur les livres du Ciel et du Monde. Peut-
être, répétons-le, faut-il en conclure que nous n'avons pas, de ces
dernières, le texte écrit par le maître, mais seulement la rédaction
de quelque disciple.

La solution du problème qui avait mis en défaut Saint Thomas
d'Aquin et Jean de Jandun est, maintenant, parfaitement logique ;

cette solution, Buridan ne la revendique aucunement comme
sienne ; il nous dit, au contraire, des conclusions qu'il énonce,
qu'elles sont communément reçues. Il nous est aisé de reconnaître,
en effet, que la question à laquelle elles répondent était habituelle-
ment examinée en ce temps, et cela, dans les collèges d'Oxford
aussi bien qu'à la Faculté des Arts de Paris.

Un certain Swineshead, membre du Merton Collège, était, en
I3!.8, l'un des meneurs d'une émeute provoquée par l'élection du

i. Ms. cit., fol. 80, col. d.



chancelier d'Oxford 1. On doit à ce Swineshead un traité de Phy-
sique intitulé De primo motore, dont divers exemplaires manuscrits
sont conservés dans les Bibliothèques anglaises et dont des extraits
très confus et très peu lisibles figurent en des cahiers de philoso-
phie que possède h Bibliothèque Nationale 2. Or, en ce traité,
Maître Swir.eslie;:d s'attachait 3, pour les puissances actives et
passives, à poser des distinctions relatives au maximum et au mini-

mum ;
il considère le maximum en lequel une puissance peut agir

(maximum in quod potest) et le maximum en lequel elle ne peut
plus agir (maximum in quod non potest).

Les cahiers de Philosophie dont nous venons de parler nous ont
conservé, outre des extraits étendus du De primo motore, la dis-
cussion dé trois questions 4 qui semblent être de Swineshead et qui
sont intitulées Les trois doutes de'Paris, Tres dubia parisiensa.
Or, de ces trois Doutes de Paris, les deux derniers sont précisé-
ment consacrés au problème qui nous occupe en ce moment.

Le second doute 6, en effet, a pour objet d'examiner s'il existe

un poids maximum qu'un homme puisse porter ; cet homme, on
l'appelle Socrate ou, par abréviation, Sortes : Utrum sit dare
maximum pondus quod homo Sortes potest portare. C'est sous
cette forme que s'énoncera maintenant le problème de la limite
supérieure d'une puissance. A Oxford comme à Paris, les puis-

sances qui soulèvent des poids, les mobiles qui parcourent des
chemins ne s'appelleront plus A et B, mais Sortes et Plato. De

cette coutume, les Humanistes de la Renaissance feront des gorges
chaudes

;
Agostino Nifo nommera des Sorticoles (Sorticolæ) les

dialecticiens de Paris et d'Oxford, avec lesquels il eût été fort en
peine de rivaliser en exactitude logique.

Le troisième doute de Paris commence en ces termes 7 « Tou-
chant la fin ou le terme d'une puissance active ou passive, on pose
deux distinctions

;
l'une se fait par le maximum de ce que la puis-

sance peut ou par le minimum de ce qu'elle ne peut pas ;
l'autre

par le maximum de ce qu'elle ne peut pas ou par le minimum de

ce qu'elle peut (una per maximum in quod potentia potest vel

i. Woon, History of Antiquities of Oxford, 1, p. 448. — C. L. KINGSFORD,

art. Swinrshead (Hichard.) in Dictionary of National Bibliography, edited by Sid-
iie1 Lee, \01. LV, p. aoi.

3. Bibliothèque nationale, fonds latin, Ms. n° 16621.
3. Ro. SWINESHEAD De primo motore, Differentia VHia., cap. i ; ms. cit.,

fol. 81, r'.
4. Ms. cit., fol. 85, r°, à fol. 92, v°.
5. Ms. cit., fol. I3, NO.

b. Ms. -cit., fol. 87, r°, à fol. 8S, ,O.
7. Ms. cit., fol. 88, v°.



minimum in quod non potest ; alia per maximum in quod non
potest vel minimum in quod potest. »

Le nom de Jean de Dumbleton 1 apparaît en 1331 sur les regis-
tres du Merton College d'Oxford; le 27 septembre 1332, Jean
de Dumbleton est présenté pour la cure de Rotherfield Peppart,
près lIenley, en l'archidiaconé d'Oxford

; en 1334, il résigne cette
charge. En 1338 et 1

33Q, nous le voyons prendre part à des
assemblées du Merton College

; en février i3lio(13111,
,

style actuel),
il est nommé parmi les premiers fellows de Queen's College, aux
statuts originaux de ce collège. Nous le retrouvons de nouveau,
en 134Il et en 1319, au Merton College.

De Jean de Dumbleton, on possède un volumineux ouvrage, qui
n'a jamais été imprimé, et dont les manuscrits Sont intitulés
Summa logicæ et naturalis philosophiae ou Summa de logicis et
naturalibus ; certains mêmes portent ce titre, fort peu approprié au
sujet

:
Summa de theologia major. Les cahiers de philosophie qui

ont fourni des extraits du De primo motore de Swineshead, ren-
ferment également des extraits de la Summa de Dumbleton

; en
outre, la Bibliothèque Nationale possède un exemplaire complet
de cet ouvrage 2.

Or, en cet ouvrage, Jean de Dumbleton consacre les deux pre-
miers chapitres de la sixième partie aux questions qui sont, pour
Svvineshead, l'objet des deux derniers Doutes de Paris.

Au premier de ces chapitres 3, l'auteur énumère les diverses opi-
nions que l'on peut émettre au sujet des bornes d'une puissance ;
celle qu'il cite en dernier lieu et qui a ses préférences est ainsi for-
mulée

: « La troisième thèse dit que tout agent est déterminé par
une action naturelle telle qu'il ne puisse accomplir aucune action
plus grande. »

C'est la justification de cette thèse qui fait l'objet du second
chapitre 4, intitulé ainsi

: « On se demande ensuite s'il existe une
action maximum qu'un homme soit en état de faire. »

L'argumentation de Swineshead et de Dumbleton est, en ces
circonstances, ce qu'était presque toujours, à cette époque, l'argu-
mentation de l'École d'Oxford

:
Un tissu de paradoxes et de

sophismes, emmêlés d'une manière inextricable, que l'on noue
pour le plaisir de les délier. En ces jeux d'une dialectique opmpli-

I. R. L. POOLE, art. Dumbleton (John of) in Dictionary oj National Biography,
edited by Sidney Lee, vol. XVI, p. i46.

2. Bibliothèque Nationale, fonds latin, ms. n° 161/16.
3. JOHANNIS DE DUMBLETON Summa, pars sexta, cap. I; Bibl. Nat., fonds latin,

ms. n° 16l46 fol. 5 col. a.
Il. JOHANNIS DE DUMBLETON Op. laud., Pars VI, cap. II; ms. cit., fol. 5g, col. a.



quée, la clarté disparaît toujours et la vérité est bien souvent
éclipsée. C'est ainsi qu'on chercherait en vain, dans les écrits de
Swineshead et de Dumbleton, une vue nette de ce que Buridan, a
si bien aperçu :

Aux effets qu'une puissance est capable de pro-
duire, on peut assigner une limite supérieure dont ces effets
s'approcheront autant que l'on voudra mais qu'ils n'atteindront
jamais.

Nous avons parlé de ces cahiers de philosophie où un étudiant
parisien a inséré des extraits et des résumés de la Summa de Dum-
bleton. En ces cahiers, la pensée de Dumbleton est présentée en

> ces termes 1
:

« Lorsque l'on veut connaître les termes des puissances, on
conçoit qu'une puissance est déterminée par la difficulté maxima
in quod sic ; elle donne la difficulté maximum dont cette puis-
sance suffit à triompher ou la difficulté minimum qu'elle ne peut
vaincre. »

Ces expressions abrégées
:

maximum in quod sic, minimum
in quod non, ne se rencontrent ni dans les écrits de Swineshead,
ni dans ceux de Dumbleton, ni dans ceux de Buridan

; en revan-
che, les auteurs qui viendront après ceux-ci en feront un fréquent
emploi

; nous allons les trouver, par exemple, en certaines ques-
tions attribuées à Robert Holkot.

On donne l'année 13[19 comme étant celle de la mort du Domi-
nicain Robert Holkot, dont nous possédons des Questions sur les
quatre livres des Sentences 2. Volontiers, nous attribuerons la
rédaction de cet ouvrage à une date plus récente.

Aux Questions sur les livres des Sentences de Robert Holkot
sont jointes les Déterminations de quelques autres questions. Ces
Déterminations sont-elles également l'œuvre du Docteur domini-
cain ? Josse Bade, qui les a éditées, nous donne cet avertissement

:

« Beaucoup supposent que ces questions ont été réunies par les
disciples d'Holkot ou que celui-ci, au cours de son enseignement,
les a professées en quelque gymnase public

;
d'autres prétendent

qu elles ont été écrites par lui-même. » C'est assez dire que l'au-
thenticité de ces questions est douteuse et incertaine l'époque de
leur rédaction.

La première de ces déterminations débute par un article où

i. Bibliothèque Nationale, fonds latin, ms. n° 16621, fol. 159, vO.
2. Magistri RoBEH-f! HOLKOT Super quatuor libros sententiarum questiones.

Quedam conferentie. De iinpulabilitate peccati questio longa. Determinatione$
qllurundam aliarum queslionum. Tabule duplices omnium predictorum. Colo-
phon

: lIujus operis diligenter impressi Lugdunia magistro Johanne Trechsel
alemanno, anno salutis nostre MCCCCXCVII. ad. nonas Aprilis. registrum...



l'auteur distingue le maximum in quod sic du minimum in quod

non, le minimum in quod sic du maximum in quod non ; l'exem-
ple classique de la limite entre le poids que Sortes peut porter et
ceux qu'il ne peut pas porter est, bien entendu, le premier dont
Robert fasse usage pour éclairer ses définitions.

La discussion logique à laquelle le maître Dominicain se livre

au sujet de ces diverses notions est longue et minutieuse
;

mais des
arguties fastidieuses ne rappellent que trop celles de Swineshead
et de Jean de Dumbleton ; on n'y trouve rien qui mérite de retenir
l'attention du mathématicien moderne, rien de cette rigueur jus-
tifiée que nous avons rencontrée dans l'analyse de Jean Buridan,

que nous allons admirer de nouveau dans celle d'Albert de Saxe.
Les deux propositions qu'Albert de Saxe va discuter 1 sont les

suivantes
:

Étant donnée une puissance active, il existe une résistance
maximum parmi les résistances qu'eue peut surmonter (maxi-

mum in quod sic).
Étant donnée une puissance active, il existe une résistance mini-

muni parmi les résistances qu'elle ne peut pas surmonter (mini-

mum in quod non).
Mais avant de discuter ces deux propositions, il a soin d'en fixer

le sens 2 avec une précision à rendre jaloux un mathématicien
moderne.

En disant qu'une résistance est maximum parmi toutes celles

que la puissance donnée peut surmonter, il entend que la puis-

sance peut surmonter cette résistance-là et toute résistance moindre.
tandis qu'elle ne peut surmonter aucune résistance plus grande.

Pour définir le sens de cette phrase
:

Telle résistance est un
minimum parmi celles que la puissance donnée ne peut pas sur-
monter, les prédécesseurs d'Albert se contentaient de dire

:
La puis-

sance donnée ne peut surmonter ni cette résistance-là ni aucune
résistance plus grande, mais elle peut surmonter toute, résistance
moindre. Notre logicien exige une précision plus grande

;
la

puissance donnée, dit-il, ne peut surmonter ni la résistance mini-

mum ni une résistance plus grande
;

mais si l'on désigne une
résistance quelconque, moindre que la résistance minimum, il

i. Quœstiones subtilissimœ ALBEKTI DE SAXONlA in libros de Coelo et Mundo;
in lib. 1, qusestt. XIV et XV— Selon J. Aschbach (Geschichte der Wiener Univer-
sitat, Bd. 1, p. 365), Albert de Saxe aurait composé un traité De maximo et

minimo qui serait conservé en manuscrit à Venise. Si ce traité existe réelle-
ment, il est à croire qu'il a pour objet le problème qui nous occupe en ce
moment.

I. ALBERTI DE SAXONIA Op. laud., lib. 1, quaestio XIV, quantum ad primum.



existera une résistance, supérieure à celle que l'on a ainsi assignée,

que la puissance considérée pourra surmonter. L'introduction de
cette précision a pour objet de parer à certaines objections

;
Albert

songe que l'efficacité de quelques puissances pourrait admettre non
seulement une limite supérieure mais encore une limite inférieure -

la vue est l'exemple que les scolastiques invoquaient pour montrer
qu'il peut exister de telles puissances ; nous ne voyons, disaient-ils,
ni ce qui est trop rapproché ni ce qui est trop éloigné.

Ces définitions soigneusement posées, Albert formule les conclu-
sions suivantes 1, qui sont celles de Jean Buridan

:

Il n'est pas vrai qu'il existe un maximum parmi les résistances
qu'une puissance donnée peut surmonter (potentia activa non ter-
minatur per maximum in quod sic) ; mais il existe un minimum
parmi les résistances qu'elle ne peut pas surmonter (terminatur per
minimum in quod non).

« Soit, en effet, A la puissance active
; on peut lui donner une

résistance égale et la désigner par B. Or cette résistance est la
résistance minimum parmi celles que la puissance A ne peut sur-
monter. La puissance A, en effet, ne peut surmonter la résis- -
tance B, car elle ne l'excède pas. Mais si nous nous donnons une
résistance quelconque inférieure à B, nous pourrons trouver une
résistance supérieure à celle-là et que la puissance A puisse sur-
monter ;

soit, en effet, une résistance inférieure à B
; on peut

trouver une autre résistance supérieure à celle-là et inférieure à A
;

et comme le moindre excès suffit à déterminer le mouvement, une
résistance inférieure à B étant donnée, on peut trouver une résis-
tance supérieure à celle-là et que la puissance active 'A surmonte ;

dès lors, d'après la définition du minimum in quod non donnée
ci-dessus, B est la résistance minimum parmi celles que A ne peut
surmonter.

» On peut donc dire que nous connaissons la grandeur d'une
puissance active en sachant quelle est la résistance minimum
qu'elle ne peut surmonter. En effet nous savons quelle est la force
d'une puissance active lorsque nous savons la distinguer de toute
puissance plus forte et de toute puissance plus faible

; or, c'est ce
que nous savons lorsque nous connaissons la plus petite résistance
qu elle ne puisse surmonter ; car, pour connaître ce minimum,
il faut connaître trois choses

:
savoir, tout d'abord, que la puis-

sance donnée ne peut surmonter ni telle résistance ni aucune résis-

i. ALBERTI DE SAXONIA Op. laud., lib. I, quæst. XIV, quantum ad secundum
articulum.



tance plus forte, et ces deux premiers renseignements nous permet-
tent de distinguer la puissance donnée de toute puissance plus
grande ; — savoir, ensuite, que si l'on donne une résistance quel-

conque inférieure à ce minimum, on peut trouver une résistance
supérieure à celle-là que surmontera la puissance donnée, et ce
dernier renseignement suffit à la distinguer de toute puissance plus
faible. »

Les résistances qu'une puissance donnée peut surmonter for-
ment donc un ensemble de grandeurs qui admettent une limite
supérieure, mais qui ne peuvent atteindre cette limite, comme il
arrivait en l'exemple cité par Walter Burley. De là, la possibilité
de formuler des propositions qui seront vraies ou fausses selon que
nous les prendrons au sens syncatégorique ou au sens catégorique.

« Il ne serait pas logique de dire 1
:

Socrate a puissance pour
porter n'importe quelle partie de ce poids

;
il portera donc n'im-

porte quelle partie de ce poids. Considérons, en effet, un poids A,
qui pèse 8, et supposons que 8 soit la puissance de Socrate

;
il est

clair que Socrate a puissance pour porter n'importe quelle partie du
poids A ; et cependant, il est impossible qu'il en porte toute partie,

car il porterait alors le poids A lui-même
; or cela est faux, car il,

ne peut y avoir action quand la puissance est égale à la résistance. »
Dans ce cas, donc, « la proposition universelle est impossible,

tandis que chacune des propositions particulières est possible et
compossible avec chacune des.autres. » « On passe ainsi d'un
sens divisé, qui est exact, à un sens composé, qui est faux. » Ici,
Albert parle en homme qui a lu Duns Scot.

Au lieu de se donner une puissance active et de considérer les
diverses résistances qu'elle peut surmonter, on peut, tout au
contraire, fixer une résistance et considérer toutes les puissances
qui l'emporteront sur elle 2. Les puissances qui l'emportent sur
cette résistance donnée n'admettent point de minimum in quod sic,
mais elles admettent un maximum in quod non dont la grandeur
peut servir à caractériser la résistance considérée.

« Cette proposition peut être éclairée par un exemple
:

)) Supposons que la puissance dont dispose Socrate pour lever

un poids et la résistance d'une livre soient égales entre elles, en
sorte que Socrate ait précisément autant de force pour lever que la

livre pour résister. La force de Socrate est le maximum de toutes

i. Acutissimœ quœstiones super libros de physico auditu ab ALBERTO DE
SAXONIA editse; in lib. III, qusest. XIII.

2. QuæstiorÍes subtilissimœ ALBERTI DE SAXONIA in libros de Cielo et Mundo;
lib. 1, quæst. XV, quantum ad secundum articulum.



les puissances, propres à soulever, qui ne peuvent soulever cette
livre, car aucune force inférieure à celle de Socrate ne peut lever

une livre, et toute force supérieure la peut lever, en sorte que
Socrate possède la plus grande puissance parmi toutes celles qui

ne peuvent soulever une livre
;

ainsi la puissance active qui est
égale à la résistance, est la puissance maximum parmi toutes celles
auxquelles la résistance ne cède pas ; et la résistance qui est égale à

la puissance active est le minimum des résistances que la puissance

ne peut surmonter. »
Rapprochons maintenant ces deux dernières définitions \
Lorsque la puissance est égale à la résistance, ni l'une ni l'autre

de ces deux forces ne l'emporte. « Elles sont comme deux hommes
également forts dont chacun cherche à tirer l'autre

; aucun de ces
deux hommes n'agit sur l'autre, mais chacun d'eux empêche
l'action de l'autre. » Il suffit que l'on augmente aussi peu que l'on
voudra l'une de ces deux puissances antagonistes qui se contre-
balancent pour qu'elle l'emporte sur l'autre. Lorsque Socrate porte
sur la tête une pierre dont la résistance est précisément égale à sa
puissance, si l'on augmente si peu que ce soit la force de Socrate,
il soulèvera la pierre ;

si c'est le poids de la pierre que l'on aug-
mente, cette pierre fera fléchir Socrate.

Ainsi Albert de Saxe, considérant l'antagonisme d'une puissance
et d'une résistance, distingue en deux catégories les circonstances
qui peuvent se présenter ;

d'une part, sont les circonstances où
l'action se fait dans le sens voulu par la puissance

;
d'autre part,

sont les circonstances où 1action est celle à laquelle tend la résis-
tance. Les deux catégories sont séparées par une limite commune,
et les circonstances limites n'appartiennent ni à l'une ni à l'autre
des deux catégories

;
lorsqu'elles sont réalisées, il n'y a aucune

action, ni dans le sens de la puissance ni dans le sens de la résis-
tance ;

il y a équilibre.
Que l'on songe maintenant au procédé par lequel Dedekind et

Jules Tannery introduisent en arithmétique la notion de nombre
incommensurable

; on ne pourra manquer de reconnaître une frap-
pante analogie entre ces procédés et ceux par lesquels Albert
de Saxe définit une puissance. Plus saisissante encore est la res-
semblance entre les considérations qui viennent d'être exposées
et celles que la Thermodynamique met en œuvre pour donner un
sens précis au terme :

modification réversible. Assurément, la lec-
ture de nos modernes traités d'analyse n'aurait rien à apprendre à

J. ALBERTI DE SAXONIA Op. laud., lib. I, qusest. XIV et quaest. XV, passim.



Walter Burley, à Jean Buridan, à Albert de Saxe sur l'art de
concevoir avec exactitude la notion de limite et d'en discourir en
un langage rigoureux.

Il est vraisemblable que cette lecture n'eût rien appris non plus
à Nicole Oresme.

Achevé en 1377, le Traité du Ciel et du Monde de cet auteur est
de neuf ans postérieur aux Subtilissimœ qusestiones in libros de
Cælo et Mundo d'Albert de Saxe

;
de ces Questions, il partage

presque toutes les opinions ;
c'est ce qu'il fait, en particulier, au

sujet de la manière dont une puissance active doit être définie
;

voici, en effet les conclusions qu'il pose 1 en un chapitre du pre-
mier livre qui est ainsi intitulé

: « Ou XXIX chapitre il détermine
de ce qui est possible au regart daucune puissance. »

« Et pour ce di Je que toute puissance ou regart de sa résis-

tance qui est équale à elle en vertu de résister telement que ce est
la très plus petite résistance de toutes celles en quoy ceste puis-

sance ne puet, et puet en toute mendre, sauf, en ce qui sera dit

asses tost après...
» Et par aventure une puissance autre est telle quelle ne puet

estre ainsi déterminée absolument, mes requiert distance modérée

en grandeur et en petitesse. Et est déterminée à la très plus petite

de celles où elle ne puet, pour ce quelles sont trop grandes et trop
loing. Et à la très plus grande de celle où elle ne puet pour ce que
elles sont trop petites et trop près ;

si comme est la puissance d'une
chose visible. »

Entre les deux universités de Paris et d 'Oxford, les communi-

cations étaient incessantes ;
Swineshead nous a appris que les

maîtres d'Oxford s attachaient a examiner les doutes de Paris
,

nous ne saurions donc nous étonner de voir, à Oxford, les contem-
porains d'Albert de Saxe et de Nicole Oresme professer, au sujet

des questions qui nous occupent, des doctrines toutes semblables

à celles que l'on enseignait rue de Fouarre.
Dès i33o, un William Heytesbury 2 est mentionné comme

fellow du Merton College ; en 1338, il est boursier; en i338

et 1339, on retrouve son nom dans les listes d'examens de ce col-

lège. En i34o, parmi les premiers élèves du Queen's College, on
trouve un William Heightilbury qui n est autre, probablement,

que Heytesbury. De i34o à 1371, aucun document ne nous pré-

sente son nom ;
mais en 1371, nous retrouvons William Heighter-

1. Bibliothèque nationale, fonds français, ms. n° io83, fol. 24, coll. b et c.

2. R. L. POOLE, art. : Heytesbury (William) in Uiclionary oj lvanonu£ DIU-

graphy, edited by Sidney Lee; vol. XXVI, pp. 327-328.



bury ou Iletisbury docteur en Théologie et chancelier de l'Univer-
sité d'Oxford.

Ce Gulielmus Hentisberus a composé divers traités 1 consacrés à
développer les méthodes introduites en Logique par les Summulae
de Pierre l'Espagnol et, surtout, à délier les sophismes que l'on
peut composer sur les sujets les plus divers.

Ces écrits logiques de William Heytesbury ont exercé la plus
grande influence sur les études dialectiques, d'abord à l'Université
d'Oxford, puis à Paris et dans les écoles italiennes.

Parmi les ouvrages composés par Heytesbury, se trouve un petit
traité Du sens composé et du sens divisé. L'auteur y distingue
divers modes de distinction qu'il peut y avoir lieu d'établir entre
ces deux sens d'une même proposition. L'un de ces modes 2 pro-
vient « de ce que les termes sont pris tantôt dans le sens caté-
gorique et tantôt dans le sens syncatégorique

;
si alors du sens

divisé, on veut conclure au sens composé, le raisonnement tombe

en défaut. Par exemple, de ce que Sortes a une infinité syncaté-
gorique de parties égales situées les unes hors les autres (infinitas
partes sequales non communicantes habet Sortes), on n'en sau-
rait conclure que Sortes ait une infinité catégorique de parties
situées les unes hors les autres (ergo Sortes habet infinitas
partes sequales non communicantes). » Nous voyons Heytes-
bury, pour distinguer l'acception syncatégorique de l'acception
catégorique, donner au mot :

infini une place différente dans la
proposition, selon la règle qui était communément reçue à Paris
et que le logicien d'Oxford prend soin de rappeler.

Parmi les nombreux sophismes que fait évanouir la distinction
du sens composé et du sens divisé, notre auteur cite celui-ci3, clas-
sique depuis Duns Scot

:
Sortes peut porter la pierre A ; il peut

aussi porter la pierre B ; donc il peut porter les deux pierres
L A et B.

Un des opuscules d'Heytesbury a pour titre
:

Regulœ solvendi
sophismata. Ces Règles propres à délier les sophismes sont dis-

i. Tractatus glllielmi HENTISBERI de sensu composito et diviso — Regule eius-
dcm cum sophismatibus. — Declaratio gaetani supra easdem. — Expositio litte-
ralis supra tractatum de tribus. — Questio MESSINI de motu locali cum. expletione
GAETANI.' ——

Scriptum supro eodem ANGELI DE FOSAMBRUNO. - BERNARDI TORNI
annotata supra eodem. — SIMON DE LENDENARIA supra sex sophismata. — Tractatus
IIENTISBERI de veritate et falsitate propositionis. — Conclusiones eiusdem. Colo-
phon

: Impressa venetiis per Bonetum locatellum bergomensem : sumptibus
Nobilis viri Octaviani scoti Modåcticnsis. MiUesimo quadringentesimononagesimo
quarto sexto Kalendas iunias.

2. Tractatus de sensu composito et diviso magistri GULIELMI HEXTISBERY, quar-
tus modus; ed. cit., fol. 2, col. d.

3. GULIELMI HENTISBERI Op. laud., quintus modus; ed. cit., foi. 3, col. a.



tribuées en plusieurs petits traités dont le cinquième a pour objet
de discuter Du maximum et du minimum, c'est-à-dire des bornes
des puissances actives ou passives. « Ou bien, dit notre auteur 1,

la puissance active a pour terme le maximum de ce qu elle peut
(maximum in quod potest) ou bien elle a pour terme le minimum
de ce qu'elle ne peut pas (minimum in quod non poterit) cette
puissance donnée. En effet, comme la puissance active de Sortes
est une puissance finie, on pourra assigner ou bien un maximum
à ce que Sortes est capable de porter ou bien un minimum à ce
qu'il est incapable de porter. »

Entre ces deux façons de définir la force portante de Socrate,
quelle est celle qu'il convient de choisir P La seconde

; on doit
dire quelle est la plus petite des charges que Socrate est incapable
de porter. On peut encore assigner « le poids maximum parmi
ceux qui peuvent être portés par tout homme plus fort que
Socrate. »

Heytesbury admet donc la conclusion que nous avons entendu
formuler par Buridan, par Albert de Saxe, par Oresme

;
mais ce

que nous ne retrouvons pas, aux Regulæ du logicien d'Oxford, ce
sont les raisonnementclairs et concluants des maîtres de Paris

; à la
place de ces raisonnements, nous trouvons plusieurs pages d'exem-
ples compliqués, de sophismes bizarres, de discussions épineuses ;

on ne saurait mieux voir le contraste qui existait au xive siècle,
entre l'esprit d'Oxford et l'esprit de Paris qu'en comparant ce
qu'ont décrit, au sujet de cette même question du maximum et
du minimum, Heytesbury, d'une part, et Albert de Saxe, d'autre
part.

Les raisonnements clairs et précis auxquels les maîtres de l'Uni-
versité de Paris avaient accoutumé de recourir, nous pouvons les
retrouver, cependant, dans un ouvrage attribué au Chancelier
d'Oxford.

La collection des écrits de ce logicien se termine par un traité
qui est intitulé

:
Preclarissimi viri ac subtilissimi sophistse Gui-

lelmi Ilentisberi probationes projundissimœ conclusionum in regu-
lis positarum. Comme ce titre l'indique clairement, l'objet de ce
traité est de donner la démonstration de nombreuses propositions
énoncées, sans preuve suffisante, au traité De sensu composito et
diviso ou bien aux Reguîœ solvendi sophismata.

i. Regulœ solvendi sophismata preclarissimi Magistri GULIELMI HENTISBERI De
maximo et minimo. Ed. cit., fol. 29, coll. c et d, et fol. 3o, col. a.



Or, la seconde des Probationes qui ont trait au traité De maximo
et minimo 1 est destinée à justifier ces deux propositions

:

On ne peut assigner le poids maximum que Socrate est capable
porter.

On peut assigner le poids minimum que Socrate est incapable
de porter.

Les raisonnements développés à l'appui de ces deux propositions
sont presque textuellement ceux dont Jean Buridan avait usé en
semblable circonstance.

Mais à la lecture de ces raisonnements, il est permis d'éprouver

un doute
:

Les Probationes conclusionum sont-elles bien de Wil-
liam Heytesbury ? Ces Probationes constituent un commentaire
suivi des Regulœ solvendi sophismata. Que William Heytesbury se
soit ainsi commenté lui-même, c'est déjà un juste sujet d 'étonne-
ment. C'en est un autre, et bien plus puissant, de constater une
extrême différence entre les manières de raisonner et d'écrire dont
aurait usé le même auteur selon qu'il composait les Regulœ ou les
Probationes. Les Regulœ sont un type de cette argumentation
désordonnée, enchevêtrée, sophistique qui était de mode à Oxford,

et dont Heytesbury ne s'est point départi en ses autres écrits
; par

l'ordre, par la clarté, par la sobriété, par la rigueur, les Proba-
tiones rappellent les écrits de Buridan et d'Albert de Saxe ; à ces
maîtres, elles empruntent, la plupart du temps, et leurs raisonne-
ments et leur style. Il nous paraît fort malaisé de ne point regarder
les Probationes conclusionum comme un commentaire composé

par quelque maître parisien, par quelque disciple d'Albert de Saxe,

sur les Regulœ solvendi sophismata dues à William Heytesbury.
Quel qu'il soit, d'ailleurs, l'auteur des Probationes conclusio-

num avait soigneusement gardé, au sujet du maximum in quod sic

et du minimum in quod non, l'opinion soutenue par Jean Buridan,

par Albert de Saxe et par Nicole Oresme. Mais voici qu'à Paris
même, cette opinion si claire et si juste va commencer d'être
méconnue, signe manifeste de la décadence qui, aussitôt après la

mort des grands maîtres dont nous venons de parler, se marque
en l'université où ils avaient enseigné.

Lorsqu'il traite de la Physique secundum nominalium viam,
Marsile d'Inghen suit presque toujours pas à pas l'ordre des ques-
tions relatives à la Physica auscultatio ou au De Coelo qu'Albert a

1. Guilelmi Hentisberi, Probationes conclusionum in regulis positarum.
Regulase observandae de maximo et minimo, art 2. Éd. cit., fol. igli, col. a.



examinées
; mais en ses conclusions, il contredit volontiers son

modèle et, presque toujours, d'une façon malencontreuse.
A l étude des limites qui bornent l'effet d'une puissance ou d'une

résistance, il consacre, en son commentaire à la Physique d'Aris-
tote, trois questions 1 visiblement inspirées des deux questions,
relatives au même sujet, qu'Albert a composées à propos du De
Cœlo. Mais la précision et la rigueur de celui-ci ont été négligées
par celui-là.

Après avoir défini comme Albert de Saxe le maximum in quod
sic, l'farsile se contente d'ajouter 2

: « On définirait de même le
minimum in quod non, le maximum in quod non et le minimum
in quod sic. » Puis, abandonnant les distinctions que Buridan et
Albert avaient marquées avec tant de soin, il formule cette conclu-
sion erronée

: « Pour toute puissance active, il existe un maximum
in quod sic parmi les résistances qu'elle peut surmonter et un
minimum in quod non parmi celles qu'elle ne peut surmonter ; »
ce maximum et ce minimum sont une même résistance.

Dans ses Abréviations du livre des Physiques, Marsile d'Inghen,
plus fidèlement attaché à l'enseignement d'Albert de Saxe, avait
emprunté 3 à ce maître sa minutieuse définition du minimum in
quod non ; il l'avait étendue au maximum in quod non, en décla-
rant ces deux définitions meilleures que celles dont on se contentait
auparavant ; mais il avait formulé les conclusions fausses qu'il
devait reprendre en ses Questions.

Les maîtres de Marsile avaient compris avec une admirable
netteté qu'un ensemble de grandeurs peut avoir pour limite une
grandeur qui n'appartienne pas à cet ensemble. Cette vérité
échappe à leur plus illustre disciple.

i. Questiones subtilissime JOHANNIS MARCILII INGUEN super octo libros physi-
corum secundum nominalium.

2. JOHANNIS MARSILII INGUEN 0). laud.. lib. I. auœst. XIV.
3. MARSILII INC.UEN Abbreviaiiones libri phisicorum; 6° fol. imprimé (non

numéroté) col. a.



CHAPITRE II

L'INFINIMENT GRAND

I

EN QUELS TERMES LE PROBLEME DE L'INFINIMENT GRAND

SE POSAIT A LA SCOLASTIQUE

Tout problème sur l'infiniment petit est un problème sur
l'infiniment grand

;
l'étude de l'un des deux infinis ne se sépare

pas de l'étude de l'autre
;

c'est une vérité que les maîtres de la
Scolastique ont clairement aperçue ; sans cesse, aux discussions
sur l'infiniment grand, ils ont appliqué les méthodes qui leur
avaient permis de traiter de l'infiniment petit

;
mieux encore, ils

ont, la plupart du temps, donné, des deux problèmes, une théorie
unique.

Cette analogie entre la théorie de l'infiniment grand et la théo-
rie de l'infiniment petit était, au contraire, absolument méconnue
par la philosophie péripatéticienne.

Pour Aristote, aucune grandeur infinie n'existe en acte, car
l'Univers est borné. Elle ne saurait, non plus, exister en puis-
sance ; on a beau réaliser une quantité de plus en plus grande, il
existe assurément une limite qu'elle ne saurait franchir, car elle

ne peut excéder les bornes du Monde. Aucun pouvoir ne saurait
donc réaliser une grandeur qui excède n'importe quelle grandeur
donnée d'avance.

Ce raisonnement vaut pour un pouvoir qui est tenu de prendre
tel qu'il est, ce Monde que, d'ailleurs, on regarde comme borné ;
qui ne peut ajouter aucun corps, si petit soit-il, aux corps qui exis-
tent déjà

; il vaut, en un mot, pour un pouvoir à qui il n'est pas
donné de créer ;

il ne vaut point pour un pouvoir créateur à qui il

est permis de produire sans cesse des corps nouveaux, de reculer
sans fin les bornes de l'Univers.



Aristote n'admettait aucune puissance créatrice
;

il admettait

que le Monde comprend non seulement toute la matière qui existe,
mais encore toute la matière qui peut exister, et que cette matière
est en quantité limitée

;
il pouvait donc, sans restriction aucune,

soutenir qu'il n'y a pas d'indéfiniment grand en puissance. La
Scolastique chrétienne ne pouvait tolérer l'absolutisme de cette
proposition

; peut-être est-il refusé aux pouvoirs de ce Monde, qui
n'ont pas la faculté de créer, de produire un infini potentiel

;
mais

cette production ne saurait excéder la toute-puissance de Dieu.
En 1277, Étienne Tempier condamnait cette erreur 1

: « Que
la cause première ne peut faire plusieurs Mondes. Quod prima
causa non potest plures mundos facere. » C'était nier que ce
Monde-ci comprît, en la sphère qui le borne, toute la matière pos-
sible

; par conséquent, c'était ruiner le principe sur lequel Aristote
avait affermi sa négation de l'infiniment grand en puissance.

C'est ce que Walter Burley va nous expliquer avec sa clarté
coutumière

:

« Si l'on admet, dit-il ?, que l'addition [d'une grandeur à une
autre grandeur] se fait non par la génération de nouvelles parties,
mais par l'addition indéfinie de parties préexistantes, la conclusion
du Philosophe est logique. Et c'est bien de la sorte que le Philo-
sophe entend que cette addition doit être faite

; car, selon lui, la
matière première est ingénérable et incorruptible

; aucune portion
de matière première ne saurait donc être produite de nouveau. De
même, pour le Commentateur, toute portion de matière est éter-
nelle, car toute quantité de matière est ou bien une partie de la
matière céleste, éternelle selon lui, ou bien elle est en la matière
première et inséparable de celle-ci. Une quantité nouvelle de
matière ne saurait donc être produite. Lors donc qu'on veut ajouter

un corps à un autre corps ou une grandeur à une autre grandeur,
cette addition ne peut se faire par génération d'une nouvelle por-
tion et d'une nouvelle grandeur

; elle ne peut se faire que par
addition d'une grandeur préexistante

;
si l'on veut que l'addition

se poursuive indéfiniment, il faudra qu'on enlève à une autre gran-
deur préexistante la partie que l'on veut ajouter à la grandeur en
formation. Telle est la véritable intention du Commentateur...

)) De ce qui vient d'être dit résulte clairement cette consé-J

1. Cette erreur est la 34e du décret rendu par Etienne Tempier; elle occupe le
37e rang dans la liste classée par le R. P. Mandonnet (P. MANDONNET, Siger
de Brabant, 2E édition, t. II, p. 178).

2. BURLEUS Super octo libros physicorum, lib. III, tract. II, cap. V; éd. Vene-
tiis, 1!191, fol. 75, coll. b et c.



quence :
Les théologiens qui disent « Dieu peut créer une nouvelle

quantité de matière, l'ajouter à un autre corps fini, et ainsi de suite
indéfiniment )) ne sauraient faire usage de cette proposition du Phi-
losophe

:
Si une grandeur est en puissance par la seule addition de

parties préexistantes et sans génération de parties nouvelles, une
grandeur égale à celle-là est en acte...

» Certains théologiens accordent que Dieu pourrait accroître le

volume du Ciel, qu'il pourrait, par exemple rendre le Ciel deux

fois plus grand, trois fois plus grand, et ainsi de suite indéfini-

ment ; de telle sorte qu'étant donnée n'importe quelle grandeur
finie, Dieu pourrait créer une grandeur double de celle-là. Ces

théologiens, cependant, nieraient que Dieu pût créer une grandeur
actuellement infinie, car cette dernière proposition entraîne peut-
être contradiction

; et, d'ailleurs, il est véritable que cette propo-
sition

:
Étant donnée une grandeur, Dieù peut faire une grandeur

double de celle-là, et une double de la seconde, n entraîne pas for-

mellement cette proposition-ci
:

Dieu peut faire une grandeur
actuellement infinie.

)) On dira peut-être que toute grandeur qui peut ètre conçue en
puissance peut aussi exister en acte ;

qu'elle pourrait être formée

par l'addition simultanée de toutes ces parties qui ont été créées.
Je dis que cette proposition est fausse ; ce n'est pas ainsi que doit

être comprise cette proposition fameuse, mais bien comme il a été
dit plus haut, c'est-à-dire de la manière suivante

:
Si une grandeur

peut être conçue en puissance par simple addition de parties pré-
existantes et sans aucune création de parties nouvelles, une gran-
deur égale peut exister en acte. Cette remarque permet, on le voit

sans peine, de répondre à toutes les difficultés que l 'on peut oppo-
ser à l'accroissement des formes à l'infini. »

Ce beau passage de Burley n'offre pas seulement l avantage de

marquer avec une extrême clarté l'antagonisme qui existe entre la

théorie péripatéticienne de l'infiniment grand et le dogme chrétien
de la toute-puissance créatrice de Dieu

;
il montre, en outre, de la

manière la plus heureuse quelles sont les relations mutuelles des

diverses thèses que la Scolastique va examiner.
En premier lieu, puisque Dieu a tout pouvoir de créer des corps

nouveaux, on ne saurait lui refuser la faculté de produire une gran-
deur infinie au sens syncatégorique du mot.

En revanche, on n'aura pas le droit de conclure immédiatement
de là que Dieu peut produire un corps infiniment grand au sens
catégorique du mot, en invoquant, pour justifier cette conclusion,
l'adage péripatéticien

:
Ce qui peut être conçu comme existant en



puissance peut être conçu comme existant en acte. Là où intervient
un pouvoir créateur, cet adage n'est plus de mise.

Pour savoir, donc, si Dieu a pouvoir de produire une grandeur
infinie au sens catégorique du mot, il y aura lieu d'examiner direc-
tement si l'existence d'une telle grandeur infinie implique ou non
contradiction

; de la réponse à cette question-cidépendra la réponse
que l'on doit faire à celle-là, puisque Dieu peut produire tout ce
qui n'implique aucune contradiction.

La forme nouvelle, que le dogme chrétien du pouvoir créateur
de Dieu apportait en cette question de l'infini, n'apparut pas aus-
sitôt après la publication du décret d'Ëtienne Tempier. Henri
de Gand, qui avait pris part aux délibérations préparatoires à ce
décret, n'en vit pas, d'abord, toutes les conséquences.

Le Docteur Solennel admet cependant, d'une manière très
constante et très formelle que, s'il lui plaît, Dieu peut, hors des
bornes de ce Monde, produire un corps nouveau.

« Dieu, dit-il \ peut fort bien, hors du ciel ultime, créer un
corps ou un autre monde, de même qu'il a créé la terre en la
région interne du monde ou du ciel, de même encore qu'il a créé
le monde lui-même et le ciel ultime. »

« Le Soleil, dit-il encore 2, contient toute sa matière, toute la
matière qui est capable de recevoir la forme du Soleil, ou, du
moins, toute celle qui est déjà faite

;
mais il ne contient pas toute

celle qui sera faite ou qui peut être faite par Dieu. C'est pourquoi
Dieu peut faire une matière capable de recevoir de nouveau la
forme du Soleil, matière absolument telle que celle qui se trouve
maintenant sous la forme du Soleil

; il peut donc, pourvu qu'il
le veuille, faire un nouveau Soleil. »

En dépit de ces principes si nettement affirmés, Henri de Gand
va garder, au sujet de l infiniment grand, les conclusions d'Aris-
tote, d'Averroès et, surtout, de Saint Thomas d'Aquin ; visible-
ment, en effet, il s'inspirera de l'enseignement de ce docteur.

En une de ses discussions quodlibétales, le Docteur Solennel est

i. Quodlibeta Magistri HENRICI GOETHALS A GANDAVO DOCTORIS SOLEMNIS; Socii
Sor60nici,. et archidiaconi Tornacensis, cum duplici tabella Vænllndantllr a
Jodoco Badio Ascensio, sub gratia et privilegio ad finem explicandis. Colophon :
In chaleographia lodoci Badii Ascensii... ab undecimo Kalendas Septemb. Anno
domini MDXVIII. Quodlibetum XIII, quoest. III : Utrum Deus possit facere
corpus aliquod extra coelum quod non tangat cælum; fol. CCCCCXXI, verso.

2. HENRICI A GANDAVO Op. laud., Quodlib. XI, quoest. 1 : Utrum Deus possit
facere sub una specie specialissimc. augeli aliquem alium angelum œqualem in
natura et essentia specici angelo jam facto sub illa. Éd. cit., fol. CCCCXVIII,
veso, et fol. CCCCXIX, recto.



amené à répondre à la question que voici 1
: « Faut-il admettre,

en Dieu, une certaine infinité d'idées et de notions ? » L'examen
de cette question en soulève une autre qui est ainsi formulée

:

« Selon l'essence et la nature des créatures, doit-on supposer que
des créatures, en imitant la divine perfection, se puissent surpasser
les unes les autres, de telle sorte que leur degré de perfection
croisse à l'infini ? »

Ce progrès par lequel le degré d'une certaine perfection croît

en intensité, par lequel cette perfection imite de mieux en mieux la
perfection divine, Henri de Gand admet qu'il se fait par addition
d'une forme nouvelle à la forme préexistante. Ce progrès « per
additionerq, ad formam » est celui qu'allaient admettre Richard
de Middleton, Duns Scot, Guillaume d'Ockam et les disciples de

ces derniers. Thomas d'Aquin et Gilles de Rome niaient formelle-
ment que l'accroissement d'une forme se fît de cette manière ;

Godefroid de Fontaines et, après lui, Walter Burley soutiendront

que tout progrès en perfection se fait par destruction de la forme
moins parfaite et génération d'une forme plus parfaite.

Selon la manière de voir d'Henri de Gand, le progrès d'une per-
fection est assimilable de tout point à l'accroissement d'une gran-
deur. « Il n'y a, comme l'on voit, aucune différence à ce sujet
entre la grandeur d'un corps et le degré d'une perfection. »

La question posée se ramène alors à une question plus générale
:

« Si ce perfectionnement d'une forme, dont nous avons parlé, pou-
vait procéder à l'infini, il en résulterait que tout accroissement par
addition, considéré absolute et simpliciter, pourrait procéder à
l'infini. » En particulier, l'addition d'un volume à un autre volume
pourrait procéder à l'infini.

Le problème posé est ainsi ramené à un autre problème qu'Aris-
tote a résolu, et notre auteur admet pleinement la solution du Phi-
losophe.

Il admet que le corps infini ne saurait exister d'une manière
actuelle.

Il admet que l'addition de grandeurs permanentes les'unes aux
autres ne peut procéder à l'infini s'il n'existe, en acte, une gran-
deur infinie de même espèce.

Il est ainsi amené à résumer toute son argumentation en cette
proposition

: « Si l'accroissement d'une forme pouvait se pour-

T. TIrNRici \ GANDAVO Op. laud., Quodlib V, quæst. III : Utrum in Deo sit
ponore aliquam infinitatem idearum vel cognitorum; éd. cit., fol. CLV, verso, et
fol. CLVI, recto.



suivre à l'infini, il faudrait accorder que l'existence [actuelle] du

corps infini est possible. »
L'argumentation d'Henri de Gand repose tout entière, comme

celle d'Aristote, sur cet axiome
:

La possibilité de procéder à
l'infini par voie d'addition suppose l'existence de l'infiniment grand
actuel. D'autre part, le Docteur Solennel, tout comme le Philo-
sophe, admet que la division d'une grandeur peut être poussée à
l'infini ; il nie cependant l'existence et la possibilité actuelle de
l'infiniment petit. Pourquoi cette opposition entre l addition indé-
finie et la division indéfinie ? Notre auteur va nous le dire

:

« Le Commentateur enseigne que. la puissance est l essence de

la matière et de l'infini
; au contraire, la forme et le fini sont en

acte. Le fini est donc semblable à la forme et l'infini à la matière.
Voilà pourquoi si nous admettions que la grandeur peut croître
indéfiniment, l'existence de l'infini actuel en résulterait. Lorsqu 'au
contraire, nous admettons que la division peut être poussée à

l'infini, il n'en résulte aucune impossibilité, et en voici la cause :

Toute diminution d'une chose réelle va vers le néant, et la cause
de ce néant est la matière ; au contraire, toute addition va vers
l'être, et la forme est la cause de l'être

; or l'infini existe entière-

ment par la matière comme le fini par la forme. »
De l'enseignement d'Aristote, Henri de Gand garde les conclu-

sions essentielles ; comme le Stagirite, il nie la possibilité de la

grandeur infinie en acte, et il prétend en conclure l impossibilité

même de la grandeur infinie en puissance. Mais comme il délaisse,

en son argumentation, la raison profonde de la doctrine péripaté-
ticienne ! Dans la pensée du Philosophe, l'impossibilité de la

grandeur infinie, tant en acte qu'en puissance, découle, en der-

nière analyse, de cette affirmation
:

Il existe, de toute éternité une
certaine quantité de matière, quantité qu'aucun acte créateur ne
saurait accroître. C'est là, et non pas en l analogie de la limitation

avec la forme, de l'infini avec la matière, que gît la raison du dis-

parate entre l'addition à l'infini et la division à l'infini. Dès là que
cette raison disparaissait

,
dès là que le Christianisme reconnai&sait

à Dieu le pouvoir de créer de rien une nouvelle matière, toute la

doctrine professée par les Péripatéticiens au sujet de l'infiniment
grand était ruinée par la base.

Henri de Gand ne l'a pas vu. Il a enseigné que, hors des bornes

de ce monde, Dieu pouvait créer un nouveau monde ou une nou-
velle pierre

;
il n'en a pas conclu qu'après cette pierre, il en pou-

vait créer une autre, puis encore une autre, et ainsi de suite sans
limite

;
il n'a pas reconnu que la proposition formulée par lui



entraînant la possibilité de la grandeur infinie au moins en puis-

sance. Il a combattu cette possibilité, mais il a été des derniers à la
combattre.

II

LA POSSIBILITÉ DE L INFINI SYNC ATEGORIQUE

Le premier qui ait enseigné la possibilité de l'infini syncatégo-
rique est, peut-être, un franciscain qui, en une foule d'autres cir-

constances, s'est montré fidèle disciple d'Henri de Gand
; nous

avons nommé Richard de Middleton.

« Certaines gens, s'écriait Pierre Lombard \ se faisant gloire de

leur sens propre, se sont efforcés de restreindre la puissance de

Dieu et de lui assigner une mesure. Lorsqu'ils disent, en effet
:

Dieu peut jusque-là, mais il ne peut pas davantage, qu'est cela,
sinon enfermer en des limites la puissance de Dieu, qui est infinie,

et la restreindre à une certaine mesure P »
C'est en commentant ce que Pierre Lombard avait dit de la

toute-puissance Cijvine que Richard de Middleton est amené à se
demander si Dieu peut réaliser un infini.

Il nie, tout d'abord 2, que Dieu puisse produire un être qui soit

infini sous tous rapports, qui soit infini de telle sorte que rien, en
cet être, ne soit fini.

Sa négation n'a plus la même rigueur lorsqu'il s'agit de savoir 3

« si Dieu peut produire quelque chose qui soit naturellement infini
suivant une certaine dimension )), ou, en d'autres termes, qui soit

infini sous un certain rapport sans l'être sous tous les rapports.
A cette question, « je réponds, dit Richard, que, sans fin, Dieu

peut produire une dimension plus grande, et une encore plus
grande, mais sous la condition qu'à chaque instant, la grandeur
déjà prise à cet instant soit finie. C'est ce que l'on nomme habi-
tuellement l'infini en acte avec mélange de puissance ou l infini
in fieri ; mais il est impossible que Dieu produise une dimension
quelconque qui soit infinie in facto esse ou, comme l 'on dit cou-
ramment, qui soit un infini in actu simpliciter. ))

1. PETRI LOMBARD! Episcopi Parisiensis, Sententiarum libri quatuor; lib. 1,

dist. XLIII.
2. Magistri fiICARDI DE MEDIAVILLA àuper quatuor noros scnienuuruin RWT

Lombardi Qusestiones subtilissimee. Lib. 1, dist. XLIII, art. 1, quaest. IV; éd.
Brixiae, MDXCI, t. I, pp. 382-383.

3. RICCARDI DE MEDIAVILLA Op. laud., lib. I, dist. XLiii, art. 1, quaest. V ; ed.
cil., t. I, pp. 383-386.



Voici, selon notre Franciscain, la raison métaphysique qui rend
contradictoire, pour toute créature, l'infini in actu simpliciter :

« Les mots : essence de la créature, expriment quelque chose
qui est indifférent à exister ou à ne pas exister d'une manière
effective

; et cela est évident, car les essences des créatures, qui
étaient, de toute éternité, connues de Dieu, pouvaient fort bien ne
pas exister effectivement

; et beaucoup de ces essences sont, encore
aujourd'hui, connues de Dieu, auxquelles le Créateur peut don-
ner ou ne pas donner l'existence effective. Mais cette indifférence

se trouve déterminée du moment même que l'essence est contrainte
à l'un des deux partis de l'alternative, à l'existence

; une dimension
qui existe effectivement reçoit, par l'effet même de cette existence
effective, une détermination. Il ne s'agit pas, d'ailleurs, d'une déter-
mination par laquelle elle se trouverait placée en tel genre et en telle
espèce ; lors même qu'aucune surface n'existerait en effet, le mot
surface n'en désignerait pas moins une essence appartenant au
genre quantité. Il suit de là que, par son existence effective, une
essence reçoit une détermination de même nature que celle qu'elle
reçoit par division, c'est-à-dire une détermination à l'aide de bor-
nes imposées à sa longueur, à sa largeur et à sa profondeur. L'infi-
nité répugne donc à toute dimension par cela même que celle-ci est
douée d'existence effective. »

Contre l'existence de l'infini en acte, Richard raisonne à peu
près comme Thomas d'Aquin et Henri de Gand. Tous ces philoso-
phes s'entendent à déclarer que l'existence en acte est une déter-
mination

;
c'est une détermination que la forme impose à la

matière, disent Thomas et Henri
;

c'est une détermination que
l'essence impose à l'existence, écrit Richard. Pour les uns comme
pour les autres, cette détermination entraîne délimitation d'éten-
due et exclut la grandeur infinie.

Mais de ce que la grandeur infinie en acte est impossible, Tho-

mas et Henri ont conclu, avec Aristote, que la grandeur infinie en
puissance l'était également. Mais Richard, tout en niant la possibi-
lité de la première, admet que Dieu peut produire la seconde. A

ceux qui lui reprocheraient de méconnaître l'axiome d'Aristote,
Richard répond

: « Toute grandeur qui appartient en puissance à

un objet lui appartient aussi en acte à l'égard d'un opérateur qui
opère au moyen de quelque chose préexistante. Mais à l'égard de
Dieu, qui peut produire de rien, cette parole du PhilosQphe n'est
plus vraie.

L'impossibilité de la grandeur actuellement infinie entraîne,



selon Richard de Middleton 1, celle de la multitude infinie en
acte : « Dieu ne peut produire quelque chose qui soit, en nombre,
actuellement infini. En effet, toute multitude infinie que Dieu
pourrait réaliser au moyen de choses incorporelles, il pourrait aussi
bien la réaliser à l'aide de corps ;

mais Dieu ne peut produire une
multitude infinie de corps, car de ces corps, dont la multitude
serait infinie, il pourrait également faire un tout continu

;
il pro-

duirait ainsi un volume continu actuellement infini, et, en la pré-
cédente question, on a prouvé que cela ne pouvait être. »

A l'appui de l'opinion selon laquelle la multitude infinie peut
être actuellement réalisée, on cite volontiers cet argument :

Toute
grandeur continue est indéfiniment divisible

;
il n'y a donc pas

impossibilité à la concevoir comme divisée, d'une manière actuelle,
en une multitude infinie de parties.

u Lorsqu'on dit que tout continu est divisible à l'infini, je
réponds que cela est vrai pourvu qu'on le comprenne ainsi

:
Il

peut être divisé sans fin, mais de telle façon que le nombre des
parties déjà obtenues soit toujours fini. Si vous admettez qu'il soit
ainsi divisé, il n'en résulte aucune impossibilité

;
il n'en résulte

pas, en effet, l'existence d'un infini in facto esse, mais seulement
d'un infini in fieri que l'on nomme habituellement un infini en
acte avec mélange de puissance. »

De l'impossibilité de l'infini en acte, Richard de Middleton tire
cette conclusion. Le Monde n'a pu exister de toute éternité. Son
argumentation est imitée de celle des Motékallemîn, que Moïse
Maimonide avait reproduite et discutée, qu'Al Gazâli avait admise.
Elle mérite d'être rapportée ici, car elle est devenue comme le
thème d'une discussion ardente et d'une extrême importance entre
tenants de l'infini in fieri et partisans de l'infini in facto esse.

« S'il était possible que le Monde eût été créé de toute éternité,
dit Richard 2, Dieu eût pu réaliser l'infini actuel soit en nombre,
soit en grandeur. Il eût pu de même, en effet, créer des hommes
de toute éternité

; de toute éternité, ces hommes eussent engendré
d'autres hommes, et leurs successeurs en eussent fait autant jus-
qu'à ce jour. Comme, d'ailleurs, les âmes raisonnables sont incor-
ruptibles, il existerait, d'une manière actuelle, une multitude
infinie d'âmes raisonnables.



» De même, Dieu aurait pu mouvoir continuellement le Ciel
jusqu'à ce jour et, durant chacune des révolutions du Ciel, créer

une pierre ; il aurait pu réunir toutes ces pierres en une seule ;

cela fait, un volume infini existerait d'une manière actuelle. Mais,

au premier livre, nous avons prouvé que Dieu ne pourrait pro-
duire, d'une manière actuelle, ni une multitude infinie ni une
grandeur infinie. Dieu n'a donc pu créer le Monde de toute
éternité.

» De même encore, si Dieu avait pu créer le Monde de toute
éternité, il aurait pu, tout aussi bien, mouvoir le Ciel de toute
éternité, continuellement et jusqu'à ce jour. Dieu aurait donc pu
faire qu'une multitude infinie de jours fussent maintenant passés.
Mais il est impossible que Dieu ait fait une multitude de jours
passés qui fût infinie in accepto esse ; il n'est pas possible, en effet,
qu'il ait produit quelque chose qui soit aujourd'hui passé et qui
n'ait pas été futur ;

il n'aurait donc pas pu produire une multitude
de jours passés qui fût infinie in accepto esse s'il n'y avait pas eu
une infinité in accepto esse de jours futurs. Mais Dieu n'a pas pu
faire qu'une infinité de jours fussent des jours futurs in accepto

esse, mais seulement in accipiendo esse ou in fieri. Semblablement,
donc, Dieu n'eût pu produire une multitude de jours passés qui
fût infinie in accepto esse, mais seulement in accipiendo esse. Il

reste donc que le Monde n'a pu être créé de toute éternité. »
L'antagonismeest certain entre ces deux propositions de la Phi-

losophie péripatéticienne
:

L'Univers a existé ou a pu exister de toute éternité
;

L'infiniment grand actuel est impossible.
Les Arabes avaient fort bien reconnu cet antagonisme

;
les Moté-

kallemîn rejetaient la première proposition au nom de la seconde ;

au nom de la première, Avicenne et Al Gazâli avaient, sinon nié,
du moins restreint la seconde.

A la suite d'Averroès et de Maimonide, Thomas d'Aquin et ses
disciples, Gilles de Rome et Godefroid de Fontaines avaient tenté
de rétablir l'accord ou de pallier le désaccord entre les deux propo-
sitions. Tentative chimérique ! Leur contradiction se marque de

nouveau, rendue plus choquante par le pouvoir que le dogme
chrétien attribue à Dieu de créer dans le temps. En vertu de cette
contradiction, Richard de Middleton, reprenant la thèse des Moté-

kallémîn, conclut de l'impossibilité de l'infini actuel à l'impossibi-
lité d'un Monde éternel ;

d'autres, un Jean de Bassols par exemple,
de la possibilité d'un Monde éternel, déduira la possibilité d 'un



infini actuel. Les uns comme les autres jetteront bas une moitié de
la théorie péripatéticienne.

La thèse de Richard de Middleton, affimant que Dieu peut pro-
duire une grandeur infinie, au moins en puissance, était trop
neuve et trop audacieuse pour être admise d'emblée

; même parmi
les franciscains, elle ne fut pas reçue tout d'abord.

Au sujet. de l'infini, Guillaume Varon, qui cite 1 l'opinion
émise par Thomas (c in Scripto », c'est-à-dire, dans le Commen-
taire aux Sentences, Guillaume Varon, disons-nous, paraît tout à
fait indifférent aux querelles générales sur la possibilité des divers
infinis. Duns Scot ne semble pas y avoir attaché plus d'impor-
tance.

Ce n'est pas d'indifférence à l'égard de ces querelles que l'on
taxera Pierre Auriol

;
il semble, au contraire, y attacher une

grande importance. Visiblement, il connaît la doctrine de Richard
de Middleton, et il entend la réfuter.

Ses efforts vont, d'abord, à établir qu'il ne saurait exister en
acte ni multitude infinie 2 ni grandeur infinie. De toutes les argu-
mentations qui ont tendu au même but, aucune n'atteint la préci-
sion et la clarté de celle qu'il développe.

« La nature de l'infini quantitatif, dit-il 3, est mélangée d'acte
et de puissance. Celui, en effet, qui imagine quelque chose qui est
composé de parties et qui est infini, fixe nécessairement son regard
sur quelque chose qui existe en acte ;

puis, à ce quelque chose qui
existe en acte, il ajoute quelque chose qui est également en acte,
et, en continuant de la sorte, il dit qu'il n"y a pas de terme à cette
addition

;
mais cela, l'esprit ne l'atteint pas d'une manière

actuelle, car s'il l'atteignait, par là même il mettrait fin à son
opération. Il est donc évident que ce que l'esprit conçoit comme
étant une chose formée de parties ou une quantité, et comme
privé de fin, est nécessairement un mélange d'actuel et de non-
actuel ou potentiel

; en effet, une chose dont on dit qu'elle est
privée n'est point en acte.

» Ce raisonnement est encore confirmé par cette remarque que
fin, achèvement et acte sont une seule et même chose. Concevoir
donc une chose composée de parties ou une quantité et la concevoir

i. GULIELMI VAUONIS Quaestiones super libros Sententiarum; lib. I,
qutest. LXIX; Bibliothèque municipale de Bordeaux, ms. n° 163, fol. 57, col. b.

2. Commentariorum in primum librum Sententiarum Pars Secunda. Allctore
PETRO AUREOLO VERBERIO. Romae, MDXCVI. Dist. XLIIII, art. I, pp. 1041-1045.

3. PIERRE AURIOL, loc. Cit., p. 1042, col. a.



en niant qu'elle ait une fin, c'est la concevoir en niant qu'elle ait
son achèvement et son acte ; c'est la concevoir comme inachevée et
imparfaite

; or ce qui est inachevé et imparfait est en puissance.
La nature de l'infinie est donc mélangée d'acte et de puissance. »

Tirons les conséquences de ces principes
:

« Notre seconde proposition est la suivante 1
:

Il y a toujours
contradiction dans les termes lorsqu'on unit ensemble l'infinitude
et un certain tout permanent, lorsqu'on dit, par exemple, une mul-
titude infinie, une infinité d'âmes, une grandeur infinie, et autres
expressions semblables

;
toujours, en effet, naît une contradiction

si l'on soude l'une à l'autre deux notions formellement opposées,
si l'on dit, par exemple, une pierre raisonnable... ou un être per-
manent successif. Or, dire une multitude infinie ou une infinité
d'âmes, c'est dire qu'une chose permanente est successive ou qu'une
chose successive demeure. Une multitude est, en effet, une quan-
tité dont les parties sont permanentes ou sont conçues comme per-
manentes, ainsi que cela est démontré aux Catégories ; au
contraire, nous avons montré que l'infini est ce dont les parties
sont conçues, de toute nécessité, comme se succédant les unes aux
autres. Dire une multitude infinie, c'est donc parler d'un certain
tout dont les parties se succèdent les unes aux autres et ne se suc-
sèdent pas, demeurent et ne demeurent pas ; c'est une contradic-
tion manifeste.

» Il est donc évident que quiconque en son intelligence fabri-

que une multitude infinie, en réunissant ces deux termes, conjoint
des contradictoires

; par conséquent, il ne conçoit rien du tout,
mais forme une association factice qui ne peut être nouée ni dans
la réalité ni dans l'entendement. »

« Voici notre troisième proposition 2
:

La multitude actuelle-
ment infinie ne saurait, par aucun pouvoir, être posée en acte ni
hors de notre esprit, en la réalité de la nature, ni même, d'une
manière simplement objective 3, en une intelligence quelconque.
Cela apparaît facilement d'après ce qui a été dit. En effet, ce qui
implique contradiction formelle (directe et in primo modo dicendi

per se) est absolument impossible
;

ni la puissance divine ni aucun
pouvoir n'a prise sur une telle chose... Donc d'aucune manière et

par aucun pouvoir, la multitude infinie actuelle ne peut être posée

en la réalité. »

1. PIERRE AURIOL, loc. Cil., p. io43, col. a.
2. PIERRE AURIOL, loc. cit., p. IOVI, col. h.
3. Rappelons que le terme scolastique : objective équivaut a peu près a notre

terme moderne : subjectivement.
%



Ce qui vient d'être dit pour démontrer l'impossibilité de la mul-
titude infinie actuelle vaut ~out aussi bien contre la possibilité de la

grandeur infinie actuelle
: « L'existence d'une grandeur infinie

actuelle 1 est impossible en soi d'une manière absolue, même à

l'égard d'un pouvoir quelconque... La démonstration résulte évi-

demment de ce qui précède. En effet, une grandeur actuelle pose
en acte toutes sfcs parties ;

l'infini, au contraire, n'est jamais
achevé, il n'a jamais toutes ses parties, car il est quelque chose de
successif

;
il possède une actualité mélangée de puissance, comme

nous l'avons expliqué. Il résulterait donc [de l existence de la
grandeur infinie actuelle] qu'une seule et même chose posséderait

en même temps toutes ses parties et ne les posséderait pas, ce qui

est absolument impossible. »
Tout ce que Pierre Auriol a déclaré jusqu'ici, Richard de Mid-

dleton le lui eût volontiers accordé ;
mais nous voici au point où

ces deux auteurs vont se séparer l'un de l'autre. Contre Richard,
mais avec toute l'École péripatéticienne, Pierre Auriol va ensei-

gner que l'impossibilité de la grandeur infinie actuelle entraîne
l'impossibilité de la grandeur infinie en puissance. Pour justifier

cette conclusion, il aura recours au principe d'Aristote
:

Ce qui

est capable d'exister en puissance est capable également d'exister

en acte ;
mais de ce principe, il ne pourra garder la démonstration

qu'Aristote en donnait
; la croyance au pouvoir créateur de Dieu

rend cette démonstration caduque, Richard de Middleton l'a mon-
tré ; ce principe, Pierre Auriol va donc s'efforcer de l'établir sur
de nouveaux fondements que le dogme chrétien ne puisse plus
ruiner

:

Voici donc l'argumentation qu'imagine notre Franciscain.

« Il est absolument impossible, dit-il 2, et aucun pouvoir ne
peut faire qu'à une grandeur soit ajoutée une autre grandeur de
même quantité, et cela à l'infini, de telle manière que n importe
quelle grandeur déterminée et donnée puisse être dépassée. Une
chose, en effet, est impossible, d'où résulte une impossibilité ;

or si une grandeur pouvait être indéfiniment augmentée et, par
cette augmentation, progresser à l'infini, il en résulterait qu'une
certaine grandeur infinie pourrait exister en acte ; or ceci a été
déclaré impossible

;
cela aussi, donc, est impossible, savoir qu'une

grandeur puisse, par voie d'addition, croître à l'infini...

» En effet, si une grandeur peut être augmentée à l'infini, il

I. PETRi AUREOLI OP. laud., Dist. XLIIII, art. II, p. 1045, col. a.
2. PIERRE AURIOL, foc. Cit., p. io46, col. b, et p. 1047, coll. a et b.



en résulte que la grandeur [actuellement] infinie est possible et
nimplique pas contradiction.

» Cela apparaît d'une manière évidente si l'on admet que toutes
les parties de la grandeur, parties grâce auxquelles l'augmentation
de cette grandeur est possible l, concourent à former une grandeur
continue unique

; de ces parties, en effet, se peut constituer une
grandeur numériquement une.

» Or un acte est à un autre acte comme la puissance [du pre-
mier acte] est à la puissance [du second]. Si donc les parties de
grandeur qui sont posées en acte constituent une grandeur numé-
riquement une, de telle sorte que cette dernière grandeur intè-

gre toutes ces parties, il en résulte que les possibilités et puis-

sances de toutes ces parties sont intégrées en une puissance unique,
qui est la puissance du tout ;

de cette façon, de même que toutes
les parties en acte concourent à former un tout unique en'acte, de
même, les possibilités de toutes les parties constituent la possibi-
lité unique de ce tout.

» Posons alors cette question
:

Étant donnée une grandeur,
peut-on lui ajouter successivement une infinité de parties de gran-
deur, oui ou non ?

» Si l'on répond oui, il en résulte qu'une infinité de grandeurs
sont possibles

; non pas, il est vrai, qu'elles existent en acte ;
mais

elles sont cependant en puissance. Il est certain, d'autre part, que
si toutes ces grandeurs étaient posées en acte, elles constitueraient

une grandeur actuelle unique. Donc, si l'on pose en puissance les
possibilités de toutes ces grandeurs, ces possibilités constitueront
la possibilité d'un tout unique et, par conséquent, ce tout sera
quelque chose de possible. Mais un tout constitué par une infinité
de grandeurs serait une grandeur infinie. Donc la possibilité qui
est constituée par les possibilités de toutes ces grandeurs, sera, elle
aussi, la possibilité d'une grandeur infinie, en sorte que la gran-
deur infinie sera quelque chose de possible. Or, toute possibilité
est susceptible d'être réduite en acte, comme le montre la définition
de la puissance

: autrement, si elle ne pouvait être réduite en
acte, elle ne serait plus possibilité

;
elle serait plutôt chose inter-

dite et impossible
;

la grandeur infinie en acte sera donc possible
dès là que l'on aura admis qu'une grandeur peut être augmentée à
l'infini. »

Cette argumentation peut paraître savante ;
elle n'est, en réalité,

qu'un perpétuel jeu de mots que rend possible l'abus, commis par

i. Au lieu de : possibile, le texte, par une erreur évidente, dit :
impossibile.



la philosophie péripatéticienne, du terme :
puissance. Si ce terme

signifie, en général, possibilité, capacité d'être mis en acte, il n'a
plus du tout ce sens dans l'expression

:
infini en puissance. Que

l'on suive les prescriptions des Summulœ de Pierre l'Espagnol qu'à
cette expression malencontreuse, on substitue celle d'infini synca-
tégorique, qui exclut tout mot à double entente ; on verra l'argu-
mentation de Pierre Auriol s'évanouir en fumée.

Malheureusement, les dénominations que les Summulœ avaient
proposé d'introduire en ces discussions sur l'infini ont tardé fort
longtemps à être reçues par les maîtres de la Scolastique

; ce
retard a permis bien des discussions pleines d'équivoques qu'un
langage défini avec précision eût rendues impossibles. L'emploi
d'une langue technique, même barbare, est souvent le meilleur

moyen d'éviter d'interminables querelles qui sont de simples
malentendus.

En la lignée des grands scolastiques, Pierre Auriol est, croyons-
nous, le dernier qui ait rejeté la possibilité de la grandeur infinie

en puissance ou, selon l'usage des Summulœ, de la grandeur infi-
nie syncatégorique. A Auriol, en effet, succède immédiatement
Guillaume d'Ockam.

Avant d'examiner si une augmentation peut procéder à l'infini,
Ockam pose quelques distinctions 1.

« Il y a deux sortes d'accroissement, l'accroissement par exten-
sion et l'accroissement en intensité.

» L'accroissement par extension est, lui-même, de deux sortes :

» L'accroissement de la première sorte se fait par addition d'une
partie à une autre partie ; la seconde partie fait, avec la première,

une chose qui est une par elle-même, mais elle demeure par son
lieu et sa situation, distincte de la première partie

;
ainsi en est-il

quand on ajoute de l'eau à de l'eau ou bien encore lorsque, pour
teindre en blanc un corps total, on en teint une partie, puis une
autre partie.

» La seconde sorte est celle de l'accroissement extensif par dila-
tation ; il a lieu lorsque quelque substance ou qualité se raréfie...
Il n'y a pas ici addition d'une quantité à une autre quantité comme
il y a, dans les cas précédents, addition d'une partie à une autre
partie.

)) D'autre part, il y a l'accroissement en intensité, qui se fait

par addition d'une partie à une autre partie ; la seconde partie fait,

1. GUILHELMI DE OCKAM Super quatuor libros sententiarum annotationes, Lib. 1,

quiest. VIII : Praeterea quaero, de terminis augmenti charitatis, utrum sit dare
summam cui repugnet augmentari.



avec la première, quelque chose qui, de soi, est un ; mais elle ne
se distingue pas de la première par le lieu et la situation

;
ainsi

en est-il quand un corps qui est blanc en sa totalité devient plus
blanc qu'il n'était auparavant. »

Ces distinctions posées, voici la première conclusion que formule
Ockam

:

« L'accroissement,en extension, entendu au premier sens du
mot, progresse à l'infini

; étant donnée une forme quelconque, sus-
ceptible d'accroissement, Dieu peut en faire une plus grande.

» La raison de cette conclusion dépend de trois propositions,
dont voici la première

:
Dieu peut, indéfiniment, créer des indi-

vidus de même nature, en sorte qu'un individu quelconque étant
donné, Dieu peut faire un autre individu de même sorte...

)) La seconde proposition est celle-ci
:

Un individu quelconque
étant posé, Dieu peut faire un individu de même sorte sans
détruire le premier...

» La troisième proposition est la suivante
:

Des individus quel-
conque qui sont de même sorte sont susceptibles de s'unir pour
former un tout homogène (æquabiliter unibilia). Ainsi des masses
d'eau quelconque peuvent se réunir les unes aux autres en formant
un tout homogène...

)) Il résulte de là que Dieu ne saurait faire une telle forme de ce
genre, qu'il n'en puisse faire une plus grande ; en effet, une forme
quelconque étant donnée, Dieu pourrait toujours faire un autre
individu de même sorte, et unir ce second individu au premier

;
le

tout résultant, sera donc plus grand que n'était le premier. Une
masse d'eau finie quelconque étant faite, je ne vois pas ce qui
empêcherait Dieu de créer une goutte d'eau et de la joindre à la

masse d'eau précédente... »

« On voit que l'autorité du Philosophe ne doit pas être reçue
en cette question, car à ces objets susceptibles d'accroissement, il
impose un terme fort petit. Il pose, en effet, qu'il y aurait contra-
diction à ce que le volume de l'eau fût accru jusqu'à la grandeur de
la sphère de toutes les substances sublunaires soumises à la géné-
ration et à la corruption. C'est ce qu'il ne faut pas admettre, car
Dieu pourrait créer un autre Monde

;
bien mieux, je crois qu'il

ne saurait créer tant de Mondes finis qu'il n'en pût créer davan-
tage ; il n'y aurait aucune contradiction à ce que de toutes les

eaux ainsi créées, il formât une masse d'eau unique. ))
Laissons de côté ce qu'Odkam dit des deux autres modes

d'accroissement, et venons à ce que notre Docteur dit au sujet de
l'infini actuel.



Le pouvoir accordé à Dieu de produire l'infini en puissance a-t-il
pour conséquence le pouvoir de produire une grandeur actuelle-
ment infinie ? Aristote et Averroès soutiendraient que cette conclu-
sion est logiquement déduite

; doit-on le leur concéder P

« Il est faux, répond Ockam, que, dans les choses permanentes,
il soit possible de réaliser, par une opération unique, une grandeur
telle qu'il n'en soit pas de plus petite ou telle qu'il n'en soit pas
de plus grande. Il y a plus, et voici ce que j'énonce comme vérité

:

Dans les choses permanentes divisibles à l'infini comme sont tous
les continus, ... on ne peut assigner de minimum, car si petite que
soit la partie donnée, la puissance divine en pourrait réaliser une
qui soit plus petite

; et, de même, on ne saurait assigner un maxi-

mum car, quelque grande que soit une quantité donnée, la puis-
sance divine en peut produire une plus grande.

» Dira-t-on que, quelque grande que soit une quantité, elle
peut être produite par une opération unique ? Je l'accorde. De
même, si l'on donne un état de division quelconque d'un continu,
on peut le réduire en acte par une seule opération.

» Dira-t-on que cette possibilité n'est pas seulement une possi-
bilité d'existence in fieri mais une possibilité d'existence in facto

esse ? Si par possibilité d'existence in facto esse on entend la possi-
bilité d'être réduit simplement à l'acte, de telle sorte qu'il ne reste
plus aucune puissance ultérieure, je dis qu'il ne s'agit pas ici d'une
telle possibilité d'existence in facto esse.

» On ne parvient donc jamais par là à un infini ni à une gran-
deur qui soit, en acte, tout ce qu'elle est en puissance

;
jamais, en

effet cette puissance ne. peut être épuisée de telle sorte qu'il ne
reste plus aucune possibilité d'une création nouvelle. Par là, je
réponds au Commentateur. »

Ockam affirme la possibilité de la grandeur infinie in fieri ; il nie
la possibilité de la grandeur infinie ou de la multitude infinie in
facto esse 1

; sa doctrine est exactement celle de Richard
de Middleton.

Nier que des choses permanentes puissent former une multitude
actuellement infinie, c'est se heurter à une grave difficulté, à celle
qui a déjà préoccupé Avicenne et Al Gazâli.

Ockam n'admet pas qu'en cette proposition
:

Le Monde a existé

i. Les jésuites de l'Université de Coïmbre, se référant aux textes mêmes que
nous étudions ici, mettent Ockam au nombre de ceux qui ont soutenu cette pro-
position : Potest infinitum, actu divinæ virtutis produci. C'est évidemment mal
comprendre la doctrine du Venerabilis Inceptor. (Commentarii Colegii Coninbri-
censis, Societatis Jesu, in octo libros Physicorum Aristotelis; lib. III, cap. VIII,
quæst. II).



de toute éternité, on puisse découvrir auçune contradiction 1. Or,
de cette supposition, il semble résulter « que des infinis peuvent
exister en acte ; cela est évident

; si en chacun des jours passés,
Dieu avait créé une âme intelligente, » la multitude de ces âmes
serait actuellement infinie.

A cette objection, le Venerabilis Inceptor fait une réponse, tirée
de la distinction entre le sens composé et le sens divisé d'une même
proposition ; sa réponse revêt ainsi une forme que nous n'avons
rencontrée chez aucun de ses prédécesseurs. Reproduisons son
raisonnement

:

« Lorsqu'on dit que Dieu eût pu, chaque jour, produire une
âme, cela est vrai, car chacune des propositions singulières [com-
prise en la proposition universelleJ est vraie

;
mais il n'en résulte

pas qu'il eût produit une infinité d'âmes, car il eût commencé de
les produire un certain jour.

» Mais, direz-vous, il eût pu, chaque jour, produire une âme ;
admettons que cela ait eu lieu, et l'infinie multitude de ces âmes en
résulte. Je réponds qu'en cette proposition

:
Chaque jour, Dieu

eût pu produire une âme, il faut distinguer le sens composé et le

sens divisé. Je dis que le sens composé est faux ; ce sens se doit
entendre en effet de la manière suivante

: « Cette proposition est
possible

:
Tous les jours, Dieu a produit une âme. Ce sens est faux,

car la multitude infinie en résulte. Au sens divisé, au contraire, la
proposition universelle est vraie, car chacune des propositions sin-
gulières qui lui correspondent est vraie. Mais, une proposition
vraie au sens divisé, et qui affirme une possibilité ne doit pas être
posée comme réalisée. Par exemple, voici une proposition qui est
fausse au sens composé

:
Chacune des deux parties d'une contra-

diction peut être vraie ; cependant, elle est véritable au sens divisé,

car chacune des deux propositions singulières est véritable ; on ne
peut, toutefois, la poser comme réalisée [et dire

:
Chacune des

deux parties d'une contradiction est vraie]
; en effet, l'une des deux

parties, considérées comme réalisées, doit être niée
;

ainsi en est-il
dans le cas qui nous occupe. »

De la forme dialectique qui la revêt, dégageons la pensée pro-
fonde d'Ockam

;
elle se réduit à ceci

:
Dieu a bien pu créer le

Monde de toute éternité ; comme une multitude infinie d'objets
permanents ne saurait exister en acte, il n'aurait pu, de toute

i. Quotlibeta septem una cum Iractatu de sacramento altaris Venerabilis incep-
toris fratris GUILHELMI DE OCKAM anglici. sacre theologie magislri. de ordine
fratrum minorium. Argentine, Anno domini Mccccxcj. Quotlib. II, quaest. V.
Utrum Deus potuit mundum fecisse ab aeterno.



éternité, créer des âmes raisonnables ;
nécessairement, la création

de telles âmes eût eu un commencement. Ainsi mise à nu, cette
pensée dOckam se rapproche encore de celle de Richard
de Middleton.

Après Ockam, nul maître de renom n'osera plus nier que la mul-
titude infinie, que la grandeur infinie soient absolument impossi-
bles

; tous affirmeront que Dieu peut produire, tout au moins, une
multitude syncatégoriquement infinie d'objets distincts, une gran-
deur continue syncatégoriquement infinie. Mais, d'accord pour
émettre cette affirmation, les doctes se sépareront ensuite en deux
partis. L'un de ces deux partis, content d'avoir accordé la possi-
bilité aux infinis syncatégoriques, la refusera à toute multitude
infinie catégorique, à toute grandeur infinie catégorique ; il s'en
tiendra à la doctrine de Richard de Middleton et de Guillaume
dOckam. L'autre parti, plus audacieux, affirmera que Dieu peut
produire une grandeur infinie aussi bien qu'une multitude infinie,
et cela, soit que l'on prenne le mot infini au sens syncatégorique,
soit qu'on l'entende au sens catégorique.

C'est dans le premier parti, semble-t-il, qu'il faut ranger Wal-
ter Burley

;
c'est dans ce parti, à coup sûr, que se place Jean

le Chanoine
;

celui-ci enseigne formellement, en effet l, « que la
finitude actuelle et l'infinitude potentielle conviennent à la quantité
et ne lui répugnent pas ;

mais que l'infinitude actuelle répugne à
la quantité, et que Dieu ne peut la lui donner. ))

C'est encore à ce parti-là que Durand de Saint-Pourçain s'est
rallié, non sans hésitation. A cette question

:
Dieu peut-il produire

un infini actuel, soit en nombre, soit en grandeur ? Durand
répond 2

: « L'opinion qui l'affirme est assez probable
;

elle a été
adoptée par Avicenne, par Al Gazâli et par quelques autres ; à moi-
même, elle a semblé parfois recevable. Mais il est une autre
manière de répondre qui semble plus probable

;
c'est que Dieu ne

peut, d'une manière actuelle, produire de tels infinis, non par
défaut de puissance, mais parce que la réalité répugne à cette
actualisation. »

Afin de justifier la préférence que lui inspire cette dernière opi-
nion, Durand examine avec grand soin les arguments qui ont été
produits pour ou contre l'infini actuel ; en cette discussion, il

1. JOANNIS CANONICI Quœstiones super VIII libros physicorum Aristotelis;
lib. 111, quaesf. III, art. n; éd. Venetiis, I520, fol. 38, col. b.

2. DUKANDI A SANCTO PORTIANO Super sententias theologicas Petri Lombardi
commentariorum libre quator; lib. 1, dist. XLIII, quœst. II ; éd. Parisiis, I539,
foll. 86-87.



semble surtout viser les raisonnements de Jean de Bassols dont,
parfois, il reproduit presque textuellement les paroles. Si le Doc-
teur dominicain a été tenté d'attribuer à Dieu le pouvoir de pro-
duire un infini actuel, le tentateur n'était-il pas le Docteur fran-
ciscain ?

Après Durand de Saint-Pourçain, nous aurons encore à étu-
dier deux très savants champions de la thèse proposée par Richard
de Middleton et par Guillaume d'Ockam

; nous voulons parler de
Jean Buridan et d'Albert de Saxe ; mais ceux-ci auront subi le
choc des doctrines élaborées par les divers tenants de l'infini caté-
gorique, depuis les premières tentatives qui aient été faites en
faveur de cet infini jusqu'au puissant système de Grégoire
de Rimini.

III

LA POSSIBILITÉ DE L'INFINI CATEGORIQUE.

LES PREMIÈRES TENTATIVES

On ne saurait mettre d'une manière assurée Jean de Duns Scot
ni parmi les partisans du seul infini syncatégorique ni parmi les
partisans de l'infini catégorique

; du débat qui les allait mettre
aux prises, il n'a dit que quelques mots 1 et sans prendre parti. En
ces quelques mots du Docteur Subtil, cependant, se trouvent des
indications qui seront développées par ceux qui croient possibles
la multitude et la grandeur catégoriquement infinies.

En faveur de l'infini en acte, Jean de Duns émet, tout d'abord,
une remarque qui est d'importance

:
L'impossibilité, pour notre

esprit, de concevoir autre chose que l'infini en puissance n'entraîne
pas nécessairement l'impossibilité de l'infini en acte. En particu-
lier, le Docteur Subtil semble admettre qu'une heure contient une
infinité actuelle dinstants,, bien que notre esprit n'y puisse conce-
voir qu'une infinité potentielle de parties indéfiniment décrois-
santes.

Duns Scot dit quelques mots de cet argument si fréquemment
employé

:
Si l'infini existait, la partie serait égale au tout, et

d'autres arguments semblables
;

il observe que plusieurs de ces
arguments sont purement sophistiques. Il énonce ce principe, que
Jean de Bassols traitera avec dédain, mais dont Grégoire de Rimini

1. JOANNIS DUNS ScoT! Scriptum Oxoniense, Lib. II, Dist. 1, quoest. III : Utrum
possible sit Deum producere aliquid aliud a se sine principio.



s'attachera à creuser le sens profond
: « Les mots :

égal, plus
grand, plus petit, ne sauraient convenir à des volumes, à moins
qu'ils ne soient finis. Avant, en effet, que l'on ne puisse appliquer
à la quantité les mots égal ou inégal, il faut la diviser en quantité
finie et quantité infinie ; la raison par laquelle une quantité est plus
grande consiste dans le fait d'excéder la raison de l'égalité dans
le fait d'avoir même mesure (commensurari), toutes choses qui sem-
blent indiquer qu'il s'agit d'une grandeur finie ; on doit donc nier
qu'un infini puisse être égal à un autre infini

;
plus et moins dési-

gnent des différences entre quantités finies, et non entre quantités
infinies. ))

Par ces diverses remarques, Duns Scot fraye la voie à ceux qui
vont soutenir que la multitude infinie actuelle, que la grandeur
infinie actuelle sont possibles. Parmi ceux-là, donc, nous ne nous
étonnerons pas de rencontrer deux des plus éminents disciples du
Docteur Subtil, François de Mayronnes et Jean de Bassols.

Mais avant d'exposer la doctrine de ces deux scotistes, nous résu-
merons celle d'un autre tenant de l'infini actuel, du carme Jean
Bacon de Baconthorpe

; les théories que nous aurons à passer en
revue se présenteront ainsi dans l'ordre de la perfection croissante.

Si l'on en croit une antique généalogie de la famille Bacon, Jean
Bacon de Baconthorpe 1 était le troisième fils de Sir Thomas Bacon
of Baconthorpe, et 1 arrière-neveu de Roger Bacon. Il entra dans
l'ordre des Carmes. En 1827, nous le voyons prendre part au
chapitre général tenu par l'ordre à Albi. En 1329, un chapitre
provincial, tenu à Londres, l'élit prieur de la province d'Angle-
terre. C'est avec ce titre de prieur provincial d'Angleterre qu'il prit
rang au Chapitre général tenu à Valence en i33o. Il demeura pro-
vincial d'Angleterre jusqu'en 1333, année où il prend part au Cha-
pitre général de Nîmes. Il mourut à Londres en i3/i6 et fut ense-
veli dans l'Église des Carmes.

De Jean de Baconthorpe, on possède un volumineux commen-
taire aux Sentences de Pierre Lombard 2 ; ce commentaire a eu,
auprès des Scolastiques, grande vogue et grande autorité.

I. T. A. ARCHER, art. Baconthorpe, Bacon or Bacho (John), in National Bio-
grllplly, edited bv Sidney Lee, vol. II, pp. 37Q-38I.

2. Èdicitllr per gratiam et Regium Privilegium sub pena in eo contententa ne
quia œditionem hanc iterum attentare ausit in toto hoc Mediolanensi Ducatu —
En Lector DOCTORIS RESOLUTI IOANNIS BACCONIS Anglici Carmelitæ radiantissimum
opus super quatuor sententiarum libris. In cuius Fonte lotius sapientise uberrimos
invenies latices. Nam si dei opt. rnaximi penetralia adire suadet animus : nemo
melius : nemo accurabilis (sic) essentiam mandavit litleris. Si rerum causas :
si itatur-- effectus : si coeli varios motus ac elementorum contrarias qualitates
discere exoptas : una se hic offert officina : ubi omnia cuduntur in qua ani-



Le principe à l'aide duquel Jean de Baconthorpe entend établir
la possibilité de l'infini actuel, c'est celui-ci

:
Le Monde aurait

pra être créé de toute éternité. D'ailleurs, Dieu aurait pu, chaque
jour, créer urne pierre et la maintenir en existence ; la multitude
de ces pierres serait actuellement infinie.

Des objections ont été faites à cet argument ; notre auteur trouve
qu'aucune d'elles ne porte ; aussi conclut-il en ces termes 1 :

« Pour cette raison, je dis que le philosophe et le théologien
tiendraient un langage différent au sujet de l'éternité du Monde.

» Le philosophe dit que le Monde a existé de toute éternité et
qu'une infinité d'individus ont précédé l'instant présent ; mais
cette production d'individus dans le passé a été accompagnée de la
continuelle destruction de ces mêmes individus

; ces individus
n'ont pas tous été conservés en existence, car cela impliquerait,
pour le Monde, une impossibilité ; l'infini [actuel] ne résulte donc
pas de cette opinion.

)) Le théologien dirait, de son côté, que si le Monde avait été de
toute éternité, une infinité d'individus eussent précédé ceux qui
existent maintenant

;
mais comme il suppose que Dieu aurait pu

conserver tous ces individus, le théologien accorderait la possibilité
de l'infini en acte, du moins de l'infini en remontant dans le passé,
et non pas de l'infini absolu, c'est-à-dire de l'infini étendu aussi
bien vers l'avenir que vers le passé...

» Nécessairement, en effet, le théologien doit accorder que
l'infini n'est pas en acte du côté de l'avenir.

» Admettons, en effet, que dans le Monde, tel qu'il est à pré-
sent, il y ait une infinité de petites pierres, produites d'une façon

mam auerrois : Mentem aristotelis intus et incute apertissime intueri licet.
Christianss Religionis arrna uulcaniis munitiora contra Indeos solus hic doctor in
iii. et iiii. libro ministranda tradidit : Mesise adventum dilucidat Antichristi
aperit venturam Fallaciam : Quem multi errore ducti venisse opinantur. Man-
methi secvtam prosternit, scripturse nodos solvit. Enigmata cuncta serenat. Heus
quisquis es. Id omne referas Pétro terassse. Qui theologorum omnium clariss.
Oratorum Facundis. Carmelitanse religionis et partis opt. & Generalis meritiss.
hoc opus awrel1lm propiris impensis iussit (quse est sui animi aput (sic) omnes
gratitudo) prodire in lucem. Colophon du quatrième tome : Theologi excellen-
tissimi Ioannis Bacconis Anglici Carmelite Questiones disputate in quartum sen-
tentiarum. Explicit Mediolani. In officina libraria Leonardi Vegii anno MDX die
xxyi Aprilis. Duce Mediolani VII Ludovico : ac Foelicissimo Francorum Rege.
Gubernante Carolo de Ambosya omnium mortalium iustissimo, et gloria rei
militaris illustrissimo : Praeside iafredo Caolo virorum omnium sapientissimo.
Les tomes I, II et III portent les dates suivantes : Anno MDX, die xxiii Aprilis —
Anno MDXI, Die xvii Februarii. — Mediolani Mcccccx die xxv mensis Februarii.

i. DOCTORIS RESOLUTI IOIIANNIS BAccoNIS Anglici Carmelite. Liber secundus
super Sententias; Dist. I, quaest. VII; éd. cit., t. II, fol. XIX, col. d, et fol. XX,
coll. a et b.



continuelle depuis l'éternité et conservées en existence jusqu'à ce
jour. Admettons, en outre, que le Monde ne soit pas tellement
borné par des différences de lieu qu'il n'existât pas un certain vide
hors de ce Monde. Un certain nombre de pierres pourraient alors
être créées hors de ce Monde. Une fois ce premier espace vide
rempli de pierres, s'il existait, hors de cet espace, un autre espace
vide, de nouvelles pierres pourraient être créées hors du premier
espace vide qui a été rempli

; et ainsi de suite à l'infini.
)) Or la Théologie fait une supposition semblable à celle-là

;

partant, en sus de la multitude infinie de ces pierres qui ont été
conservées indéfiniment d'autres pierres pourront être créées.
Preuve de la mineure

:
Admettons que ce Monde-ci soit déjà plein

de pierres ; sans doute, hors de ce Monde, il n'y a pas de vide
;

mais il est vrai de dire qu'hors de ce Monde, il y a le néant et la
négation d'être

;
de même, alors que Dieu existait seul, hors de

Dieu, il n'y avait pas le vide, mais il est vrai de dire qu'il y avait,
hors de Dieu, le néant, qu'il y avait, hors de Dieu, une négation de
tout être ; mais c'est pour cela qu'il fut possible à Dieu, dès le
commencement, de créer le Monde

; c'est parce qu'il n'y avait hors
de lui que néant et négation d'être

;
puis donc qu'hors de ce

Monde-ci, si nous le supposons rempli par les pierres qui ont été
conservées et qui forment une multitude infinie du côté du passé,
il y aura encore néant et négation d'être, en dehors de ce Monde
rempli de pierres, Dieu pourra encore créer d'autres pierres, et
ainsi de suite à l'infini. »

De la doctrine de Jean de Baconthorpe, nous venons de lire les
propositions essentielles

; cette doctrine, il s'agit maintenant de la
défendre contre les objections qui, de temps immémorial, ont été
opposées à la possibilité de l'éternité du Monde ou de l'infini caté-
gorique

; or en cette défense, il faut bien le reconnaître, notre
carme se montre bien piètre logicien.

Donnons-en un exemple.
Si le Monde avait existé de toute éternité, disaient les Motékal-

lemîn et, après eux, tous les adversaires de cette supposition, le
nombre des révolutions maintenant accomplies par le Soleil serait
infini

;
le nombre des révolutions accomplies par la Lune serait

également infini
; ce dernier nombre, d'ailleurs, serait plus grand

que le premier
;

il pourrait donc y avoir deux nombres infinis dont
1 un serait plus grand que l'autre.

A cette objection classique, qu'est-ce que notre auteur trouve à
répondre P Que les révolutions du Soleil « ne seraient pas infi-



nies en nombre l, ... car, étant moins nombreuses [que les révolu-
tions de la Lune], elles pourraient voir leur nombre croître par
addition, ce qui est impossible à un nombre infini. »

Il y a plus de logique dans les considérations de François
de Mayronnes sur la possibilité de l'infini actuel.

Indiquons sommairement ce que François de Mayronnes dit,
tout d'abord, de la multitude actuellement infinie, puis de la gran-
deur actuellement infinie 2.

Que Dieu puisse produire une multitude actuellement infinie
d'objets distincts et subsistants, notre auteur en donne diverses
raisons, parmi lesquelles notre attention s'arrêtera surtout à
celle-ci

: « Étant donnée une multitude finie quelconque d'indivi-
dus dont la production simultanée n'implique aucune répugnance,
Dieu peut produire ces individus tous ensemble

; et il n'est pas
possible d'assigner au nombre de ces individus une valeur si grande
que Dieu ne puisse en produire encore tout autant. Il semble donc
qu'il en peut produire simultanément une infinité. ))

Ce raisonnement ne serait nullement concluant si l'on n'admet-
tait le principe suivant

:
La possibilité de produire une multitude

syncatégoriquement infinie suppose la possibilité de produire une
multitude catégoriquement infinie.

Que l'admission d'un tel principe soit bien conforme à la pensée
de notre auteur, nous allons en avoir l'assurance en lisant ce qu'il
a écrit de la grandeur infinie.

Que Dieu puisse créer une grandeur actuellement infinie, cela
résulte de la possibilité de la multitude infinie « Il a été démontré

que Dieu peut créer une multitude actuellement infinie ; admet-
tons qu'il crée une infinité de gouttes d'eau

; ces gouttes, il peut
les réunir ensemble et, par conséquent, créer une masse d'eau
infinie. »

Mais la possibilité de la grandeur infinie actuelle peut aussi s'éta-
blir directement, et cela de la manière suivante

:

« Dans le domaine des choses finies, il n'est pas possible de

progresser à l'infini
;

si donc Dieu ne peut créer d'un seul coup
une grandeur infinie, on pourra assigner une grandeur telle que
Dieu ne puisse, d'un seul coup, rien créer qui là surpasse, ce qui
est faux... Car, quelque grande que soit une chose créée par

1. JEAN DE BACONTIIORPE, loc. cil., fol. XXI, col. b.
2. Illuminati doctoris fratris FRANCISCI DE MAYRONIS ordinis minorum in Pri-

mum Sententiarum scriptum Conflatus nominatum. Dist. XLIII et XLIV,
quæst. X : Utrum Deus potuit producere aliquid- actualiter infinitum; art... 1

et II (FRANCISCI DE MAYRONIS Opéra, éd. Venetiis, 1520, fol. 128, col. d; fol. 129,
coll. a, b, c.)



Dieu, il en peut créer d'encore plus grandes 1 ce qui ne serait pas
possible s'il pouvait seulement créer une grandeur finie. »

C'est encore le même argument que l'auteur développe sous
cette autre forme

:

« Une grandeur qui surpasse toute grandeur finie est infinie
;

mais la grandeur ultime que Dieu puisse créer d'un seul coup
surpasse toute grandeur finie

; elle est donc infinie. Preuve de la
mineure

:
Après toute grandeur finie que Dieu crée, il en peut

créer une plus grande ; celle qui les surpasse toutes est donc infi-
nie. ))

Ce raisonnement est repris ensuite sous forme de dilemme
:

« Cette grandeur ultime que Dieu peut produire est finie ou infi-
nie ;

si elle est infinie, la proposition est démontrée
;

qu'elle soit
finie, cela est impossible, car le terme [du progrès à l'infini des
grandeurs créables] se trouverait tout aussi bien à un autre degré
de grandeur, puisque ces degrés sont de même nature. »

La pensée qui mène toute cette argumentation est facile à devi-
ner et à mettre en évidence

;
c'est la pensée très naïvement gros-

sière de maint écolier qui commence à raisonner sur l'infini ; en
une suite de grandeurs finies qui croissent indéfiniment, François
de Mayronnes voit une tendance vers une certaine limite

; cette
limite est ce qu'il nomme la grandeur ultime que Dieu peut créer,
« iUa magnitudo quam Deus ultimate simul potest facere » ;
nécessairement, c'est une grandeur infinie catégorique. Ockam
eût tout simplement répondu à François de Mayronnes que parmi
les grandeurs que Dieu peut créer, il n'y a pas de grandeur ultime ;
il eût montré, par là, tout ce qu'il y a de maladresse en ce nou-
veau raisonnement destiné à restaurer l'axiome péripatéticien. La
possibilité de la grandeur infinie potentielle implique la possibilité
de la grandeur infinie actuelle.

François de Mayronnes a été mieux inspiré lorsqu'il a voulu
montrer l'inanité des raisons par lesquelles on cherchait à convain-
cre de contradiction la multitude infinie actuelle ou la grandeur
infinie actuelle

:
il est vrai qu'il tirait alors son inspiration des

remarques formulées par Duns Scot.
« Une multitude de choses créables est un nombre si elle est

finie
;

mais elle ne l'est plus si elle est infinie
;

ainsi une telle
multitude n'est pas un nombre

; elle n'appartient pas au genre
de la quantité discontinue, si ce n'est pas réduction. » Cette der-
nière expression veut dire que l'on peut définir, sous le nom de

i. Au lieu de : majora, le texte porte : minora.



genre de la quantité discontinue, un genre étendu qui se subdi-
visera tout aussitôt en deux sous-genres, la quantité discontinue
infinie et la: quantité discontinue finie

; à la seconde seule on peut
appliquer le nom de nombre.

C'est aussi au seul sous-genre de la quantité discontinue finie

que conviennent les diverses notions dont use l'arithmétique et,
tout d'abord, les premières d'entre ces notions, les notions d'égalité
et d'inégalité. « L'égal et l'inégal sont des propriétés de la multi-
tude finie, et le plus et le moins sont les deux espèces de l'inégalité.
Ces deux propriétés, l'égalité et l'inégalité, ne peuvent donc appar-
tenir à la multitude infinie. »

De cette affirmation, voici la véritable raison
:

« La multitude se divise en multitude finie et multitude infinie.
Le genre de la multitude finie comprend une infinité d'espèces de
nombres. Le genre de la multitude infinie comprend un seul trajet
qui n'est pas proprement yjïé espèce. De même, si l'on divise
l'être en être fini et être infini, Dieu seul se trouve compris sous le
titre être infini. D'ailleurs dans le genre de la multitude finie sont
comprises une infinité d'espèces de nombres, mais la multitude
même de ces espèces n'est pas comprise en ce genre, » puisque
c'est une multitude infinie.

Puisque François de Mayronnes admet qu'il n'existe pas diverses
espèces de multitudes infinies, que toutes les multitudes infinies

sont de la même espèce, il est clair que les mots :
plus grand, plus

petit, ne peuvent être employés en la comparaison de ces multitu-
des ;

il est clair qu'aucune d'entre elles ne peut être ni augmentée
ni diminuée. « Lorsque d une multitude infinie, on retranche une
multitude finie quelconque, il reste encore une multitude infinie
qui n'est donc aucunement diminuée. »

En vertu du principe qu'il admet, François ne saurait songer à
créer une Arithmétique des multitudes infinies imitées de l'Arith-
métique des multitudes finies

; les diverses espèces des nombres
sont, en effet, la raison d'être de cette dernière science.

François de Mayronnes admet évidemment, bien qu'il ne le dise

pas, que la grandeur continue doit se subdiviser, elle aussi, en
grandeur continue finie et grandeur continue infinie

;
il a soin

d'affirmer que maintes propriétés de la grandeur finie ne doivent

pas être attribuées à la grandeur infinie.

« Un volume infini n'a pas de parties et, partant, pas de parties
aliquotes... Une partie est toujours quelque chose qui a rapport

-

à un tout. Si l'on veut entendre qu'en un volume infini, il existe



quelque partie de telle manière que cet infini soit un tout à l'égard
de cette partie, en ce sens, je dis qu'il n'y a rien en ce continu,
qui en soit une partie. Si l'on veut parler, au contraire, d'une par-
tie non de cet infini, mais d'un certain volume [fini] compris dans
cet infini, en ce sens, je dis qu'il y a, en cet infini, une multitude
de choses auxquelles convient le rôle de partie, et aussi une mul-
titude de choses qui sont des touts. »

Ce n'est pas à la grandeur continue prise en général, mais seu-
lement à la grandeur continue finie, qu'il convient d'avoir figure,
lieu et mouvement ;

il n'y a donc pas à se soucier d'objections telles
que celles-ci

:
Le corps infini ne saurait être ni figuré ni logé ni

mobile.
De même qu il n'y a pas, au gré de François, diverses espèces

de multitudes infinies, de même n'y a-t-il pas diverses espèces de
volumes infinis

; il ne le dit pas mais, sans doute, il l'admet
; des

volumes infinis ne peuvent, dès lors, être plus grands ni plus petits
les uns que les autres. C'est ce principe qui explique ce qui suit

:

« Après avoir créé une quantité d'eau infinie, Dieu peut-il créer
une autre quantité d'eau P... Je dis qu'en outre de toute cette eau,
Dieu peut créer une autre quantité d'eau, comme on l'a dit de la
multitude infinie. Mais après avoir créé une quantité d'eau infinie,
peut-il créer une autre quantité d'eau infinie P Je réponds que
oui

; car il pourrait créer une autre quantité d'eau finie \ puis
une quantité plus grande, et ainsi de suite à l'infini, comme il a été
démontré au sujet de la première eau infinie. Dieu ayant ainsi
créé une multitude de volumes infinis, ...y a-t-il un terme au delà
duquel il n 'en puisse plus ajouter d'autres P — Je dis que non ; car
il eût, pour la même raison, rencontré un terme dans la produc-
tion de la grandeur une seule fois infinie

; en effet, la grandeur
une infinité de fois infinie n'excède pas la grandeur une seule fois
infinie. »

A cette doctrine qui affirme la possibilité de l'infini actuel, aussi
bien pour les grandeurscontinues que pour les collections d'objets
distincts, François de Mayronnes prévoit cette objection

: « Mais
comment donc l infini est-il une chose dont la grandeur laisse tou-
jours, hors d'elle, quelque chose à prendre ? » Il répond

: « C'est
une définition qui est relative à notre intelligence

; lorsque celle-ci
a pris une multitude, si grande soit-elle, il lui reste toujours quel-
que chose à prendre en sus ; en effet, elle ne prend jamais qu'une
multitude finie, et non pas une multitude infinie. » C'est encore,

i. Au lieu de : finitam, le texte dit : infinitam.



semble-t-il, l'inspiration de Duns Scot que nous trouvons en cette
réponse.

En revanche, nous ne reconnaissons plus l'esprit du Doc-
teur Subtil dans la réflexion par laquelle François de Mayronnes
clôt sa théorie de la grandeur infinie actuelle. Cette réflexion,
d'ailleurs, semble aller à l'encontre du sens général de cette théo-
rie. La voici

:

« Dieu peut-il, d'un seul coup (simul), diviser un tout continu
en une infinité de parties ? — Je dis que non. En effet, l'infinité
des parties d'un continu n'est pas quelque chose d'immédiat,
comme le serait une multitude infinie ou une grandeur infinie,
multitude et grandeur en lesquelles Dieu produit, d'un seul coup,
une infinité de parties

; au contraire, la division d'un continu pro-
gresse indéfiniment

;
c'est suivant un certain ordre qu'elle passe

des parties plus grandes aux parties plus petites
; et donc cet

infini-là est un infini successif. »
La doctrine que Jean de Bassols professe au sujet de l'infini

actuel est très proche parente de celle de François de Mayronnes
;

de cette dernière, elle garde le meilleur, qu'elle affermit et précise,

en même temps qu'elle délaisse certaines erreurs.
Jean de Bassols 1 admet pleinement, comme Pierre Auriol,

l'axiome formulé par Aristote
:

L'infiniment grand potentiel sup-
pose l'infiniment grand actuel. Mais à partir de ce principe, son
raisonnement suit la marche inverse de celle que le raisonnement
d'Auriol avait suivi. Chrétien, Bassols croit à la toute-puissance
créatrice de Dieu, en sorte qu'il ne peut taxer d'impossibilité la
production de l'infiniment grand potentiel. Il ne saurait donc
consentir à ce que l'infini actuel soit contradictoire, et il déclare
Dieu capable de le créer.

Que telle soit bien la démarche de la pensée de Jean de Bassols,
le passage que voici2 nous en est garant :

« Une quantité qui surpasse toute grandeur déterminée est une
quantité infinie en acte ;

mais étant donnée une quantité d'une

mesure déterminée, on en peut donner une plus grande ; on peut
donc donner une quantité actuellement infinie. Donnez-moi, par
exemple, la longueur que vous voudrez, de deux pieds par exem-
ple, ou de trois pieds ou de telle autre mesure particulière ; il n'y

a rien, semble-t-il, qui répugne à ce que j'en puisse donner une

i. Opera JOANNIS DE BASSOLIS... In Quatuor Sententiarum Libros... Qusesliones
in prirtium Sententiarum, dist. XLIII, quæst. unica. Parisiis, sumptibus Francisci
Regnault et Joannis Frellon, sumptibus Nicolai de Pratis, anno i5i7.

2. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCXI, coll. b et c.



plus grande, non pas seulement en puissance et in fieri, mais en
acte ; la longueur, en effet, ne s'assigne pas à elle-même telle

mesure déterminée. A l'appui de ce raisonnement, on peut invo-

quer cette assertion d'Aristote, au troisième livre des Physiques :
Si une grandeur peut être indéfiniment accrue, elle peut être
actuellement infinie. Cette conséquence, énoncée par Aristote, est
valable. Mais une grandeur peut être indéfiniment accrue, car étant
donnée une créature quelconque ou un individu quelconque d'une
espèce déterminée, Dieu pourrait produire une seconde créature
semblable ou un second individu de même espèce, et l'ajouter à la
première créature ou au premier individu. Cette affirmation est
confirmée par Aristote lui-même, en son écrit De lineis indivisi-
bilibus, car il y enseigne que toute grandeur, pourvu qu'elle soit
finie, peut être amenée à toucher une autre grandeur et à la pro-
longer ; de même, en la suite des nombres, on peut progresser
indéfiniment ; de même pour les formes, etc. »

Que l'infini actuel n'implique aucune contradiction, que Dieu
puisse lui donner l'existence, c'est ce que Jean de Bassols va sou-
tenir

;
mais auparavant, il pose une distinction 1

:

« L'infini actuel peut être entendu de deux façons
:

)) On peut, en premier lieu, entendre par ces mots l'infini
absolu (simpliciter), qui est infini selon toute manière d'être et
selon toute perfection.

» On peut les entendre d'un infini qui ne l'est pas selon toute
manière d'être et selon toute perfection, mais seulement selon une
certaine manière d'être ou selon une perfection d'une nature spé-
ciale... par exemple de l'infini en longueur ou en quelque attribut
analogue.

» Dieu ne peut créer l'infini actuel au premier sens des mots,
car il ne saurait exister un autre Dieu » et cet infini-là serait Dieu.

Mais il n'en est pas de même de l'infini pris au second sens du
mot ;

parmi les diverses sortes d'infini qu'implique ce second sens,
il en est quatre 2 dont l'existence actuelle n'implique aucune
contradiction et peut, par conséquent, être réalisée par Dieu ; ce
sont :

L'infini en grandeur géométrique (volume, surface, lon-
gueur)

;
l'infini en nombre

;
l'infini en intensité ou grandeur de

quelque perfection ou forme non géométrique, de la chaleur par
exemple

;
enfin l'infini en force (virtus).

Le pouvoir de réaliser un infini actuel est réservé, d'ailleurs, à

1. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCX, col. d.
2. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCXI, col. b.



Dieu
; aucun agent naturel ne saurait produire un tel effet 1

:

« L accroissement d'une grandeur progresse ou peut progresser
indéfiniment

;
il en résulte qu'une grandeur infinie, tant en puis-

sance qu'en acte, peut être donnée par la vertu divine, non par
vertu naturelle

; si les forces naturelles interviennent seules, une
borne est imposée à la grandeur et à son accroissement. »

L argument direct que Jean de Bassols fait valoir à l'appui de
sa thèse est toujours l'axiome d'Aristote

:
L'infini potentiel serait

irréalisable si l'infini actuel l'était
; or l'infini potentiel ne peut être

révoqué comme contradictoire lorsqu'il s'agit de grandeur conti-
nue ou de nombre

; toute grandeur continue, tout nombre peut
toujours être surpassé par une autre grandeur, par un autre
nombre.

Mais à cet argument direct, Bassols adjoint des arguments indi-
rects ; il s'attache à résoudre les contradictions qu'Aristote et les
autres philosophes avaient cru découvrir en la supposition d'une
grandeur infinie ou d'un nombre infini actuellement existants

;
il

les résout, d'ailleurs, avec beaucoup de sagacité, mettant à nu le
paralogisme qui fait presque toujours le fond de ces sortes d'objec-
tions.

Contre la grandeur infinie actuelle, par exemple, une foule d'im-
possibilités prétendues sont tirées de la figure que l'on attribue
au corps par lequel cette grandeur est réalisée

;
l'existence néces-

saire à une telle figure fournissait à Saint Thomas sa plus forte
objection. Mais pourquoi, au corps infini, attribuer une figure ?

« Il n'est nullement nécessaire 2, de nécessité absolue, qu'un corps
soit terminé et qu'il ait une figure

;
aussi un corps infini n'est-il

d aucune figure ; à moins que l'on n'aime mieux dire que sa figure
est actuellement infinie comme sa grandeur ; mais, dans ce cas,
il faut ajouter que la définition de la figure dont se tirent ces
impossibilités ne convient qu'aux figures finies. »

Aristote a élevé contre l'infini actuel une objection tirée de
l'impossibilité où l'on est de lui attribuer des parties finies

;
Jean

de Bassols ruine cette objection par une remarque bien simple 3
:

« L'infini a des parties [finies] qui n'en sont pas des parties ali-
quotes ; en prenant un nombre déterminé, quelconque d'ailleurs,
de ces parties, il est toujours impossible de reproduire le tout. »

Un autre argument, qui est de tous les temps, est le suivant 4
:

1. JEAN DE BASSOLS. loc. cit., fol. CCXII. col. d.
2. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCXIL, col. d.
3 JEAN DE BASSOLS, loc. cit, fol. CCXII, Col. c.
4. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCXIII, col. b.



« D'une grandeur actuellement infinie, il est possible, tout au
moins par la puissance de Dieu, de séparer une première partie
finie d'un pied, par exemple, ou de deux pieds

;
je demande alors

si la partie restante est finie ou infinie. On ne peut dire qu'elle est
infinie, car le tout étant plus grand que sa partie, il en résulterait
qu'un infini actuel étant donné, un être de même espèce pourrait
être plus grand, ce qui est faux et absurde. On ne peut dire non
plus qu'elle est finie, car de deux grandeurs finies, on ne peut
former un infini. »

Bassols répond l
: « Lorsque vous dites

:
Un infini pourrait

donc être plus grand qu'un autre infini du même genre ? Je dis
qu'il n'y a pas d'inconvénient à cela s'il ne s'agit pas de l'infini
considéré d'une manière absolue (simpliciter), de celui qui l'est de

toute manière et sous tout rapport ;
c'est ainsi qu'une ligne qui n'a

de terme ni du côté de l'Orient ni du côté de l'Occident serait plus
grande qu'une ligne illimitée du côté de l'Orient mais ayant un
terme du côté de l'Occident.

Formé à la dialectique la plus subtile par son maître Duns.Scot.,
Bassols n'hésite pas à signaler des illogismes même dans les rai-
sonnements du Stagirite. Il va plus loin

:
il accuse le Philosophe

de se contredire lui-même en niant le nombre actuellement infini
:

« Si Aristote, dit-il 2, avait fait un tout de ses principes, il eût
admis l'existence actuelle du nombre infini. Au huitième livre des
Physiques, en effet, il a admis que le Monde était éternel et que
les hommes s'étaient engendrés les uns les autres de toute éternité.
En second lieu, il a admis que l'âme raisonnable était la forme et
l'acte du corps ; le nombre des âmes est donc précisément le même

que le nombre des corps humains
; on ne voit pas qu'il ait admis

l'opinion absurde soutenue depuis par le Commentateur, opinion
selon laquelle il n'existe qu'une seule intelligence pour tous les
hommes

;
l'eût-il admise que l'on pourrait, je le prétends, lui

prouver efficacement le contraire, une fois supposé ou démontré

que l'âme est la forme du corps humain. En troisième lieu, au
troisième livre De l'âme et au seizième Des animaux, il a admis

que l'âme humaine était incorruptible, qu'elle différait par sa per-
pétuité de ce qui est corruptible et extrinsèque. De ces trois propo-
sitions découle cette conséquence inévitable

:
La multitude des

âmes humaines est infinie. Si donc, au troisième livre des Physi-

ques, Aristote entend nier, comme le prétend le Commentateur,
la possibilité du nombre infini actuel, il en résulte qu'il se contre-

1. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCXIII, col. c.
2. JEAN DE BASSOLS, loc. cit., fol. CCXII, col. c.



dit lui-même et que l'on peut, des ses dires, tirer également ces
deux affirmations

:
Il y a un infini en acte. Il n'y a pas d'infini en

acte. »
Les philosophes qui veulent nier la grandeur infinie actuelle et

le nombre infini actuel rattachent presque tous l'impossibilité de

cet infini à l'impossibilité d'un division actuellement infinie de la
grandeur finie

;
si Dieu, disent-ils, pouvait réaliser actuellement

une multitude infinie, il pourrait, d'une manière actuelle, partager
toute grandeur finie en une infinité d'indivisibles. Bassols, comme
ces philosophes, nie qu'une grandeur finie puisse être, d'une
manière actuelle, divisée à l'infini

;
mais il nie également que cette

impossibilité entraîne celle de la multitude actuellement infinie

« La division d'une quantité finie quelconque en parties dont les
grandeurs se succèdent suivant un rapport constant, se poursuit,
dit-il 1, à l'infini. Il en est de même de l'augmentation d'une quan-
tité par l'addition de semblables parties divisibles. La vertu divine
elle-même ne peut réduire cette division ou cet accroissement à

l'acte in facto esse, mais seulement à l'acte in fieri, et cela parce
que la réalité ou la nature des choses répugne à cette actualisation.
Mais cela ne fait point objection à notre proposition. »

La pensée de Jean de Bassols est ici toute semblable à celle de
François de Mayronnes.

Ces deux pensées, d'ailleurs, sont analogues en une foule de
circonstances ;

il n'est guère qu'une question où l 'on voie ces
deux disciples du Docteur Subtil se séparer l'un de l'autre.

Mayronnes, suivant une indication donnée par son maître, ne
veut pas que les mots :

plus, moins, égal, inégal, soient appliqués
à l'infini

;
deux infinis de même nature ne peuvent exister, dont

l'un serait plus grand que l'autre ; en chaque genre, il n'existe
qu'un seul infini.

Ce n'est point l'avis de Bassols ;
il ne fait pas de difficulté

d'admettre que deux infinis de même genre puissent être inégaux ;

il connaît et rappelle 2 le principe formulé par Duns Scot et adopté

par François de Mayronnes
: « La comparaison des quantités plus

grandes ou plus petites ne peut se faire qu'entre quantités finies. »

Mais ce principe, il le traite avec dédain
: « Je n 'en ai cure, sed non

euro, » dit-il.
Les deux élèves de Scot ont aperçu chacun une des faces de la

vérité ; il est bien certain qu'entre infinis catégoriques de même

1. JEAN DE BASSOLS, loc. Cil., fol. CCXIII, col. c.
2. JEAN DE BASSOLS, loc. Cit., fol. CCXIII, col. c.
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genre, si l'on en veut admettre la possibilité, on devra concevoir
des rapports analogues à ceux qui, entre quantités finies, s'expri-
ment par les mots :

égal, plus grand, plus petit, tout, partie, dou-
ble, triple, etc. ; mais, d'autre part, il est bien certain qu'on ne
pourra pas toujours, au sujet de ces rapports, raisonner comme
s'il s'agissait de rapports entre quantités finies.

C'est avec quelque hésitation que nous plaçons ici Robert Holkot
auprès de Jean de Baconthorpe et de François de Mayronnes,
parmi les précurseurs de Grégoire de Rimini.

Si, comme on le dit, le dominicain Robert Holkot mourut en
1349, il est vraisemblable que ses Questions sur les Sentences
furent rédigées avant l'année 1344 qui vit Grégoire de Rimini
achever les siennes. Or, ce que Robert Holkot dit de l'infini 1 res-
semble parfois étrangement à certains passages écrits par Grégoire
de Rimini sur le même sujet

;
chez les deux maîtres, il arrive que

l'on rencontre des pensées semblables exprimées à l'aide du même
langage. La raison chronologique suggère aussitôt cette explica-
tion

:
L'exposé du Dominicain, beaucoup plus court et moins par-

fait que l'exposé de l'Augustin, a précédé ce dernier exposé et en
a été l'inspirateur. Nous ne croyons cependant pas que cette opi-
nion, qui semble si naturellement indiquée, puisse résister à une
lecture quelque peu attentive des textes. Comparée à la théorie de
Grégoire, la théorie de Robert ne montre pas ce genre d'imper-
fections que présente, en général, le travail du précurseur lors-
qu'on le compare à l'œuvre achevée du dernier inventeur ; ses
défauts sont d'un autre genre ; c'est l'obscurité, c'est le désordre,

ce sont les pensées incomplètes et indécises qui décèlent un ensei-
gnement reçu d'ailleurs et insuffisamment compris

;
il semble que

Robert Holkot n'ait pris la peine ni de pénétrer exactement
le sens des affirmations qu'il fait siennes, ni d'asseoir fermement
ses convictions à leur endroit

;
bien souvent, la doctrine qu'il pro-

fesse serait difficile à saisir si l'on ne recourait, pour l'interpréter,
à la doctrine si nette et si rigoureuse de Grégoire de Rimini. Il ne
nous étonnerait donc pas que les Questions sur les Sentences attri-
buées à Holkot ne fussent plus récentes qu'on ne croit et que
1 influence de l'Augustin de Rimini les eût inspirées.

Quoi qu'il en soit, nous laisserons provisoirement cet ouvrage à
la place que lui assigne la chronologie communément reçue.

Cette question
:

Dieu a-t-il pu produire le Monde de toute éter-

i. Magislri ROBERTI HOLKOT Super quatuor libros sententiarum questiones.
I.ugduni a magistro Johanne Trechsel alemanno MCCCCXCVII. Libro secundi
qua'sl. II : An Deus potuit producere mundum ab aeterno.



nité ? est, pour Holkot, l'occasion de développer ses vues sur
l'infiniment grand. Le Docteur dominicain tient pour la possibi-
lité de la création ab œterno ; reproduisons quelques-unes des
objections auxquelles il s'attaque et les réponses par lesquelles il
prétend les renverser.

Voici la première objection
: « Il répugne à l'infini de pouvoir

être franchi
; or si le Monde avait existé de toute éternité, une

multitude infinie aurait pu être franchie
; en effet, une multitude

infinie d'hommes seraient déjà morts ;
chacun d'eux aurait été un

homme futur
; la multitude elle-même eût donc été future tandis

que, maintenant, elle est passée ; une multitude infinie aurait donc
été franchie. »

Avec une netteté digne d'Ockam dont il avait été, dit-on, le
disciple, Holkot met à nu les confusions auxquelles, en un tel rai-
sonnement, prête le mot :

franchi. A chaque instant de la durée,
le nombre des hommes déjà morts serait infini, tandis que le
nombre des hommes morts entre cet instant et 1 instant actuel
serait fini. Si donc on entend désigner par le mot :

franchir une
opération qui a un commencement et une fin, on ne peut dire que
cette proposition

:
Le Monde a existé de toute éternité, entraîne

cette autre :
Une multitude infinie a pu être franchie.

Mais, ajoute notre auteur, « on dit
:

Il répugne à l'infini de
pouvoir être franchi... Je dis, au contraire, qu'il n'y a aucun
inconvénient à accorder cette proposition

: » Une multitude infi-
nie peut être franchie. « Toutes les fois, en effet, qu'un temps
quelconque s'est écoulé, une multitude infinie a été franchie

;
de

même, lorsqu'une grandeur, si petite soit-elle, est franchie, il faut
bien accorder qu'une multitude infinie a été franchie, car toute
grandeur est une multitude infinie. »

Cette réponse, trop concise, s'éclaire lorsqu'on la rapproche de
l'enseignement de Grégoire de Rimini ; comme ce maître, et
contrairement à l'avis de François de Mayronnes et de Jean
de Bassols, Robert Holkot admet évidemment que toute durée
limitée, que toute grandeur finie peuvent être considérées comme
des multitudes actuellement infinies de parties infiniment petites.

Que telle soit bien la pensée du Docteur dominicain, nous en
aurons l'assurance en entendant ce qu'il répond à une seconde
objection.

Cette nouvelle objection est la suivante
:

Si le Monde avait
existé de toute éternité, « Dieu aurait pu, chaque jour, créer une
âme et la conserver ;

il existerait donc maintenant une multi-



tude d'âmes, qui serait infinie et en acte, » ce qui est absurde.
« Cette conséquence relative à l'existence actuelle d'une nlul-

titude d'âmes peut être accordée, » répond Holkot, « pourvu que
l'on distingue entre l'existence actuelle et l'existence réelle et véri-
table en ce monde-ci. En tout continu, par exemple, il y a une
infinité de parties qui se distinguent les unes des autres par leur
situation...

; et cependant l'ensemble de ces parties constitue un
tout unique. Aussi Aristote, au troisième livre des Physiques,
nomme-t-il cette multitude infinie une multitude en puissance,
parce qu'en son langage, toute chose qui fait partie d'une autre est
dite exister en puissance. » Et Holkot de tourner en dérision cette
théorie d'Aristote

; à l'en croire, le Soleil n'existerait qu'en puis-
sance, car il fait partie de son orbite. «Je crois toutefois, ajoute
notre auteur, qu'en la philosophie d'Aristote, il ne saurait exister
de multitude infinie en acte. »

A l'éternité du Monde, on peut encore faire cette objection
:

« Il est contradictoire que quelque chose puisse surpasser l'infini ;

or si le Monde avait existé de toute éternité, il y aurait une multi-
tude infinie qui surpasserait une autre multitude infinie ; il y aurait
eu, en effet, un plus grand nomb/e de doigts que d'hommes et un
plus grand nombre de révolutions de la Lune que de révolutions du
Soleil. »

Je nie, répond Holkot, que l'infini ne puisse sans contradiction
être surpassé... Quant à la proposition formulée en la preuve, qu'il
y aurait eu un plus grand nombre de doigts que d'hommes et un
plus grand nombre de révolutions de la Lune que de révolutions
du Soleil, on peut y répondre en la niant. En mille hommes, il y a
un plus grand nombre (plures) de doigts que d'hommes

;
mais en

une infinité d'hommes, il n'y a pas un plus grand nombre (plures)
de doigts que d'hommes, car il y a une infinité d'hommes et une
infinité de doigts. »

« D'autres, poursuit notre auteur, s'expriment autrement ;
ils

disent qu'une multitude infinie peut être plus grande qu'une
autre ;

ils accordent qu'il y a un plus grand nombre de révolutions
de la Lune que du Soleil

; » qu'une multitude infinie peut être
double, triple d'une autre ; « qu'on peut ajouter quelque chose à

un infini. C'est l'opinion qu'exprime Robert de Lincoln en son
écrit sur le livre des Physiques. »

Cette dernière indication nous paraît complètement erronée ; en
sa Summœ si concise, mais si pleine d'idées, Robert Grosse-Teste
ne dit rien, au sujet de l'infini, qui ne soit très purement aristoté-



licien, rien, en particulier qui ressemble à ce qu'Holkot lui
attribue.

Des deux réponses que notre auteur vient de rapporter, la pre-
mière est celle qui avait la faveur de François de Mayronnes, la
seconde est celle qui plaisait à Jean de Bassols. Entre les deux,
Holkot n'a déclaré aucune préférence

;
il semble bien, cependant,

pencher vers la première opinion.
Voici, en effet, une circonstance où il s'exprime comme l'eût

fait Mayronnes
:

« La sixième objection dit
:

S'il existait une infinité d'âmes,
Dieu ne pourrait créer un nombre d'âmes plus grand (plures).
J'accorde cette proposition, mais en la prenant au pied de la lettre
(de virtute vocis) ; Dieu ne pourrait pas créer un plus grand nom-
bre de choses (plures res) qu'il n'en a créé ;

mais il peut créer
d'autres âmes, lors même qu'il en existerait déjà une infinité. »

Puis, tout aussitôt, nous l'entendons contredire au langage
qu'eût tenu Bassols. A la possibilité de l'infini actuel, en effet, on
peut faire cette objection bien connue :

Il en résulterait qu'une
partie ne serait pas forcément inférieure au tout. Cette proposi-
tion, Holkot ne fait point de difficulté de l'accorder

; il la
trouve manifeste lorsque l'on compare que l'on a prolongé à
l'infini seulement dans un sens à une autre droite qui s'étend à
l'infini dans les deux sens. Or Bassols déclarait la première droite
moindre que la seconde.

Les raisonnements développés par Robert Holkot ont peut-être
préparé ceux que développera Grégoire de Rimini. En outre
celui-ci trouvera, au sein même de son ordre, une influence qui le

poussera à admettre la possibilité de l'infini catégorique
; cette opi-

nion sera tenue, en effet, par le prieur général des Ermites de
Saint Augustin, par Thomas de Strasbourg.

Thomas, qui était allemand d'origine, avait pris la robe des
Ermites au couvent de Strasbourg et commencé, dans ce cou-
vent, des études qu'il acheva à Paris, selon l'usage de ce temps.
En 1345, le chapitre général de l'ordre, tenu à Paris, l'éleva au
généralat à la place de Denys de Modène. Il présida trois autres
chapitres généraux, tenus à Pavie en 1348, à Bâle en 1351, et à
Pérouse en 13bli. Il mourut en 1357, à Vienne (Isère)

; en cette
même année 1357, le chapitre général de Montpellier lui donna
Grégoire de Rimini pour successeur.

De Thomas de Strasbourg, on possède un volumineux com-
mentaire aux Sentences de Pierre Lombard, commentaire qui a été



très souvent Imprime
; or, en ce commentaire, Thomas enseigne l

que Dieu peut créer une longueur infinie, un corps infiniment
grand. Sa philosophie, un peu courte, ne s'embarrasse pas des dis-
tinctions d'infini en acte et d'infini en puissance, d'infini catégo-
rique et d'infini syncatégorique ; de ces distinctions, il ne fait
même aucune mention

;
mais il est visible que c'est d'infini en

acte, d'infini catégorique qu'il entend parler.
A l'appui de l'opinion qu'il soutient, notre auteur ne fait appel

à aucun raisonnement bien savant. « Si Dieu, dit-il, faisait une
longueur infinie et qui n'eût point de terme, cette longueur n 'en
aurait pas moins la nature de la ligne, qu'une ligne qui est termi-
née et qui est enfermée entre deux points. Il n'est donc pas de la

nature de la ligne, en tant que ligne, qu'elle soit bornée en lon-

gueur ;
c'est seulement de la nature de la ligne en tant qu'elle est

finie. De même, être borné en longueur, largeur et profondeur
n'est pas de la nature du corps, en tant que corps, bien que ce soit
de la nature du corps, en tant qu'il est fini. »

Thomas ne s'attarde pas, non plus, à éclaircir les nombreuses
obscurités qui se rencontrent en la notion d'infini catégorique.
Un peu auparavant, toutefois, il avait touché un mot de quelques-

unes de ces difficultés, lorsqu'il avait enseigné que le Monde eût

pu être créé de toute éternité 2. Il avait rencontré alors cette objec-
tion

:
Si le Monde avait existé de toute éternité, le nombre des

révolutions accomplies jusqu'aujourd'hui par la Lune et le nombre
des révolutions du Soleil seraient tous deux infinis, et cependant,
le premier de ces deux nombres serait plus grand que le second. A

cette objection classique, Thomas de Strasbourg donnait une
réponse qui semble avoir été non moins classique à ce moment-là

:

« Sans doute, à l'infini, en tant qu'infini, on ne peut rien ajou-
ter ;

mais si un infini est fini par un certain côté, il peut, de ce
côté-là, recevoir addition... En un tel infini, qui est fini d'un cer-
tain côté, on peut introduire les considérations de plus grand et de
plus petit, non en raison de son infinitude, mais en raison de sa
finitude. »

Avec Grégoire de Rimini, nous aurons affaire à un logicien
d'une autre trempe.

Il semble que, vers le temps qui précéda immédiatement

i. THO)IÆ AB ARGENTINA Eremitarum Divi Augustini Prioris generalis Com-
mentaria in quatuor libros Sententiarum; lib. 1, dist. 1, art. IV : Utrum Deus
sua virtuta infinita aliquod infinitum producere possit.

2. TnoM,E AB Argentina Op. laud., lÍb. II, dist. I, art. II : Utrum Mundus ab
aeterno esse potuerit.



l année 1344, où Grégoire de Rimini rédigea son commentaire
aux deux premiers livres des Sentences, la possibilité de l'infini
actuel fût communément admise. Nous avons constaté, sur cepoint, l accord du carme Jean Baconthrope, des franciscains Fran-
çois de Mayronnes et Jean de Bassols, du dominicain Robert
Holkot, de 1 augustin Thomas de Strasbourg. De ce consentement
presque unanime, nous allons entendre l'affirmation, et ce sera de
la bouche du franciscain Nicolas Bonet.

« Il n'apparaît pas aux philosophes modernes, dit Bonet \ que
la possibilité de l'infini actuel rencontre aucune contradiction
(modernis philosophis non apparet aliqua impossibilitas quin sit
possibilis infinitas actualis). »

Cette affirmation de la possibilité de l'infini actuel, Bonet lui
donne la plus grande extension dont elle soit susceptible.

(( Il y a, déclare-t-il, deux façons d'entendre l'infinité actuelle.
» Selon l 'iine, il n 'y a point tant d'objets qu'il ne puisse y en

avoir davantage (Unus quod non sint lot quin plura possint esse).
Une multitude d objets ainsi comprise peut néanmoins être infinie ;
ainsi en est-il si l'on suppose qu'il existe une infinité actuelle de
pierres ou d ânes et que d'autres pierres ou d'autres ânes puissent
cependant être produits

; en une telle infinité, il n'y pas tant
d'objets qu'il n'en puisse exister d'autres.

» En la seconde manière d'entendre l'infini actuel, il y a tant
d'objets en acte qu'il ne saurait y en avoir plus, parce qu'ils sont
tous posés en acte'(quod tot sint in actu quod non possint esse
plura, quia omnia sunt act-u posita). Ainsi en serait-il si toutes les
pierres possibles étaient simultanément posées en acte, de telle
manière qu 'il fût impossible d'admettre l'existence d'une pierre
nouvelle qui ne se trouvât pas comprise dans l'ensemble de ces
pierres déjà posées en acte.

» L infini conçu de la première manière paraît possible, et aussi
l infini conçu de la seconde manière. En effet, si deux, si trois
objets n ont aucune répugnance à exister simultanément d'une
manière actuelle ; s 'il n 'y a plus de répugnance à la coexistence
d'un plus grand nombre d'objets que d'un plus petit, il n'y a pas
non plus répugnance à la coexistence d'une infinité de tels objets
ni de l universalité de ces objets. — Si duo vel tria non habent
repugnantiam existendi in actu, nec major pluralitas quam minor,
concluditur quod nec tota universitas istorum nec infinitas. »

i. Fratris NICOT,AI BONETI Physica, Lib. VII, cap. II; Bibl. nat., fonds latin,
ms n° 6678, fol. 1O7, r°; ms. n° i6i3a, fol. 1,32, col. a.



Ce qui est vrai d'un nombre fini quelconque d'objets, est vrai
d'une multitude actuellement infinie de ces mêmes objets. Tel est
le principe que Nicolas Bonet aime à invoquer. Ce principe n'est,
au fond, que l'axiome d'Aristote

:
L'infini en puissance requiert

l'infini en acte. Mais Aristote usait de cet axiome pour déduire
l'impossibilité de l'infini en puissance de l'impossibilité de l'infini
en acte. Nicolas Bonet, comme Jean de Bassols, en use en sens
contraire

;
de la possibilité de l'infini en puissance, il conclut à la

possibilité de l'infini en acte.
C'est ce raisonnement qui permet à Bonet de formuler cette

audacieuse proposition 1
:

Il n'y a aucune impossibilité à la coexis-
tence d'un ensemble actuellement infini de causes subordonnées
les unes aux autres d'une manière essentielle.

« Disons donc, tout d'abord, que les causes qui ont, entre
elles, une subordination essentielle peuvent exister en acte toutes
ensemble. Voici la raison de cette affirmation

:
Ce sont des

êtres permanents ;
si donc deux ou trois de ces êtres peuvent

demeurer simultanément en acte, on en conclut qu'il en est de
même pour tous ; en effet, si dans un nombre moindre de ces
êtres on ne rencontre aucune contradiction lorsqu'on les pose
simultanément en acte, on n'en rencontre pas non plus dans un
nombre plus grand. C'est ainsi que raisonnent les philosophes
lorsqu'ils disent

:
Si deux corps peuvent coexister dans un même

lieu, il en est de même de cent corps et aussi d'une infinité de
corps. »

Avicenne et AI Gazâli avaient admis que des causes peuvent
former un ensemble actuellement infini lorsqu'il n'y a entre elles
qu'un ordre accidentel

; mais ils niaient qu'il en fût de même de
causes dont l'ordre est un ordre essentiel. Nicolas Bonet entreprend
de leur démontrer que la proposition qu'ils rejettent est entraînée
par celle-là même qu'ils concèdent.

(( Il peut y avoir, dit-il, une infinité [actuelle] de causes ordon-
nées d'une manière essentielle. Cette proposition est prouvée par
ie raisonnement suivant

:

» Une infinité de causes dont l'ordre est accidentel peuvent
exister simultanément. Partant, il en est de même de. causes entre
lesquelles existe un ordre essentiel.

» Prouvons la prémisse
:

Toute l'École accorde que des causes
dont l ordre est accidentel peuvent exister successivement en nom-

I. NiCOLAi BONETI Physica, Lib. 11, cap. IX; Bibl. nat. ms. n° 6678, fol. 124,
1° el \o ; ms. n° j6132, fol. g5, coll. c et d.



bre infini
; elles peuvent donc aussi exister simultanément, car elles

sont des êtres permanents dont deux ou trois peuvent coexister.
» Je vous en donne un exemple tiré de l'opinion de ceux qui

admettent que le Monde a existé de toute éternité.
» Selon ces philosophes, tel homme, engendré de telle manière,

a été précédé d'une infinité d'hommes successifs
; cet homme a

été engendré par cet autre, celui-ci par un troisième, et ainsi de
suite en remontant à l'infini... D'autre part, il n'y a aucune répu-
gnance à ce que trois, quatre, dix hommes qui ont été engendrés
les uns par les autres puissent exister simultanément d'une manière
actuelle. Dès lors, il n'y a pas non plus répugnance à ce qu'une
infinité d'hommes, à ce que tous les hommes puissent exister
simultanément d'une manière actuelle, alors qu'ils sont tous de
même nature et que cette nature est celle d'êtres permanents.

» Ainsi, dès là qu'une infinité de causes dont l'ordre est acci-
dentel peuvent exister successivement, elles peuvent exister simul-
tanément. Notre prémisse est prouvée.

» Justifions maintenant le raisonnement que nous avons fait
:

» Des causes dont l'ordre est essentiel sont des êtres permanents
tout comme des causes dont l'ordre est accidentel ; si donc la
coexistence ne répugne pas à une infinité de causes accidentelle-
ment subordonnées, elle ne répugne pas non plus à une infinité de

causes subordonnées d'une manière essentielle. »
Après avoir traité de l'infiniment grand dans sa Physique, Bonet

reprenait la même question dans sa Théologie naturelle, afin de
définir la puissance du premier Moteur ; ici, il ne se montrait pas
moins absolu que là dans ses conclusions.

« Qu'il s'agisse de l'infini en intensité de force (infinitum vir-
tutis) ou de l'infini en grandeur (infinitum quantitatis molis),
disons 1 les divers sens du mot infini.

» On nomme infini, tout d'abord, l'infini en puissance
; en

celui-là, ce qui est déjà pris est toujours fini ; toutefois, ce qui
reste à prendre est infini. C'est de cet infini que parle Aristote au
troisième livre des Physiques...

» D'une seconde manière, on nomme infini l'infini en acte
relatif (escundum quid). En cet infini, ce qui est déjà pris n'est pas
fini, mais infini ; il en reste cependant quelque chose à prendre,

en sorte qu'il n'est pas infini en acte d'une manière absolue (sim-
pliciter).

i. NICOLAI BONETI Theologia naluralis, lib.II, cap. 1; Bibl. nat., ms. n° 16132,
fol. 192, coll. c et d, fol. 193, col. a.



» Je vous en donne un exemple. Imaginons une ligne droite
infinie dans les deux sens et coupons-là en un point ; il est mani-
feste que chacune des deux parties est infinie en acte...

» Le troisième genre d'infini est celui-ci
:

On dit d'une chose
qu elle est infinie en acte selon le degré qui convient à sa propre
espèce ; cette chose-là est infinie de telle manière que ce qui en est
déjà pris par elle soit infini en acte, et qu'il ne lui reste plus rien
à prendre, qu'on ne lui puisse ajouter aucun degré nouveau de la
même espèce. Un tel infini comprend en lui, d'une manière
actuelle, tous les degrés [de la même espèce] qu'il est possible de
poser en acte.

» Je vous en donne un exemple. Imaginons une ligne droite
actuellement infinie dans les deux sens, constituée par toutes les
lignes droites qu'il est possible de poser en acte, de telle manière
(lue toutes les lignes qu 'il est possible de poser se trouvent com-
prises et contenues en cette ligne droite infinie. Une telle ligne
droite serait infinie de telle façon qu'aucune autre ligne ne lui
pourrait être ajoutée, puisqu'en elle, toute ligne se trouve déjà
contenue. »

Ces deux sortes d'infinis actuels, le premier Moteur peut égale-
ment les produire, qu'il s'agisse, d'ailleurs, d'infinis en nombre ou
d'infinis en grandeur continue

:

« La première proposition 1 que nous formulerons est la sui-
vante :

La force productive du premier Moteur s'étend à la pro-
duction d'infinis en nombre (secundum multitudinem). En voici
la preuve :

» Des choses qui n'ont aucune répugnance à être et exister
simultanément ne répugnent pas à être produites simultanément,
en particulier lorsque cette production est l'œuvre d'une force
de vigueur infinie.

» Mais les individus singuliers, dont la multitude est infinie,
d'une même nature, n'ont aucune répugnance à être et exister
simultanément, car il n'y a

,
entre eux, nulle opposition.

» Cette force infinie en vigueur peut donc produire une multi-
tude infinie d individus tous compris dans la même espèce.

» Cette mineure, que ces individus singuliers, dont la multi-
tude est infinie, n aient aucune répugnance à coexister, on la peut
prouver d une autre manière

:
Là où il n'y a pas plus de répu-

gnance dans un plus grand nombre que dans un nombre plus

etJ. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VII, cap. XI; ms. n° 16132, fol. 287, coll. a



petit, il ne se rencontre pas davantage de répugnance dans une
multitude infinie. »

Que l'on n'imagine pas, d'ailleurs, que la puissance de Dieu soit
bornée à la production de la multitude infinie en acte qui le serait
seulement d'une manière relative (secundum quid) ; elle s'étend
aussi bien à la production de la multitude qui est infinie en acte
d'une manière absolue (simpliciter). Bonet a soin de l'affirmer en
rappelant 1 comment il a posé, au second livre de sa Théologie
naturelle, la distinction de ces deux infinis en acte.

« Voici maintenant la seconde proposition 2
:

Le premier
Moteur peut produire une grandeur infinie. Prouvons-le

:

» La preuve est apparente par notre première proposition. En
effet, si une multitude numériquement infinie peut être en acte, il

en est de même d'une grandeur. Prouvons la légitimité de cette
déduction

:

» De cette multitude infinie [d'objets], on peut former une
quantité, une grandeur. Or, il est évident que la grandeur qui
résulte de cette multitude de quantités partielles, numériquement
distinctes, sera une grandeur infinie.

» Je vous en montre un exemple
:

D'une multitude infinie de
lignes de deux pieds, numériquement distincte les unes des autres,
par réunion de toutes ces lignes, formons une seule ligne conti-

nue ; on voit évidemment que cette ligne-là n'est pas finie, mais
bien infinie.

» Cette conséquence-ci est donc nécessaire
:

Si une multitude
infinie de quantités finies (quanta) est possible, une grandeur infi-
nie sera possible. Partant, il peut y avoir un corps de grandeur
infinie

; de même, en effet, qu'une ligne infinie peut exister, de
même en est-il d'une surface infinie et d'un corps infini. »

A la possibilité de l'infini actuel, nul n'a mis moins de réserves

que Nicolas Bonet.
Nicolas Bonet, nous l'avons constaté à plusieurs reprises, est un

logicien qui n'hésite jamais à pousser jusqu'au bout les consé-
quences d'un principe. Il n'a pas apporté de restriction à la possi-
bilité de l'infini actuel. Il l'a étendu même aux causes ordonnées
d'un ordre essentiel. Cependant, il ruinait par là la preuve de
l'existence de l'Être nécessaire qu'Avicenne avait donnée, que
Saint Thomas d'Aquin avait adoptée.

i. NICOLAS BONET, loc. cit.; lUS. n° 16102, fol. 287, col. d.
:>. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VII, cap. XII; ms. n° 16132, fol. 288, coll. a

et b.



IV

LA POSSIBILITÉ DE L'INFINI CATÉGORIQUE (suite).
LA DOCTRINE DE GRÉGOIRE DE RIMINI

Si l'étude de l'infini catégorique n'avait provoqué, au Moyen
Age, que les essais de Jean de Baconthorpe, de François de May-

ronnes, de Jean de Bassols, de Robert Holkolt, elle ne mériterait
peut-être guère de retenir l'attention de l'historien ; ces essais,
en effet, ne sont pas des doctrines

; ce sont de simples tâtonne-
ments. Mais voici que cette même étude va donner lieu à une
théorie qui est une de celles où la force logique du xive siècle a le
mieux donné sa mesure, à la théorie de Grégoire de Rimini

; et du
coup, les tentatives des prédécesseurs de Grégoire en reçoivent
un regain d'intérêt, car elles apparaissent maintenant comme les
ébauches de la doctrine qu'achèvera le Maître augustin.

Nous avons dit, déjà, comment Grégoire définissait la grandeur
catégoriquement infinie. Ce n'est pas, pour lui, une grandeur telle
qu'il n'en existe pas de plus grande. De même qu'il a caractérisé
l'infini syncatégorique par cette formule

:
Quantocunque jinito

majus, il dit, de la grandeur catégoriquement infinie, qu'elle est :

M(ijus quanto cunque finito, plus grande que toute quantité finie,
si grande que soit celle-ci. On peut donc dire très exactement que,
pour Grégoire de Rimini, la grandeur catégoriquement infinie,
c'est la grandeur transfinie.

Contre la possibilité de l'infini syncatégorique, une multitude
d'objections sont courantes dans les écoles. En effet, par des arti-
fices variés, on tire de cette possibilité des conclusions de cette
sorte 1

:
On peut ajouter quelque chose à l'infini, il peut y avoir

quelque chose de plus grand que l'infini, un infini peut être mul-
tiple d'un autre, etc. Ces conclusions, on les répute absurdes, et on
en déduit que la possibilité de l'infini catégorique est contradic-
toire.

Valables contre un infini qui serait conçu comme une grandeur
telle qu'il n'en pût exister de plus grande, ces objections sont sans
force contre l'infini catégorique tel que Grégoire de Rimini l'a

i. GUEGORIUS DE A]UM!NO In primo sententiarum; Distt. XLII, XLIII, XLIV,
qiursf. IV Utrum Deus per infinitam suam potentiam posset producere effectum
aiiquom actu infinitum; art II — GREGORIUS DE ARIMINO In secundo sententia-
rum; Dist. 1, quæst. III : Utrum per aliquam potentiam fuerit possibile aliquam
rem aliam a Deo fuisse ab aeterno; art. II.



défini. Déjà, Jean de Bassols, pressentant obscurément cette défi-
nition, n'avait pas hésité à admettre toutes ces conclusions, en se
refusant à les taxer d'absurdes

; il avait franchement accepté qu'un
infini fût plus grand qu'un autre infini, qu'un infini fût partie d'un
autre infini. Il savait qu'on pouvait, à ces objections, donner cette
réponse

: « La comparaison des quantités plus grandes ou plus
petites ne peut se faire qu'entre quantités finies. » Mais de cette
réponse, « je n'ai cure, » disait-il.

En dépit de l'indifférence avec laquelle elle est traitée par Jean
de Bassols, la question vaut la peine d'être examinée. Les mots :

plus' grand, plus petit, tout, partie, peuvent-ils être légitime-
ment employés lorsqu'il s'agit d'infinis, et ont-ils alors le rnême
sens que lorsqu'il s'agit de quantités finies P C'est ce que Grégoire
de Rimini va examiner avec une extrême sagacité.

La rigueur de notre philosophe s'exerce d'abord au sujet des ter-
mes tout et partie 1

: « Ces termes, en effet, peuvent être pris en
deux sens différents, au sens commun et au sens propre.

» Au premier sens, une chose quelconque qui comprend une
seconde chose et, en outre, une troisième chose distincte de la
seconde et de tout ce qui est compris en la seconde, est dite un tout
par rapport à cette seconde chose ; et toute chose ainsi comprise
dans un tout est dite partie du tout qui la comprend.

» Au second sens, pour qu'une chose soit dite un tout par rap-
port à une autre chose, il faut non seulement qu'elle comprenne
cette autre chose comme le suppose le premier sens, mais il faut

encore que le tout comprenne un nombre déterminé de choses de
grandeur déterminée (tôt tanta) que ne comprend pas la chose
incluse

;
inversement, une chose incluse est dite partie d'un tout

lorsqu'elle ne comprend pas un certain nombre déterminé de
choses de grandeur déterminée que comprend la chose en laquelle
elle est contenue. »

Ainsi, au sens commun, le tout, c'est la partie et, en outre,
n'importe quelle autre chose non contenue dans la partie

; au sens
propre, le tout, c'est la partie et, en sus, un certain nombre
d'objets de grandeur bien déterminée.

« Appliquons cette distinction aux multitudes, » poursuit Gré-
goire de Rimini. « Au premier sens, une multitude quelconque
est un tout par rapport à une autre multitude lorsque la première
multitude contient la seconde, lorsqu'elle comprend, par consé-

i. GREGORII DE ARIMINO Op. laud., lib. 1, distt. XLII, XLIII et XLIV,
quœst. IV, art, II; éd. Claude Chevallon, fol. clxxix, col. b; éd. Veneliis, 1518,
fol. 155, col. d.



quent tous les objets qui forment la seconde, et lorsqu'elle contient,
en outre, un objet ou des objets distincts de tous ceux-là et de
chacun d'eux. En ce sens-là, une multitude infinie peut être partie
d'une autre multitude infinie.

» Au second sens, pour qu'une multitude soit un tout par
rapport à une autre multitude, il faut d'abord, comme au premier
sens, qu'elle contienne cette seconde multitude ; il faut, en outre,
qu'elle contienne un nombre déterminé de choses de grandeur
déterminée (tanta tôt), c'est-à-dire un nombre déterminé de grou-
pes d'objets tels que la quantité de chaque groupe soit déterminée
(par exemple, un nombre déterminé de groupes de deux unités ou
de trois unités) qui ne soient pas compris en la multitude conte-
nue ;

inversement, celle-ci est dite partie de la multitude conte-
nante.

» En ce second sens, une multitude infinie ne peut être ni tout
ni partie à l'égard d'une autre multitude infinie

; il n'existe pas,
en effet, de nombre déterminé de groupes de tant d'unités (tôt
tanta) qui soit contenu en l'une des multitudes et point en l'autre,
car chacune d'elles contient une infinité de fois un groupe de tant
d'unités (infinities tantum) ou une infinité de groupes dont cha-
cun compte tant d'unités (infinita tanta). »

Grégoire de Rimini introduit des distinctions analogues en la
signification des mots :

plus grand, plus petit 1. « Ces mots peu-
vent être pris au sens propre ; c'est ainsi qu'une multitude est dite
plus grande qu'une autre lorsqu'elle contient non seulement un
nombre aussi grand d'unités que cette dernière, mais encore un
nombre plus grand (tantumdem et plures) ; une multitude, au
contraire, est dite moindre qu'une autre lorsqu'elle renferme un
moindre nombre d'unités (pauciores).

» Ces mots peuvent être pris aussi en un sens impropre ; si

une multitude contient toutes les unités d'une autre multitude et,
en outre, certaines unités différentes de celles-là, on dit qu'elle est
plus grande que cette dernière multitude, lors même qu'elle ne
contient pas un plus grand nombre d'unités (plures unitates) que
la seconde multitude.

» En ce second sens, dire qu'une multitude est plus grande
qu une autre, c'est dire simplement qu'elle comprend cette autre,
qu elle est un tout par rapport à cette autre, en prenant le mot
tout au premier sens.

i. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cit.; éd. Claude Chevallon, ibid.; éd. Venetiis,
1518, fol. i56, col. a.



ï) Si l'on adopte la première définition, les mots :
plus grand,

plus petit, ne doivent pas être employés dans la comparaison des
infinis les uns avec les autres ; on ne doit les employer qu'en la
comparaison des grandeurs finies entre elles

; on peut dire encore
qu'un infini est plus grand qu'une grandeur finie et qu'une gran-
deur finie est plus petite qu'un infini.

» Selon la seconde définition, au contraire, un infini peut être
plus grand qu'un autre infini, de même qu'il peut être un tout à
l'égard de ce second infini, en prenant le mot tout au premier
sens.

» Les deux manières d'entendre tout et partie se comportent
l'une à l'égard de l'autre de la manière suivante

:
Toute chose qui

est tout ou partie de la seconde manière est aussi tout ou partie
de la première manière, mais la réciproque n'est pas universelle-
ment vraie.

» Il n'en est pas de même des mots :
plus grand, plus petit, pris

des deux manières qui viennent d'être définies. En effet, une mul-
titude qui contient un plus grand nombre d'unités (plures unitates)
qu'une autre ne contient pas toujours les unités que contient cette
dernière ; une dizaine d'hommes qui sont à Paris contient autant et
plus d'unités qu'un sexterne ou un quaterne de chevaux qui sont
à Rome ; elle ne comprend cependant pas ces chevaux

; il n'est
donc pas vrai que tout ce qui est plus grand au premier sens
soit aussi plus grand au second sens. D'autre part, ce qui est plus
grand au second sens n'est pas toujours plus grand au premier
sens :

cela se voit avec évidence lorsque l'on compare une multi-
tude infinie à une autre multitude infinie que contient la pre-
mière

.
»

Ces principes permettent à Grégoire de Rimini de dissiper,

mieux que ne l'avait fait Jean de Basso's, les objections accumulées
contre la possibilité de .l'infini actuel.

Après avoir analysé les efforts par lesquels notre subtil logicien

a tenté de préciser la signification dont les mots : tout, partie,
plus grand, plus petit sont susceptibles lorsqu'il s'agit de grandeurs
ou de multitudes infinies, il est piquant de lire les premières pages
de la Théorie des ensembles transfinis de M. Georges Cantor 1.

Une évidente affinité rapproche l'une de l'autre les pensées de

ces deux puissants logiciens, alors que cinq siècles et demi séparent
les temps où ils ont écrit.

1. GEORGES CANTOR, Sur les fondements de la théorie des ensembles transfinis,
traduction de M. F. Marotte. Premier Article (Mémoires de la Société des Sciences
physiques et naturelles de Bordeaux, 5e série, t. III, pp. 313 sqq. ; 1889).



Grégoire de Rimini entrevoyait certainement la possibilité du
système que M. Cantor est parvenu à construire ; à côté de la
Mathématique des nombres finis, des grandeurs finies, il jugeait
qu'il y a place pour une Mathématique des multitudes infinies, des
grandeurs infinies

;
il pensait que ces deux doctrines sont appelées

à former comme deux subdivisions d'une science plus générale
:

« Au sujet de la multitude infinie, dit-il 1, nous avons employé ces
deux mots :

combien et tant (quot et tôt) ; de même, rien ne nous
empêche de dire, au sujet de la grandeur infinie, combien et tant
(quantum et tantum). Si l'on suit, par exemple, l'opinon du Phi-
losophe, et si l'on demande combien de temps a précédé le temps
présent, on pourra convenablement répondre

:
Un temps infini.

L'infini est donc soumis à la question
:

combien (quantum) ? et il

est quantité (quantum si, comme on le dit, tout ce qui répond à la
(luestion

:
combien ? est quantité.

» Mais peut-être usera-t-on seulement du mot :
combien (quan-

tum) ? à l'égard des grandeurs qui sont de quelque mesure finie, et
peut-être voudra-t-on de même que le mot quantité (tantum) soit
dit uniquement de telles grandeurs. Dans ce cas, je dirais que la
grandeur infinie n'est pas quantité (quantitas), mais qu'elle est
cependant grandeur (magnitudo) ; de même, la multitude infinie

ne serait pas quantité mais, toutefois, elle serait multitude. Ce

nom de quantité (quantitas) ne désignerait plus le genre le plus
général du second prédicament

; pour ce prédicament, il faudrait
forger un nom nouveau. Mais cette acception restreinte du terme :

quantité n'est ni usitée ni opportune.
» Je dis donc que la grandeur infinie est certainement com-

prise en une certaine espèce de la quantité. La grandeur, par
conséquent, se divise, tout d'abord, en grandeur infinie et gran-
deur finie

;
la grandeur finie se subdivise ensuite en grandeur de

deux coudées, grandeur de trois coudées, etc. »
Si Grégoire de Rimini a entrevu et souhaité une Mathématique

des multitudes et des grandeurs transfinies, il ne faudrait pas,
cependant, exagérer son œuvre jusqu'à en faire l 'avant-coureur de
la théorie que M. Georges Cantor devait construire. Mis en pré-

sence d'une multitude infinie d'objets concrets, Grégoire de Rimini

n a pas su concevoir et définir la notion qui doit jouer, par rapport
ù cette multitude, le rôle que le nombre abstrait joue à l'égard
d'un groupe fini d'objets concrets ;

désireux de pénétrer en l'Arith-

i. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cit., éd. Claude chevallon, fol. clxxix, col. d;
éd. Venetiis, 1518, fol. 156, col. b.



métique des multitudes infinies, il n'a pas su, cependant, dépasser
le seuil de cette science.

Débarrassé, grâce aux distinctions que sa Logique a su préciser,
des conséquences paradoxales que l 'on tire de la notion d'infini
actuel afin de présenter cette notion comme contradictoire, Gré-
goire de Rimini n'est pas encore quitte de toutes les objections
auxquelles se heurte l'acceptation de l'infini catégorique.

Selon les disciples de Richard de Middleton et de Guillaume
d 'Ockam, admettre la possibilité d'un infini catégorique, c'est aller
contre la définition-même de l'infini

; cette définition, en effet, pose
l infini comme une chose qui existe seulement in jieri, et non pas
in facto esse. « La définition de l infini est la suivante 1

:
Lorsqu'on

en a déjà pris une partie quelconque, il reste encore quelque
chose à prendre

; l'infini n'est pas, comme les anciens le pré-
tendaient, ce en dehors de quoi il n 'y a rien, mais bien un objet
en dehors duquel il y a toujours quelque chose, en dehors duquel
il reste toujours beaucoup d'objets semblables à celui-là. Par
conséquent, poser, en la réalité de la nature, l'existence d'une
chose permanente ayant des parties et admettre que cette chose est
infinie, c'est, on le voit, poser une contradiction. En tant, en effet,
que cette chose est une chose permanente et actuelle, chacune des
parties de cette chose, et cette chose elle-même, sont des êtres
complets et achevés

; en tant, au contraire, que cette chose est
infinie, elle est toujours incomplète et inachevée. »

Cet argument essentiel contre la possibilité de l'infini catégo-
rique, Grégoire s'y heurte à plusieurs reprises

;
il le rencontre 2,

par exemple, qui s'oppose à l'hypothèse d'un Monde créé de toute
éternité

:

(( Si le Monde avait existé de toute éternité, un temps infini
serait, aujourd 'hui, temps passé ; cette conséquence est impos-
sible

;
il faut donc qu 'il en soit de même de la première proposi-

tion. D 'ailleurs. l'impossibilité de la conséquence est évidente
;

il
est, en effet, de la nature du passé qu'il soit un tout pris définiti-
vement et complet, que rien de ce passé ne demeure en puissance
et ne puisse être pris dans l'avenir. Au contraire, il est de la nature
même de l'infini d'être toujours incomplet, de ne pas être un tout
pris une fois pour toutes et posé en acte ;

il est de sa nature que,

I. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cit. Ëd. Claude Chevallon, fol. clxxvij, col. d;
éd. Venetiis, 1518, fol. i54, col. c.

2. GREGORIUS DE ARIMINO In secundo Sententiarum, dist. la., quæst. III, art. M;
éd. Claude Chevallon, fol. xiij, col. d; éd. Venetiis, 1518, fol. 12, col. c.



toujours, quelque chose de lui soit en puissance et reste à pren-
dre. »

Sous une forme plus nette, nous retrouvons ici un des raisonne-
ments de Richard de Middleton.

Cette définition, qui interdit à l'infini d'être jamais autre chose
qu'un infini syncatégorique, notre auteur la repousse 1 comme
trop étroite

: « Je dis qu'il n'est pas de la nature de l'infini tout
court (simpliciter sumptum) que quelque chose de cet infini existe
seulement en puissance. »

A côté de l'infini syncatégorique, auquel seul convient cette
définition, il va nous montrer la nécessité d'admettre l'infini
catégorique, qui existe in facto esse et non pas perpétuellement
in fieri.

La possibilité d'une grandeur infinie en acte résulterait de la
supposition d'un Monde éternel ; les adversaires de cette suppo-
sition, un Richard de Middleton, par exemple, le savent bien et,
contre elle, ils s'arment précisément de cette conséquence

: « Dieu
aurait pu 2, chaque jour, créer une pierre d'un pied cube et l'unir
à la pierre précédemment créée ; il n'est pas douteux que cette
multitude infinie de pierres d'un pied cube formerait une gran-
deur infinie. »

Cette conséquence, notre logicien, non plus que nombre de ses
prédécesseurs, ne consent à y voir une absurdité qui puisse
conclure contre l'éternité du Monde. Il va plus loin

;
il s'attache

à prouver qu'on serait encore tenu de l'admettre lors même qu'on
regarderait le Monde comme ayant eu un commencement. Que
l'on divise une heure, en effet, en parties dont les durées succes-
sives décroissent en progression géométrique ou, comme disent
les Scolastiques, en parties proportionnelles. « S'il est certain 3

que Dieu aurait pu, chaque jour, créer une pierre et opérer comme
on l 'a dit, il est certain aussi qu'il pourrait, en chacune des par-
ties proportionnelles de même raison qui forment une heure, créer
un pierre et continuer comme il a été dit plus haut

; comme la
multitude de ces parties proportionnelles est infinie, il en résulte
qu'à la fin de l'heure, il y aurait une pierre infinie. ))

1. GREGORIUS DE ARIMINO In primo Sententiarum, distt. XLII, XLIII et XLIV,
quæst. IV, art. II; éd. Claude Chevallon, fol. clxxix, col. a; éd. Venitiis, 1518,
fol. 155, col. c.

2. UREGORIUS DE ARIMINO In secundo Sententiarum, Dist. I, quœst. III, art. II;
éd. Claude Chevallon, fol. xiij, col. d, et fol. xiiij, col. a; éd. Venetiis, 1518,
fol. 12, col. c.

J. GREGOIRE DE RIMINI, loc. cit.; éd. Claude Chevallon, fol. xiiij, col. b;
éd. Venetiis, fol. i3, col. a.



Cet argument qui, sans invoquer d'aucune manière l'éternité du
Monde, conclut à la possibilité de l'infini catégorique, était appelé
à jouir, dans les écoles, de la plus grande vogue. Les partisans du
seul infini syncatégorique, comme Jean Buridan et Albert de Saxe,
le regarderont comme l'arme la plus redoutable de leurs adver-
saires. Grégoire de Rimini en est-il l'inventeur ? Nous l'ignorons.
Du moins voyons-nous qu'il en use à plusieurs reprises et qu'il
l'applique à des infinis de nature très variée. Tantôt, il montre 1

comment Dieu peut, de la sorte, réaliser un rectangle de base inva-
riable et de hauteur catégoriquement infinie. Tantôt, il prouve 2

que Dieu peut créer in facto une charité infinie
; car il admet,

avec Richard de Middleton et Guillaume d'Ockam, que toute
forme susceptible de différentes intensités, que la charité aussi
bien que la chaleur, atteint ses divers degrés par addition les unes
aux autres de parties de même nature.

Ces exemples, où nous voyons Dieu donner à un infini une
existence actuelle, I1e servent pas seulement à convaincre d'erreur
l'opinion selon laquelle l'infini est, par essence, quelque chose
d'inachevé, un mélange d'acte et de puissance

;
ils mettent encore

à nu la cause de cette erreur.
« Lorsqu'on dit 3

:
L'infini est une chose dont le parcours ne

peut jamais être consommé, je réponds
:

Il faut entendre qu'il
en est ainsi si les parties infiniment nombreuses de cette chose sont
acquises en des durées égales entre elles ; si, par exemple, cha-
cune des parties de cet infini est acquise au bout d'une heure ou
bien d'un moment ou bien d'une certaine autre quantité de
temps bien déterminée. Dans ce cas, en effet, il faudrait que ce
temps eût une infinité de parties égales entre elles et, par consé-
quent, qu'il fût infini. Comme, d'ailleurs, il est impossible qu'un
temps infini dont la première partie est donnée devienne temps
passé, un infini ne saurait être, par ce moyen, consommé en tota-
lité ou franchi complètement.

» Mais cela suppose qu'il existe, en cet infini, une première
partie franchie ou acquise... Si l'on fait attention à cette remar-
que, » — que nous avons déjà entendue de la bouche de Robert
Holkot — (( on voit que cette impossibilité cesserait dès là que

i. GREGORIUS DE ARIMINO In primo Sententiarum, Distt. XLII, XLIII et XLIV,
quœst. IV, art. II; éd. Claude Chevallon, fol. clxxviij, col. d; éd. Venetiis, 15l8,
fol. i55, col. c.

2. GRÉGOIRE DE HIMINI, loc. cil., art. 1; éd. Claude Chevallon, loi. clxxvij,
col. c; éd. Venetiis, 1518, fol. i55, col. b.

j. brREGoiRE DE IUMINI, toc. cit., art. il, èd. Claude bnevallon, 101. cixxxx,
col. c; éd. Venetiis, 1518, fol. 157, col. a.



l'on ne donnerait ni première partie de la durée ni première partie
de l'infini à franchir. » Et c'est ce qu'Aristote lui-même est obligé
de concéder, comme Jean de Bassols en avait fait l'observation ;

si le Monde a existé de toute éternité, une infinité d'hommes ont
vécu jusqu'à ce jour et le ciel a effectué une infinité de révolutions.

« On dit 1
:

L'infini est une chose telle que lorsqu'on en a pris

u^ie partie quelconque, il reste encore et toujours une partie à
prendre ;

je réponds que cette proposition doit être entendue

comme la précédente, en admettant que les parties prises suc-
cessivement sont toutes de même grandeur et qu'elles sont toutes
prises en des temps égaux. Si l'on prend, en effet, en tant de

temps, une partie d'un infini, puis, dans un temps égal à celui
pendant lequel la première partie a été prise, une partie égale à

celle-là, et si l'on continue en procédant toujours de même, il res-
tera toujours, de cet infini, quelque chose à prendre et jamais il ne
se trouvera pris en totalité... Mais dès là que des parties égales de

l'infini ne sont pas franchies ou prises en des temps égaux, mais

en des durées qui décroissent en progression géométrique, ... il

n'y a plus d'inconvénient à ce que l'infini puisse être pris en tota-
lité, à moins qu'il n'y ait à cela quelque obstacle d'autre nature ;

de même qu'il n'y a aucun inconvénient à ce que la multitude
infinie des parties du temps en lesquelles sont prises, comme nous
l'avons dit, les parties successives de l'infini, arrivent à être com-
plètement passées ; non seulement il n'y a pas inconvénient à ce

que cela soit, mais il est nécessaire que cela soit. »
Pour Grégoire de Rimini, donc, la possibilité de l infini catégo-

rique ne soulève pas plus de difficulté logique que la proposition
suivante

:
Si l'on considère cette suite infinie de durées

:
Une demi-

heure, un quart d'heure, un huitième d'heure, etc., au bout d'une
heure, la multitude infinie de ces durées a été franchie.

Des affirmations analoges peuvent, d'ailleurs, être formulées

non seulement pour la durée, mais encore pour une foule de
grandeurs variables

;
si, par exemple, un chemin a été parcouru

par un mobile en une heure, on peut diviser cette heure en parties
proportionnelles de raison sous-double et considérer les trajets

parcourus pendant chacune de ces parties proportionnelles de la
durée

; au bout d'une heure, la multitude infinie de ces trajets a
été complètement parcourue.

On peut répéter des considérations analogues au sujet d'une

I. GRÉGOIRE DE RIMINI, ibid.



forme d'intensité variable, de la chaleur, par exemple, qui passe,
en une heure, d'un degré à un autre degré.

Les objections que l 'on peut élever contre le procédé par lequel
Dieu pourrait, en une heure, créer un corps infiniment grand,
une surface d'aire infinie, une forme d'intensité infinie, on pour-rait tout aussi bien les élever contre les propositions qui viennent
d être formulées

; dans les deux cas, elles peuvent être dissipées
d'une manière analogue.

Ces objections que Buridan, qu'Albert de Saxe feront valoir,
elles se tirent toutes d'un même principe

:
Si l'on suppose uncontinu divisé en parties proportionnelles, il n'est pas permis de

dire que l 'on prend toutes les parties proportionnelles de cecontinu, parties dont la multitude est infinie, car il faudrait qu'une
de ces parties ait été prise en dernier lieu, « et il n'y a 1 aucune
partie proportionnelle qui soit la plus petite ni la dernière. »

Ce principe, Grégoire de Rimini en admet l'exactitude, mais à
condition qu 'il soit pris au sens syncatégorique (distributive). Et,
comme il l 'a montré, cette condition en implique une autre ;

c'est
que les parties successives du continu soient supposées prises en
des temps égaux. Si l 'on ne se soumet plus à cette condition, ce
principe ne pourra plus être invoqué. A des propositions qui,
prises au sens syncatégorique, distributif, seraient fausses, peu-
vent correspondre des propositions qui sont vraies au sens caté-
gorique, collectif.

Si l on* considère un infini et des parties finies de cet infini, au
sens distributif, « il est impossible 2 que toutes les parties de l'infini
puissent être prises toutes ensemble

; quel que soit, en effet, le
nombre des parties déjà prises et de quelque manière qu'elles aient
été prises, elles sont toujours les parties d'un tout qui les com-
prend, qui a, par conséquent, hors d'elles, une partie ou d'autres
parties. Les parties qui ont été prises de la sorte ne sont donc pas
toutes les parties de cet infini. La proposition énoncée est fausse
au sens propre [distributif]. Il en est de même de ces autres pro-
positions

:
Toutes les parties, prises simultanément, forment le

tout ; le tout est identique à toutes ses parties prises simultané-
ment. Et cependant, ces propositions sont vraies

:
L'ensemble des

choses [omnia, par opposition à
: omnes partes] dont chacune est

une partie de ce tout, constitue ce tout. Inversement, ce tout est

I. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cil., éd. Claude Chevallon, fol. clxxviij, col. c;éd. Venetiis, 1518, fol. i55, col. a.
2. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cil., éd. Claude Chevallon, fol. clxxxj, col. a;

cd. Venetiis, 1518, fol. 157, col. c.



l'ensemble des choses dont chacune est une de ses parties. En ces
propositions, les mots ensemble des choses (omnia) sont pris au
sens collectif. »

Les logiciens avaient insisté sur cette affirmation
:

Une proposi-
tion, vraie au sens syncatégorique ou divisé, peut être fausse au
sens catégorique ou composé. Inversement, Grégoire de Rimini
montre par de nombreux exemples qu'à une proposition fausse au
sens distributif peut correspondre une proposition vraie au sens
collectif.

S'agit-il d'une heure divisée en parties proportionnelles 1 et de
l'instant qui la termine ? Il serait faux de formuler cette proposi-
tion distributive

:
Avant cet instant, toute partie de l'heure était

passée. Mais il est vrai de formuler cette proposition collective
:

Toute partie de l'heure était passée avant cet instant.
De même, s'agit-il d'une forme qui, en une heure passe avec

une vitesse constante d'un degré à un autre, croissant par parties
proportionnellesqui correspondent aux parties proportionnelles de
l'heure ? « Ces deux propositions sont également vraies

:
Toute

partie proportionnelle de cette forme qui existe à l'instant final de
l'heure, a existé avant cet instant. En aucun instant, en aucun
temps avant cet instant final, il n'existait une infinité de parties
proportionnelles de cette forme. »

C'est par une semblable distinction que l'on résoudra 2 l'argu-
ment paradoxal d'Achille et de la tortue. C'est par une semblable
distinction que l'on accordera le principe de Burley

:
En une

heure divisée en parties proportionnelles, il n'y a pas de dernière
partie, et cette proposition

:
En une telle heure, Dieu peut créer

un rectangle de hauteur infinie. « A la fin de l'heure 3, il n'y a pas
un certain rectangle ou une certaine figure totale ; il y a une gran-
deur infinie comprenant une infinité de rectangles donc aucun
n'est le dernier. De même, lorsqu'une forme croît d'une manière
continue, en chacun des instants qui terminent les parties propor-
tionnelles successives de l'heure, à partir de la seconde, il existe
un nombre toujours plus grand de parties de la forme, et cepen-
dant, à la fin de l'heure, il n'y a aucun nombre qui soit le nombre
de ces parties, mais il y a une multitude infinie qui comprend une

i. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cit., éd. Claude Chevallon, fol. clxxx, col. d;
éd. Venetiis, 1518, fol. îbn, col. b.

2. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cit., éd. Claude Chevallon, fol. clxxxj, col. c;
t'do Venetiis, 1518, fol. ibn. col. d.

;L GRÉGOIRE DE RiMiM, loc. cil., éd. Claude Chevallon, ibid.; éd. Venetiis,
1518, fol. i58, col. a.



infinité de nombres de parties, et aucun de ces nombres n'est le
dernier. »

Si Dieu peut, durant un temps fini divisé en parties propor-
tionnelles, créer une grandeur infinie par addition de grandeurs
égales, il peut tout aussi bien, durant ce même temps, subdiviser
un continu en parties sous-doubles les unes des autres ; la possibi-
lité d'un infini catégorique implique donc qu'un continu puisse
être actuellement divisé à l'infini. A part François de Mayronnes
et Jean de Bassols, la plupart des Scolastiques ont admis la corré-
lation de ces deux propositions

;
niant alors qu'un continu pût être

actuellement divisé à l'infini, ils en ont conclu l'impossibilité de
l'infini catégorique.

Grégoire de Rimini admet, lui aussi, cette corrélation, mais il en
use en sens inverse

; comme il admet l'existence de l'infini actuel,
il admet aussi la divisibilité actuellement infinie de toute gran-
deur continue.

Que le mot infini soit pris au sens catégorique ou au sens syn-
catégorique, notre logicien enseigne 1 « que toute grandeur est
composée d'une multitude infinie de grandeurs partielles égales
entre elles. » Il formule explicitement ces deux propositions

:

« Toute grandeur a une infinité de parties égales, le mot infini
étant pris au sens syncatégorique...

» Toute grandeur a une infinité de parties égales, le mot infini
étant pris au sens catégorique. »

Cette dernière proposition fournit même à Grégoire 2 un argu-
ment dont il use pour prouver que l'existence actuelle n'est pas en
contradiction avec l'infinitude

: « Je dis qu'il n'est pas de la nature
de l'infini tout court que quelque chose de cet infini demeure tou-
jours en puissance

;
cela se voit clairement en la multitude infinie

des parties d'un continu
;

chacune de ces parties est en acte comme
chacune des autres ;

il n'est pas vrai qu'une certaine partie de ce
continu soit en acte et une autre seulement en puissance.

Non est de ratione infiniti simpliciter sumpti quod aliquid ejus
sit tantum in potentia ; quod patet in multitudine infinita partium
continui, quarum quselibet est" actu sicut aliqua earum ; nec ejus
est aLiqua pars in actu, aliqua vero in potentia tantum. »

i. GREGORIUS DE ARIMINO In secundo Sententiarum, Dist. II, quaest. II : Utrum
angelus sit in loco divisibili ant indivisibili; Art. II : An magnitudo componatur
ex indivisilibus. Ed. Claude Cheyallon, fol. xxxv, coll. c et J; ed. Venetiis,
1518, fol. 3o, col. b.

2. GREGORIUS DE ARlMINO In primo Sententiarum, Distt. XLII, XLlIl et XLlV,
quaest. IV, art. II. Ed. Claude Chevallon, fol. clxxix, col. a; ed. Venetiis, i5i8,
fol. i55, coll. c et d.



Nous terminerons par cette citation l'exposé du système de Gré-
goire de Rimini

;
la pensée qu elle renferme, et dont Robert Hol-

kot nous a déjà fait entendre l'expression, est vraiment la pensée
maîtresse de ce système. Que l'on conçoive une grandeur continue
et un mode de subdivision capable de distinguer, en cette gran-
deur, une infinité de parties. On ne doit pas dire qu'en cette gran-
deur, ces parties existent, seulement en puissance

;
elles y sont

vraiment en acte, bien qu'elles ne soient pas séparées. En sorte
qu'en prenant les mots au sens collectif, catégorique, on peut dire
que la grandeur considérée est l'ensemble de ses parties

; que se
donner cette grandeur, c'est se donner l'ensemble de ses parties

;

que franchir cette grandeur, c'est franchir l'ensemble de ses par-
ties. Ce principe accordé, toute la doctrine de Grégoire de Rimini
en résulte. C'est à ce principe que devront s'attaquer les adversaires
de cette doctrine s'ils veulent que leurs arguments aient quelque
efficace.

V

LES ADVERSAIRES DE GREGOIRE DE RIMINI.

JEAN BURIDAN. ALBERT DE SAXE

Au problème de l 'infini, Jean Buridan consacre les six dernières
questions 1 sur le troisième livre de la Physique d'Aristote. En ces
six questions, il discute pied à pied la doctrine de Grégoire
de Rimini afin de prouver qu'en toute espèce de grandeurs, l'infini
syncatégorique est possible tandis que l'infini catégorique est
impossible.

Parmi ces six questions, il en est une 2 qui porte le titre suivant
:

(( Y a-t-il une ligne hélicoïdale qui soit infinie, en prenant toujours
le mot infini au sens catégorique P » Il s'agit d'un exemple de ligne
infinie qui ne se rencontre pas au commentaire sur les Sentences
composé par Grégoire de Rimini, mais qui procède très nettement
de l'esprit de ce commentaire. Voici quel est cet exemple

:

Prenons un cylindre droit de hauteur donnée
;

divisons-en la
hauteur en parties proportionnelles de raison J

; par les points de
division, menons des plans parallèles à la base

; nous décompo-
serons ainsi Le cylindre total en une suite infinie de cylindres par-

1. JOHANNIS BURIDANI Quœstiones super octo physicorum libros Aristotelis
lih. III, qusest. XIV, XV, XVI. XVII. XVIII et XIX.

a. JOIIÃNNIS BURIDANI Op. laud., lib. III, quaest. XVI : Utrum aiiqua linea
gynitiva sit infinita ?



tiels dont les hauteurs formeront une progression géométrique
décroissante de raison

Cela fait, à la surface du premier cylindre partiel, traçons une
hélice qui ait pour pas la hauteur de ce premier cylindre. A partir
du point où s'arrête cette première hélice, traçons, à la surface du
second cylindre, une hélice qui ait pour pas la hauteur du second
cylindre. Continuons indéfiniment selon la même règle. Telle est
la loi de construction de la ligne hélicoïde, la linea gyrativa qui,
une fois tracée, aura une longueur catégoriquement infinie.

Cette manière de réaliser une grandeur catégoriquement infinie
a, évidemment, la plus grande analogie avec celle que concevait
Grégoire de Rimini lorsqu'il divisait une heure en parties propor-
tionnelles et lorsqu'il supposait que Dieu, en chacune de ces par-
ties, créait une pierre d'un pied cube. Mais elle a, sur cette der-
nière, l'avantage de ne pas faire intervenir, en ce problème, le
pouvoir créateur de Dieu, et donc de ne pas mêler entre elles deux
questions qui ne semblent pas liées l'une à l'autre.

Est-il vrai que l'on puisse obtenir ainsi, d'une manière actuelle,
une ligne infiniment longue ? « A mon gré, dit Buridan 1, cette
question est fort difficile. — Ista quœstio est mihi valde difficilis. »
Afin d'y répondre, voici les conclusions qu'il pose :

« Première conclusion
:

Si l'on .commence à l'une des extré-
mités du cylindre et si Con s'avance vers l'autre extrémité par par-
ties proportionnelles consécutives de raison il n'y a pas de der-
nière partie proportionnelle. Chaque partie proportionnelle, en
effet, laisse après elle une autre partie qui lui est égale ;

celle-ci,
à son tour, est divisible en deux moitiés dont la première est partie
proportionnelle aux précédentes...

)) De là suit cette seconde conclusion
:

Soient A l'une des extré-
mités du cylindre B et C l'autre extrémité. Commençons à former
les parties proportionnelles depuis A en allant vers C. Notre
conclusion est celle-ci

:
Il n'y a pas, suivant ce procédé, de partie

proportionnelle qui atteigne à l'extrémité C. Il n'y a pas, non plus,
une partie proportionnelle qui soit plus proche que toute autre, de
cette même extrémité C. Une telle partie, en effet, serait la der-
nière, et il a été dit qu'il n'y en a aucune qui soit la dernière...

« Douzième conclusion 2
:

A toute ligne hélicoïcale dessinée le
long de certaines parties proportionnelles, correspond une ligne
droite qui traverse les mêmes parties proportionnelles. » Il suffit,

I. JEAN BURIDAN, loc. cit., fol. luiij, col. d.
2. JEAN BURIDAN, loc. cit., fol. lix, col. b.



en effet de prendre la projection de cette ligne hélicoïdale sur l'axe
du cylindre.

« De la suit la treizième conclusion
:

Si une ligne hélicoïdale
est, de la susdite manière, tracée le long de toutes les parties pro-
portionnelles du cylindre et n'est pas prolongée au delà de toutes
ces parties proportionnelles, il lui correspond une ligne droite qui
est menée au travers de toutes ces parties proportionnelles et qui ne
se prolonge pas au delà de toutes ces parties...

))
Quatorzième conclusion \ Aucune ligne droite ne peut être

menée au travers de toutes ces parties proportionnelles, à moins
qu'elle ne soit prolongée au delà de toutes ces parties proportion-
nelles. Si elle est prolongée, en effet, au travers de tout le cylindre,
de façon à atteindre l'extrémité C et à toucher le corps extérieur
avec lequel le cylindre lui-même est en contact, elle est prolongée
au delà de toutes les parties proportionnelles, puisqu'aucune
d'elles n'atteint à l'extrémité C, comme on l'a dit en la seconde
conclusion. Si, au contraire, cette ligne droite n'est pas prolongée
jusqu'à l'extrémité C,

... il en résulte qu'elle s'arrête à quelque
terme en deçà de C, de telle sorte qu'entre ce terme et le corps
extérieur que touche le cylindre, il reste quelque chose du cylindre.
Mais au delà de tout terme situé en deçà de C, il y a certaines par-
ties proportionnelles... Cette ligne droite n'est donc pas tracée
au travers de toutes les parties proportionnelles. Ainsi il n'y a pas
de ligne droite qui soit tracée au travers de toutes les parties pro-
portionnelles, à moins qu'elle ne soit prolongée au delà de toutes
ces parties...

» De cette conclusion et de la précédente résulte la seizième
conclusion 2

:
Il n'y a pas de ligne hélicoïdale qui puisse être, de

la manière indiquée, tracée le long de toutes les parties proportion-
nelles du cylindre

; aucune telle ligne, en effet, n'est tracée au delà
de toutes ces parties proportionnelles, comme cela se voit par la
définition même du cas que l'on considère (ut apparet per casum) ;
et cependant, elle ne saurait être tracée le long de toutes ces par-
ties, à moins de se prolonger au delà de toutes ces parties, comme
on le voit par les deux conclusions précédentes...

» De ces propositions, je tire la conclusion principale
:

Aucune
ligne hélicoïdale tracée le long des parties proportionnelles du
cylindre n'est infinie en longueur

; on ne poserait pas, en effet,
qu'une telle ligne est infinie si elle n'était tracée le long de toutes

1. JEAN BURIDAN, IOC. cit., fol. lix, colI. b et c.
2. JEAN BUHIIJAN; /OC. cit., fol. lix col. c.



les parties proportionnelles du cylindre ; or il n'existe pas de sem-
blable ligne qui soit tracée le long de toutes ces parties. »

Toute l'argumentation de Buridan repose, on le voit, sur la
vérité dont nous avons entendu un si clair exposé de la bouche de
Walter Burley et dont, au dire de ce dernier, « la connaissance
n'était pas fort commune. »

Buridan poursuit en ces termes 1
:

« Il n'y a donc aucune ligne hélicoïdale qui soit tracée le long
de toutes ces parties proportionnelles. Lorsque l'on m'objecte

:

Il y a cependant une telle ligne qui entoure non seulement trois ou
quatre parties proportionnelles, mais cent, mais mille, je

l'accorde ; et quel que soit le nombre que vous énonciez, il y a une
ligne hélicoïdale qui entoure ce même nombre de parties propor-
tionnelles. Mais, lorsque vous dites

:
Puisqu'il y a une ligne héli-

coïdale qui est tracée le long de tant de parties proportionnelles,
il n'y a aucune raison pour qu'une telle ligne ne les entoure pas
toutes, je réponds

:
Au contraire, il y a une raison très grave ;

j'accorderai bien, en effet, cette proposition collective (ccpulativa)
:

Il y a une ligne qui entoure trois parties proportionnelles, il y en
a une autre qui entoure dix parties, une autre qui en entoure cent,

une autre qui en entoure mille, et ainsi à l infini
;

mais je n 'accor-
derai pas cette proposition catégorique où le dernier terme est col-

lectif (de copulato extremo)
:

Il y a une certaine ligne hélicoïdale
qui entoure trois parties, dix, cent, mille parties, et ainsi sans fin.

De même, j'accorderai bien cette proposition [syncatégorique]
:

Le long de toutes les parties, une ligne hélicoïdale est tracée ;
mais

je n'accorderai pas cette proposition [catégorique]
:

Une ligne héli-
coïdale est tracée le long de toutes les parties. Et derechef, bien
qu'il y ait une ligne hélicoïdale qui embrasse cent parties propor-
tionnelles ou mille parties ou n'importe quel nombre de parties,
il n'y en a aucune qui soit tracée le long d'une infinité de parties

ou le long de toutes les parties car il n'y a pas de parties qui soient

une infinité de parties et il n'y a pas de parties qui soient

toutes les parties, que nous prenions le mot :
toutes au sens col-

lectif ou que nous le prenions au sens distributif (quia nullœ sunt
infinitœ, et nullx sunt omnes, sire sumamus : omnes collective

sive distributive). C'est ce que nous verrons tout à l'heure. »

Voilà donc, nettement formulé, un principe exactement
contraire à celui dont se réclamait Grégoire de Rimini.

1. JEAN BURIDAN, loc. Cit., fol. lix, col. c.



Buridan refuse donc de voir, en la ligne hélicoïdale qui a été
définie, un exemple de longueur catégoriquement infinie. Tout ce
qu 'il accorde ', c 'est, qu 'ai-t sens syncatégorique, « il y à une ligne
hélicoïdale de longueur infinie, car une quelconque de ces lignes
étant donnée, il en existe une plus longue. » Mais encore
convient-il, en cette proposition, de s'entendre très exactement
sur le sens des termes employés. Cette proposition 2

:
Une ligne

hélicoïdale est, au sens syncatégorique, infinie en longueur, sera
fausse si l'on prend ce terme :

Une ligne, avec une signification
entièrement déterminative qui exclue toute notion de collectivité.
(( Alors, en effet, cette 'proposition devrait s'entendre d'une ligne
bien déterminée, désignée ou susceptible de l'être ; il résulterait de
cette proposition que cette ligne serait plus longue qu'elle-même,
ce qui est impossible. Sans doute, à toute ligne hélicoïdale donnée,
en correspond une plus longue

; mais il n'y a pas une certaine
ligne hélicoïdale [toujours la même] qui soit plus longue que toute
ligne donnée. »

Ce passage donne une idée de la précision que Buridan sait
introduire en de telles discussions. Qui reprocherait à cette pré-
cision un excès de minutie se montrerait bien mal préparé à l'exa-
men de tels problèmes.

Ce que Jean Buridan a dit au sujet de la ligne hélicoïdale nous
annonce ce qu'il va dire 3 d'une autre question à laquelle Grégoire
de Rimini a répondu affirmativement

:
Dieu peut-il, en créant une

pierre d 'un pied cube en chacune des parties proportionnelles
d une heure, produire, en la durée de cette heure, une grandeur
catégoriquement infinie ?

Il semble, en effet, qu'à cette question, on soit tenu de répon-
dre affirmativement. « Toutes les propositions singulières sont pos-
sibles 4 et compossibles

; la proposition universelle doit donc pou-
voir être réalisée. Je réponds que la conclusion ne résulte pas des
prémisses. Mais ce qui est véritable, c'est ceci

:
Il est possible en

mt me temps que toutes les propositions singulières soient vraies
et il est impossible que toutes les propositions singulières soient
vraies en même temps. Jamais, en effet, en matière de possibilité,
il n est légitime de conclure d'une proposition universelle prise au
sens divisé à cette même proposition universelle prise au sens
composé. »

1..10IIA:\"NIS BURIDANI Op. laud.. lib. III. auæst. XVIII. fol. Ixi l'nI h
C,..IEA:'< BURIDAN, loc. cit., fol. Íxii, col. b.

3..IOIIANNIS BURIDANI Op. laud., lib. III, quæst. XIX.
.t. JEAN tiURIDAN, 10C. Cit., fol. xv, COl. a.



« Il n'est pas possible 1 qu'en chaque partie proportionnelle
d'une heure, Dieu crée une pierre d'un pied cube, car il faudrait
qu'il le fît par un procédé qui distinguerait les unes des autres
toutes les parties proportionnelles et qui les énumérerait, le mot
toutes étant pris ici non pas seulement au sens distributif, mais au
sens collectif, de telle sorte qu'après ces parties il n'y en ait point
d'autres, qu'il n'y ait plus aucune de ces parties

; et cela est impos-
sible car, en ce sens, il n'y a pas de parties qui soient toutes les
parties (quia sic nec omnes sunt arguas nec aliquæ sunt omnes). »

Lorsqu'on prend une grandeur tout entière, il n'est pas permis
de dire qu'on prend toutes les parties proportionnelles en lesquelles
cette grandeur est divisible ; le dire, ce serait énoncer un non-
sens ; tel est le principe qu'avec une inébranlable fermeté, Jean
Buridan oppose à tous les arguments construits par Grégoire
de Rimini ou par ses disciples en faveur de l'infini catégorique.

En cette discussion, Albert de Saxe se montre très fidèle disciple
de Buridan.

Albert expose 2 le procédé par lequel, au jugement de Grégoire
de Rimini, Dieu pourrait réaliser un infini actuel

; en chacune
des parties proportionnelles d'une heure, Dieu créerait une pierre
d'un pied cube

;
l'heure une fois écoulée, il réunirait toutes ces

pierres. Notre auteur ne cache pas que ce procédé pour réaliser
l'infini actuel lui paraît ingénieux et doué de vraisemblance. « Si

une grandeur infinie pouvait être réalisée en acte, dit-il, ce serait

par ce procédé. »
Mais ce procédé implique contradiction

; en effet, de ces pierres

que Dieu a créées, il en est une qui a été créée après toutes les

autres, partant en la dernière partie proportionnelle de l'heure
;

or, le temps est un continu, et, dans la division d'un continu en
parties proportionnelles, « il n'y a pas de dernière partie. »

Albert de Saxe ne manque pas de remarquer, à ce sujet, qu'une
même proposition peut être vraie ou fausse, selon qu'on la prend

au sens syncatégorique ou au sens catégorique
;

telle est cette pro-
position

:
En toute partie proportionnelle d'une heure, Dieu peut

créer une pierre d'un pied cube. Albert rapproche cette proposi-
tion-là de cette autre :

Si la puissance dont dispose Socrate pour
lever un poids est mesurée par 8, Socrate peut lever toute partie
d'un poids dont la pesanteur est 8. En chacun des deux cas, on
doit bien se garder de conclure du sens divisé, qui est vrai, au

1. JEAN BURIDAN, loc. cii., fol. lxv, col. h.
2. Acutissimœ qiisestiones super libros de physica auscultatione ab ALBERTO

DE SAXONIA edite ; lib. III, quœst. XIII.



sens composé, qui est faux. Chacune des propositions singulières
est vraie et compatible avec chacune des autres, mais elles ne sont
pas toutes compossibles, elles ne peuvent pas se trouver vérifiées

toutes en même temps, en sorte que la proposition universelle caté-
gorique est fausse.

Une argumentation analogue sert à montrer l'erreur de ceux
(lui croyaient réaliser une longueur qatégoriquement infinie à l'aide
l une ligne hélicoïdale. Albert de Saxe accorde bien que cette
courbe, si elle était tracée, serait de longueur infinie

;
mais elle ne

peut pas être tracée en entier
;

il faudrait, en effet, pour qu'elle
fût terminée, que ses spires embrassent toutes les parties propor-
tionnelles du cylindre ; or, « il n'existe pas de parties qui soient
toutes les parties proportionnelles du cylindre — nullœ partes sunt
omnes partes proportionales columnœ. »

Touchant le problème qui nous occupe, les Qusestiones supcr
libris de Cælo, rédigées d'après l'enseignement de Buridan, tien-
nent le même parti que Buridan et qu'Albert de Saxe ; mais en
épousant l'avis de ces deux philosophes, l'auteur de ces reportata
n'en a gardé ni la clarté ni la précision.

Il rapporte 1 la preuve que quelques-uns s'efforcent de donner en
faveur de cette proposition

:
Dieu peut, en une heure, créer un

corps catégoriquement infini. « En effet, dans chacune des moitiés
proportionnelles de cette heure, Dieu peut créer un corps d'un
pied cube, et conserver tous ces corps ensemble ;

dès lors, comme,
en cette heure, il y a une infinité de moitiés proportionnelles, il en
résulte qu'à la fin de l'heure, il y aurait une infinité de corps d'un
pied cube qui constitueraient un corps infini. ))

L'auteur des Quœstiones veut montrer que cette imagination
implique contradiction.

« Je déclare, dit-il, qu'il faut accorder qu'une pierre est faite
la dernière

; car toutes ces moitiés proportionnelles se suivent dans

un certain ordre, l'une précédant l'autre
;

deux d'entre elles n'exis-
tent pas en même temps, ne commencent pas en même temps, ne
finissent pas en même temps ; partant, il n'y a pas deux de ces
pierres qui soient faites en même temps ; de deux quelconques
d'entre elles, il en est une qui est faite après l'autre. »

Dès lors, le procédé précédemment décrit « implique contra-
diction »... car on ne peut assigner la dernière moitié propor-
tionnelle d'une heure quelconque (non est dare ultimam medieta-

1. Johanms BUHIDANI Quœstiones super libris de Coelo et Mundo; lib. I,
qiuost. XVI : Utrum possibile est esse unum corpus infinitum. Bibl. Royale de
Munich, Col. lat. 19551, fol. 77, col. d.



tem proportionalem alicujus horœ); et cependant, il faudrait
pouvoir assigner la pierre qui a été faite la dernière, et cette pierre
ne serait pas la dernière créée si elle n'avait pas été créée dans la
dernière moitié proportionnelle. »

L'argumentation repose tout entière sur l'axiome formulé par
Burley, employé par Buridan dans sa Physique : Lorsqu'on divise
une grandeur donnée en parties proportionnelles, il n'y a aucune
partie proportionnelle qui soit la dernière. Buridan et Albert
étaient arrivés à donner à cet axiome une forme plus pénétrante et
plus générale

:
Quand on divise à l'infini, par un procédé quel-

conque, une grandeur donnée, il n'y a pas de parties dont on
puisse dire qu'elles sont toutes les parties de cette grandeur.
« Nullae sunt injinitse et nullœ sunt omnes, sive sumamus : omnes
collective sive distributive », disait Buridan. « Nec omnes sunt ali-
quœ, nec aliquse sunt omnes », disait-il encore. « Nullse partes
sunt omnes partes proportionales columnae », répétait Albert
de Saxe.

C'est donc là le principe qu'invoquent également Buridan et
Albert de Saxe pour réfuter les arguments produits en faveur de
l'infini catégorique. Aussi pouvons-nous saisir fort nettement le
point essentiel de la controverse soulevée entre ces auteurs et Gré-
goire de Rimini.

Imaginons que l'on connaisse une règle propre à diviser une
certaine grandeur finie en une infinité de parties ; la division en
parties proportionnelles fournit l'exemple d'une telle règle.

Grégoire de Rimini pose l'affirmation suivante
:

Se donner la
grandeur dont il s'agit, c'est se donner toutes les parties en les-
quelles la règle considérée a pour effet de la diviser. Ainsi durer
une heure, c'est durer toutes les parties proportionnelles de cette
heure.

Jean Buridan et Albert de Saxe répondent
:

Lorsqu'on donne
la grandeur en son entier, il n'est pas permis de dire qu'on donne
toutes les parties en lesquelles la règle considérée subdiviserait
cette grandeur, car cette expression est dénuée de sens ; il n'y a pas
de parties dont on puisse dire qu'elles sont toutes les parties de la
grandeur donnée.

Tout le débat se résume en ces deux thèses opposées ;
selon

qu'on tient pour l'une ou l'autre d'entre elles, on se voit obligé
d'en accepter toutes les conséquences, de croire, avec Grégoire de
Rimini, à la possibilité de la grandeur infinie catégorique, ou
bien, avec Buridan et Albert de Saxe, de nier cette possibilité pour
n'admettre que l'infini syncatégorique.

N'allons pas dire, d'ailleurs, que le débat dont il s'agit est
4



suranné. Si nous fixons notre attention sur ce qu'il y a d'essentiel

en cette discussion nous serons étonnés, au contraire de la trouver
si fort apparentée à celle qui, de nos jours, met aux prises les géo-
mètres. Au sein de l'Université de Paris, au xive siècle, deux éco-
les s'opposent l'une à l'autre au sujet de l'infini. Volontiers, on
désignerait ces deux écoles par les épithètes de finitiste et d'infini-
liste dont M. Couturat fait usage 1 lorsqu'il veut classer les mathé-
maticiens contemporains. Les finitistes du xive siècle, les parti-

sans du seul infini syncatégorique, les Guillaume d'Ockam, les
Jean Buridan, les Albert de Saxe condenseraient aisément leur
doctrine en cette formule 2

: « La notion de l'infini, dont il ne faut

pas faire mystère en Mathématiques, se réduit à ceci
:

Après cha-

que nombre entier, il y en a un autre. » Les infinitistes, au
contraire, ceux qui, avec Grégoire de Rimini, essayaient de cons-
truire une science mathématique des quantités catégoriquement
infinies, salueraient en la théorie des ensembles transfinis la forme
achevée de la doctrine qu'ils avaient à peine commencé d'ébaucher.

Si, dailleurs, nous cherchons quel est, de nos jours, le point
à partir duquel finitistes et infinitÍstes se séparent les uns des
autres, nous constaterons, non sans quelque surprise peut-être,
que ce point est exactement demeuré là où les logiciens du xive siè-
cle l'avaient placé. Écoutons, en effet, en quels termes M. Baire
résume 3 l'objection fondamentale des finitistes à l'encontre des
infinitistes

:

« Dès qu'on parle d'infini, même dénombrable, l'assimilation,
consciente ou inconsciente, avec un sac de billes nu'on donne
de la main à la main, doit complètement disparaître... En parti-
culier, de ce qu'un ensemble est donné, ... il est jaux, pour moi,
de considérer les parties de cet ensemble comme données. A plus
forte raison, je refuse d'attacher un sens au fait de concevoir un
choix fait dans chaque partie d'un ensemble... En fin de compte,
en dépit des apparences, tout doit se ramener au fini. »

Nest-ce pas là le langage de quelque lointain disciple de Buri-
dan ? Et lorsque en une salle de la nouvelle Sorbonne, la Société
Mathématiques de France dispute des antinomies cantoriennes, les
arguments qui s'opposent les uns aux autres ne font-ils pas écho à

ceux qui s'entrechoquaient non loin de là, dans les écoles de la

rue du Fouare, il y a quatre siècle et demi ?

i. Louis COUTURAT, De l'infini mathématique, Paris, 1896; livre II, ch. II :
Du nombre infini concret.

JULES IANNERY, Introduction à la théorie des fonctions d'une variable,
Ire ("J., Paris, 1886, p. VIII.

0. BAIRE, Bulletin de la Société Mathématique de France, 1905, p. 263.



VI

LES PARTISANS DE GREGOIRE DE RIMINI : NICOLE ORESME
ET MARSILE D'INGIIEN

La vigoureuse argumentation de Buridan à l'encontre de la doc-
trine de Grégoire de Rimini a pleinement convaincu Albert
de Saxe

; elle n'a pas aussi complètement entraîné l'adhésion
d autres maîtres parisiens qui ont continué de suivre soit d'une
allure décidée, soit avec des réticences, l'opinion du prieur général
des Ermites de Saint Augustin.

Dans le Traité du Ciel et du Monde, rédigé en français sur
l ordre de Charles V, Nicole Oresme fait mention des questions
qu'il avait examinées au sujet de la Physique d'Aristote et de l'écrit
qu 'il avait composé sur les Sentences. Chacun de ces deux ouvra-
ges nous eût, sans doute, enseigné d une manière formelle ce que
l auteur pensait de l infini catégorique ; malheureusement, ni l'un
ni l'autre de ces ouvrages ne nous est parvenu.

Ce que nous trouvons dans les livres d'Oresme qui nous ont été
conservés, c'est seulement la solution de quelques problèmes cru-
ciaux relatifs à l infini

; de cette solution, qui est plutôt exercice de
mathématicien, il est peut-être malaisé de conclure les opinions
philosophiques de l'auteur

; il semble cependant qu'Oresme y
parle le langage d'un disciple de Grégoire de Rimini, d'un par-
tisan de l'imxni catégorique.

Ces problèmes, Oresme les avait imaginés et résolus tout d'abord
en l'important ouvrage qui est intitulé

:
De difformitate qualita-

tum. Il les a repris ensuite en son Traité du Ciel et du Monde.
Nous les citerons d'après ce dernier ouvrage, en conservant le
pittoresque français de l'Êvêque de Lisieux.

Au premier livre du De Cœlo, Aristote oppose diverses raisons
de Physique à la possibilité d'un corps infini. Un corps infini,
dit-il, serait infiniment pesant, ce qui lui paraît inadmissible.

« Mes il me semble, déclare Oresme l, que la raison dessus
mise ne est pas évidente sans supposer autre chose. Car, selon la
seconde response, Je met que un corps soit infini, et pren en

1. NICOLE ORESME, Traité du Ciel et du Monde. Livre I. « En le XI chapitre,
il monstre que nul corps mouvable de mouvement droit ne puet estre infini. »Bibliothèque Nationale, fonds français, ms. n° io83, fol. Il, col. d. Cf. : Nico-
LAI ORES-ME, Tractatus de difformitate qualitatum, Pars III, cap. i3. Bibliothèque
Nationale, fonds latin, ms. n° 7371, fol. 265, v°, et fol. 266, r°.



signe, en cest corps, une porcion finie qui soit comme une espère
et soit appelée a. Et après, pren environ ceste espère une autre qui
soit aussi grande \ et soit b. Et après, environ ceste espère, une
autre aussi grande, et soit c. Et ainsi en procédant sans fin. Et
selon ce, en cest corps infini, sont infinies porcions équales a et b

et c et d et ainsi sans fin.

» Après ce, Je pose que en la partie ou porcion appelée a, soit
équalement esparti le poys ou la pesanteur de demie livre. Et en
la porcion b, soit équalement espartie la moitié de l'autre demie
livre. Et en c, la moitié du résidu et en d la moitié de l'autre résidu
(ce serait la XVIe partie d'une livre), et ainsi en procédant oultre
sans fin.

» Et en cest cas, appert que tout cest corps infini ne pèsera que
une livre, et que a pesera autant comme tout le demourant. Et
toutes-voies, en cest corps, ne sera partie qui ne poise combien

que ce soit. »
En poursuivant la discussion des arguments d'Aristote, Oresme

est amené à écrire ceci 2
:

« Mes, il me semble, si un corps est infini, il ne s'ensuit pas
que il soit infini de toutes pars, et semblablement de ligne et de
superficie.

» Car l'en puet ymaginer un corps simplement infini et plus
grand que quelconque corps fini oultre toute proporcion. Et nient-
moins tel corps ne sera infini, fors en long et d'une part seule-
ment. Et toutevoies, il ne sera pas mendre que celui qui seroit
infini de toutes pars.

» Et tel corps seroit un de quoy la première partie a seroit d'un
pié en tous senz, et l'autre après, b, équale et semblable à a, et
l'autre, c[équale et semblable à b] et ainsi sans fin.

» Et de consté, ce, Je met par esbatement telle ymaginacion.
Et pose que a soit un corps de la quantité d'un pié en tous senz et
b un autre équal et semblable

; et que la moitié de b soit prise et
faite platement ronde ou circulaire. Et soit le semidyamètre de elle
d'un pié. Et que la moitié du résidu de b soit faite encor plus
tenue en tant que quant elle sera adioustée avecques l'autre en
figure circulaire, elle soit aussi large comme le semidyamètre de la
première partie ou moitié

; et semblablement soit fait de la moitié

i. Oresme veut dire qu'autour de la première sphère, il dispose une couche
sphérique de même volume.

N. NICOLE ORESME, Op. laud., libre I
: « Ou XIII chapitre, il monstre généra-

lement que nul corps ne peut estre infini par raisons prises quant à mouvement
Jocal. » Ms. cit., fol. i3, coll. b et c. — Cf. Tractatus de difformitate qualitatum,
Pars 111, cap. 12; ms. cit., fol. a65, recto.



de l autre résidu, et ainsi sans fin. Et ce fait par ymaginacion, tout
cest corps soit appelé C.

» Item soit un corps infini tel, ne'plus ne moins, comme celui
qui fu mis en l'imaginacion précédente, qui estoit appelé abcd, etc.
Et soit cest corps appelé D.

» Je dis doncques que le corps appelé C est infini en long et en
lay de toutes pars, mes non pas en profont. Et D ne est infini, fors
seulement en long et d une part. Et toutevoies, C est simplement
fini et équal à a qui ne est que d'un pié. Et D est simplement
infini et ne est pas mendre que un corps infini de toutes pars et
qui tout occuperoit.

» Et encore pourroit-1-en cest ymaginacion conforter et dilater
et faire conclusions plus merveilleuses

; mes ceci souffit quant à
présent. »

Citons une dernière réponse d'Oresme à Aristote \ Le Stagirite
disait

: « Ce n'est pas possible que un corps infini de parties sem-
blables soit meu en circuite, car tel corps ne a point de milieu ou
de centre, et tout ce qui est meu en circuite a milieu. »

A cela, l'Évêque de Lisieux répond
: « Par aventure, ceste raison

n est pas purement évidente, car l'en pourroit dire que, en tel
corps, est le milieu et le centre du mouvement, mes non pas le
milieu de sa quantité, qui ne diroit que, de tel corps, le centre
est partout et la circonférence nulle part. »

Quel qu ait été le parti pris par Oresme en la discussion relative
à l 'infini, qu'il ait admis ou non la possibilité de l'infini catégo-
rique, les problèmes qu'l traitait « pas esbatement » étaient bien
propres à montrer aux tenants des deux opinions adverses avec
quelles minutieuses précautions il convenait de raisonner tou-
chant l'égalité ou l'inégalité des grandeurs infinies.

Après Nicole Oresme, l'École de Paris ne nous présente plus,
au xive siècle, aucun docteur qui ait su, en ce grave débat relatif à
l'infini, proposer quelque solution nette et originale. Marsile
d'Inghen n'est plus que l'écho indécis de ses prédécesseurs.

En son Abrégé du livre des Physiques, Marsile d'Inghen se
borne à répéter sommairement2 les propositions de Jean Buridan

:

« Il est impossible qu'un morceau de bois soit divisé en toutes
ses parties proportionnellesqui se suivent suivant une raison déter-
minée (consequenter se habentes)...

i. NICOLE ORESME, Op. laud., lib. 1, « ou XV chapitre, il monstre par autres
raisons plus générales et moins évidentes que nul corps ne puet estre infini. »
Ms. cit.. fol. iA, col. b.

a. Abbrevialiones libri Phisicorum edite a prestantissimo philosopho MARSILIO
INGUEN, fol. sig. d, col. d, et fol. sig. d. 2, coll. a et b.



» Il est impossible qu'une puissance quelconque produise une
pierre d'un pied cube en toute partie proportionnelle de l'heure
qui va venir

;
cela est évident, car cela n'est pas plus possible que

de diviser un continu en deux parties proportionnelles pendant
chaque partie proportionnelle de l'heure... La proposition est donc
contraire à ce qui a été démontré précédemment... Il ne peut donc
exister de grandeur infinie actuelle... Si elle était possible, en effet,
elle pourrait surtout être produite de la sorte :

Dieu créerait une
pierre d'un pied cube en tout partie proportionnelle d'une heure ;

or cela ne peut être, d'après ce qui vient d'être dit. »
Que l'on n'aille pas, d'ailleurs, faire cette objection

:
En une

partie proportionnelle quelconque de l'heure, Dieu peut faire une
pierre d'un pied cube

;
il peut donc créer de telles pierres en toutes

les parties proportionnelles de l'heure. Il ne serait pas exact de
prétendre ici que la vérité de chacune des propositions singulières
entraîne la vérité de la proposition universelle

; « cela est exact
dans le cas où ces propositions singulières sont toutes les propo-
sitions singulières qui correspondent à la proposition universelle ;

c'est ce qui n'a pas lieu ici. »

« Un corps infini ne peut donc être produit par la puissance
divine que si l'on prend le mot :

infini au sens syncatégorique. »
Mais, chose étrange, cette conclusion est immédiatement suivie

d'une autre conclusion qui contredit non seulement l'enseignement
de Jean Buridan, mais encore toutes lés raisons qui viennent d'être
données ; la voici

:

« Il existe de fait une courbe infiniment longue
;

cela est rendu
évident par la ligne hélicoïdale. — Infiniia longitudo de facto est ;
patet de linea gyrativa. »

Cette dernière phrase indique déjà, en l'opinion de Marsile
d'Inghen, une pente vers la doctrine soutenue par Grégoire
de Rimini. Cette pente se marque davantage dans les Questions

sur la Physique rédigées par le même Marsile. En ces Questions
qui sont probablement très postérieures à tAbrégé. Marsile mon-
tre souvent, à l'égard de ses maîtres de Paris, Jean Buridan et
Albert de Saxe, bien plus d'indépendance qu'en l'Abrégé. C'est
ce qui a lieu, en particulier, au sujet du problème de l'infini.

A ce problème, Marsile consacre deux questions 1 destinées à
examiner Si une grandeur infinie peut être actuellement réalisée,
et Si, de fait, un corps infini existe actuellement dans la nature. En

i. Questiones subtilissime JOHANNIS MARCILII INGCEN super oclo libros physico-
riun secundum nominaliuln viam; Lugduni, MCCCCCXVIII; lib. >111, qusestt. IX
et X.



ces deux questions, fort mal ordonnées, l'auteur énumère diverses
objections, plus ou moins valables, contre l'infini actuel. Il pré-
sente également en faveur de cet infini, le fameux argument de
Grégoire de Rimini

:
En toute partie proportionnelle d'une heure,

Dieu pourrait créer une pierre d'un pied cube. Mais il ne fait
aucune allusion à ce que Buridan et Albert de Saxe avaient objecté
à cet argument. De toute cette discussion, la rigueur logique,
qui donne tant de netteté aux argumentations de Buridan et
d'Albert, a complètement disparu

; on ne distingue même plus
entre les propositions syncatégoriques et les propositions catégo-
riques

;
il semble bien que l'auteur ait toujours en vue l'infini caté-

gorique.
Si la discussion est vague et hésitante, les conclusions sont sin-

gulièrement nettes et audacieuses. Ces conclusions, les voici2
:

« Première conclusion
:

En fait, il existe une ligne courbe infi-
nie. » Telle la ligne hélicoïdale considérée par Buridan et par ses
successeurs.

« Seconde conclusion
:

En fait, il existe une surface infinie. On
le prouve en imaginant une surface qui entoure les diverses parties
proportionnelles d'un continu d'une manière analogue à celle que
l'on a imaginée pour la ligne.

» Troisième conclusion
:

Il est possible qu'un corps infini existe
d'une manière actuelle. Aristote n'a pas admis cette conclusion,
et cela parce qu'il n'a pas conçu une puissance active infinie, tan-
dis que, par la foi, nous croyons à l'existence d'une telle puissance.
Cette troisième conclusion ne peut pas être prouvée si ce n'est par
ce fait qu'en la supposant vraie, on n'est conduit à aucune consé-
quence impossible ou contradictoire. C'est ce que l'on verra clai-
rement en résolvant les objections qui seront faites, et cela de la
manière suivante

:
De chacune d'elles, on montrera ou bien que

le raisonnement n'est pas concluant ou bien que la conclusion n'a
rien d'impossible.

» Mais existe-t-il, en fait, un corps actuellement infini, oui ou
non ? Un tel corps peut-il être produit par une puissance natu-
relle ? C'est ce qu'on verra en la question suivante. »

La réponse ainsi annoncée par Marsile est, en effet, donnée par
lui à la fin de sa Xe question, et cela dans les termes suivants

:

(( Il n'existe en fait, et d'une manière actuelle, aucun corps de
volume infini. Toutefois, cette proposition ne saurait être démon-
trée ; on peut seulement dire en sa faveur qu'elle s'accorde mieux

1, MARSILII INGÏEIN Op. laud., lib. III, quœst. IX.
2. MABSILE D lNGHEN, tOC. cit.



que toute autre avec notre expérience
; tous les corps que nous per-

rêvons sont finis, en effet, et aucune raison ne nous contraint de

poser un corps infini — Secunda conclusio
:

De facto nullum est

corpus actu infinitum ; et licet ipsa non possit demonstrari, tamen
magis concordat sensui, quia quodlibet est finitum quod sentimus,

nec aliqua ratio cogit ad ponendum infinitum. »
A l'existence d'un tel corps infini, Aristote avait objecté ce qu'il

considérait comme des impossibilités
:

Un tel corps serait infini-

ment pesant ;
il ne pourrait se mouvoir. « On peut accorder,

répond Marsile, qu'il aurait une gravité infinie et qu'en sa totalité,
il serait absolument incapable de mouvement local, bien que ses
parties soient mobiles, conformément à ce que nous admettons
aujourd'hui au sujet de la masse totale de la terre. Il est donc évi-

dent que les raisons par lesquelles on prouve la non-existence de
l'infini ne sont pas démonstratives ; elles sont seulement probables

et meilleures que celles qui pourraient être données en faveur de
l'opinion contraire. Patet igitur quod rationoo prœdictx, quibus
probatur non esse infinitum, non sunt démonstrative, sed proba-
biles, et meliores quam possint fieri ad oppositum. »

Au sujet de cette antinomie
:

Le Monde est infini le Monde est
borné, Émmanuel Kant ne conclura pas autrement que Jean Mar-
sile d'Inghen.

Au moment où Marsile d'Inghen rédigeait ses Qusestiones secun-
dum nominalium viam, peut-être n'était-il plus à Paris. L'Uni-
versité de Paris essaimait. Ses rnaîtres les plus brillants, les Mar-
sile d'lnghen, les Henri de Langewstein la quittaient pour aller
fonder des Universités nouvelles, comme Heidelberg ou Vienne ;

elle se hâtait de répandre de tous côté la vie que le schisme reli-
gieux, la guerre étrangère et la guerre civile, les épidémies,
allaient épuiser et presque tarir en son sein. Après le départ de
Marsile d'Inghen, les salles de la Sorbonne, les écoles de la

rue du Fouarre n'entendront plus émettre, au sujet de l'infiniment
petit ou de l'infiniment grand, aucune opinion nouvelle qui mérite
d'être notée ;

l'enseignement même des anciens maîtres, des Guil-
laume d'Ockam, des Grégoire de Rimini, des Jean Buridan,
des Albert de Saxe tombera dans l'oubli ou servira d'aliment aux
inintelligentes redites de la routine. Le sort qui attend le problème
de l'infini atteind aussi tous les grands problèmes cosmologiques

pour lesquels se sont passionnés les Parisiens duXIVe siècle. L'heure
qui marque le début du Schisme d'Occident, marque aussi la fin
de la mission, initiatrice de la Science moderne, qu'avait reçue
ILuiversité de Paris.



CHAPITRE III

LE LIEU

PREMIÈRE PARTIE. — La théorie du lieu, au Moyen-Age,
avant les condamnations de 1277.

1

LA THÉORIE DU LIEU CHEZ LES ARABES

La théorie péripatéticienne du lieu reposait sur deux proposi-
tions essentielles

:

Selon la première, le lieu d'un corps doit contenir ce corps ;Selon la seconde, le lieu d'un corps doit être une chose immo-
bile, car c est le terme fixe auquel est rapporté tout mouvement
local du corps.

Or, dans l'ensemble de la Physique péripatéticienne, ces deux
propositions étalent condamnées à ne se pouvoir concilier.

En vertu de la première proposition, en effet, la dernière des
sphères célestes ne saurait avoir de lieu, puisque rien ne la
contient.

Dénuée de lieu, elle devrait, en vertu de la seconde proposition,
être incapable de mouvement local, puisque tout mouvement local
requiert un lieu, c 'est-à-dire un terme fixe auquel il soit rapporté.

Or, dans le système péripatéticien, la sphère suprême n'est pas
seulement capable de mouvement local

; elle se meut vraiment,
puisque le mouvement diurne est le sien.

Voilà donc une contradiction que toutes les Physiques péripaté-
ticiennes s'efforceront de résoudre.

L'histoire des solutions proposées se partage, d'ailleurs, en deux
périodes dont les caractères sont bien distincts.

Jusqu'en 1277, on procède par retouches apportées au système



d'Aristote
;

retouches partielles, et donc insuffisantes, puisque la
contradiction que l'on prétendait faire disparaître avait ses racines
dans les principes essentiels de la théorie péripatéticienne du lieu.

En 1277, les décrets portés par Étienne Tempier évêque de
Paris, formulent, au sujet de la mobilité de la sphère suprême et
de tout l'Univers, une proposition qui contredit à tout l'Aristoté-
lisme ; alors apparaissent des théories du lieu qui rompent avec
toute la tradition aristotélicienne

; alors sont émises et développées

avec une grande puissance des idées que reprendront, bien sou-
vent, les philosophes modernes.

Ce qu'Aristote, ce que ses commentateurs grecs ont, au sujet du
lieu, enseigné à la Scolastique latine, nous le savons déjà

;
il nous

faut maintenant connaître ce qu elle a appris des Arabes.
Il ne faut pas nous attendre à trouver chez les philosophes arabes

la profondeur et l'originalité de pensée d'un Damasius ou d'un
Simplicius. Au sujet de la nature du lieu et de son immobilité, ils

se bornent, ou peu s'en faut, à commenter les doctrines d'Aristote
en s'aidant, d'une manière plus ou moins heureuse, des réflexions
d'Alexandre d'Aphrodisias et de Thémistius. Ils ne mentionnent
guère la théorie de Jean Philopon que pour la rejeter sommaire-
ment. Quant à la théorie que Damascius avait formulée, que Sim-

i. plicius avait développée, ils ne paraissent pas s'en être souciés.
Dans son opuscule Sur les cinq essences, c'est-à-dire sur la

matière, la forme, le lieu, le mouvement et le temps, Jacob ibn
Ishâk al-Kindi répète 1, au sujet de la nature du lieu, quelques
aphorismes empruntés à Aristote

;
Al-Kindi admet, comme le Sta-

girite, que le lieu est séparable du corps et qu'il demeure immo-
bile

;
le lieu n'est pas détruit quand on enlève le corps ;

l'air vient
dans le lieu où l'on a fait le vide, l'eau remplit la place que l'air
vient de quitter.

« Le lieu est défini 2 chez Avicenne comme chez Al-Kindi »,
c 'est-à-dire, en définitive, comme chez Aristote. Dans son traité
intitulé

:
Les fontaines de la sagesse, Avicenne s'exprime en ces

termes : « Le lieu du corps est la surface entourée par ce qui
avoisine le corps et dans laquelle se trouve ce corps. » Ailleurs,
dans le Nadjât, il écrit

: « Le lieu est la limite du contenant qui
touche la limite du contenu ; c'est là le lieu réel. Le lieu virtuel
d un corps, c'est le corps qui entoure celui que l'on considère. »

Cette définition du lieu mène nécessairement Avicenne sur

1. CARRA DE VAUX, Avicenne, Paris, 1900, p. 85.
2. LARRA DE VAUX, loc. cil., p. Igl.

1



l'obstacle auquel s'était heurté Aristote
; en vertu de cette défini-

tion, le dernier ciel n'a pas de lieu
; comment donc peut-il se

mouvoir ? Averroès nous a conservé la réponse qu'Ibn-Sinâ (Avi-
cenne), donnait à cette embarrassante question 1.

Selon Ibn-Sinâ, la révolution d'une sphère sur elle-même n'est
pas le transport d'un lieu dans un autre ; c'est un mouvement sur
place ; pour qu'un corps puisse être animé d'un tel mouvement
sur place, il n'est pas nécessaire qu'il soit en un lieu

; le huitième
ciel, donc, n'est en un lieu ni par lui-même, ni par accident

; il
peut cependant tourner sur lui-même.

Averroès n'a point de peine à mettre à nu l'erreur d'Avicenne
;

la sphère qui tourne sur elle-même peut être partagée en onglets,
et chacun de ces onglets, au cours du mouvement, passe sans
cesse d'un lieu dans un autre.

Le problème du lieu de la huitième orbite, si embarrassant pour
les péripatéticiens, a été pour Avempace (Ibn Badjnâ) l'occasion
de développer une curieuse théorie. Averroès, qui nous fait
connaître 2 cette théorie, pense qu'Avempace la tenait d'Al-Farabi,
qui l'avait lui-même imaginée pour réfuter Jean Philopon.

Cette théorie, en tous cas, porte, très nette, la marque de
l'influence de Thémistius. Thémistius, nous le savons, concevait
le logement de la huitième orbite d'une tout autre façon que le
logement des autres corps de l'Univers. Chacun de ceux-ci a pour
lieu le corps qui l'environne

; la huitième sphère, au contraire, a
pour lieu le corps qui est contenu à son intérieur, c'est-à-dire
l'orbe de Saturne.

Cette opposition, légèrement transformée, est le point de départ
de la doctrine que développe Avempace.

En cette question du lieu, il faut nettement distinguer, selon
lui, deux catégories de corps.

D'une part, sont les éléments soumis à la génération et à la cor-
ruption, dont le mouvement naturel est un mouvement rectiligne,
centripète ou centrifuge. D'autre part, sont les sphères célestes,

corps éternels dont le mouvement naturel est un mouvement de
rotation uniforme.

La ligne droite n'est pas, comme le cercle, une ligne achevée en
soi, dont rien ne peut être retranché, à laquelle rien ne peut être
ajouté

; elle peut être raccourcie ou prolongée. Dès lors, pour bor-

ner le mouvement d'un élément générable et corruptible, il faut

I. AVERROIS CORDUBENSIS Commentaria magna in octo libros Aristotelis de
physico audiiu; lib. IV; summa prima : De loco; cap. IX; comm. 45.

2. AVERROIS Op. laud., lib. IV, summa prima, cap. IX, comm. 43.



l'enfermer dans une enceinte. Voilà pourquoi les corps à mouve-
ment naturel rectiligne, c'est-à-dire les éléments et leurs mixtes,
doivent être logés par le dehors ; le lieu de l'un de ces corps c'est la
partie, immédiatement contiguë à ce corps, de l'enceinte qui la
contient.

Les sphères célestes n'ont aucunement besoin d'être logées de la
sorte ;

aussi ne sont-elles plus logées par le dehors, mais par le
dedans ; chacune d'elles a pour lieu la surface convexe du corps
qu'elle renferme à son intérieur et autour duquel elle tourne. A cet
égard, il n'y a aucune distinction à établir entre le ciel suprême et
les autres orbites. Tous les orbes célestes ont un lieu par essence,
non par accident, et pour tous, ce lieu est défini de même manière.

Quant à l'Univers, sa manière d'être logé consiste en ceci que
chacune de ses parties a un lieu.

Telle est la théorie d 'Ibn-Badjâ (Avempace). Averroès n'a point
de peine à prouver qu'elle n'est pas conforme à la pensée d'Aris-
tote ;

mais le Stagirite eût-il davantage accepté comme expressions
de ses propres idées les commentaires qu'Averroès va développer à
leur sujet ?

En certains passages du quatrième livre de la Physique, Aristote
' semble identifier le lieu avec le corps immobile qui est le terme par
rapport auquel on peut reconnaître et déterminer les mouvements
des autres corps. Cette identification, confuse encore et presque
latente dans les écrits du Philosophe, s'affirme nettement en ceux
du Commentateur.

Lorsqu'Aristote, par exemple, vient d'affirmer l'immobilité du
lieu, Averroès ajoute aussitôt 1

: « Le lieu est immobile par
essence ;

le lieu, en effet, est ce vers quoi une chose se meut ou ce
en quoi elle se repose. Si quelque chose se mouvait vers un terme
qui serait lui-même en mouvement, cette chose se mouvrait en
vain. »

Le principe qui sert de point de départ à une telle théorie est,
de toute évidence, la proposition suivante

:
Le mouvement local

de n'importe quel corps suppose l'existence d'un certain corps
concret immobile à partir duquel ou autour duquel le premier
corps se meut. Toutes les fois qu'Averroès formule ce principe, il
invoque 2 l'autorité du livre Sur le mouvement des animaux que

i. AVERROIS CORDUBENSIS Commentaria magna in octo libros Aristotelis de
physico auditu; lib. IV, summa prima, cap. VIII, comm. 41.

Y. AVERROIS CORDUBENSIS Commentaria magna in octo libros Aristotelis de
physico auditu; lib. IV, summa prima, cap. IX, comm. 43. — AVERROIS CORDU-
BENSIS Commentarii in quatuor libros Aristotelis de Cœlo et Mundo; lib. II,
summa secunda, qusesitum II, comm. 17.



l'on attribue à Aristote
;

il imite en cela ce qu'avaient fait avant lui
Alexandre d'Aphrodisias, Thémistius et Simplicius ; nous avons

vu, cependant, combien le sens de la proposition formulée au
Traité des mouvements des animaux différait de celui que lui prê-

tent tous ces commentateurs.
Alexandre, Thémistius, Simplicius, avaient eu recours à ce prin-

cipe, détourné de sa véritable signification, pour appuyer la

conclusion énoncée par Aristote
:

La rotation du Ciel requiert
l'existence d'un corps central immobile. Averroès en fait le même

usage \
La conclusion d'Aristote semble, d 'ailleurs, d autant plus impor-

tante à Averroès qu'elle lui sert d'argument contre le système des

excentriques de Ptolémée. C est afin de rejeter ce système qu 'il

répète cette proposition 2
: « Un corps qui se meut circulairement

doit se mouvoir autour d'un centre fixe. » C'est encore l'Almageste

qui se trouve visé dans le passage suivant 3
: « Il est absolument

impossible qu'il y ait des épicycles. Un corps qui se meut circu-

lairement se meut nécessairement de telle sorte que le centre de

l'Univers soit le centre de son mouvement. Si le centre de sa
révolution n'était pas le centre de l'Univers, il y aurait donc un
centre hors celui-ci ;

il faudrait alors qu'il existât une seconde

Terre en dehors de cette Terre-ci, et cela est impossible selon les

principes de la Physique. On peut en dire autant de l excentrique
dont Ptolémée suppose l'existence. Si les mouvements célestes

admettaient plusieurs centres, il y aurait plusieurs corps graves
extérieurs à cette Terre-ci. »

L'impossibilité du sytème de Ptolémée est ainsi rattachée par
Averroès au principe qu ,il prétend tiré du De motibus animalium

.

Tout corps en mouvement suppose l'existence d'un corps en repos.
Mais les conséquences de ce principe ne sont pas épuisées ;

Ibn

Roschd va encore en déduire une solution des difficultés relatives

au lieu de la huitième sphère.
Après avoir rappelé ce qu'0nt dit Alexandre, Thémistius, Jean

Philopon, Avicenne, Avempace, de cette « grande question », le

Commentateur ajoute 4
: « Voici ce qu 'il faut déclarer à ce sujet

.

I. AVERROIS CORDUBENSIS Commentarii in quatuor libros Aristoielis de Cœlo et

Mundo; lib. 11, summa secunda, quœst. II, comm. 17.......
A r 1

2. AVERROIS CORDUBENSIS Lomlnenwru m quatuor uurus (,1,10

et Mundo; lib. II, summa secunda, qusest. V, comm. 35.
3. AVERHOIS CORDUBENSIS Expositio in AU uoros 111ecapnysu;,:f; NMWIC.»,

lib. XII, summa secunda, cap. IV, comm. 45.
- * l.ko^n A ni nf .1/ il liaH. AVERROIS CORDUBENSIS Lommeniaria magna m UeLU uuiu* Aristotelis

physico auditu; lib. IV, summa prima, cap. IX, comm. 43.



Tout corps qui se meut de mouvement propre, per se [et non pas
per accidens, en vertu du mouvement d'un autre corps auquel il
adhère], requiert un corps immobile à l'égard duquel il se meut ;

cela est affirmé par Aristote dans le traité Du mouvement des ani-
maux. Sans doute, ce terme immobile constitue le lieu proprement
dit (per se) du corps mobile lorsqu'il contient ce corps à son inté-
rieur ; au contraire, lorsqu'il ne renferme pas à son intérieur
toutes les parties du corps mobile, ce terme immobile est lieu par
accident du corps mobile

;
c'est ce qui se produit pour les corps

célestes. On voit donc que pour qu'un corps se meuve per se, il
n'est pas néessaire qu'il soit en un lieu per se. »

De la sorte, l'orbite suprême possède un lieu \ mais un lieu par
accident, à savoir le corps central immobile que requiert sa rota-
tion.

II

LES QUESTIONS DE MAÎTRE ROGER BACON

De bonne heure, nous l'avons vu, les problèmes relatifs au lieu
avaient commencé de préoccuper les maîtres de la Scolastique
latine. Nous avons rapporté les indications que contiennent les
écrits de Guillaume de Conches et de Gilbert de la Porrée ; les

propos tenus par ce dernier au Traité des six principes seront sou-
vent cités. Il nous faut, toutefois, arriver à Roger Bacon pour trou-
ver un exposé des théories du lieu qu'avaient développées Aristote
et ses Commentateurs.

Les Questions de Maître Roger Bacon sur la Physique d'Aristote
vont nous montrer que dès le milieu du XIIIe siècle, la discussion de
la théorie du lieu avait pris, à la Faculté des Arts de Paris, un très
ample développement.

Des deux séries de Questions sur la Physique que conserve le
manuscrit d'Amiens, c'est la seconde série qui nous fournira sur-
tout d'importants renseignements au sujet de la doctrine qui nous
occupe.

L'étude du quatrième livre conduit d'abord Bacon à quelques
considérations, peu intéressantes, sur le lieu en général

;
puis il

examine une série de problèmes sur le lieu des divers corps en
particulier

;
il recherche quels sont les lieux naturels du feu, de

I. AVERHOÈS, loc. cit., comm. 45.



l'air, de l'eau et de la terre ; passant enfin aux corps célestes, il

examine successivement les questions suivantes 1
:

I. QUERITUR dmloco celi et primo queritur an celum habeat
locum.

II. QUERITUR èrgo utrum celum habeat locum per se vel per
accidens.

III. Habito quod celum habeat locum per accidens, QUERITUR
quomodo istud per accidens habeat reduci ad per se.

IV. QUERITUR utrum celum habeat aliquo modo locum in quo.
V. QUERITUR ergo de toto universo utrum habeat locum.
VI. QUERITUR de orbibus planetarum et de loco istorum orbium,

an habeant locum per se vel per accidens, scilicet planete.

« Tout corps mobile de mouvement local possède nécessaire-

ment un lieu 2 ; or le ciel est mobile de la sorte ; le ciel a donc un
lieu. »

Seulement, ce lieu du ciel ne sera pas un lieu proprement dit

(per se) ; ce sera seulement un lieu par accident 3. Un corps qui,

de soi (per se), se meut de mouvement local rectiligne, a besoin

d'un lieu proprement dit; mais il n'en. est pas de même d 'un

corps qui se meut seulement de mouvement local circulaire
; un

tel corps peut se contenter d'un lieu par accident. Entre ces mobi-

les, en effet, il y a une grande différence ; le corps mobile de mou-
vement rectiligne va d'un lieu à un autre ; au contraire, le mobile

animé de mouvement de rotation ne change pas de lieu
;

c'est

pourquoi, comme nous l allons voir, il n 'a pas besoin d 'un lieu

proprement dit.
Étant admis que le ciel n'a pas de lieu proprement dit, qu 'il est

seulement eu un lieu par accident, il reste à préciser cette affirma-
tion et à dire comment le ciel est logé par accident ; c est à quoi

Bacon consacre sa troisième question.
Il examine successivement trois théories, en commençant par

celle qui lui plaît le moins pour finir par celle qu'il croit la meil-

leure.
La théorie qu'il présente tout d'abord 4, et donc qu'il répute la

moins satisfaisante, c'est celle de Thémistius
:

Le ciel est en un'
lieu par accident en ce que ses diverses parties ont un lieu propre-
ment dit (per se).

i. Bibliothèque municipale d'Amiens, ms. n° 4o6, fol. 46, col. d, à fol. 47,

col. b.
2. Quæst. 1; ms. cit., loi. 40, coi. a.
3. Ouaest. II; ms. cit., loc. cit.
4. ROGER BACON, loc. cit; ms. cit., fol. 46, col. d.



« Mais la sphère céleste la plus élevée n'a pas d'autres parties

que des parties juxtaposées... Elle n'a, hors d'elle, aucun corps
qui l'embrasse et la contienne... Ses parties juxtaposées n'ont pas
plus de lieu que n'en a le ciel lui-même. » Sans doute, le ciel est
formé de huit sphères qui se contiennent les unes les autres, en
sorte que chacune des sphères intérieures possède un lieu pro-
prement dit

;
mais la sphère ultime n'en possède pas ; lors donc

qu'on dit
:

Le ciel est en un lieu par accident, car chacune de ses
parties a un lieu proprement dit, on joue sur les mots ; en effet,

« en tout ce qu'on prouve ici au sujet du ciel, c'est la sphère supé-
rieure qu'on entend désigner. »

La thèse de Thémistius étant rejetée, Bacon aborde l'examen
d'une autre thèse qui, dit-il, « est meilleure 1. » Cette thèse, la
voici

: « Le ciel a un lieu ;
mais, comme il n'en a pas besoin, on

dit qu'il l'a par accident... Ce lieu du ciel, c'en est la surface

convexe ultime. » Cette thèse, c'est celle que Gilbert de la Porrée
soutenait au Livre des six principes.

A cette thèse, on peut objecter ceci
:

« Le lieu se peut séparer du corps logé ;
mais l'ultime surface

convexe du ciel n'est pas séparable du corps logé qui est le ciel,
puisqu'elle en est le terme. »

Cette objection ne paraît pas, à Bacon, absolument irréfutable.
« Voici ce qu'on y peut répondre

:

» Cette convexité ultime peut être considérée de deux manières
différentes. On la peut considérer comme le terme du ciel

;
de

cette façon, elle n'en est pas séparable et n'en est pas le lieu. On la
peut aussi considérée en elle-même, et la définir abstraction faite
du ciel, selon son essence et en tant qu'elle est une surface ;

de
cette façon, elle est le lieu du ciel. »

Mais en dépit de cette riposte, Bacon ne croit pas que la position
de Gilbert de la Porrée puisse être tenue pour véritable. En effet,

« tout corps du monde a, semblablement, une surface qui, par son
essence et sa définition, est distincte de ce corps ; cependant, on
ne peut pas dire que cette surface soit le lieu de ce corps. Il est
donc également faux que le ciel ait un lieu pour cette même
raison. »

Notre auteur arrive enfin à la solution qui recevra son adhé-
sion 2 ;

c'est la solution vraiment péripatéticienne, la solution

I. ROGER BACON, loc. cil; ms. cit., fol. 46, col. d.
2. ROGER BACON, loc. cit.; ms. cit., fol. 47, col. a.



défendue par Averroès
: « Le ciel a un lieu par accident parce que

Je centre du ciel a un lieu proprementdit (per se). »
Voici les considérations, très nettement péripatéticiennes, elles

aussi, par lesquelles Bacon corrobore cette doctrine
:

« Il est dit au huitième livre des Physiques que le ciel tient sa
fixité de la fixité et du repos de son. centre ; le ciel, en effet,
demeure sans cesse fixe dans son ensemble, bien qu'il se meuve
par ses parties

;
c'est pourquoi Aristote et le Commentateur disent

qure le ciel, par sa substance, garde toujours le même lieu, bien
qu'il en change par sa forme. Il est évident qu'un corps circu-
laire n'a, pur lui-même, relation à rien [d'extérieur], mais qu'il a,
à l'égard de son centre, un rapport essentiel, ce que j'accorde. Son
mouvement se fait constamment autour de son centre ; en sorte
que le seul lieu qu 'il doive avoir, c'est un lieu autour duquel il soit
placé (locum circa quem) ; ce lieu est premièrement et propre-
ment (primo et per se) le lieu du centre du ciel

; il n'embrasse pas
le ciel. Comme ce lieu n'embrasse pas et ne contient pas le ciel,
qu'il est seulement un lieu autour duquel le ciel tourne, on dit
qu'il est par accident le lieu du ciel. Mais premièrement et propre-
ment, ce lieu est le lieu de la terre, car c est la terre qu'il embrasse,
contient et conserve. »

A cette solution, on a fait cette objection
: « Le mouvement

local du ciel précède tous les mouvements des choses inférieures,
comme il est dit au huitième livre de la Physique ; le repos, d'ail-
leurs, n'est que la privation du mouvement ;

le mouvement du ciel
précède donc le repos de tout corps sublunaire

;
ainsi précède-t-il

le [repos du] centre. Mais dès là que le ciel a un mouvement local,
il faut qu'il ait un lieu

; le lieu du ciel doit donc précéder tout
repos et tout mouvement de la terre. Or la chose qui en précède
une autre ne saurait être ramenée à celle qui la suit. » Il est donc
inadmissible que l'existence du lieu du ciel se déduise de l'immobi-
lité de la terre.

A cela, Bacon répond
:

« Il y a deux sortes de repos de la terre.
» La terre peut être considérée dans son ensemble, en tant

qu'elle est le centre du monde
; considérée de la sorte, elle est en

repos ;
mais ce repos, qui est celui de la terre entière dans sa

sphère, n'est pas une privation de mouvement ; ce repos précède
le mouvement du ciel, et il est requis d'une manière nécessaire

pour le mouvement du ciel.

» Il est un autre repos de la terre. On peut, en effet, considérer
la terre dans quelqu'une de ses parties qui se meut d'abord, et



demeure ensuite en repos ; ce repos-ci est une privation de mou-
vement ;

il suit le mouvement ; le mouvement du ciel précède ce

repos et, semblablement, le repos des autres choses inférieures.

» Mais le premier repos est le repos. de la terre en son lieu pro-
prement dit

;
aussi le mouvement et le lieu du ciel doivent-ils être

ramenés à ce lieu [de la terre] comme étant ce qui les constitue

proprement.
» — Ad aliud dico quod quies terre duplex est, quia terra

secundum se totam cin quantum est centrum mundi potest consi-

dcrari, et sic quiescit, sed non quiete que sit privatio motus, quia
talis quies est totius terre in sua spera. Ideo ista quies precedit
motum celi et de necessitafe exigitur ad motum celi.

» Alia est quies terre secundum quod terra consideratur pro
aliqua ejus parte, que prius movetur et deinde quiescit. Talis quies

est privatio motus et sequitur motum ; et talem quietem precedit

motus celi et quietem similiter aliorum inferiorum.

» Sed prima quies in loco est per se. Ideo motus celi et locus
ejus ad istum locum habent reduci tanquam ad suum per se. »

Nous ne croyons pas qu'aucun maître de la Scolastique latine ait

vu avec plus de clarté qu'elle avait été la pensée d Aristote tou-
chant le lieu du ciel

; nous ne pensons pas qu'aucun d'eux l'ait
exprimée avec une telle précision. Aux prises avec une des théories
les plus essentielles, mais aussi les plus déliées de la Physique péri-
patéticienne, Bacon, dès le temps où il enseignait à la Faculté des
Arts de Paris, a su s'en rendre pleinement maître et donner, par
là, une preuve bien frappante de sa perspicacité.

L'Univers entier a-t-il un lieu 1.

L'Univers comprend les huit sphères célestes et les quatre élé-

ments ; or chacune de ces parties a un lieu, au moins par acci-
dent

; « le ciel, qui désigne la huitième sphère, a un lieu par acci-
dent, parce que son centre a un lieu proprement dit. » Dès lors,
il est permis de dire que l'Univers dont toutes les parties ont au
moins un lieu par accident a, lui aussi, un lieu par accident.

Une dernière question sollicite l'attention de notre auteur 2 ;

elle est relative au lieu de chacune des sphères inférieures.
On peut dire, semble-t-il, que chacune de ces sphères est en un

lieu parce qu'elle est contenue et enveloppée par l'orbe qui se
trouve immédiatement au-dessus.

(( Mais il n'est pas naturel qu'un corps plus noble soit contenu

1. ROGER BACON, quœst. V; ms. cit., fol. 47, col. b.
•>..

ROGER BACON, Quaest. VI; ms. cit., fol. 47, col. b.



par un corps moins noble
; or l'orbe de Mars est moins noble que

l'orbe du soleil
;

il ne peut donc contenir l'orbe du soleil et en être
le lieu. »

A la question posée, donc, voici la réponse que donne Bacon
:

« Je suppose que les orbes sont contigus les uns aux autres et
qu'ils diffèrent les uns des autres à la fois de différence numérique
et de différence spécifique.

» Cela posé, j'observe qu'il y a deux sortes de lieux.
» Il y a le lieu autour duquel un corps est disposé (locus circa

quem). Chaque orbe, tout comme l'ensemble des sphères ont, de la
sorte, le centre pour lieu, car tout corps circulaire a un lieu autour
duquel il est disposé.

» Il y a le lieu dans lequel un corps est contenu (locus in quo).
» Il peut alors être question d'un lieu dont on dit qu'il

loge, qu'il contient, qu'il perfectionne, qu'il conserve, qu'il borne.
Les orbes célestes n'ont pas de lieu de cette sorte, tandis que tel est
le lieu naturel des corps inférieurs.

» Il peut aussi être question d'un lieu qui contienne seulement.
Dans ce sens, chaque orbe inférieur a un lieu, car les orbes se
contiennent les uns les autres ;

mais, toutefois, comme ils n'en ont
pas besoin, on dit que c'est seulement par accident qu'ils ont un
tel lieu.

» Les orbes célestes ont donc le moins possible de la nature
logée

; sans le secours d'aucun lieu, en effet, ils sont parfaits en
eux-mêmes, ils sont terminés et voient leur conservation assu-
rée. »

En bien des points, l'opinion d'Albert le Grand sera voisine de
celle de Roger Bacon

; mais, en général, elle s'exprimera avec
moins de netteté.

III

ALBERT LE GRAND

,Au sujet de la nature du mouvement et du lieu, Albert le Grand
n'a rien dit de vraiment original 1 ;

il s'est borné à commenter
Aristote et Averroès.

Averroès n'a point donné de commentaire sur le traité Du mou-

i. Sous ce titre : Liber de natura loci ex longitudine et latitudine ejusdem pro-
veniente, Albert le Grand a composé un opuscule où l'on ne trouve rien sur la
théorie générale du lieu et du mouvement, mais seulement d'intéressants déve-
loppements sur la théorie du lieu naturel.



vement des animaux ; Albert le Grand, au contraire, a donné deux
paraphrases de cet ouvrage.

En l'une de ces paraphrases, il se montre 1 fidèlement attaché
au sens des propositions formulées par l'auteur grec. Il admet
qu'en dehors d'un corps mobile, il doit exister un corps fixe

;
mais

ce corps fixe n'est pas requis à titre de terme auquel on puisse com-
parer le mouvement ; il est nécessaire à titre de support, de sou-
tien, auquel le moteur se puisse appuyer tandis qu'il produit son
effort. Cette vérité est éclaircie à l'aide des exemples mêmes qui
sont invoqués au De motibus animalium. A l'imitation de ce traité,
d'ailleurs, Albert prouve que l'immobilité de la Terre n'est pas
destinée à offrir un point d'appui au moteur qui produit les révo-
lutions célestes.

La seconde paraphrase, beaucoup plus libre que la première,
s'exprime en termes ambigus au sujet du corps fixe que suppose
tout mouvement progressif

;
il ne faudrait pas grand effort pour

solliciter ces termes dans le sens du principe qu'Alexandred'Aphro-
disie, Thémistius, Simplicius et Averroès ont cru lire au traité
Du mouvement des animaux.

Albert remarque d'abord 2 que toute partie mobile du corps d'un
animal en mouvement s'appuie sur une autre partie de ce même
corps ; si cette seconde partie n'est pas fixe, elle a à son tour un
appui, et ainsi de suite

; de proche en proche, on parvient à une
partie du corps qui est fixe.

En tout mouvement, on peut raisonner de même ; comme la
série des corps mobiles ne saurait être prolongée à l'infini, on
arrive nécessairement à cette conclusion

:
Tout mouvement pro-

gressif suppose un corps immobile. « Un tel mouvement est assu-
rément analogue au mouvement du compas... Lorsque le compas
se meut, il se meut en vertu de sa forme, en vertu de sa configura-
tion de compas, qui lui donnent l'existence et qui le spécifient.
Mais, en même temps, durant tout son mouvement, une de ses
parties demeure attachée à un certain centre immobile ; c'est
autour de ce centre immobile que le compas mobile décrit un cer-
cle. »

Cet exemple tiré du mouvement du compas n'appelle guère

1. BEATI ALBERTI MAGNI, Ratisbonensis episcopi, Ordinis Prasdicatorum, Parva
nnturalia... recognita per R. A. P. F. Petrum Iammy... Operum tomus quintus.
Lugduni. MDCLI, Liber de motibus progressivis; Tractatus 1 : De modo motus
progressivi; cap. II, III et IV, pp. 5og-5ii.

3. DEATI ALBERTI MAGNI... Par'va naturalia... Liber secundus de motibus ani-
malium; Tractatus 1

: De ipsis motibils et proprietatibus ipsorum; cap. III,
p. 125.



notre attention sur la nécessité d'appuyer à un support fixe le

moteur qui met un corps en mouvement ;
il semble bien plus

propre à lui signaler l'immobilité du corps central qui permet de
constater un rotation.

Cette dernière idée est celle qui se présentait sans doute à
l'esprit des lecteurs d'Albert le Grand. Pierre d'Auvergne nous en
est garant. Maître éminent de l'Université de Paris, recteur de

cette Université à la fin du XIII6 siècle, Pierre d'Auvergne fut un
des disciples les plus immédiats et les plus illustres dAlbert
le Grand et de Saint Thomas d'Aquin. En son commentaire du
traité De motibus animalium, il présente 1 les considérations sui-
vantes, où l'influence de l'Évêque de Ratisbonne a laissé une trace
bien visible

:

« De même que le Ciel ne saurait se mouvoir s'il n'existait une
chose fixe et immobile, de même le mouvement d'un animal exige
qu'il existe hors de cet animal un support immobile auquel il

puisse s'appuyer pour se mouvoir... Mais comprenons bien que
la raison pour laquelle un corps étranger immobile est nécessaire,
n'est pas tout à fait la même pour -le Ciel et pour l'animal. Il est
cependant un motif commun aux deux cas. En effet, pour qu'un
corps soit en mouvement, il faut qu'il existe un autre corps par
rapport auquel celui qui se meut est disposé d'autre manière en
ce moment qu'il ne l'était tout à l'heure

; ce second corps est
immobile ou du moins, s'il se meut, il diffère du premier, par la
forme ou la vitesse de son mouvement ;

si donc il se meut, il
faudra ou bien que la série des mobiles se prolonge à l'infini, ou
bien que l'on parvienne enfin à un terme tout à fait immobile.
Cette raison-là est commune à l'animal et au Ciel. Mais il en est
une autre qui est spéciale à l'animal. Pour se mouvoir, en effet,
l'animal doit pousser et tirer... »

1. In presenti volumine infrascripta invenies opuscula ARISTOTELIS cum expo-
sitionibus SANCTI THOME : ac PÉTRI DE ALVERNIA. Perquam diligenter visa reco-
gnita :

erroribusque innumeris purgata.
SANCTUS THOMAS De sensu et sensato. De memoria et reminisctntia. De somno

et vigïlia. Ultimo altissimi PROCULI (sic) de causis cum ejudem SANCTI TIIOME
commentationibus.

.PETRUS DE ALVERNIA De motibus animalium. De longitudine et brevitate vile.
De juventute et senectute. De respiratione et inspiratione. De morle et vita.

EGIDIUS ROMANUS. De bona fortuna.
Colophon : ... Impressa vero Venetiis mandato sumptibusque Heredum nobilis

viri domini Octaviani Scoti eivis Modoentiensis, per Bonetum Locatellum prcs-
byterum Bergomensem. Anno a partu virgineo saluberrimo septimo supra mille
simum quÍnquiesque centesimum quinto Idus Novembris.

Expositio super librum de motibus animalium secundum PETRUM DE ALVERNIA.

Lectio I, fol. 35, coll. b et c.



Que Pierre d'Auvergne, d'ailleurs, ait exactement saisi la pen-
sée qui hantait l'esprit d'Albert le Grand au moment où il citait

l'exemple du mouvement du compas, nous en aurons la preuve,
car nous allons retrouver cette même pensée en divers autres écrits

de l'Évêque de Ratisbonne.
Nous la rencontrons tout d'abord en son traité du Ciel \
Comme l'avait fait Aristote, Albert cherche la raison pour

laquelle la sphère céleste tout entière ne se meut pas d'un mou-
vement unique

; au cours de cette recherche, toujours guidé par
l'exemple du Philosophe et du Commentateur, il écrit ces lignes

:

« Prenons pour point de départ les conditions requises en vue
du mouvement circulaire. Selon ce qui est démontré au livre

Du mouvement des animaux, disons qu'aucun corps ne peut se
mouvoir circulairement s'il ne se meut sur un autre corps fixe et
immobile ;

si ce dernier corps se mouvait, le premier ne pourrait
décrire un cercle qui demeurât toujours en la même place ; la vertu
du corps immobile ajoute à la vertu propre du mobile au moins

cette fixité de la trajectoire circulaire. Car aucune des parties de

l'orbite qui accomplit sa révolution ne demeure stable, fixe, et
privée de mouvement. Les pôles semblent immobiles, mais ils se

meuvent en leur lieu, sans passer d'un lieu à l'autre, ni d'une
place à l'autre. De même, il est évident que le corps qui se meut

en cercle n'est pas de même nature que le corps fixé en son
centre. » S'il était de cette nature, en effet, il aurait au centre son
lieu naturel, et ses diverses parties y descendraient, ce qu'elles ne
font point. « Si donc il faut que tout corps mû circulairement se

meuve sur une chose fixe et stable, il faut qu'un corps fixe et
immobile se trouve au centre de l'Univers, et ce corps ne peut être

que la Terre. »
L'existence et la fixité de la Terre sont ainsi requises par la rota-

tion même des orbes célestes.
Quant aux multiples mouvements des Cieux, Albert, fidèle péri-

patéticien, leur assigne pour objets la génération et la mort des
choses corruptibles qui recèle la région des éléments.

Trois choses concourent à cette génération et à cette corruption
:

En premier lieu, la perpétuité de l'existence ; en second lieu,
l'opposition continuelle de la naissance et de la mort ; en troisième
lieu, la variété des formes et des espèces engendrées. De ces trois

I. ALBERTI MAGNI De Cœlo et Mundo liber secundus, tract. I, cap. VIII :
De

causa finali propter quod cœlorum motus oportet esse plures.



choses, la première est sous la dépendance du mouvement diurne ;la seconde relève des révolutions accomplies selon l'écliptique,
révolutions qui font monter ou descendre tout à tour le Soleil et les
autres astres générateurs

; la troisième est causée par les particu-
larités du cours des planètes, qui tantôt rapprochent ces astres les.

uns des autres, et tantôt les séparent.
L existence nécessaire d'un corps immobile au centre d'un orbe

qu anime un mouvement de révolution est encore invoquée par
Albert en sa Physique.

Après avoir paraphrasé 1 ce qu'Aristote a dit de la nature et de
l immobilité du lieu, l'Évêque de Ratisbonne aborde la question
débattue du lieu et du mouvement de la huitième sphère.

Au sujet de la « grande question » du lieu de l'orbe suprême, le
but avoué d'Albert est d'exposer, en la rendant plus claire, la solu-
tion d'Averroès, qu'il adopte.

« Averroès dit que le premier mobile est en un lieu par acci--
dent, tandis que son mouvement est par soi, et non par accident.
On dit que cet orbite a un lieu parce que son centre est en un lieu,
et cela par lui-niême ; l'orbite alors est en un lieu, mais par acci-
dent. Aristote, en effet, dans son livre Sur les mouvements locaux
des animaux, a déclaré que tout mouvement procédait d'un corps
immobile. Il faut donc que le mouvement de la huitième sphère
procède de quelque chose qui soit immobile. Ce quelque chose.
sera en un lieu par soi, en sorte que l'orbe sera en un lieu par
accident. »

En invoquant le principe qu'à l'exemple d'Alexandre, de Thé-
mistius, de Simplicius et d'Averroès, il prétend tiré du traité
De motibus animalium, Albert le Grand le soumet à une discus-
sion que ses prédécesseurs ne lui avaient pas fait subir. Selon lui,
ce principe n'est pas de mise lorsqu'il s'agit d'étudier les mouve-
ments naturels des éléments graves ou légers. Il doit être restreint
aux mouvements produits par une âme, comme les mouvements
des animaux, ou par une intelligence, comme les mouvements
des astres. Cette discussion fait éclater à tous les yeux la déforma-
tion profonde que les commentateurs ont fait subir aux pensées
exprimées dans le De motibus animalium. L'auteur de ce traité, en
effet, enseignait que le Moteur des cieux n'a pas besoin d'appui
fixe, parce qu'il est intelligence pure.

i. ALBERTI MAGNI Physicorll1n lib. IV, tract. I, capp. XI et XII.



La huitième sphère ne se meut pas secundum subjectum, c'est-
à-dire selon sa masse totale ; prise dans son ensemble, cette masse
garde une position invariable. Elle se meut selon sa forme, c'est-
à-dire selon la position relative que ses diverses parties affectent
par rapport au corps immobile qui occupe le centre ; cette forme,
en effet, cette position relative, changent d'un instant à l'instant
suivant.

Telle est donc la solution proposée par Averroès
:

Le premier
mobile est en un lieu en ce qu'il est autour de son lieu, et ce lieu
est la surface convexe du corps immobile qui se trouve en son cen-
tre. Dans les écrits du Commentateur, « cette solution paraît sub-
tile, car elle est présentée en termes obscurs

; ces termes doivent
être compris selon l'explication qui vient d'en être donnée ».

Mais à cette explication une objection peut être faite. Pour que
le Ciel puisse être animé d'un mouvement de rotation, il faut que
la Terre demeure immobile, contenant le centre de ce mouve-
ment :

telle est la proposition dont dépend toute la déduction pré-
cédente. Cette proposition n'affirme-t-elle pas que l'immobilité
de la Terre est la cause du mouvement de la huitième sphère ? Or,
pour un Péripatéticien, semblable affirmation serait inacceptable.
C est du premier Moteur que l'orbite suprême tire son mouve-
ment ; l immobilité de la Terre est l'effet, non point la cause, du
mouvement céleste.

A cette objection, voici la réponse qu'adresse Albert le Grand
:

« Le mouvement de l'orbe suprême peut être considéré de deux
points de vue distincts

; on peut voir en lui le mouvement du
premier mobile ; on peut aussi l étudier à titre de révolution
accomplie sur place. Si l 'on considère ce mouvement du premier
point de vue, il dérive du premier Moteur, qui préside au huitième
ciel, et non du corps central. Si on le considère, au contraire, du
second point de vue, la rotation de la dernière orbite provient de
l'immobilité du corps central. »

Bien qu'en ces questions, Albert le Grand se soit montré fidèle
disciple d'Averroès, il n'a pas suivi jusqu'au bout la voie ouverte
par le Commentateur. Toute rotation supposant un corps dont
l'immobilité en fixe le centre, Ibn Roschd avait déclaré que les
épicycles et les excentriques imaginés par Ptolémée étaient des
impossibilités physiques. Tout en gardant le principe formulé par
Averroès, Albert le Grand se refuse à en admettre la conséquence ;
il ne sauve le système de Ptolémée qu'au prix d'un illogisme.



IV

SAINT THOMAS D'AQUIN

L'influence d'Aristote et celle d'Averroès sont les seules que l'on
perçoive en la doctrine adoptée par Albert le Grand. La théorie du
lieu et du mouvement local que développe Saint Thomas d'Aquin
porte la marque d'autres influences. On y reconnaît, d'abord, cer-
taines pensées de Thémistius. On y entrevoit aussi, bien que plus
vaguement, certaines analogies avec la théorie proposée par
Damascius et complétée par Simplicius. Ces analogies iront se
fortifiant et se précisant dans l'enseignement de plusieurs des suc-
cesseurs de saint Thomas, à tel point que, dans l'École scotiste, la
doctrine de Damascius et de Simplicius finira par triompher de

celle d'Aristote.
La rotation du Ciel exige l'immobilité de la Terre. En exposant

cette théorie du Stagirite, Saint Thomas se montre commentateur
plus scrupuleux que ses prédécesseurs ;

il n'invoque nullement, en
effet, les propositions qui sont formulées au De motibus anima-
lium \

« Au centre d'un corps qui se meut circulairement, il faut,
dit-il, que quelque chose demeure immobile. Il est manifeste, en
effet, que tout mouvement circulaire a lieu autour d'un centre fixe.

Or, il faut que ce centre se trouve en un corps fixe, car ce que nous
nommons centre n'est pas quelque chose qui subsiste en soi

; c est

un accident appartenant à une chose corporelle
; ce centre ne peut

être que le centre d'un certain corps. »

« Ce corps fixe doit être une partie du Monde... Mais il ne peut
faire partie de l'orbe mobile, c'est-à-dire du corps céleste... Ce qui

se trouve au centre est éternellement immobile, de même que le

Ciel se meut éternellement... Or, ce qui est naturellement immo-
bil au centre est la Terre... Si donc le Ciel tourne d'une éternelle
révolution, il faut que la Terre existe. »

L'influence de Simplicius, que Thomas d'Aquin cite, d'ailleurs,
à la fin de cette même leçon, transparaît dans les considérations

par lesquelles il est prouvé qu'un centre immobile ne peut exister

ailleurs qu'en un corps immobile.
La rotation de la dernière sphère céleste suppose l'existence d'un

1, SANCTI THOM*: AQUINATIS Expositio in libros Aristotelis de Cœlo et Mundn;
in lib. II, lect. IV.



corps central immobile
;

faut-il, avec le Commentateur, dire que
ce pivot immobile constitue le lieu de l'orbite suprême et que cette
orbite est en un lieu par accident, parce que le pivot central se
trouve en un lieu par lui-même ? Saint Thomas ne peut accepter 1

cette interprétation des mots par accident, xaxà a-up.ëeëY)x6ç, par les-
quels le Stagirite qualifie le lieu de la dernière sphère céleste.

« Aristote ne dit pas qu'un corps est en un lieu par accident lors-
qu'un autre corps, qui lui est absolument étranger, se trouve en
un lieu. Il me paraît donc ridicule de prétendre que la dernière
sphère est accidentellement en un lieu par le fait seul que son
centre est en un lieu. Aussi préféré-je donner mon approbation à
l'avis de Thémistius, selon lequel la dernière sphère est en un lieu

par ses parties. »
A l'appui de cette opinion de Thémistius, Saint Thomas d'Aquin

développe des considérations qui méritent d'être reproduites en
entier ; nous n'y reconnaîtrons guère l'influence du paraphraste
grec, mais bien celle d'Aristote lui-même ; nous y reconnaîtrons
aussi la trace de la théorie d'Avempace que le Docteur Angélique

a, d'ailleurs, rapportée avant celle d'Averroès.

« On ne s'inquiète du lieu qu'en vue du mouvement ;
le mou-

vement met le lieu en évidence parce que des corps divers se suc-
cèdent en un même lieu. Le lieu n'est donc pas nécessaire à l'exis-
tence m'ême du corps ;

mais il est nécessaire à tout corps qui se
meut de mouvement local. Donc à tout corps qui se meut de mou-
vement local, on doit assigner un lieu ; et dans cette opération, on v
doit être guidé par la considération de la succession des corps
divers en un même lieu.

« Considérons d'abord des corps qui se meuvent de mouvement
rectiligne. Il est manifeste alors que les deux corps qui se succèdent
l'un à l'autre en un même lieu, s'y succèdent en leur entier ; un
corps entier délaisse entièrement le lieu qu'il occupait et un autre
corps entre tout entier en ce même lieu. Partant, il est nécessaire,

pour qu'un corps puisse se mouvoir de mouvement rectiligne,
quil soit en un lieu par sa masse tout entière.

« Considérons maintenant un mouvement de révolution. Pour
la raison, le corps qui tourne, pris dans son ensemble, se trouve
successivement en divers lieux ;

mais le sujet lui-même ne change

pas de lieu ; ce sujet se trouve toujours dans le même lieu
;

c'est
seulement par la pensée que le lieu change... Les parties du

T. SANCTI THOM/E AQUINATIS In libros physicorum Aristotelis expositio; in
lib. IV. lect. VII.



mobile, au contraire, changent de lieu
; et ce changement n'existe

pas seulement pour la raison ; il a lieu pour le sujet de chaque par-
tie. Ce que l'on considère donc en un mouvement de révolution,
ce n'est pas la succession en un même lieu de corps divers pris en
leur totalité

; c'est seulement la succession en un même lieu des
diverses parties d'un même corps. Dès lors, à un corps animé
d'un mouvement de rotation, il,n'est pas nécessaire d'attribuer un
lieu d'ensemble ; il suffit d'attribuer un lieu aux parties de ce
corps. »

« ... Il est donc beaucoup plus convenable de dire que la
huitième sphère est en un lieu par ses parties intrinsèques, que
de prétendre qu'elle s'y trouve par un corps central tout à fait
étranger à sa propre substance. Cela s'accorde beaucoup mieux,
d'ailleurs, avec l'avis d'Aristote. »

Venons à la doctrine générale de saint Thomas touchant la
nature et l'immobilité du lieu.

Nous avons vu qu'Aristote, en traitant cette question, avait
adopté successivement deux définitions du lieu incompatibles entre
elles. Il avait nommé, tout d'abord, lieu d'un corps la partie de la
matière environnante qui est immédiatement cpntiguë à ce corps ;
mais le lieu ainsi défini n'est pas immobile

;
afin de lui assurer

l'immobilité, Aristote a déclaré alors que le lieu d'un corps était
la première surface immobile environnant ce corps.

Éviter ce changement de définition, qui constitue une faute
grave de la logique, a été le principal objet des efforts de plusieurs
commentateurs de l'École. Dans ce but, ils ont, en général, dis-
tingué deux sens du mot lieu

: au premier de ces sens le lieu est
mobile

; au second, il est immobile.
Une telle distinction se trouve déjà indiquée, si brièvement que

la clarté en souffre, dans la Somme extrêmement concise que
Robert Grosse-Tête, évêque de Lincoln, a composée sur la Phy-
sique d'Aristote.

Robert Grosse-Tête remarque 1 que le lieu d'un corps est un
accident de ce corps, en sorte qu'il doit se mouvoir avec ce corps.
A la difficulté ainsi soulevée, il consacre cette seule phrase

: « Maté-

1. DIVI ROBERTI LINCONENSIS Super octo libris physicorum brevis et utilis
summa; in lib. IV. — Cette somme se trouve à la fin de l'ouvrage suivant :

Emptor et lector Aveto. Divi TIIOME AQUINATIS In libros physicorum Aristotelis
interpretatio sum et expositio... Colophon : ... Impressa in inclyta Venetiarum
urbe per Bonetum Locatellum Bergomensem presbyterum mandato et sum-
ptibus heredum nobilis viri domini Octaviani Scoti civis Modoetiensis Anno a
nativitate Domini quarto supra millesimum quinquiesque centesimum, sexto
Idus Aprilis.



riellement 1 le lieu est mobile
; formellement, il est Immobile. »

En quoi consiste le lieu matériel, en quoi le lieu formel, l'Évêque
de Lincoln ne nous le dit pas.

La lecture des réflexions de saint Thomas 2 va nous l'apprendre.
On peut tout d'abord nommer lieu d'un corps la partie, immé-

diatement contiguë à ce corps, de la matière qui l'environne. Ce
lieu-là, en tant qu'il est formé de telle ou telle matière, est mobile ;
le corps considéré était environné de tel air ou de telle eau ; un peu
plus tard, l'air ou l'eau qui l'entourent ont pu changer.

A côté du lieu ainsi compris, qui est mobile, nous devons consi-
dérer un autre lieu ; ce dernier est borné par les mêmes parties
extrêmes des corps ambiants qui servent à délimiter le premier ;
mais il consiste en une certaine relation entre ces parties ultimes
des corps ambiants et l'ensemble de la sphère céleste ; il détermine
l'ordre ou la situation du corps que ces parties contiennent par
rapport à l'ensemble du Ciel ou par rapport à l'Univers immobile

;

ce lieu est le lieu rationnel (ratio loci).

« La partie ultime du contenant, en tant qu'elle est formée de
telle ou telle matière, n'est pas immobile. Mais en tant que l'on
considère la situation qu'elle occupe en la totalité du Ciel, elle ne
se meut point; le corps qui vient former cette partie ultime renou-
velée, comparé à l'ensemble du Ciel, a même situation relative que
le corps qui la formait précédemment et qui s'est écoulé. »

Le lieu rationnel immobile est un rapport fixe à l'ensemble du
Ciel

; cet ensemble lui-même est déterminé par le corps central
et par les pôles ; en sorte que l'on pourrait définir le lieu rationnel :
la situation par rapport au corps central et aux pôles. « Le lieu
rationnel d'un contenant quelconque provient donc du premier
des contenants, du premier des logements, à savoir du Ciel. »

Voici un exemple, suggéré par le texte même d'Aristote, qui
montre bien comment toute ratio loci se tire, en dernière analyse,
de la considération de l'orbite suprême. Dans le domaine des élé-
ments graves ou légers, les différences de lieux vers le bas ou vers
le haut se déterminent par comparaison au centre du Monde et à
la surface concave de l'orbe de la Lune. Or, on a vu comment la
fixité du corps central était exigée par le mouvement de rotation
de l'orbe suprême. « Quant à la surface concave qui, de notre
côté, termine l'ensemble des orbes célestes circulairement mobiles,
elle est, il est vrai, animée d'un mouvement de révolution

; toute-

1. Le texte dit : naturaliter; il faut lire, je pense, materialiter.
2. î?axcti Ihomle Aquinatis In libros physicorum Aristotelis expositio; in

lib. IV, lect. VI.



fois elle demieure immuable, en ce qu'elle se tient toujours à la
même distance de nous », c'est-à-dire du centre immobile.

« Telle est la manière dont il nous faut comprendre que les par-
ties extrêmes des corps naturels forment le lieu d'un autre corps ;

elles le forment en vertu de la position relative, de l'ordre, de la
situation qu'elles présentent par rapport à l'ensemble du corps
céleste ;

celui-ci, en effet, est le contenant par excellence, le prin-
cipe de toute conservation et de tout logement — primum conti-

mens, et conservans, et locans. »
Ainsi s'exprime saint Thomas en un opuscule Sur la nature du

lieu 1. La même phrase se trouvait déjà en ses Commentaires à la
Physique d"Aristote ; il y manquait seulement un mot que nous
lisons ici, le mot conservans. La présence de ce mot dans le pas-
sage que nous venons de citer n'est point chose fortuite et de peu
d'importance ; elle y porte la marque des théories qui distinguent
l'opuscule Sur la nature du lieu d'avec le Commentaire à la Phy-
sique : et ces théories méritent que nous nous y arrêtions un
instant

;
elles portent en germe, en effet, plusieurs des doctrines

que professeront Duns Scot et ses disciples.
Il paraît bien démontré, d'ailleurs, que l'opuscule De natura loci

n'est pas de Thomas d'Aquin 2, qu'il doit être rangé parmi les
nombreux traités apocryphes qui ont été, au cours des âges, mis

sur le compte du Doctor communis. Toutefois, nous l'analyserons
ici, car il nous paraît dû à quelque disciple immédiat ou très
proche de Thomas d'Aquin, en sorte qu'il semble propre, en cer-
taines circonstances à élucider la pensée de ce docteur.

Voici la doctrine qui est développée en cet opuscule
:

Le lieu d'un corps est la partie extrême du contenant (ultimum
continentis) ; quelle différence y a-t-il donc entre le lieu et la surface
du contenant P La surface est la limite du contenant considérée
d'une manière intrinsèque à ce corps ;

elle devient le lieu lorsqu'on
la considère d'une manière extrinsèque, non plus comme la borne
du corps contenant auquel elle appartient, mais comme la fron-
tière du corps contenu qu'elle entoure. La surface du contenant et
le lieu sont matériellement la même chose, à savoir l'extrémité du
contenant ;

les caractères qui les différencient sont purement for-
mels.

Ce caractère formel, extrinsèque au contenant, sur lequel la
partie extrême du contenant devient le lieu du corps contenu, ne

1. SANCTI THOMÆ AQUINATIS Opuscula; OpUSC. LII : De natura loci.
2. P. MANDONNET, Des écrits aut!tentiques de Saint Thomas d'Aquin (Revue

thomiste, 1909-1910).



consiste pas seulement à envelopper ce corps ; il implique aussi
une certaine aptitude à conserver ce corps ; le lieu ne contient passeulement, il conserve.

Cette vertu conservatrice du lieu explique pourquoi sa raison
(ratio loci), d'où découle sa permanence, consiste en la situation
qu 'il occupe par rapport au Ciel

; eneffet, parmi les corps suscep-tibles de génération et de corruption, aucune matière ne peut être
douée de la propriété de conserver une autre portion de matière,
si elle ne la tient du Ciel

; et cette vertu ou cette influence qu'elle
reçoit du Ciel dépend de sa distance à ce corps et de sa situation
par rapport à lui. Voilà pourquoi, en tout contenant, le lieu
rationnel s obtient par comparaison avec l'orbite suprême qui est,
dès lors, le primum locans, le corps qui loge tous les autres.

L opuscule Sur la nature du lieu se termine par un article ainsi
intitulé

:
De quelle manière la dernière sphère se trouve en un lieu.

Au sujet de cette question, l'auteur reproduit d'abord la solu-
tion que Thomas d'Aquin avait donnée dans son Commentaire à
la Physique d Aristote. A cette solution, il adresse une objection
qui était également formulée dans ce Commentaire

: L'existence
actuelle et le mouvement conviennent au tout et non pas à ses par-
ties

; or, la manière dont un corps doit être en un lieu dépend de
la manière dont il est en mouvement ; il faut donc qu'un corps soit
en un lieu par son tout et non par ses parties.

Cette objection recevait, dans le Commentaire, la réponse sui-
vante :

Les parties de l'orbite suprême n'existent pas en acte, mais
elles existent en puissance ; de même, elles ne sont pas actuelle-
ment en un lieu, mais elles y sont en puissance

; que l'on distin-
gue une partie du reste de l'orbite, elle se trouvera en la totalité de
cet orbite comme en un lieu ; ainsi, la dernière sphère se trouve en
un lieu accidentel par ses parties, qui sont elles-mêmes logées en
puissance ; cette manière d 'être en un lieu suffit au mouvement de
révolution.

Non seulement saint Thomas trouve cette réponse concluante,
mais elle lui paraît mettre en évidence une harmonieuse gradation
parmi les êtres.

Hors de l orbite suprême il n'y a, selon l'enseignement d'Aris-
tote, que des substances dénuées de lieu et essentiellement immo-
biles. A l'intérieur de la huitième sphère, sont des corps dont cha-
cun est en un lieu en totalité et d'une manière' actuelle ; cescorps-là se meuvent ou peuvent se mouvoir par le transport total
de leur substance d 'un lieu dans un autre. Entre ces deux sortes
d êtres se trouve la sphère suprême ; celle-ci n'est point en un lieu



selon sa totalité, mais par ses parties ; ces parties elles-mêmes
n'ont pas un lieu actuel, mais un lieu potentiel

;
aussi cet orbe

ne peut-il éprouver de déplacement d'ensemble
;

le mouvement de

révolution est le seul qui lui convienne.
La réponse qu'a suggérée cette vue, le Pseudo-Thomas la

répète en son opuscule
;

mais, sans doute, elle ne lui semble plus
capable de lever l'objection qui l'avait provoquée, car, tout aus-
sitôt, il la fait suivre de cette phrase

: « Si nous voulons garder la

part de vérité que renferme cette opinion, il nous faut dire que le

dernier ciel n'est pas en un lieu purement et simplement, mais

qu'il y est par accident, en ce qu'il entoure son lieu. »

Voilà donc, par un singulier revirement de pensée, Saint Tho-

mas d'Aquin rallié à la théorie d Averroes, qu "11 avait qualifiée de

ridicule ! Cela seul suffirait à dénoncer le caractère apogryphe de

l'opuscule De natura loci.
A l'appui d ecette théorie, l'auteur développe des considérations

où l'influence d'Ibn Badjâ, influence qu'il avoue d'ailleurs, se

marque mieux encore qu'elle ne se marquait en la doctrine authen-
tique de Thomas d'Aquin.

Tout corps qui se trouve naturellement en repos est en un cer-
tain lieu ; en effet, pour qu'il soit naturellement en repos, il faut

qu'il soit entouré de corps qui conviennent à sa nature ; ayant un
contenant, il a un lieu.

Au contraire, il peut arriver qu'un corps en mouvement naturel

n'ait pas de lieu ; à cet égard, une distinction est nécessaire.
Il y a des corps dont le mouvement naturel a pour objet de

maintenir l'existence et d'accroître la perfection. Ces corps-là se

meuvent vers les corps qui conviennent à leur nature et qui leur

offriront un lieu naturel, parce qu 'il sont actuellement entourés
de corps qui répugnent à leur nature ;

lors donc que ces corps se

meuvent, ils sont en un contenant, partant en un lieu.
D'autres corps ne se meuvent point en vue de leur existence ni

de leur perfection ;
ils sont mus par une intelligence, et leur mou-

vement a pour objet de développer la causalité de la Cause pre-
mière

; ces corps-là sont les orbes célestes ; pour qu'ils se meuvent,
il n'est point nécessaire qu'ils soient environnés de corps contraires

à leur nature, ni qu'ils aspirent à un contenant conforme à leur

nature ;
ils n'ont pas besoin de lieu.

En d'autres termes, le lieu, nous l avons vu, ne contient pas
seulement le corps logé ;

il exerce à son égard une action de

conservation. Les éléments et les composés périssables ont besoin

d'être conservés ;
il leur faut un lieu. Les corps célestes sont impé-



rissables
;

ils n'ont pas à être conservés ;
ils n'ont que faire d'un

lieu.
Une difficulté se présente ici. Ce qui vient d'être dit n'est pas

vrai seulement de la sphère suprême, mais de tous les orbes

célestes ; aucun d'eux n'a besoin d'un lieu ; cependant, sauf le der-
nier orbe, tous ont un contenant et, partant, sont en un lieu.

On peut, en effet, dire que les orbes inférieurs sont en un lieu,
mais à la condition de ne pas donner à ces mots le sens qu'on leur
donne lorsqu'il s'agit des éléments corruptibles et de leurs combi-
naisons. Le lieu de ces derniers corps ne les contient pas seulement,
mais encore il les conserve ; le lieu des orbes inférieurs les contient

sans les conserver 1.

V

GILLES DE ROME

Sans tenir un compte excessif des considérations chronologiques

nous placerons ici l'étude de ce que Gilles de Rome a écrit au
sujet du lieu ; la pensée de cet auteur, en effet, demande à être
continuellement comparée à celle de Saint Thomas d'Aquin.

Que le lieu propre et mobile d'un corps puisse être appelé lieu
matériel, que le nom de lieu formel convienne au lieu rationnel
immobile, saint Thomas ne le dit pas ;

mais on le peut conclure

sans peine d'une comparaison qu'il emploie
: « De même, dit-on,

qu'un feu demeure identique quant à sa forme, bien que la com-

i. On attribue à Thomas d'Aquin un traité de Logique, très clair et très concis,
qui est intitulé : Somme de Logique Aristotélicienne a. Cette Somme traite
successivement des Prédicables ou Universaux, des Prédicaments ou Catégories,
de l'Ênonciatîon (jugement) du Syllogisme, enfin de la Démonstration. C'est
en la seconde partie, consacrée aux Catégories, que l'auteur parle du lieu et du
mouvement.

Ce qu'il en dit, nous ne le rapporterons pas ici; non seulement le caractère
apocryphe de la Somme de Logique, déjà reconnu par Prantl b, a été formelle-
ment établi par le R. P. Mandonnet mais les théories qui s'y trouvent
exposées n'ont qu'un lien de parenté extrêmement lâche avec les doctrines
authentiques de Saint Thomas; elles portent la trace bien reconnaissable d'une
influence exercée par les débats qui ont suivi l'enseignement die Duns
Scot d.

a. Divi Thom^e Aquinatis Totius logicæ Aristotelis summa (D. Thomas Aquinatis
Opuscula; opusc. XLVIII).

b. CARL PRANTL, Geschichte der Logik im Abendlande; Leipzig, 1867; p. 25o.

c. P. MANDONNET, Op. laud.
d. P. Duhem, Le mouvement absolu et le mouvement relatif. Note : Sur une

Somme de Logique attribuée à Saint Thomas d'Aquin (Revue de Philosophie,
8e année, n° 5; icr mai 1909).



bustion d une partie du bois et que l'addition de bois nouveau le
fasse varier quant à sa matière 1. »

Si Saint Thomas d'Aquin n'a pas usé des termes :
lieu matériel,

lieu formel, déjà employés par Robert Grosse-Teste, Gilles
Colonna, dit Gilles de Rome, n'hésite pas à les introduire dans son
langage philosophique

; au sujet du difficile problème de l'immo-
bilité du lieu, il reprend 2 textuellement l'aphorisme de l'Evêque
de Lincoln

:
Locus est immobilis formaliter, mobilis vero mate-

rialiter.
L'exemple dont il se sert pour expliquer sa pensée est celui-là

même qu'Aristote avait déjà considéré ; c'est l'exemple d'un navire
à l'ancre en une eau courante ;

matériellement, l'eau qui baigne
ce navire et qui en est le lieu se renouvelle incessamment

; for-
mellement, on dit que ce navire demeure au même lieu, parce que
l'eau mobile et changeante qui le baigne garde même situation par
rapport aux rives immobiles du fleuve.

Le lieu immobile, ce n'est donc pas, comme le voulait Aristote,
l'enceinte fixe au sein de laquelle le vaisseau se trouve contenu ; ce
ne sont pas les rives et le lit du fleuve ; c'est une disposition fixe
du vaisseau par rapport à un terme qui est lui-même immobile.

Quel est ce terme immobile auquel doit être rapportée la situa-
tion qui constitue le lieu formel ? Ce terme immobile, c'est l'Uni-
vers.

Les diverses parties de l'Univers sont mobiles, mais l'Univers
lui-même est immobile dans son ensemble, secundum substantiam.
La situation qui constitue le lieu formel, dont la permanence est
l'immobilité du lieu, c'est la position par rapport à l'ensemble de
l'Univers. « Supposons qu'un homme se tienne immobile à la sur-
face de la Terre

; que le souffle du vent entraîne tout l'air qui
l'environne

; on ne dira pas qu'il a changé de lieu, bien qu'il soit
plongé maintenant dans un air tout autre que celui où il se trou-
vait tout à l'heure

; on dira qu'il est demeuré au même lieu, parce
qu'il a gardé même situation par rapport à l'Univers. »

i.. Sancti TaoM.E Aquinatis In libros Physicorum Aristotelis expositio; in
lib. V, lect. VI.

2. ÉGIDII Romani In libros de physico auditu Aristotelis commentaria accura-
lissime' emendata : et in nwrginibus ornata quotationibus textuurn et comento-
rum. ac aliis quamplurimis annotationibus : cum tabula questionum in fine. —Ejusdem questio de gradibus formarum. Colophon : Preclarissimi summique
Egidii Romani De gradibus formarum tractatus Venetiis impressus mandato et
expensis heredum nobilis yiri domini Octaviani Scoti civis Modoetiensis per
Bonetum Locatellum presbyterum. 12° kal. Octobr. i5o2. In lib. IV, lect. VII,
text. comm. 41, dubitatio 2, fol. 72: recto.



L'immobilité de l'Univers secundum substantiam entraîne
l'immobilité du centre du Monde ; pour que ce centre changeât,
il faudrait que le Monde subît un déplacement d'ensemble. D'ail-
leurs, en parlant d'un centre immobile. Gilles de Rome entend
évidemment, comme tous ses prédécesseurs, d'Aristote à
Saint Thomas d'Aquin, parler non d'un point, mais d'un corps
central fixe. Un peu plus loin \ pour désigner le pivot invariable
des révolutions célestes, il dit indifféremment

:
le centre, ou :

la
Terre. La fixité de ce corps central entraîne la fixité de la surface
sphérique qui borne l'Univers, et aussi des surfaces qui délimi-
tent chacun des orbes célestes, car chacune de ces sphères a un
rayon invariable ; la fixité des pôles, à son tour, résulte de cette
immobilité du corps central et de la surface ultime du Monde.

Au lieu donc de définir le lieu formel d'un corps comme la situa-
tion de ce corps par rapport à l'Univers, nous pouvons dire que
c'est la position que ce corps occupe par rapport au centre et aux
pôles du Monde. Mais la première définition est préférable à la
seconde, puisque la fixité du corps central et des pôles dérive elle-
même de la fixité de l'Univers.

Résumons donc cette doctrine 2
: « Le lieu matériel d'un corps,

c'est la surface du corps qui contient le premier
; ce qu'il y a de

formel en ce même lieu, c'est sa situation par rapport à l'Univers,

car la position même de l'Univers est absolument immobile... Pris
au point de vue formel, le lieu n'est mobile ni par lui-même, ni
par accident

; au point de vue matériel, le lieu d'un corps n'est pas
mobile par lui-même; mais il l'est par accident », car les corps
ambiants qui forment ce lieu peuvent se déplacer.

En toute la théorie générale que nous venons de rapporter,
Gilles de Rome n'a fait que suivre la pensée de Saint Thomas
d'Aquin ; il l'a modifiée en un seul point

:
il a affirmé que la ratio

loci était ce que le lieu contient de formel ; encore le Docteur Angé-
lique avait-il comme insinué cette pensée. Gilles se sépare de ce
maître lorsqu'il s'agit de répondre à cette célèbre question

:
Quel

est le lieu de la dernière sphère céleste P En la solution de ce pro-
blème, le Docteur Angélique, du moins en son Commentaire à la
Physique, tenait pour Aristote contre Averroès ;

Gilles tient pour
Averroès contre Aristote.

i. JEGIDIUS ROMANUS, Op. cit., in lib. IV, lect. VIII, text. comm. 46, dubita-
tio 2, fol. 73, verso.

2. JEGIDIUS ROMANUS, Op. cit., in lib. IV, lect. VIII, text. comm. 41, dubita-
tio 2, fol. 72, verso.



Contre le système d'Averroès, il rappelle ', tout d'abord l'objec-
tion thomiste

:

« Est-ce par son centre que le Ciel est en un lieu P Il semble
qu 'il n 'en soit rien. Le centre, en effet, paraît entièrement extrin-
sèque au Ciel

; il paraît n'avoir rien de l'essence du Ciel
; dès lors,

il serait ridicule de prétendre que le Ciel est en un lieu parce que
son centre est en un lieu. »

Voici maintenant la réponse à cette objection
;

la pensée du
Commentateur s'y trouve formulée avec une rare netteté

:

« Tout mouvement procède par rapport à un objet immobile.
Jamais nous ne pourrions imaginer un mouvement si nous n'ima-
ginions un terme fixe par rapport auquel nous puissions affirmer
que tel corps se meut. Bien plus, le lieu rationnel (ratio loci) est
conçu comme quelque chose d'immobile

; nous ne pourrions donc
jamais imaginer un mouvement local si nous ne concevions un
objet immobile auquel soit rapporté le lieu rationnel. Or, pour
fixer une sphère, il faut d'abord en fixer le centre, en sorte que
l'immobilité de la sphère est tirée surtout de l'immobilité du cen-
tre. De même, on juge du mouvement de la sphère par compa-
raison avec le centre. C'est donc par la considération de son centre
que l'on doit fixer le lieu de cette sphère. »

Précisons encore ces considérations
: « Le dernier Ciel est, à la

fois, tout entier en repos et tout entier en mouvement. »
» Il est tout entier en repos, parce que, pris dans son ensemble

(secundum substantiam), il ne change jamais de lieu; et cela
résulte de la continuelle immobilité de son centre.

» D'autre part, le dernier orbe se meut tout entier, en ce que
sa disposition change sans cesse. La Terre, en effet, qui demeure
en repos au centre du Ciel, n'est pas toujours vue de la même
manière d'une région de ce Ciel.

» On juge donc de l'immobilité du Ciel aussi bien que de son
mouvement par la considération du corps central. Or, on ne s'en-
quiert du lieu qu'afin de pouvoir juger du repos et du mouvement.
On ne saurait donc chercher le lieu du Ciel que dans la considéra-
tion de son centre. »

Les idées et le langage même de Saint Thomas sont appelés ici

au secours de la solution averroïste que le Docteur Angélique avait
rejetée

;
Gilles use également de ces idées et de ce langage pour

i. /EGÎDIUS ROMANUS, Op. cit., in lib. IV, lect. VIII, text. -comm. 46, dubita-
tio 4, fol. 74, recto.



réfuter 1 la solution d'Aristote à laquelle son glorieux prédécesseur

s était rallié.
Comparons, en effet, la solution d'Averroès, telle qu'elle vient

d'être exposée, à la solution d'Aristote ; les avantages de la pre-
mière feront éclater aux yeux les inconvénients de la seconde.

« Le mouvement du Ciel modifie incessamment la situation des
parties du Ciel par rapport aux parties du corps central

;
la partie

du Ciel qui était naguère en regard de telle partie de la Terre
regarde maintenant, par l'effet du mouvement du Ciel, une autre
partie de la Terre. L'ensemble du Ciel regarde donc l'ensemble
de la Terre, mais il ne le regarde pas sans cesse de la même
manière ; en même temps, les diverses parties du Ciel ne demeu-
rent pas sans cesse en regard des mêmes parties de la Terre. Si
donc nous comparons le Ciel au corps central et les parties du Ciel

aux parties du corps central, nous trouverons que le Ciel entier se
meut en changeant sa propre disposition au sein de son lieu, et que
.chacune de ses parties éprouve un déplacement d'ensemble, secun-
dum substantiam. »

Supposons maintenant que, selon la théorie d'Aristote, nous
comparions les parties du Ciel les unes aux autres.

» Le Ciel est continu. Son mouvement n'altère pas la disposi-
tion que ses diverses parties affectent au sein du tout. Si donc
c'est de cette disposition que nous tirons la définition du lieu du
Ciel, il en résultera qu'en son mouvement, le Ciel ne subit aucun
changement de lieu.

» Les diverses parties du Ciel n'éprouvent non plus aucun chan-
gement dans la position que chacune d'elles occupe par rapport
aux autres ;

deux parties célestes qui sont unies entre elles à un
certain instant demeurent toujours unies ; si donc c'est à cette
connexion des parties que nous nous adressons pour assigner un
lieu au Ciel, non seulement le Ciel, pris en son ensemble, ne
changera pas de lieu, mais le mouvement du Ciel ne changera pas
le lieu des diverses parties célestes. »

Concluons
:

Si l'on admettait l'hypothèse qui a ravi l'assenti-
ment de Saint Thomas d'Aquin, « le Ciel ne se mouvrait ni en
totalité, ni par parties, ni par transport de substance, ni par chan-
gement de disposition. ))

i..EGiDius RmIANUS, Op. cit., in lib. IV, lect. VIII, text. comm. !.6, dubita-
'io 2, fol. 74, verso.



VI

GRAZADEI D'ASCOLI

Dans cet exposé des théories du lieu, nous continuerons à tenir

un compte plus exact de la suite des pensées que de l'ordre des
temps ;

c'est pourquoi, nous transportant d'emblée au milieu du
xiv" siècle, nous exposerons les opinions de Grazadei d'Ascoli.
L'objet de Grazadei, en effet, paraît avoir été de garder et de déve-
lopper tout ce qu'il y avait de thomiste dans la doctrine de Gilles
de Rome, mais de corriger ce par quoi, touchant le lieu de la
huitième sphère, Gilles s'était écarté de Thomas d'Aquin.

Grazadei nous apprendra, tout d'abord 1, que « la constitution
parfaite de la nature (ratio) du lieu requiert deux choses. Il faut,
tout d'abord, que le corps logé soit contenu par son lieu ; comme
ce qui le contient immédiatement, c'est la surface du corps qui
l'enveloppe, il paraît que cette surface du corps ambiant concourt
à la constitution du lieu. En second lieu, à la constitution du lieu

concourt un ordre bien déterminé au sein de l'Univers corporel.

» Lorsqu'une chose est dans un lieu qui, en lui-même, impli-

que ces deux caractères, cette chose se trouve en un lieu d'une
manière parfaite et propre ; c'est nécessairement de cette manière

que sont logés les corps qui se meuvent de mouvement rectiligne.

» Mais un corps mû de mouvement de rotation ne se trouve pas
nécessairement dans un lieu qui implique ces deux caractères ; on
peut rencontrer, comme on le montrera plus loin, un tel corps qui

ne se trouve pas contenu par la surface d'un autre corps circu-
laire. »

Ces deux éléments dont le concours produit la nature parfaite

et complète du lieu, Grazadei va, comme Gilles de Rome, les

nommer la matière et la forme du lieu.

» Il y a deux choses, dit-il 2, qui concourent surtout à consti-

tuer la nature du lieu ; l'une de ces choses est ce qu'il y a de formel
dans le lieu, et l'autre ce qu'il y a de matériel.

» D'une manière formelle, le lieu ne paraît pas autre chose
qu'un ordre déterminé au sein de l'Univers corporel (ordo deter-

i. Incipiunt preclarissime questiones littérales edite a jratre GRATIADEO ESCU-

LANO sacri ordonis predicatorum super libros Aristo de physico auditu : secun-
dum ordinem lectionum Divi Thome Aquinatis. — Lib. IV, lect. 1, quæst. II.
Ëd. Venetiis, i5o3, ol. fol. 39, col. b.

2. GRATIADEI Op. taud., lib. IV, lect. VI, quæst. 11; éd. cit., fol. 4j, col. D.



rninatus in universo corporeo). Voici qui le démontre
:
Tant qu'un

mobile garde le même ordre par rapport à l'Univers, on dit pure-
ment et simplement quil demeure au même lieu

;
dès là que cet

ordre vient à changer, on dit, tout aussitôt que ce corps change
de lieu.

» Qu'un navire, par exemple, ancré dans un fleuve, demeure
fixement dans le même ordre à l'égard de l'UnIN,ers ; la surface de
l'eau qui contient ce navire aura beau changer, parce que cet ordre
demeure unique, on dira que le navire reste purement et simple-
ment dans un seul et même lieu. Que le navire, au contraire, en
même temps que la surface de l'eau qui le contient, passe, à
l'égard de l'Univers, d'un ordre à un autre ordre ; bien que le
navire demeure toujours dans la même surface de l'eau ambiante,
on dira toutefois, à cause de ce changement d'ordre, qu'il a changé
de lieu. Cela suffit bien à montrer que cet ordre constitue formel-
lement le lieu...

» De là se tire évidemment la conclusion suivante
:

A toute
chose, considérée en elle-même et dans son entier, est dû un ordre
déterminé au sein de l'Univers corporel ; à cette chose, donc, est
dû un lieu pris d'une manière formelle

; à cette chose est propre-
ment dû un certain ubi, en désignant par ce terme l'existence
dans un lieu pris d'une manière formelle. »

Développant avec une grande précision l'enseignement de
Saint Thomas dAquin et de Gilles de Rome, notre auteur va s'atta-
cher à démontrer que le lieu formel est immobile tandis que le lieu
matériel peut se mouvoir 1.

» Dans le lieu, il y a deux choses à considérer
:

La surface du
corps ambiant qui entre à titre de matière dans la nature du lieu,
et l'ordre au sein de l'Univers, d'où se prend la nature formelle du
lieu.

» Par son premier constituant, le lieu ne possède pas l'immo-
bilité, car la surface d'un corps naturel se meut par l'effet du
mouvement du corps dans lequel elle existe. C'est donc du second
constituant, de l'ordre de l'Univers, que le lieu tient son immo-
bilité.

» Cet ordre, en effet, est absolument immobile, et en voici la
démonstration

:

» L'ordre qu'affectent dans l'Univers, je ne dis pas les choses
naturelles, mais les situations, a pour fondement la distance entre

1. GRATIADEI Op. laud., lib. IV, lcct. V, quscst. VI; éd. cit., fol. 42, col. d, et
fol. 43, col. a.



le centre et la circonférence de l'Univers. Or cette distance demeure
toujours la même, car le centre demeure toujours à la même dis-
tance de la circonférence et réciproquement. Il est donc que l'ordre
des situations de tout l'Univers (ordo situalis totius Universi) garde
une immobilité absolue, et qu'il en soit de même de chaque partie
de cet ordre.

» Voyons comment cet ordre, bien qu'il ne soit qu'un accident,
peut posséder l'immobilité.

» Pour cela, il nous faut considérer qu'un accident relatif ne
change jamais si ce n'est par l'effet d'un changement éprouvé par
son fondement. Si ce fondement demeure le même, il est nécessaire
que l'accident demeure, lui aussi, le même...

)) Or l'ordre des situations dans l'Univers (ordo situalis Uni-
versi) désigne une certaine relation qui a pour fondement
immédiat la distance au centre ou à la circonférence

; cet ordre n'a
point trait à un corps mû ni à la surface d'un corps mû ; ou bien,
s'il a trait à une telle surface, c'est seulement en tant qu'elle se
trouve [présentement] conjointe à l'extrémité de la susdite dis-
tance, qu'elle se trouve [présentement] unie à un certain signe
marqué dans l'espace compris entre le centre et la circonférence,
signe qui ne coïncide pas toujours avec la surface du même corps
naturel.

» Les corps et leurs surfaces peuvent donc se mouvoir au voi-
sinage de ce même signe marqué dans le susdit espace ; comme
ce signe garde toujours même distance au centre et à la circonfé-
rence, et que cette distance est proprement le fondement de l'ordre
dont nous parlons, il est nécessaire que cet ordre demeure immo-
bile. Sans doute, cet ordre advient d'une manière accidentelle
(accidit) à la surface d'un corps naturel

;
mais il n'en est pas un

accident absolu
; il en est qu'un accident relatif

; ce n'est pas en
cette surface qu'il a son fondement immédiat

;
il lui advient seule-

ment, comme nous l'avons dit, en tant que cette surface coïncide

avec tel signe de l'espace qui garde toujours même distance au
centre [et à la circonférence.] »

La pensée de Grazadei est très claire
:

Dans l'Univers, la situa-
tion de chaque point est marquée par les distances de ce point au
centre de l'Univers et à des repères pris sur la surface sphérique
qui enclôt le Monde

;
l'ensemble des situations géométriques ainsi

déterminées est ce qu'on nomme l'ordre de l'Univers
; connaître

les situations géométriques avec lesquelles coïncide, à un instant
donné, la surface d'un corps naturel, c'est connaître ce qu'il y a
de formel dans le lieu de ce corps. Que cette pensée de Grazadei



reproduise fidèlement celle de Thomas d'Aquin et de Gilles de

Rome, cela ne fait l'objet d'aucun doute.
Mais pour que cet ordre de l'Univers soit immobile, pour qu'on

puisse affirmer l'immobilité d'une situation marquée par ses dis-

tances à certains repères, il faut que ces repères soient fixes
; ce

qui vient d'être dit suppose donc l'immobilité du centre de l'Uni-

vers et de la surface qui l'enclôt. C'est ce que Grazadei a fort bien

vu et ce qu'il va nous dire avec son habituelle clarté 1
:

« Vous demanderez peut-être si la distance [au centre et à la
circonférence] possède l'immobilité

; à cela, il faut répondre qu'elle
tient cette immobilité de l'immobilité du centre et de la circonfé-

rence ;
c'est, en effet, de ce centre et de cette circonférence que

cette distance est un accident ; ou bien encore elle est une partie
de la distance entre le centre et la circonférence. Or la distance
entre le centre et la circonférence demeure immobile ainsi que
chacune de ses parties, car le centre est toujours arrêté dans la
même situation, et la circonférence est toujours arrêtée, elle aussi,
dans la même situation (quia centrum stat semper in eodem situ,
et semper etiam in eodem situ stat circumferentia.) »

Or, dans ce passage de Grazadei, la dernière affirmation est
fausse. La surface qui enclôt l'Univers, c'est la convexité de la
sphère suprême ; or, notre dominicain a eu soin de nous le rap-
peler, la surface d'un corps naturel se meut par l'effet du mouve-
ment du corps dans lequel elle existe

; la surface qui embrasse
l'Univers n'est donc pas immobile, mais mobile, ce qui entraîne la
ruine de toute la théorie thomiste sur l'immobilité du lieu formel.

Pour que cette théorie pût tenir, il faudrait qu'on admît, aux
confins du Monde, une sphère céleste immobile, comme l'avait
admis Proclus, comme l'admettent les théologiens qui croient à
l'existence de l'Empyrée ; ou bien, avec Damascius et Simplicius,
il faudrait qu'on regardât les situations qui constituent l'ordre de
l'Univers comme rapportées à des repères immobiles purement
idéaux.

Ce que Grazadei a dit touchant l'élément formel du lieu va lui
fournir une réponse à la difficile question du lieu de la sphère
ultime.

« La dernière sphère, dit-il2, est, par elle-même, dans un ordre
déterminé à l'égard de l'Univers corporel

; cela donc qui, d'une
manière formelle, constitue le lieu, lui est dû ; et un ubi lui est

1. GRAZADEI, loc. cil.
?.. GRATIADEI Op. laud., lib. IV, lect. VI, qusest. II; éd. cit., fol. 43, col. b.



également dû, qui soit pris de cette même manière formelle. Voilà
pourquoi nous disons que la sphère ultime, prise en sa totalité,
demeure toujours réellement dans un seul et même ubi.

» Quant aux diverses parties de la sphère suprême, elles nedemeurent pas réellement dans un même ubi ; tandis que dure le
mouvement, chacune d'elles est, d'un instant à l'autre, dans un
ubi différent, car, d 'un instant à l'autre, elle se trouve dans un
ordre différent [à l'égard de l'Univers corporel].

)) Quant au lieu considéré d'une façon matérielle, c'est la sur-
face du corps ambiant

; partant, comme aucun corps n'entoure la
sphère suprême, elle n'est pas d'elle-même dans un lieu matériel-
lement considéré

; elle n'y est que par accident. »
La sphère ultime n 'a, d'ailleurs, pas besoin de se trouver dans

un lieu considéré du point de vue matériel. « Si un corps, par son
mouvement local, passe d'un certain ordre à l'égard de l'Univers
à un autre ordre, il faut que ce corps soit, par lui-même, dans
un lieu considéré d une façon matérielle. Mais à un corps qui, par
son mouvement local, ne change pas l'ordre qu'il affecte à l'égard
de l'Univers, il suffit de se trouver dans un lieu pris d'une façon
formelle

; et c'est ce qui arrive à la sphère suprême. »
La définition du lieu formel, telle que notre auteur l'a donnée

en répétant les propos de Gilles de Rome suffit à démontrer l,
contre le même Gilles que la sphère suprême n'est pas en un lieu
formel en raison de son centre qui est la Terre immobile « De ce
que la sphère suprême se meut autour de son centre et des autres
corps, il n'en résulte pas que son lieu formellement considéré soit
ce centre ou ces autres corps, mais seulement que ce lieu formelle-
ment considéré soit l'ordre que cette sphère affecte à l'égard du
centre et des autres corps ; et cet ordre consiste dans la situation
qu'occupe la circonférence...

» Sans doute, c'est de la fixité du centre que la sphère tient son
immobilité, parce que, le centre une fois fixé, la sphère ultime
garde un ordre invariable [à l'égard de l'Univers corporel] et, par
conséquent, demeure au même lieu

; mais cet ordre [qu'elle
conserve], ce n'est pas l'ordre du centre ;

c'est l'ordre de la circon-
férence. »

Il faut donc rejeter absolument la formule averroïste reprise par
Gilles de Rome

:
C'est par son centre, par la terre immobile, que

la sphère ultime se trouve formellement en un lieu.
La sphère suprême n'a pas, par elle-même, de lieu matériel

;

i. GRATIADEI Op. laud., lib. IV, lect. VI, quœst. V; M. cit., fol. 44, col. b.



mais elle en a 1111 par accident. Comment cela ? Par ses parties,
dont chacune a un lieu matériel.

Qu'on découpe, en effet, cette sphère en fuseaux 1 ;
chacun de

ces fuseaux se trouve tantôt à l'Orient et tantôt à,I'Occident ; il

passe donc réellement, à l'égard de l'Univers corporel, d'un ordre
à un autre ; en d'autres termes, il passe d'un lieu formel à un autre
Heu formel. « Mais nous l'avons dit plusieurs fois

:
Si une chose

se meut de mouvement local de manière à passer réellement d'un
lieu pris d'une façon formelle à un autre lieu formel, il faut que
cette chose ait aussi un lieu pris d'une façon matérielle... Partant,
chacun des fuseaux de la sphère suprême doit se trouver, de lui-
même, dans un lieu pris d'une façon matérielle ; et, par consé-
quent, la sphère elle-même est en un lieu en raison de ses par-
ties. »

Que chaque fuseau soit, par lui-même, en un lieu entendu au
sens matériel, cela est, d'ailleurs, évident, car chaque fuseau est
contenu par les deux fuseaux qui lui sont contigus.

« En disant, d'ailleurs, que la sphère ultime est en un lieu
[matériel] en raison de ses parties, nous ne lui assignons pas ce
lieu tout simplement en vertu de l'ordre que ces parties gardent au
sein de la sphère totale ; mais plutôt, s'il est permis de s'exprimer
ainsi, en vertu de l'ordre que les parties, gardent dans la sphère
totale, cet ordre étant considéré par rapport à l'ordre qui règne
dans l'Univers ; c'est ce dernier ordre, en effet, qui, formelle-
ment, constitue le lieu. »

D'ailleurs, les surfaces qui séparent les uns des autres les divers-
fuseaux de la sphère ultime ne sont pas marquées d'une manière
actuelle ; les fuseaux ne sont pas actuellement séparés les uns des
autres, et même il est impossible qu'ils le soient, parce que la
substance céleste n'admet aucune coupure ;

les divisions pratiquées
dans le corps de la sphère suprême n'existent qu'en puissance ;

c'est donc en puissance que chacun des fuseaux de la sphère admet,
de lui-même un lieu matériel

; et si la sphère admet un lieu maté-
riel, c'est non seulement par accident, en raison de ses parties,
mais c'est encore d'une manière purement potentielle.

« Si la sphère ultime est dans un lieu pris au sens matériel, ce
n'est pas d'une façon actuelle, mais en puissance 2. C'est une
conséquence évidente de la noblesse de sa nature ;

Saint Thomas
en touche un mot dans cette leçon.

1. (IRATIADEI Op. laud., lib. IV, lect. VI, quæst. IV; éd. cit., fol. 43, va, et
fol. Vi, col. a.

2. GRATIADEI Op. laud., lib. IV, lect. VI, quaest. III; éd. cit., fol. 43 col. c.



» La sphère ultime, en effet, est, parmi tous les corps, le corps
le plus élevé dans l'ordre de la nature comme dans l'ordre de la
situation

; il est donc, de tous les corps, celui qui doit le plus
approcher de l'uniformité qu'on rencontre dans les substances spi-
rituelles.

» Or ni en acte ni en puissance une substance spirituelle n'est
contenue par la surface d'un corps ambiant, car rien ne peut être
embrassé par un corps si ce n'est un corps.

» Quant aux corps qui se trouvent au-dessous de la sphère
ultime, ils sont, des substances spirituelles, plus éloignées que cette
sphère

; aussi sont-ils contenus dans la surface d'un corps ambiant
non seulement en puissance, mais encore d'une manière actuelle...

» La sphère suprême, elle, si elle est dans un tel lieu, non seu-
lement ce sera par accident, mais encore elle n'y sera pas d'une
manière actuelle, pas plus que n'y sont les substances spirituelles.
Toutefois, comme elle leur est inférieure, elle sera en puissance

*
dans un tel lieu

; cette puissance ne pourra pas être réellement
réduite en acte ; elle ne pourra être mise en acte que par l'ima-
gination. »

Aidé par la terminologie que Gilles de Rome avait admise,
Grazadei nous a présenté, d'une façon très claire et très complète,
fa théorie thomiste du lieu

;
les pensées éparses du Docteur Angé-

lique ont été ramenées à l'unité
; la théorie particulière du lieu

de la sphère suprême a été reliée de la manière la plus logique et la
plus naturelle aux principes généraux qui dominent toute la doc-
trine du lieu.

Grazadei a précisé, mieux que ses prédécesseurs ne l'avaient
fait, ce qu'il faut entendre par cet ordre de l'Univers corporel où
Thomas d'Aquin voyait la ratio loci et Gilles de Rome le lieu for-
mel. Nous avons vu clairement ce que Thomas et Gilles nous
avaient seulement fait entrevoir, que cet ordre est un ensemble de

mesures propre à marquer géométriquement la position que cha-

que point de l'espace occupe par rapport à la surface sphérique
qui borne l'Univers.

Alors aussi nous a été manifestée cette vérité que Grazadei a
explicitement énoncée

:
Pour que la ratio loci, pour que le lieu

formel demeure immobile, il faut que l'Univers soit borné par une
surface sphérique immobile.

Ainsi la théorie thomiste du lieu a été amenée à exprimer cette
exigence que la théorie péripatéticienne formulerait également si

on la poussait jusqu'à ses dernières conséquences
:

Il faut que
l'Univers soit borné par une sphère immobile. Et comme la Phy-



sique thomiste s'accorde avec la Physique péripatéticienne pour ne
pas reconnaître l'existence d'une telle sphère, elles se trouvent
également impuissantes à produire, du lieu, une théorie satisfai-
sante.

VII

ROGER BACON

Dans les divers écrits de Roger Bacon qui se trouvaient déjà
imprimés il y a plusieurs années, on ne trouve presque rien qui
concerne la théorie du lieu

;
il n'en va plus de même si l'on

consulte le grand ouvrage que Bacon avait intitulé Communia
naturalium, ouvrage qui était demeuré longtemps manuscrit 1 et
qui, récemment, a été publié

; en ce traité, se rencontre une lon-
gue étude sur le lieu 2.

Cette étude se distingue de toutes les théories du lieu que les
maîires de la Scolastique ont données avant Bacon ou qu'ils don-
neront après lui. Ces théories aspirent à comprendre toutes les
propriétés du lieu sous une définition unique d'où ces diverses
propriétés découlent logiquement. Bacon ne s'efforce nullement
d 'atteindre une semblable unité ; bien au contraire, il déclare que
le mot lieu est susceptible de plusieurs acceptions distinctes

; ces
acceptions, il en compte cinq.

Parmi les cinq sens divers que le langage attribue au mot lieu,
il en est un qui est le sens propre (secundum esse potissimum) ; de
ce sens propre, tous les autres dérivent par voie d'équivoque

; on
peut les classer dans un ordre tel que, de chacun d'eux au suivant,
l équivoque soit plus forte et la distance au sens propre plus
grande.

L étude sur la notion de lieu que Roger Bacon développe selon
le plan que nous venons d esquisser n'a donc rien d'un théorie
métaphysique

; elle ressemble bien plutôt, et de très près, à l'ana-
lyse que poursuit un grammairien lorsqu'il veut, en un diction-
naire, classer méthodiquement les diverses significations d'un
même mot ;

l'esprit du plus pur Nominalisme guide, en cette cir-
constance, le célèbre Franciscain.

i. Incipit liber primus Communium naturalium FRATRIS ROGEIU BACON, habens
40r parles principales (Bibliothèque Mazarine. ms. n° 35761.

2. FRATRIS ROGERI BACON C011wwnium naturalium liber primus, partis tertiœ
dist. 2a : De loco et vacuo, habens capitula octo; Capitulum primum est de dis-
tinetione modorum loci. Ms. cit., fol. 52, a, à fol. 5A, a.



Pour définir le sens propre du mot lieu, Bacon s'attache 1 à cette
formule

:
l'extrémité du corps logeant, ultimum locantis.

Si l'extrémité du corps logeant est considérée en soi, en tant
que terme du contenant, elle est une surface ;

le nom de surface
est celui qui lui convient vraiment et proprement.

Cette surface est apte à contenir un corps à son intérieur
; lors-

que l'on porte son attention sur cette contenance potentielle, il
convient de donner à la surface le nom de cavité (concavum).

Mais ce qui fait la cavité ne fait pas encore le lieu
; pour que la

cavité commence à devenir lieu, il faut qu'elle contienne actuelle-
ment un corps.

Cette contenance actuelle, d'ailleurs, ne suffit pas à caractériser
le lieu pris au sens propre ; ce sens propre (secundum esse potis-
simum) achève de se définir par la considération de deux relations.

La première de ces relations est le rapport qu'a la surface du
contenant au volume qu'elle comprend et qu'occupe le corps
contenu.

La seconde de ces relations est la situation de la surface du
contenant relativement aux termes du Monde (termini Mundi).
Bacon ne dit pas ce qu'il entend par cette expression

;
mais, des

diverses considérations qu'il développe au sujet du lieu, on peut
inférer que les termes du Monde sont, pour lui, le centre et la
surface ultime de l'Univers ; en outre, ce qu'il dit du centre de
l'Univers n'a de sens que si l'on entend par ces mots un corps cen-
tral de dimensions finies, et nullement un simple point géomé-
trique.

Ce rapport aux termes du Monde est un des éléments essentiels
qui définissent le lieu secundum esse potissimum ; « en effet, tant
que le corps logé garde le même rapport aux termes du Monde, il

garde le même lieu ; lorsque ce rapport change, le corps change de
lieu ; ce rapport appartient donc à l'essence du lieu ».

Cette notion du lieu secundum esse potissimum, telle que Bacon
la définit ici, présente d'incontestables analogies avec la notion de
lieu qu'a conçue Saint Thomas d'Aquin, avec celle qu'a adoptée
Gilles de Rome.

Le sens propre n'est pas la seule acception que reçoive le mot
lieu ; que l'on supprime ou que l'on altère l'un ou l'autre des élé-

ments qui servent à définir ce sens propre, et l'on obtiendra 2 un

1. ROGER BACON, loc. cil., fol. 52, a et b.
2. ROGER BACON, loc. cit., fol. 53, a.



sens dérivé auquel le nom de lieu ne conviendra plus que par équi-
voque.

La définition précédente considère un corps contenant unique
qui demeure inchangé.

Un corps peut être contenu par plusieurs matières différentes
qui, d'ailleurs, ne changent pas d'un instant à l'autre

; il peut être
plongé en partie dans l'eau et en partie dans l'air ; par une pre-
mière équivoque, nous dirons que les extrémités de l'eau et de l'air
sont le lieu de ce corps.

Un corps peut être, à chaque instant, enveloppé par une seule
et même matière ; mais cette matière peut changer d'un instant à
l'autre ; ainsi dit-on, par équivoque, d'une tour immobile qu'elle
demeure au même lieu, bien que l'air au sein duquel elle se trouve
soit constamment entraîné par le vent.

On peut réunir les deux équivoques précédentes ; un corps peut
être, à chaque instant, contenu par plusieurs milieux différents, et
l'un de ces milieux ou chacun d'eux peut s'écouler d'un instant à
l'autre ; ainsi en est-il d'un pieu fiché dans le lit d'un fleuve et que
baigne une eau sans cesse renouvelée.

A ces trois sens dérivés, le nom de lieu ne convient que par
équivoque ; le sens propre du mot lieu concerne unç surface uni-
que et invariable dans le temps ; ici, nous avons considéré successi-
vement plusieurs surfaces invariables, puis une surface variable,
enfin plusieurs surfaces variables. Mais l'équivoque est autrement
grande lorsque nous parlons du lieu du Ciel ultime 1.

Le Ciel ultime a un lieu, car nous disons de ses parties qu'elles
se meuvent de mouvement local, qu'elles changent de lieu, que
telle partie est à l'orient à tel moment, à l'occident à tel autre
moment. Lors même que ce Ciel serait immobile, il serait encore
en un lieu, car ses diverses parties seraient en repos local.

Mais aucun corps n'entoure le Ciel ultime, aucun corps ne le
loge ; lors donc que nous parlons du lieu de ce Ciel, nous rappor-
tons ce lieu à aucune surface, simple ou multiple, invariable ou
changeante. Par ce lieu, nous entendons seulement désigner un
certain rapport du Ciel ultime aux termes et au centre du Monde.

« Je dis que ce lieu n'est point autre chose qu'un certain rap-
port au centre et aux termes, du Monde. Lorsqu'une étoile est à
l extrémité d'une ligne menée de l'orient jusqu'au centre du
Monde, on dit que le lieu de cette étoile est à l'orient ; si l'étoile

1. ROGER BACON, loc. cil., fol. 51, a et b.



est à l'extrémité d'une ligne menée de l'occident jusqu'au centre
du Monde, on dit qu'elle est logée à l'occident ; lorsqu'elle est à
l'extrémité d'une autre ligne issue du centre du Monde, on
dit qu'elle est en un autre lieu, parce qu'elle a un autre rapport
aux termes du Monde

; la proposition est donc démontrée. »
Le mot de lieu n'implique ici aucune relation de corps contenant

à corps contenu, mais uniquement une relation à des termes du
Monde bien déterminés.

Bacon n'hésite pas à affirmer qu'Aristote a pris le mot lieu en
ce sens dérivé et équivoque lorsqu'il a dit que le lieu était immo-
bile

: « Car un lieu unique correspond à une relation unique aux
termes du Monde, tandis que des lieux différents correspondent à
des relations différentes. Au contraire, lorsqu'il dit que le lieu est
ultimum corporis continentis immobile. Aristote prend le mot
lieu secundum esse potissimum. »

Seul parmi les maîtres de la Scolastique, Bacon a clairement
marqué que, pour entendre Aristote, il convenait de distinguer
deux significations du mot lieu, le Philosophe ayant usé, selon les
circonstances, tantôt de l'une de ces acceptions et tantôt de,

l'autre.
A ces considérations sur le lieu de l'orbe suprême, Bacon joint,

la critique des opinions, différentes de la sienne, qu'ont émises
divers auteurs.

La première opinion qu'il réfute 1 est celle qu'Albert le Grand,
fort injustement d'ailleurs, attribue à Gilbert de la Porrée

:

« Il ne faut point dire, comme beaucoup l'ont fait, que la sur-
face continue qui termine le Ciel suprême peut être considérée

comme le lieu de ce Ciel
; cette surface, en effet, n'est point sépa-

rée du corps logé, elle en est un accident, tandis que le lieu est un
accident du corps contenant, puisqu'il est défini comme l'extrémité
du corps contenant. » D'ailleurs, cette surface convexe se meut
exactement comme le Ciel qu'elle termine

;
il faudra donc qu'elle

ait un lieu comme ce Ciel en a un ; « dès lors, si l'on ne peut obte-
nir de lieu sans supposer l'existence d'un corps contenant, il fau-
dra que cette surface convexe ait un contenant ; partant, ou bien
elle se contiendra elle-même ou bien elle sera contenue par quelque
autre surface ;

mais ces deux alternatives sont également impossi-
bles. »

« Quelques-uns, poursuit Bacon 2, veulent imposer l'opi-

1. ROGER BACON, loc. cil., fol. 53, b.
t

2. ROGER BACON, loc. cit., fol. 53, c.



nion d'Averroès, selon laquelle le centre du Monde est le lieu du
Ciel ; mais cette opinion ne me plaît pas. »

Sans doute, en effet, les parties du Ciel sont en un lieu lors-
qu'elles ont un certain rapport avec le centre du Monde

; lorsque

ce rapport change, on dit qu'elles changent de lieu ; ce rapport au
centre du Monde constitue donc le lieu de ces parties

; mais ce rap-
port n'est pas le centre du Monde. Il est donc vrai de dire que le
lieu du Ciel résulte de certaines relations entre les parties de ce
Ciel et le centre du Monde ; mais il est faux de prétendre que ce
lieu soit le centre du Monde.

En dépit de cette divergence, de langage peut-être plus que de
pensée, entre Averroès et Bacon, il semble bien que ces deux phi-
losophes s'accordent en cette proposition

:
Pour que l'orbe ultime

soit en un lieu, partant, pour qu'il lui soit possible de se mouvoir
de mouvement local ou d'être en un état de repos qui le prive de
tout mouvement local, il faut qu'il existe au centre de l'Universun
corps concret immobile. Assurément, cet axiome fondamental de
la philosophie averroïste n'est énoncé nulle part en la théorie du
lieu que Bacon a développée, mais il paraît être sous-entendu par-
tout ; si l'on niait que le célèbre Franciscain eût voulu désigner,
sous le nom de centrum mundi, un tel corps fini, immobile et
concret, on ôterait tout sens intelligible à bon nombre de ses pro-
positions.

N'oublions pas de mentionner que Bacon a formulé quelque
part1 cette proposition

: « Le Ciel lui-même s'arrêtera un jour
ou, du moins, il est possible qu'il s'arrête. » Cette affirmation
a-t-elle précédé ou suivi l'affirmation analogue portée en 1277 par
les théologiens de Paris, nous ne saurions le dire, car nous igno-
rons à quelle date les Communia naturalium furent composés.

VI

L'EMPYRÉE LIEU DU MONDE. C AMPANUS DE NOVARE

PIERRE D'AILLY

La plupart des discussions que nous venons de résumer ont pour
cause la difficulté qu'il y a à concilier, pour tous les corps qui
constituent l'Univers, ces deux propositions péripatéticiennes

:

1. FRATRIS ROGERI BACON Communium naturalium liber primus partis tertise
dist. 2a, cap. 4ill : De vacuo quantum ad ejus necessitatem propter locata et
prop motum augmenti et nutrimenti, et popter motuin localem. Ms. cit.,
fol. 5i) d.



Le lieu d'un corps entoure ce corps ;

Le lieu d'un corps est une chose immobile.
Or voici que la Théologie chrétienne sembla sur le point de

tirer d'embarras la Physique Aristotélicienne, en plaçant tout
autour de l Univers une sphère exempte de tout mouvement local.
Elle crut que l'Écriture lui affirmait l'existence de cet ultime orbe
fixe que Proclus 1 voulait déjà prendre pour lieu de l'Univers,
pour repère de tous les mouvements.

Guidés par certains passages de l'Écriture, bon nombre de
théologiens voulaient, au delà des divers cieux mobiles qu'avaient
imaginés les astronomes, poser un dernier Ciel immobile

;
Isidore

de Séville, Bède le Vénérable, Raban Maur, le Pseudo-Bède,
Saint Anselme, Pierre Lombard, avaient admis cette supposition.
A l appui de cette opinion théologique, plusieurs avaient cherché
des raisons physiques

;
Michel Scot, Guillaume d'Auvergne,

Saint Bonaventure et Vincent de Beauvais avaient ouvert cette
voie. Certains physiciens, embarrassés par la « grande question »
du lieu de la neuvième sphère, pensèrent en trouver la solution en
recourant à cette dixième sphère immobile ; cet « Empyrée », ce
« Ciel aqueux )), enveloppant la dernière orbite, lui fournissait un
lieu ; il était le terme fixe auquel pouvaient être rapportés les
mouvements des Cieux

; il assurait la fixité aux deux pôles autour
desquels tournaient tous les autres orbes.

Il semble que cette théorie eût déjà cours au temps de
Saint Bonaventure et que quelques paroles de celui-ci2 fissent
allusion au rôle de lieu universel attribué à l'Empyrée; il en parle,
en effet, comme d'un orbe immobile « qui est contenant et non
contenu. »

Certaines expressions de Saint Thomas d'Aquin prêteraient
felles aussi, à une interprétation semblable.

En tous cas, la doctrine dont il s'agit est nettement formulée
dans la Théorie des planètes que Campanus de Novare rédigea à
la demande du pape Urbain IV 3. Voici en quels termes

1. Voir : Première partie, Ch. V, § XIII, t. l, pp. 3tu-342.
2. Celebratissimi Patris Domini BONAVENTURE, DOCTORIS SERAPHICI, Ordinis

Minorum, In secundlun librum Senlenfiarum disputata; Secunda pars; libri
secundi distinctionis XIV pars quarta; quoest. III : Utrum conveniat alicui orbi
moveti absque stellis ?

3. Cet écrit porte le titre : Opus CAMPANI de modo adæquandi planetas, sive de
quantitalibus motuum cdslestium, orbiumque proportionibus, centrorumque
distantiis, ipsorumque corporum magnitudinibus, dans le ms. n° 7298 du fonds
latin de la Bibliothèque nationale; dans le n° 74oi du même fonds, il est sim-
plement désigné par ces mots : Theorica planelarum CAMPANI. Le passage qui
nous intéresse en ce moment se trouve au deuxième chapitre après le Proœmium.



s'exprime le savant astronome que ce pape avait pris pour cha-
pelain

:

(( Au delà de la surface convexe de ce neuvième orbe, y a-t-il
quelque autre chose, une autre sphère par exemple P Cette conclu-
sion ne s'impose pas par nécessité de raison. Mais, instruits par
la foi, acquiesçant avec respect à l'opinion des saints docteurs de
l'Église, nous confesserons qu'au delà de ce neuvième Ciel se
trouve l'Empyrée, où est la demeure des bons esprits. »

L'Empyrée est-il le dixième Ciel, directement contigu à la neu-
1 vième orbite P Entre cette orbite et l'Empyrée, faut-il placer un

Ciel aqueux, ce qui attribuerait au Ciel suprême le onzième rang?
Campanus hésite entre ces deux partis. Mais c'est avec assu-
rance qu'il formule*la conclusion suivante

:

« Au delà de la surface convexe de l'Empyrée, il n'y a rien
; elle

est la limite suprême de toutes les choses corporelles, la surface la
plus éloignée du centre commun de toutes les sphères, c'est-à-dire
du centre de la Terre. C'est pourquoi elle est le lieu général et
commun de toutes les choses qui sont contenues, car elle contient
toutes choses, et rien d'étranger ne la contient. »

Ces derniers mots : « Omnia continens et a nullo alio contenta »
reproduisent presque textuellement la formule dont avait usé
Saint Bonaventure.

De la théorie de Campanus, nous trouvons un exposé sin-
gulièrement net dans cette Summa philosophiœ que certains
manuscrits attribuent à Robert Grosse-Teste 1 mais qui, nous
l'avons dit, est l'œuvre de quelque disciple de Roger Bacon.
Voici, en effet, ce que nous lisons en cet ouvrage au sujet du Ciel
Empyrée

:

« Il est nécessaire que le premier mobile se meuve sur quelque
chose de tout à fait immobile

; on l'a démontré aussi bien en Phy-
sique qu'en Mathématiques. Or cette chose immobile ce n'est pas
originairement le centre du Monde, comme l'ont pensé Aristote et
les autres Péripatéticiens ; c'est l'orbe du ciel empyrée, qui est
immobile par toutes ses parcelles, et cela d'une manière entière-
ment naturelle ; c'est par rapport à cet orbe que les diverses par-
celles du premier mobile et des autres sphères mobiles peuvent être
mobiles

;
c'est par rapport à lui qu'elles se meuvent d'une manière

actuelle. C'est lui aussi, nous l'avons dit, qui est cause que le

I. LUDWIG BAUR, Die philosophischen Werke Robert Grosse-Teste, Bischofs
von Lincoln (Beitrage zur Geschichte der Philosophie des Mittelaliers, Bd. IX.
Munster, 1912). — LINCOLNIENSIS Summa, cap. CCXIV, pp. 546-547.



Monde a un centre et que ce centre est fixe
; ce n'est pas, en effet,

l existence et la fixité du centre qui est cause de la fixité de ce ciel
qui ne se meut point et ne saurait être mis en mouvement ; il en
est tout au contraire

; sinon, ce qu'il y a, par nature, de plus vil
et de plus bas, serait cause de ce qui est par natnre plus noble et
plus élevé ; cela est impossible. S'il est donc impossible que le
mouvement circulaire de la sphère puisse avoir lieu, à moins que
l 'on ne conçoive un centre absolument immobile, et non seule-
ment un centre mathématique, mais un centre naturel, sur lequel
la sphère se meuve ;

si, une fois admise l'existence du ciel empyrée
qui contient toutes les autres choses corporelles, qui les précède
toutes soit dans le temps, soit par nature, il faut encore admettre
un centre, une chose qui joue le rôle de centre (ratio centralis),
centre sur lequel se mouvront nécessairement les cieux mobiles, il
est clair que le repos du ciel empyrée sera la cause universelle de
tout changement éprouvé par les êtres capables de génération et
de corruption, bien plutôt que ne le sont le premier mobile et les
autres sphères inférieures

; de même que la cause première est
plus cause que ne le sont les causes secondes. »

Cette hypothèse, qui plaçait aux confins du Monde le lieu néces-
sairement immobile qu'Averroès cherchait au centre, paraît avoir
été fort mal accueillie au xive siècle. De l'accueil qui lui fut fait
alors, disons ici quelques mots, afin de n'avoir pas à y revenir.

Déjà Duns Scot, en ses Quœstiones quodlibetales 1 avait mis à
nu l inanité d une telle théorie

: « Dire que l^a dernière sphère ne
se meut point, ce serait affirmer qu'elle ne se meut point àu mou-
vement local dont elle est capable ; mais de quel mouvement local
serait-elle capable si elle n'est en aucun lieu ? » L'hypothèse d'un
Empyrée immobile recule, sans la résoudre, la difficulté relative
au lieu de l orbe suprême ; tel est le corollaire naturel de la remar-
que que nous venons d'emprunter au Docteur Subtil.

Comme son maître Jean Duns Scot, Jean le Chanoine fait à
cette théorie une brève, mais formelle allusion 2

:
La question

du lieu du premier mobile donne lieu à des difficultés chez les
philosophes, mais non chez les théologiens

; selon les philosophes,
en effet, le premier mobile n'est entouré par aucun corps, mais il
les contient tous ; selon la foi, au contraire, il est entouré par

i. DUNS SCOTI Ousestiones quodlibetales; ausest. XI.
2. JOANNIS CANONICI Qusestiones super VIII libros Aristotelis de physica auscul-

tatione; in lib. IV, qusest. II.



l'Empyrée. » Fort judicieusement, Jean Marbres ajoute: « Mais
la difficulté que rencontrent les philosophes pour donner un lieu

au premier mobile, la foi la retrouve lorsqu'il s'agit d'attribuer un
lieu à l'Empyrée

; en effet, bien que ce ciel ne se meuve pas, Dieu
pourrait le mouvoir

; et cependant, au cours de ce mouvement, il

ne serait contenu par aucun corps. »
Albert de Saxe t, qui rejette comme Jean le Chanoine l'hypo-

thèse d'un dixième Ciel immobile, nous fait connaître les raisons
invoquées par les partisans de cette supposition :« Tout corps qui

se meut du mouvement local doit être par lui-même (per se) en
un lieu

;
la dernière sphère étant, par elle-même, en mouvement,

doit être en un lieu par elle-même
; or, cela ne serait point s'il

n'existait au-dessus d'elle une sphère immobile qui la contînt ;
le

lieu, en effet, est la partie ultime du corps contenant, et le lieu doit
être immobile ; il faut donc qu'au delà de toutes les sphères
mobiles, il existe une sphère fixe.

« Certains physiciens, il est vrai, prétendent résoudre d'une
autre manière la même difficulté

;
ils disent que ce qui assure un

lieu à l'orbe suprême, c'est sa position par rapport à la Terre.
Mais cette solution est sans valeur ; par rapport à l'orbe suprême,
la Terre ne possède nullement les propriétés qui conviennent au
lieu

; elle ne contient pas le corps logé, elle ne lui est pas égale, etc.
En outre, le mouvement naturel doit être ordonné au lieu et à la
nature de ce lieu

; or, d'aucune manière, le mouvement naturel
du Ciel n'est déterminé par la Terre.

' « Aucun corps qui, par lui-même, soit mobile n'a, en soi, son
appui fixe

;
il lui faut, hors de lui, un corps immobile qui lui four-

nisse cet appui fixe, comme on le voit au livre Du mouvement des
animaux ; mais les orbes célestes ne peuvent trouver en la Terre
le principe qui les fixe

; ce serait plutôt l'inverse qui serait vrai
;

il
faut donc, au nombre des orbes célestes, placer un Ciel immobile,
d'où tous les autres tirent leur fixité. »

Telles sont les raisons qu'invoquaient les partisans de l'hypo-
thèse nouvelle pour la substituer à l'hypothèse d'Aristote et d'Aver-
roès; mais les arguments par lesquels Albert de Saxe a ruiné
celle-ci sont tout aussi forts pour renverser celle-là. Le premier
Mobile se meut sur place, d'un mouvement de rotation, sans que
sa fixité ait besoin d'aucun support extrinsèque, que ce support

I. ALBERTI DE SAXONIA Qusestiones in libros de Ca°!o et Mundo; in libr. II,
<juœst. VIII.
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soit la Terre ou l'Empyrée
; s'il n'a aucun mouvement de transla-

tion, il le doit « à sa nature et à la volonté de Dieu. »
Vers la fin du xiv" siècle cependant, cette doctrine trouva undéfenseur déterminé en la personne du célèbre Pierre d'Ailly.
En une' de ses Quatorze questions sur la Sphère de Sacro-

Bosco, qui ont eu une si grande vogue et, sur l'enseignement de
l 'Astronomie, une si puissante influence, Pierre d'Ailly se demande
combien on doit compter d'orbes célestes

:

« Au delà des sphères mobiles, il faut probablement poser une
sphère immobile. Plusieurs raisons nous en peuvent persuader.
Voici la première

:
On suppose, tout d'abord, qu'un corps qui se

meut de mouvement local change de lieu soit dans son ensemble,
soit par ses parties... Il en résulte que tout corps qui se meut de
mouvement local est en un lieu, faute de quoi il n'en pourrait
changer. Ces principes posés, on raisonne de la manière suivante

:Par hypothèse, toute sphère mobile se meut de mouvement local
;

donc, selon le premier principe, elle change de lieu soit dans son
ensemble, soit par ses parties

; donc aussi, selon le second prin-
cipe, elle est en un lieu; partant, chacune des sphères mobiles
doit être en un lieu

; elle ne saurait y être par la sphère qui lui est
inférieure, car le lieu doit entourer le corps logé

;
chaque sphère

mobile doit donc être logée par une sphère qui lui soit supérieure,
en sorte qu'au delà des sphères mobiles, il doit exister une autre
sphère qui demeure en repos. »

Cette argumentation montre fort bien, dans l'hypothèse d'un
Empyrée nécessairement immobile, l'aboutissant naturel de la
théorie péripatéticienne du lieu.

L opinion que Campanus de Novare et Pierre d'Ailly ont sou-
tenue touchant le lieu de l Univers mérite au plus haut degré d'être
remarquée ; en effet, elle est, au fond, identique à celle qu'embras-
sera Copernic

;
celui-ci aussi prendra pour lieu de tous les corps

de l 'univers, pour terme immuable auquel les mouvements locaux
de ces corps sont tous rapportés, une sphère immobile circonscrite
au Monde

; seulement cette sphère immobile ne sera plus l'Empy-
rée ; ce sera le ciel des étoiles inerrantes.

i. Reverendissimi Domini PETRI DE ALIACO, Cardinalis et Episcopi Cameracen-
sis, Doctorisque celebratissimi, Quatuordecim quœstiones in Sphæram, Johannis
de Sacro-Bosco; quaest. II : Utrum sint praecise 9 sphaerœ caelestes et non plures
nec pauciores.



SECONDE PARTIE. — La théorie du lieu,
des condamnations de 1277 à la fin du XIVe siècle.

1

UNE PROPOSITION CONDAMNEE PAR ETIENNE TEMPIER.

RICHARD DE MIDDLETON

Au sujet du lieu et du mouvement, Averroès, Albert le Grand,
Saint Thomas d'Aquin, Gilles de Rome, ont proposé des théories
qui, en plusieurs de leurs parties, diffèrent grandement les unes
des autres. Toutes ces théories, cependant, s'accordent à procla-

mer la vérité d'une même affirmation
:

L'orbite suprême n'a
d'autre mouvement qu'un mouvement de rotation ; son centre
fixe appartient à un corps absolument immobile, et ce corps, c'est
la Terre.

La présence de cette affirmation en toutes ces théories, la pré-
pondérance du rôle qu'elle y joue, apparaissent plus nettement
encore si l'on essaye de dépouiller chacune d'elles de ce qui la
distingue des autres pour laisser subsister seulement ce qu'elles ont
de commun. Voici, en effet, à quoi se réduit ce qu'il y a d'iden-
tique en ces théories

:

Il est impossible de concevoir aucun mouvement local, si l'on
n'imagine un repère, fixe par définition, par rapport auquel les

corps sont dits en mouvement ou en repos selon que leur position,
comparée à ce terme fixe, change ou non avec le temps.

Ce terme invariable est un corps concret, existant d'une exis-
tence actuelle.

En particulier, la révolution d'un orbe céleste exige que son
centre fixe soit incorporé à une masse entièrement immobile.

Ce corps est la Terre qui demeure perpétuellement immobile au
centre du Monde.

Ces propositions sont le soutien et comme l'ossature de toutes les
doctrines que la Scolastique arabe ou chrétienne a émises, jus-
qu'ici, au sujet du lieu et du mouvement ; que l'on nie ces propo-
sitions, et toutes ces doctrines s'écroulent, entraînant avec elles la
Physique entière de l'École.

Parmi les conséquences auquelles conduisent ces propositions,
voici qu'il en est auxquelles l'École, et particulièrement, l'Univer-



sité de Paris vont contredire aussi bien par leurs astronomes que
par leurs théologiens.

Une de ces conséquences a été formulée par Averroès
:

Si toute
circulation céleste se produit nécessairement autour d'un corps
central immobile, le système astronomique de Ptolémée est inad-
missible

;
il faudrait imaginer une terre au centre de l'excentrique

de chaque planète
;

il en faudrait mettre une autre au centre de
tout épicycle.

Or, au commencement du xiv" siècle, le système astronomique
de Ptolémée règne sans conteste sur les Franciscains qui subissent
l'influence de Duns Scot, et sur les maîtres de la Faculté des Arts
de Paris. Sans doute, l'ingénieux agencement d'orbites imaginé
par Ibn al Haitam et prôné par Bernard de Verdun a fait tomber
la plupart des objections qu Averroès avait dressées contre ce
système. Il en reste une debout, cependant, et c'est précisément
celle que nous venons de rappeler. Parmi les trois orbes que Ber-
nard de Verdun attribue à chaque planète, il en est un, l'orbe
intermédiaire, qui décrit une révolution autour d'un simple point
géométrique qu'aucune masse immobile n'incorpore. Si l'on veut
mettre hors de conteste la théorie astronomique de l'Almageste, il
faut renoncer à cet axiome

:
La rotation d'une orbite céleste exige

qu'une Terre immobile occupe le centre de cette orbite.
Selon les doctrines qui viennent d'être exposées, l'immobilité de

la Terre au centre du Monde est nécessaire non pas seulement de
nécessité physique, mais de nécessité logique

; la nier, ce serait
priver de sens toute notion de lieu et de mouvement, ce serait pro-
clamer une absurdité.

Affirmer l'immobilité de la Terre au centre du Monde, c'est
affirmer l'immobilité de l'Univers secundum substantiam. Les
diverses parties de l'Univers peuvent bien échanger entre elles les
lieux qu'elles occupent, en sorte que le Monde soit mobile secun-
dum dispositionem ; mais l'Univers ne peut subir aucun déplace-
ment d'ensemble ;

il demeure enfermé en une sphère qui est
invariable, car le centre en est absolument fixe. Parler d'un dépla-
cement d'ensemble de l'Univers ce serait parler d'une impossibilité
logique. La toute-puissance de Dieu elle-même ne pourrait pro-
duire ce déplacement, qui implique contradiction.

Or, voici que l'orthodoxie chrétienne s'irrite des innombrables
entraves qu'au nom de la Logique, le Péripatétismeet l'Averroïsme
prétendent imposer à la Toute-Puissancedivine

; ces entraves, elle
entend les briser. En 1277, à la demande du pape Jean XXI, l'évê-

que de Paris, Étienne Tempier, convoque une assemblée de doc-



teurs en Sorbonne « et autres prud'hommes ». Sans pitié, ces
théologiens condamnent toutes les propositions où l'on refusait à
Dieu le pouvoir d'accomplir un acte, sous prétexte que cet acte est

en contradiction avec la Physique d'Aristote et d'Averroès.
Parmi les erreurs condamnées, il s'en trouve une 1 qui est for-

mulée en ces termes : « Quod Deus non possit movere Cœlum
motu recto. Et ratio est quia lune relinqueret vacuum. »

Pour dénier à Dieu le pouvoir d'imposer à l'Univers un dépla-
cement d'ensemble, l'auteur ici condamné invoquait une raison
qu'un Péripatéticien n'eût point admise ; hors du Monde, selon le
Philosophe, il n'y a pas de lieu, partant pas de vide. Mais ce que
les docteurs de Sorbonne avaient censuré, c'était la proposition
elle-même, non le motif invoqué en sa faveur ; soutenue par des
arguments plus exactement péripatéticiens, elle n'eût sans doute

pas rencontré plus d'indulgence auprès d'eux.
Bien que la valeur dogmatique des décisions d'Étienne Tempier

ait été contestée dès l'origine, l'influence des condamnations por-
tées par les docteurs en Sorbonne fut très grande à l'Université de
Paris, et dans les Universités anglaises et allemandes auxquelles
celle-ci donnait le mot d'ordre. D'ailleurs, ceux-là mêmes qui
contestaient la validité de la condamnation que nous venons de

rapporter n'eussent osé soutenir que l'Assemblée de 1277 avait
formulé un non-sens ;

il leur fallait bien admettre, contre le sen-
timent très net d'Aristote, que I on peut attribuer à l'Univers un
mouvement d'ensemble sans cependant proférer par là des paroles
qui ne signifient rien.

Ainsi l'Astronomie et la Théologie unissaient leurs efforts pour
contraindre les philosophes à reprendre sur nouveaux frais la
théorie du lieu et du mouvement local.

La doctrine nouvelle, élevée sur les ruines de la théorie péripa-
téticienne, devait rappeler, par la plupart de ses traits, la doctrine
de Damascius et de Simplicius ;

l'École Franciscaine allait être la
principale ouvrière de l'édifice qu'il s'agissait de construire.

L'un des premiers théologiens en qui nous puissions noter
l'influence de la condamnation portée en 1277, par Étienne Tem-
pier, contre les Articuli Parisienses, est Richard de Middleton. En
particulier, ce franciscain s'empresse d'examiner cette question 2

:

I. R. P. DENIFLE et E. CHATELAIN, Chartularium Universitatis Parisiensis,
tomus 1 (1200-1285) ; Paris, 1880. Pièce n° 473, 7 mars 1277.

2. Clarissimi theologi Magistri RICARDI DE MEDIA VILLA Seraphici ord. min.
convent. Super quatuor libros Sententiarum Petri Lombardi Qasest.iones subtilis-
simw. Tomus secundus. Brixiæ, MDXCI. Lib. II, dist. XIV, art. III, qusest. III :

Utrum Deus posset movere ultimum cselum motu recto; p. 186.



« Dieu peut-il donner au ciel ultime un mouvement de transla-
tion ?» A l appui des raisons qui justifient une réponse affirmative,
il a soin de placer celle-ci

: « Cet article
:

Dieu ne pourrait mou-
voir le ciel d 'un mouvement rectiligne, a été excommunié par
Monseigneur Étienne, évêque de Paris et docteur en sacrée Théo-
logie. »

Dieu, dit Richard de Middleton, pourrait donner au Ciel entier
un mouvement de translation. Sans doute, hors du Ciel ultime,
il n 'y a pas de lieu, pas d 'espace, et aucune chose ne saurait, par
quelque puissance que ce soit, fût-ce la puissance divine, être mue
d'un mouve-ment de translation s'il n'existe, hors d'elle, quelque
espace ; mais Dieu pourrait créer un espace hors du Monde.

En outre, sans qu'il ait pour cela à créer aucun espace, Dieu
pourrait mouvoir de mouvement rectiligne une partie du Ciel, faire

^descendre, par exemple, une partie du Ciel Empyrée jusqu'à la
Terre.

La pensée qu 'un déplacement rectiligne du Monde entraînerait
la production du vide n'effraye pas notre Franciscain. Dieu, dit-il,
peut produire le vide

;
il pourrait anéantir tous les corps qui exis-

tent entre le Ciel et la Terre, sans mouvoir ni le Ciel, ni la Terre ;
cela fait, il n'y aurait plus aucune distance entre le Ciel et la Terre,
car la distance entre deux corps est constituée par les créatures qui
leur sont interposées

; mais le Ciel et la Terre ne seraient pas, non
plus,, conjoints l'un à l'autre, car sans les modifier aucunement,
Dieu pourrait, entre le Ciel et la Terre, créer des corps et, partant,
une distance

; ne pas être distants, ce n'est donc pas, pour deux
corps, la même chose qu'être conjoints

; il n'y a pas de contradic-
tion à affirmer qu'ils ne sont ni distants, ni conjoints ou, en
d'autres termes, que le vide existe entre eux.

D 'ailleiirs, Richard de Middleton remarque que l'on opposerait
à tort l impossibilité du vide à la possibilité d'un déplacement rec-
tiligne du Monde

; le Ciel, en effet, n'est pas en un lieu ; une
translation du Ciel ne produirait pas de vide.

Richard de Middleton ne nous présente, au sujet de la question
qui vient d être examinée, rien qui puisse retenir bien fortement
l'attention du philosophe. Mais les passages que nous avons ana-
lysés méritent d'être notés par l'historien de la Philosophie. Nous
y voyons les décrets portés par la Théologie catholique contraindre
les physiciens à reprendre l'examen des propositions que leur avait
léguées le Péripatétisme. La possibilité du vide, si fermement niée
par Aristote, sera, comme nous le verrons au chapitre suivant,



l'une des principales questions soumises à cette discussion ; de
cette critique va sortir également toute une théorie nouvelle du
lieu et du mouvement.

II

JEAN DE DUNS SCOT

Cette théorie, c'est Jean de Duns Scot qui l'inaugure.
De ses idées sur le lieu et le mouvement, il n'a pas donné

d'exposé d'ensemble ; il les a émises çà et là, incidemment, à pro-
pos de discussions théologiques ; cette particularité suffirait à ren-
dre malaisée la tâche de les saisir pleinement

; leur extrême subti-
lité n'est pas faite pour rendre cette tâche moins ardue ; essayons
cependant d'en venir à bout.

L'étude du lieu est, pour Duns Scot, l'étude d'une relation entre
deux termes, le corps contenu, le corps contenant.

L'idée de lieu 1 comporte tout d'abord celle d'une surface ; mais
cette surface ne suffirait pas à constituer le lieu ; il y faut joindre
la considération de la matière qui forme le contenant ; la surface
seule, abstraction faite de cette considération, ne saurait être regar-
dée comme délimitant un lieu ; cette nécessité d'avoir égard, non
seulement à la surface limite, mais encore à la matière ambiante,
lorsqu'il s'agit de définir le lieu, se marque par l'expression ulti-
Inum continentis au moyen de laquelle les Péripatéticiens don-
naient cette définition.

Mais un corps ne peut être contenant qu'à l'égard d'un corps
contenu ;

le lieu a donc une contre-partie 2. Le lieu correspond à
l'action de loger, locare

;
la contre-partie correspond à la passion

opposée à cette action, au fait d'être logé, locari. Cette contre-
partie du lieu, Duns Scot la désigne par le terme ubi ; il emprunte
la définition de ce terme à l'Auteur des Six principes

: « Ubi est
circumscriptio corporis a circumscriptione loci procedens. »

Au traité de Gilbert de la Porrée, la définition de Y ubi que Duns
Scot vient de citer était suivie de cette remarque essentielle que le
lieu est un attribut du corps contenant et l'ubi un attribut du
corps contenu.

I. R. P. F. JOANNIS DUNS Scon, DOCTORIS SUBTILIS, Ordinis Minorum, Quœs-
liones quodlibitales; Operum tomus duodecimus; Ludgduni, sumptibus Laurentii
Durand, MDCXXXIX. Quœstio XI : Utrum Deus possit facere quod, manente
corpore et loco, corpus non habeat ubi, sive esse in loco ? DD. 26t\-26'7.

2. J. DUNS SCOT, loc. cil., p. 262.



La relation que nous avons à étudier est donc un rapport entre
deux termes :

1 un de ces termes, le lieu, est intrinsèque au corps
contenant et extrinsèque au corps contenu ;

l'autre, l'abi, est
intrinsèque au contenu et extrinsèque au contenant \

Outre le lieu et l'ubi, Duns Scot considère encore 2 un troisième
élément qu'il nomme positio ; ce mot peut être traduit en français

par disposition. Les parties d'un corps sont, au sein du corps
1 entier, rangées dans un certain ordre ; lorsque ce corps se trouve

en un certain lieu, lorsqu'il y possède son ubi, ses diverses parties
occupent diverses parties du lieu ; la disposition indique cet ordre
dans lequel les parties du corps se trouvent par rapport aux
diverses parties du lieu ou du corps ambiant. La disposition est
un ensemble de données quantitatives, d'éléments géométriques
qui spécifient l'ubi du corps. Damascius et Simplicius l'avaient
également considérée.

Ces préliminaires posés, Duns Scot peut aborder la difficile
question de l immobilité du lieu. Examinons successivement divers

cas.
Imaginons, tout d'abord 3, que les corps contenants demeurent

les mêmes tandis que le corps contenu par eux vient à changer.
Pourrons-nous dire que le lieu demeure et que des corps différents
viennent successivement occuper le même lieu ?

Une telle affirmation serait, semble-t-il, en contradiction avec
ce qui précède. Le lieu est un rapport entre le contenant et le

contenu ;
si l'on change l'un des deux termes, le rapport change

;

lors même que le contenant demeurerait invariable, on ne peut
dire que le lieu reste le même si le contenant ne reste pas le même.

A cela, Duns Scot répond que le lieu n'est pas toute la relation
qui existe entre le contenant et le contenu ;

il est, dans cette rela-
tion, ce qui concerne le contenant ; quant au contenu, il n'y figure

que d'une manière générale et non d'une manière particulière ;

pour définir le lieu que forment tels corps contenants il faut, il

est vrai, considérer un corps contenu ;
mais il n'est pas besoin de

le désigner d une manière spéciale, de dire s'il est tel ou tel corps.
Changeons donc le corps contenu sans changer les corps conte-
nants ; nous aurons, il est vrai, modifié la relation entre le conte-

i. R. P. F. JOANNIS DUNS SCOTI, POCTORIS SUBTILIS, Ordinis Minorum, Quœs-
tiones in librum IV Sententiarum; Operus tomus octavus; Lugduni, sumptibus
Laurentii Durand, MDCXXXIX. Dist. X, quæst. II : Utrum idem corpus possit

esse localiter simul in diversis locis ? p. 5i3.
2. J. DUNS bcoT, Op. cit., dist. A, quœst. J.
5. J. DuKS SCOT, Quœstiones quodlibétalés ; quœst. AL. uperum tomus AlI,

pp. 266-267.



nant et le contenu ;
mais en cette relation, nous n'aurons pas

changé ce par quoi elle constitue le lieu* Lorsque le corps contenu
se meut seul, sans changement des corps contenants, le lieu
demeure immuable.

Prenons maintenant un second cas 1
:

Le corps contenu ne se
meut pas, mais les corps contenants se renouvellent incessamment.
Ainsi en est-il, selon l'exemple choisi par Aristote, pour un navire
à l'ancre dans le cours d'un fleuve. Dirons-nous que le lieu de ce
navire ne change pas ?

Ici, la réponse ne saurait être douteuse. Pour lesPéripatéticiens,
le lieu d'un corps est un attribut absolu des corps ambiants ; pour
Duns Scot, c'est un attribut relatif de ces mêmes corps ; il consiste

en un rapport de ces corps au corps contenu. Pour les uns comme
pour les autres, c'est un accident des corps contenants. Or, aucun
accident ne peut demeurer si le sujet où cet accident se trouve
vient à être remplacé par un autre sujet. Il n'est donc pas possible

que le lieu d'un corps reste un seul et même lieu lorsque la matière
environnante vient à se renouveler, quand bien même le corps en
question demeurerait immobile.

Pour qu'un corps ou un ensemble de corps fût en un lieu
immuable, il faudrait que l'enceinte qui le contient fût composée
de corps incapables de tout mouvement ; Aristote, d'ailleurs, avait
fort bien vu qu'un lieu immobile ne pouvait s'obtenir d'autre
façon. Mais où trouver dans l'Univers les corps invariables qui
composeraient une telle enceinte ? Ils n'existent pas.

En désespoir de cause, certains philosophes reculent, pour trou-
ver cette enceinte immuable, jusqu'aux bornes du Monde ; ils
croient la trouver dans la surface sphérique qui limite l'Univers ;

sans doute, disent-ils, l'orbe céleste dont elle est l'extrémité se
meut, et, par là, cette surface est variable ; mais à titre de limite
de l'Univers, elle est invariable, car l'Univers, pris dans son ensem-
ble, est immobile. Nous reconnaissons l'opinion qu'Albert le Grand
attribuait faussement à Gilbert de la Porrée.

Cette raison est sans valeur. Cette surface sphérique ne peut
borner l'Univers qu'elle ne borne, tout d'abord, quelqu'une de ses
parties

;
si cette partie change d'un instant à l'autre, la surface

qui la borne change aussi d'un instant à l'autre, partant, elle ne

1. JOANNIS DUNS SCOTI, DOCTORIS SUBTILlS, Ordinis Minorum, Qusestiones in
librum II Sententiarum; Operum tomi sexti pars prima; Lugduni, sumptibus
Laurentii Durand, MDCXXXIX. Dist. II : quœst. VI : An locus angeli sit deter-
minatue, punctualis, maximus et minimus ? p. ig3.



saurait, à titre de limite de l'Univers, demeurer identique à elle-
même.

Dès lors, il faut renoncer à trouver nulle part cette enceinte
incapable de mouvement qui, seule, constituerait un lieu immua-
ble ;

toujours la matière qui entoure un corps est susceptible
d'éprouver quelque mouvement local.

Lors donc que cette matière environnante, sujet de l'accident

que nous nommons lieu, vient à être animée de mouvement local,
le lieu du corps fixe que cette matière contient change incessam-

ment. Non pas que ce lieu soit animé de mouvement local ;
il n est

pas susceptible de ce mouvement-là. Mais, à chaque instant, le

lieu du corps périt, se corrompt, et un lieu nouveau est engendré.
Incapable de mouvement local, le lieu est susceptible de génération

et de corruption.
Cependant, on dit communément que le corps considéré

demeure sans cesse au même lieu. Qu'entend-on par là ? D après

ce que nous venons de dire, ce corps est véritablement en un cer-
tain lieu à un certain instant, et en un autre lieu à un autre instant.
A chacun de ces deux lieux réellement distincts correspond un lieu
rationnel (ratio loci) et, en vérité, ces deux lieux rationnels sont
aussi distincts ;

mais ils sont équivalents au point de vue du mou-
vement local. C'est cette équivalence que l'on entend rappeler en
disant que le lieu d'un corps immobile demeure invariable lors

même que les corps environnants sont en mouvement.
Qu'est-ce que ce lieu rationnel, cette ratio loci ? C est un rap-

port à tout l'Univers. Quand deux tels rapports sont numérique-
ment distincts, mais spécifiquement identiques, ils correspondent
à deux lieux distincts, mais équivalents

; un corps qui occupe
successivement ces deux lieux ne se meut point de mouvement
local. Quand deux lieux rationnels ont entre eux non seulement

une différence numérique, mais encore une différence spécifique,

les lieux auxquels ils correspondent ne sont plus équivalents ;
le

corps qui occupe successivement ces deux lieux se meut de mou-
vement local.

Lorsqu'un corps se meut, on dit communément qu'un seeond

corps vient occuper le lieu que quitte le premier
;

cela n est point

exact, cependant, si les corps environnants se meuvent aussi
;

le

lieu du second corps n'est nullement identique au lieu du premier ;

le lieu de celui-ci périssait tandis que le lieu de celui-là s 'engen-
drait ; le second lieu rationnel perdu par le premier corps, numé-
riquement distinct du lieu rationnel gagné par le second, lui est
spécifiquement identique, en sorte que le lieu qui s engendre est



équivalent au lieu qui périt ; au point de vue de l'équivalence, on
peut dire que le lieu est incorruptible.

Selon cette théorie, lorsqu'un corps se meut de mouvement
local en chassant devant lui le corps dont il prend la place, on peut,
en ces deux corps, distinguer quatre changements 1 ; deux de ces
changements se produisent dans le corps qui est chassé, et deux
dans le corps qui survient

;
chacun de ces changements s'opérant

entre deux termes, huit termes différents peuvent être énumérés.
Considérons, par exemple, le corps qui chasse l'autre. Un pre-

mier changement a pour terme initial (a quo) l'ubi primitif du
corps, pour terme final (ad quem) la privation de cet ubi,. ce
premier changement est la perte de l'ubi primitif. Le second chan-
gement a pour terme initial la privation du nouvel ubi, et, pour
terme final, ce nouvel ubi ; ce second changement est l'acquisition
du nouvel ubi.

Deux changements tout semblables ont leur siège dans le corps
expulsé.

Toute cette théorie de Duns Scot sur l'immobilité du lieu ne
fait guère que développer ce qu'avait indiqué Saint Thomas, par-
ticulièrement en son opuscule De natura loci ; toutefois, entre la
doctrine du Docteur Angélique et celle du Docteur Subtil, il
convient de noter une divergence à laquelle les Scotistes attache-
ront une grande importance

; lorsqu'un corps immobile se trouve
plongé dans un milieu variable, Thomas d'Aquin lui attribue un
lieu rationnel unique, et Gilles de Rome, d'une manière analogue,
regarde comme invariable le lieu formel de ce corps ; c'est une
opinion que Duns Scot condamne avec force

; pour lui, d'un ins-
tant à l 'autre, ce corps se trouve en des lieux rationnels différents

;numériquement distincts, les rationes loci successives sont seule-
ment équivalentes entre elles ; c est l influence de Damascius et
de Simplicius que nous percevons ici, très nettement, en la doc-
trine du Docteur Subtil.

La distinction entre le fait de loger et le fait d'être logé, entre le
lieu et 1 ubi, est le fondement de l'explication du mouvement de la
dernière sphère céleste.

La dernière sphère céleste n est contenue par aucun corps 2,

i. R. P. F..TOANNIS DUNS SCOTI, DOCTORIS SUBTILIS, Ordinis Minorum, Quœs-
tiones in libmm IV Sententiarum; Operum tomus octavus; Lugduni, apud Lau-rentium Durand, MDCXXXIX. Dist. X, quaest. 1 : Utrum possibile sit corpusUiristi sub specie panis et vini realiter contineri ? p. 5oi.

2. J. DUNS ÏSCOTI Qusestiones quodlibétalés ; quæst. XI. Operum tomus duode-
cimus, p. 263.



elle n'est pas en un lieu ; elle n'a pas d ubi ; comment donc peut-
elle se mouvoir de mouvement local P Peut-être prétendra-t-on
que la dernière sphère' céleste est immobile

; on n'en serait guère
plus avancé en la solution de cette difficulté

;
dire que la dernière

sphère est immobile, ce serait affirmer qu'elle ne se meut point du
mouvement local dont elle est capable

;
mais de quel mouvement

local serait-elle capable si elle n'est en aucun lieu ?

Selon Duns Scot, la solution de cette difficulté gît dans une
distinction.

Le mouvement local des corps autres que l'orbe suprême
consiste en la continuelle destruction d'un certain ubi que rem-
place un autre ubi ; le corps cesse d'être logé d'une certaine
manière pour être logé ensuite d'une autre manière. Il n'en est
pas de même de la dernière orbite ; sa manière d'être logée ne
change pas ; elle n'est jamais logée ; ce qui change d'instant en
instant, c'est la manière dont elle loge le corps qui est contenu ;

les autres corps se meuvent secundum locari ; elle se meut secun-
dum locare.

Selon Duns Scot, c'est là le sens qu'il faut attribuer à la propo-
sition célèbre d'Averroès

:
Le dernier Ciel est en un lieu par son

centre.
A ces considérations, le Docteur Subtil donne la conclusion que

voici
: « De même que le Ciel peut tourner bien qu'aucun corps

ne le contienne, de même il pourrait tourner alors qu'il ne contien-
drait aucun corps ; il pourrait encore tourner, par exemple, s'il
était formé d'une seule sphère, homogène dans toute son étendue ;

le mouvement de rotation, pris en lui-même, est donc une certaine
forme qui s'écoule sans cesse (forma fluens) ; et cette forme peut
exister par elle-même, sans que l'on ait besoin de la considérer par
rapport à un autre corps, soit contenant, soit contenu ;

c'est une
forme purement absolue. »

Cette conclusion, qui pose le caractère absolu du mouvement,
contredit formellement à tout ce que l'École avait entendu ensei-

gner jusqu'alors
;

elle eût assurément mérité quelque explication ;

cette explication, Duns Scot nous la refuse ;
il présente cette sur-

prenante affirmation comme une sorte d'énigme
: « Cherche une

réponse, dit-il
; quœre responsionem. »



in

JEAN DE JANDUN

Nombreux vont être, après Duns Scot, ceux qui s'efforceront de
trouver cette réponse ;

il en sera quelques-uns, cependant, qui ne
la chercheront pas, parce qu'en dépit des condamnations par
Étienne Tempier, ils continueront, avec Aristote et Averroès, a
déclarer que le corps central du Monde demeure nécessairement
immobile, que la sphère suprême ne saurait recevoir d'autre mou-
vement que sa rotation uniforme. C'est parmi ces philosophes
fidèles à la tradition péripatéticienne que nous trouvons Jean
de Jandun. Si respectueuse du passé, d'ailleurs, que soit sa théorie
du lieu, elle n'est pas sans renfermer certaines remarques nou-
velles que nous retrouverons parfois, à côté de pensées émises par
Duns Scot, dans l'enseignement des maîtres de Paris.

Jean de Jandun donne sa théorie du lieu en plusieurs des ques-
tions qu'il a rédigées sur la Physique d'Aristote, sur le De.Cœlo et
Mundo, enfin sur le traité Du mouvement des animaux 1.

Le maître averroïste définit le lieu 2 comme l'a fait Aristote :

le lieu d'un corps, c'est la partie ultime de la matière qui contient
ce corps. Mais par cette partie ultime il ne faut point entendre,
comme Ockam l'affirmera, un certain volume du corps contenant,
confinant au corps contenu ; le lieu a longueur et largeur, mais il
n'a pas de profondeur

; au point de vue matériel et quantitatif,
c'est une surface simple.

Il réside dans le corps contenant et non dans le corps contenu ;
il doit, à cet égard, être distingué de l'ubi ; l'ubi, dont Jean
de Jandun, comme Duns Scot, emprunte la définition à l'Auteur
des Six principes, est le terme essentiel et intrinsèque du mouve-
ment local ; le lieu n'en est point le terme, ou bien il n'en est le

i. Ces questions de Jean de Jandun sur ce traité se trouvent parmi les ques-
tions sur les Parva naturalia qui n'ont pas eu d'autre édition que la suivante :
IOAN. GANDAVENSIS Philosophi acutissimi Qusestiones, Super Parvis Naturalibus,
CUln MARCI ANTONII ZIMAITE De Movente et Moto, ad Aristotelis et Averrois inten-
tionem, absolutissima qusestione, ac variis margineis scholiis hinc inde ornatæ.
Nunc denno per Albratium Apulum, in Gymnasio Patavino Philosophiam publicè
profitentem quàmdiligentissime einendatoe... Venetiis, apud Hieronymum Sco-
tum, MDLVII.

2. JOANNIS DE JANDUNO Qna?s<toncs super octo libros Aristotelis de physico
auditu; in lib. IV, quæst. IV : An locus si ultimum continentis ?



terme que d'une manière extrinsèque et médiate, par l'intermé-
diaire de l'ubi dont il est la cause.

Le lieu est-il simplement surface ? A cette question Jandun
répond 1 en empruntant au Pseudo-Thomas d'Aquin l'opinion
qu'il a exposée dans son opuscule De natura loci.

De cette opinion, toutefois, il discute et rejette la première par-
tie ; il n'est point satisfait que l'on distingue le lieu de la surface
du corps contenant en disant

: « La surface est la limite du corps
contenant considérée d'une manière intrinsèque à ce corps ; le lieu
est cette même limite du contenant, considérée d'une manière
extrinsèque, comme borne du corps contenu. »

Mais si cette distinction lui semble insuffisante, il admet plei-
nement, en revanche, les considérations que le Pseudo-Thomas
y a jointes. Le lieu n'est pas seulement la surface ultime du conte-
nant ; c'est aussi une vertu, propre à conserver le contenu, dont
cette surface est douée et qu'elle tient du Ciel. Il y a donc à consi-
dérer dans le lieu deux éléments

:
la surface, d'abord, qui en est

en quelque sorte l'élément matériel et qui prend place dans la caté-
gorie de la quantité

; ensuite, la vertu propre à conserver le
contenu, qui y joue le rôle d'élément formel et qui doit être rangée
dans la catégorie de la qualité.

Après avoir analysé la nature du lieu, Jandun en étudie l'immo-
bilité 2

; en quel sens peut-on dire que le lieu est immobile ?

Deux théories, qui ont essayé de sauvegarder l'immobilité du
lieu, sollicitent l'attention de Jandun

:
l'une est celle de Saint-Tho-

mas, qui attribue la mobilité au lieu matériel et l'immobilité à la
ratio loci ; l'autre est celle de Gilles de Rome, qui attribue au lieu
une matière immobile et une forme mobile

;
le chanoine de Senlis

rejette également ces deux théories auxquelles il oppose exactement
les arguments que les Scotistes et Guillaume d'Ockam leur objec-
teront.

Le lieu, conclut Jandun, n'est pas mobile par lui-même, car il
n'est pas corps ; mais il est mobile par accident

;
attribut de la

matière ambiante, il est mobile avec cette matière. Cette conclu-
sion est aussi celle que développera Walter Burley, inspiré, très
certainement, par le maître averroïste.

Quel est donc le sens que l'on peut attribuer à cette proposi-
tion

:
Le lieu est immobile ? Jandun en indique deux.

On peut, tout d'abord, dire que le lieu d'un corps est immo-

i. JEAN DE JANDUN, Op. cil., in lib. IV, quæst. V : Locus in quonam genere
sit ?

2. JEAN DE JANDUN, Op. cit., in lib. IV, quaest. VI : An locus sit immobilis ?



bile parce que le mouvement de ce corps n'entraîne pas nécessai-
rement le mouvement du lieu. Ainsi les rives et le lit du fleuve sont
le lieu immobile du navire qui flotte sur les eaux de ce fleuve,

parce que le navire peut se mouvoir sans que ces rives et ce lit
changent de place. De même, encore, on peut dire que la concavité
de l'orbite lunaire est le lieu du feu ; si une partie du feu vient à

se mouvoir vers le bas, il n'est pas nécessaire que la portion de
l'orbite lunaire qui contenait ce feu le suive en sa descente, et cela
bien que cette orbite se meuve elle-même, mais d'un autre mouve-
ment.

Cet exemple conduit à la seconde signification que Jandun attri-
bue à l'immobilité du lieu

:
Lorsqu'un corps se meut vers un

certain lieu et que ce lieu est le terme où il doit se trouver naturel-
lement en repos, ce lieu n'est pas animé du même mouvement que
le corps mobile.

Jandun insiste sur ce point que la seconde signification du mot
immobile a trait seulement au lieu naturel, tandis que la première
peut s'entendre du lieu en général. Si nous en croyons Jean le Cha-
noine, François de La Marche avait émis des opinions analogues,
mais en les entendant toujours du lieu pris en général. Walter
Burley, au contraire, qui semble ici encore s'être inspiré de Jean
de Jandun, n'exposera de semblables considérations qu'en les res-
treignant au seul lieu naturel.

Le célèbre problème du lieu de l'orbite ultime retient longtemps
Jandun 1 ;

il passe en revue les diverses opinions qui ont été émises
à ce sujet, et il les discute minutieusement. Contre la théorie pro-
posée par Saint Thomas en son commentaire à la Physique d'Aris-
tote, il reprend les arguments de Gilles de Rome. En même temps
qu'il repousse cette théorie, il réfute l'objection que le Docteur
Angélique avait fait valoir contre la solution d'Averroès ; le corps
central est, il est vrai, par sa substance, étranger à la sphère
suprême ; mais il ne lui est pas entièrement extrinsèque, car il est
contenu par elle.

Parmi les réponses qui ont été données à la difficile question

que Jandun examine, il en est deux qui lui paraissent défendables
:

l'une est celle qui a été formulée par Avempace, reprenant, au
dire d'Averroès, l'opinion d'Al-Farabi

;
l'autre est celle du Com-

mentateur lui-même. Entre ces deux réponses, le chanoine de
Senlis se défend de choisir d'une manière exclusive ; il semble

I. JEAN DE JANDUN, Op. ciL; in lib. IV, quæst. IX : An ultima sphaera sit in
loco ?



bien, cependant, qu'il penche vers celle d'Averroès
;

il s'applique
à dissiper les doutes qu'elle pourrait suggérer.

Parmi les difficultés qui sont susceptibles d'engendrer de tels
doutes, il en est une que le Pseudo-Thomas d'Aquin avait déjà
examinée en son opuscule De natura loci : « Un commençant, dit
Jandun, pourrait être arrêté par le doute que voici

:
Si l'orbe

suprême est en un lieu par son centre,... il en est de même, et
pour la même raison, des autres orbes

; ... chaque orbe se trouve
ainsi logé per accidens ; mais, si l'on excepte l'orbe suprême, cha-
que orbe est aussi logé per se, car un autre corps l'entoure et le
contient. Un même corps serait donc à la fois en un lieu per se et
en un lieu fier accidens. » Thomas d'Aquin, en son opuscule,
n'avait pas hésité à regarder cette conclusion comme logiquement
déduite et comme acceptable. L'avis de Jean de Jandun semble plus
hésitant

: « Peut-être, dit-il, n'y a-t-il pas d'inconvénient à ce
qu'il en soit ainsi, pourvu que le corps logé se trouve, d'une part,
en un lieu per se et, d'autre part, en un lieu per accidens, par
rapport à des corps divers

; si c'était par rapport au même corps,
et de la même manière, ce serait impossible. »

Cette difficulté n'est pas la seule que Jandun examine
;

mais les
autres, comme il en fait la remarque, ont trait à des problèmesqui
sont examinés au traité Du Ciel et au livre Du mouvement des ani-
maux. Recourons donc aux questions sur ce dernier livre, car
Jandun y a examiné avec grand détail la relation qui unit, selon
l'enseignement péripatéticien, la fixité de la Terre au mouvement
du Ciel.

Pour qu'un animal puisse progresser, faut-il qu'il existe hors de
lui un corps fixe ?

« La raison pour laquelle le mouvement du Ciel requiert un
corps fixe hors du Ciel prouve également que le mouvement de
l'animal exige un terme immobile; et même, au dire du Philo-
sophe, elle est plus puissante en ce dernier cas.

« Voici quelle est cette raison commune au mouvement du Ciel
et au mouvement des animaux

:
Se mouvoir, c'est se comporter

maintenant d'une manière autre qu'auparavant
; il faut donc qu'il

existe un repère par rapport auquel la manière d'être du mobile
change d'un instant à l'instant suivant. Mais ce qui se meut, se
meut dans l'espace géométrique (super magnitudinem) ; partant,
il doit exister dans l'espace géométrique un objet par rapport
auquel la situation du mobile change avec le temps. Or, si l'on dit

que le mobile se comporte autrement, par rapport à un certain
objet, aux diverses époques de la durée, c'est que cet objet est



immobile. Cet objet, en effet, ne peut être que mobile ou immo-
bile. S'il est immobile, la proposition est acquise. S'il est mobile,

on aurait une suite infinie de mobiles, ce qui est impossible.

« Si ce volume qui doit servir de repère se mouvait tout entier
du même mouvement que le mobile, de la même manière, dans la
même direction, avec la même vitesse, par rapport à ce repère la
manière d'être du mobile ne changerait pas d'un instant à l'autre.
Ainsi, pour qu'un corps puisse se mouvoir, il faut qu'il existe hors
de lui un corps immobile ou, du moins, un corps qui ne se meuve
pas du même mouvement et avec la même vitesse. »

Le chanoine de Senlis développe à trois reprises ces mêmes
considérations 1

;
elles reproduisent d'ailleurs presque textuelle-

ment ce que Pierre d'Auvergne avait écrit en commentant le même
ouvrage.

Ces considérations ont pour objet d'établir fermement l'axiome
péripatéticien

:
Tout mouvement Suppose l'existence d'un repère

fixe. Jean de Jandun invoque, d'ailleurs, cet axiome en plusieurs
autres écrits 2.

Cet axiome, Albert le Grand n'en admettait pas la généralité ;

il le voulait restreindre aux mouvements causés par une intelligence
(tels les mouvements des cieux)

; ou par une âme (tels les mouve-
ments des animaux)

;
les mouvements naturels, la chute des gra-

ves, l'ascension des corps légers, ne lui semblaient pas requérir
l'existence d'un terme de comparaison fixe.

Jean de Jandun, au contraire, soutient l'universalité du principe
formulé par Alexandre, par Thémistius, par Simplicius et par
Averroès

; les mouvements naturels des corps graves ou légers n'y
font point exception. « A cette question 3

:
Un grave requiert-il

l'existence d'un corps fixe vers lequel il se meuve ? Je réponds
:

Oui. Les corps graves et légers, en effet, se meuvent afin de par-
venir au repos ; tout mouvement naturel est ordonné à cet objet
que le mobile se repose en son lieu propre. S'il n'existait pas un
but capable de servir de terme au mouvement, ce mouvement, qui

1. JOANNIS DE JANDUNO Quœstiones super parvis naturalibus; quœstiones de
motibus animalium ; quæst. V : Num in motu progressivo ipsius animalis requi-
ratur extra ipsum aliquod fixum ? — Quæst. VI : Num Caelum in motu suo
indigeat aliquo corpore quiescente ? — Quaest. X : Utrum inanimata requirunt
aliquod fixum in motu locali ?

2. JOANNIS DE JANDUNO Quœstiones in octo libros Aristotelis de physica auscul-
tatione; in lib. IV, quæst. IX : Utrum ultima sphaera sit in loco ? — Quœstiones
in libros de Cœlo et Mundo;, in lib. 11, quæst. VI : An Terra propter Caeli motum
necessaria sit ?

3. JOANNIS DE JANDUNO Quœstiones de motibus animalium, quaest. X : Utrum
inanimata requirant aliquod fixum in motu locali ?



ne pourrait atteindre sa fin, serait un mouvement vain, ou bien

encore le mouvement des corps graves ou légers se poursuivrait à
l'infini ; l'une et l'autre de ces suppositions sont naturellement
impossibles. Or, il est clair que si le lieu vers lequel un corps se
meut était en mouvement, et non pas en repos, ce serait en vain

que le corps se mouvrait vers ce lieu... Il est donc manifeste que le
lieu qui sert de terme au mouvement naturel doit être immobile.
Donc tout corps inanimé qui se meut requiert l'existence d un
terme immobile vers lequel il se meuve. »

« Mais peut-être douterez-vous encore de cette proposition
:

Le
lieu qui sert de terme au mouvement naturel doit demeurer immo-
bile. Il semble, en effet, que cette proposition soit fausse ; le pre-
mier Ciel est le lieu naturel des éléments inférieurs, et, cependant,
il se meut ; on en pourrait dire autant du feu, et de l'air, et de
l'eau. Il faut bien comprendre que le lieu doit ou bien être immo-
bile d'une manière absolue, ou du moins être exempt du mouve-
ment par lequel le corps se meut vers lui, mouvement par rapport
auquel il joue le rôle de lieu naturel. Bien que le premier Ciel se

meuve constamment d'un mouvement circulaire, il est exempt de

tout mouvement centripète ou centrifuge, ce qui lui permet d'être
le lieu des corps graves et légers et de servir de terme à leurs mou-
vements. »

Jean le Chanoine attribue ces mêmes considérations, et presque
dans les mêmes termes, à François de la Marche ; nous les avons
lues dans les Questions sur la Physique que Jean de Jandun a
rédigées sans doute après ses Quœstiones de motibus animalium ;

nous les lirons aussi dans les commentaires de Walter Burley, qui
les avait probablement empruntées au chanoine de Senlis

;
ici,

elles se présentent rapprochées des réflexions qui paraissent en
avoir été la source première

; nous voulons parler des réflexions
consignées par Pierre d'Auvergne en son commentaire au De moti-
bus animalium.

L'axiome dont Jandun proclame la nécessité en tout mouvement
s'applique en particulier au mouvement du Ciel. Il faut donc au
Ciel un repère immobile auquel on le compare lorsqu'on parle de

son mouvement 1.

Ce repère ne peut être un indivisible ; il faut, en effet, qu'il soit
immobile ; dire qu'il est immobile, c'est dire que, par nature, il

1. JOANNIS DE JANDUNO Quœstiones de motibus animalium; quaest. VI : Num
Caelum in motu suo indigeat aliquo corpore quiescente ?



pourrait se mouvoir
; or, rien n'est susceptible de se mouvoir si

ce n'est un corps.
Ce corps ne peut être formé de matière céleste ; aucune partie

de celle-ci ne peut être immobile. Il ne peut être hors du Ciel, car
hors du Ciel, il n'est point de corps. Il est donc entouré par le
Ciel.

« Ce corps fixe est la Terre, par rapport à laquelle le Ciel en
mouvement se comporte différemment aux diverses époques.
Considéré dans sa totalité, le Ciel change par rapport à la Terre
quant à sa disposition, mais point quant à son ensemble

; quant
aux parties du Ciel, chacune d'elles éprouve, par rapport à la
Terre, et un changement de disposition, et un déplacement d'en-
semble. Telle est l'opinion soutenue par le Commentateur au qua-
trième livre des Physiques. »

Cette opinion d'Averroès, Jean de Jandun l'analyse plus complè-
tement qu'aucun de ses prédécesseurs. Voici, en effet, en quels
termes il reprend 1 point par point toute l'argumentation précé-
dente, résumant avec une rare précision la tradition péripatéti-
cienne qui s'est déroulée dAristote à Averroès

:

En premier lieu, « le Ciel se meut d'un mouvement uniforme
et perpétuel... »

« En second lieu, je dis que ce mouvement requiert la fixité
d'un certain objet corporel. Se mouvoir, en effet, c'est se compor-
ter maintenant d'une manière autre qu'auparavant. Mais s il
n'existait pas un objet corporel qui soit fixe par rapport au Ciel,

on ne pourrait pas dire que le Ciel se comporte maintenant autre-
ment qu'il se comportait auparavant... Se comporter différem-
ment, en effet, ne peut être que par comparaison avec quelque
chose de fixe, car c'est par comparaison à l'uniformité que toute
diversité se reconnaît. Par conséquent, il faut qu'il existe un objet
fixe par rapport auquel on puisse dire que le Ciel se comporte
maintenant autrement qu'il ne se comportait auparavant. Et ce
quelque chose est nécessairement un corps ; par rapport à un indi-
visible, en effet, le.Ciel se comporterait toujours de même manière,
et non d'une manière variable d'un instant à l'autre. Il est donc
requis que cet objet soit un corps. »

« En troisième lieu, je dis que ce repère fixe n'appartient pas
au Ciel... Il faut qu'il soit étranger au Ciel et qu'il soit ce qu'on
nomme le centre du Monde. »

1. JOANNIS DE JANDUNO Qna?s<tones de motibus animalium; quœst. VII : Utrum
fixio Caeli sit causaliter ex fixione Terrœ ?



« Mais, direz-vous, qu'est-ce que ce centre du Monde ? On pour-
rait entendre par là un point tel que toutes les lignes menées de cepoint à la circonférence du Ciel fussent égales entre elles

; ce n'est
pas ce point que l'on entend désigner lorsqu'on parle de l'objet
qui demeure fixe par rapport au Ciel. On peut, par une autre
interprétation, comprendre que ce mot de centre désigne toute la
Terre

, ... c est la Terre entière qui joue le rôle de centre par rap-
port au Ciel et à son mouvement ; la Terre est comme un point
par rapport au Ciel

; elle n'est cependant pas un point mathéma-
tique

; elle est un corps doué d'un certain volume
; et cela est

nécessaire, comme il a été dit plus haut
;

si la Terre n'était pas un
corps d une certaine étendue, on ne pourrait pas dire que, par
rapport à elle, le Ciel se comporte de diverses manières aux divers
instants, car, à l égard d 'un indivisible, sa situation serait toujours,
la même. »

Cette dernière remarque, à laquelle Jandun revient avec insis-
tance, valait la peine d être faites

; par inadvertance sans doute,
Burley a pensé 1 qu 'on pouvait parler du changement de situation
du Ciel par rapport à un centre indivisible.

Le chanoine de Senlis décrit 2 avec beaucoup de précision cechangement de disposition du Ciel par rapport à la Terre
:

« Le Ciel, dit-il, peut être à la fois le premier des corps fixes
et le premier mobile. Mais un corps peut être mobile de deux
manières

:
Il peut être mobile selon sa substance (secundum sub-

jectum) ou seulement selon sa forme (secundum formam). On dit
qu 'un corps se meut selon sa substance lorsqu'il subit un dépla-
cement d ensemble d 'un lieu dans un autre... Il se meut selon sa
forme lorsqu 'il éprouve seulement un changement de disposition.
Considérons le Ciel qui ne change pas de lieu par rapport à la
Terre ;... à deux instants différents, il est clair que le Ciel n'est
pas disposé de la même manière par rapport à la Terre... Divisons
le Ciel au moyen d une infinité de méridiens et divisons aussi la
Terre au moyen d 'tin infinité de méridiens

; au premier méridien
de la Terre faisons correspondre le premier méridien du Ciel, au
second le second, et ainsi de suite. Un moment plus tard, chacun
des méridiens du Ciel regarde un autre méridien de la Terre. Le
Ciel est donc immobile quant à sa substance, car sa masse totale
ne se transporte jamais d'un lieu à un autre ; mais il est mobile
selon sa forme, -c'est-à-dire selon sa disposition, car sa situation

I. BURLEUS Super octo libros Physicorum, lib. IV, tract. 1, cap. VI; éd. Vene-
tiis, 1491, fol. 02, col. d.

2. JEAN DE JÃNDUN, loc. cita



par rapport à la Terre, autour de laquelle il se meut, change d'un
instant à l'autre. C'est donc en des sens différents que le Ciel est
dit le premier des mobiles et le premier des corps fixes. »

Jean de Jandun résout ainsi une apparente antinomie qui se
trouve soulevée par la théorie du mouvement du Ciel

;
d'autres

antinomies analogues s'offrent à celui qui médite cette théorie.
Parmi ces antinomies, la plus grave est celle-ci, qui a déjà attiré

l'attention d'Albert le Grand
:

D'après les doctrines précédentes,
c'est la Terre qui constitue le lieu du Ciel, et le mouvement du Ciel

ne saurait se produire si la Terre n'était immobile
;

il semble donc

que l'existence et l'immobilité de la Terre soient causes de la posi-
tion fixe qu'occupe le Ciel et du mouvement qui l'anime \ N'est-il

pas impossible que la cause soit moins noble que l'effet ?

Aussi n'est-ce pas la position de la Terre qui fixe la position du
Ciel, ni l'immobilité de la Terre qui produit le mouvement du
Ciel.

C'est la position occupée par le Ciel qui détermine la situation
du centre du Monde

;
c'est le Ciel qui confère aux diverses parties

de la Terre la gravité par laquelle elles se meuvent vers le centre
de l'Univers. C'est donc bien la position du Ciel qui détermine la
position de la Terre. « Si l'on déplaçait le Ciel, par le fait même

on déplacerait la Terre. »
L'immobilité de la Terre est l'effet, et non point la cause du

mouvement du Ciel. « Selon Aristote, c'est à cause du mouvement
du Ciel que toutes les parties de la Terre tendent au centre... On
peut donc raisonner ainsi

:
La Terre est immobile par l'effet de la

gravité
; mais le Ciel est la cause de la gravité

; le Ciel est donc la

cause de l'immobilité terrestre. »
Cette doctrine s'accorde bien avec le principe qu'Aristote a for-

mulé 2 au premier livre des Météores, et qui domine toute l'Astro-
nomie et toute l'Astrologie du Moyen Age

:
Le monde des éléments

est gouverné par les mouvements des corps célestes ; toute vertu
qui se rencontre en ce monde dérive de ces mouvements.

De ce principe découle un corollaire universellement admis par
la Philosophie péripatéticienne

:
Dans le monde des éléments,

toute génération et toute corruption d'un être nouveau ou d'une
qualité nouvelle est sous la dépendance des changements d'aspect
du Ciel.

Cette proposition sert de point de départ à Jean de Jandun en

I. JEAN DE JANDUN, loc. cit. et Qusestiones in libros de physica auscultatione;
in lib. IV. quaest. IX.

2. ARISTOTE, Merswpo/oyixwv TO A p, (hb. I, cap. II).



l argumentation nouvelle 1 par laquelle ses Qusestiones in libros de
Cælo prétendent rattacher l'immobilité de la Terre à la mobilité
du Ciel.

Les générations et les corruptions qui se produisent en la région
des éléments exigent qu'il existe un objet par rapport auquel la
disposition du Ciel change d'un instant à l'autre, c'est-à-dire qu'il
y ait en la concavité du Ciel un corps central immobile. Le mou-
vement du Ciel requiert donc l'immobilité de la Terre afin de met-
tre en ce mouvement la diversité qu'exige la génération des êtres
inférieurs et, particulièrement, des animaux.

Cette argumentation fait renaître une objection qui paraissait
dissipée

; il semble, en effet, que la génération des êtres inférieurs
et, partant, l'immobilité de la Terre, soient la cause finale du mou-
vement du Ciel

; ce qu'il y a de moins noble dans l Univers serait
proposé comme sujet au mouvement du corps le plus noble.

Cette conclusion ne répugne pas 2 absolument à Jean de Jan-
dun. Sans doute, la génération et la conservation des êtres qui
subsistent dans la région des éléments n'est pas la cause finale
directe et principale des mouvements célestes, mais on peut admet-
tre qu'elle en soit cause finale d'une manière indirecte et à titre
secondaire.

L'immobilité de la Terre n'est pas la cause du mouvement du
Ciel ; elle n'est pas moins une condition nécessaire 3

;
il faut au

moteur du Ciel une Terre immobile pour qu'il puisse exercer son
action.

De là résulte qu'il est absolument impossible que la Terre se
meuve ou qu'elle s'écarte du centre du Monde 4.

Pour que le Ciel puisse accomplir sa révolution uniforme, il
faut que la Terre demeure immobile en son centre. Si la Terre se
mouvait, il faudrait que le Ciel s'arrêtât

;
si elle étajt chassée hors

de son lieu, il faudrait ou bien que le Ciel se déplaçât lui aussi, ou
bien que son mouvement prît fin.

Or, ces deux hypothèses sont impossibles. Le Ciel qui, à pro-
prement parler, n'est pas en un lieu, ne peut subir aucun déplace-

i. JOANNIS DE JANDUNO Qusestiones in libros de Ca?!o; in lib. II, quaest. IV :
An Terra propter Cœli motum necessaria sit ?

2. JOANNIS DE JANDUNO Qusestiones in libros de physica auscultatione; in
lib. IV, quaest. IX : An ultima sphaera sit in loco ?

3. JOANNIS DE JANDUNO Qusestiones de motibus animalium; quæst. VI : Num
Caelum in motu suo indigeat aliquo corpore quiescente.

4. JOANNIS DE JANDUNO Qusestiones de motibus animalium; quæst. IX : Utrum
Caeli motor sit majoris virtutis in movendo, quam Terra in quiescendo ?



ment d'ensemble. Il ne saurait, davantage, interrompre son mou-
vement de rotation

;
s'il cessait de tourner, il cesserait d'exister,

et son moteur cesserait, lui aussi, d'exister. Ces propositions sont
une des parties essentielles de la doctrine averroïste, et voici en
quels termes Jean de Jandun en résume la justification

:

« Si des objets sont ordonnés à une certaine fin, ces objets ces-
sent d'exister du moment que cette fin vient à manquer. »

« Or, le Moteur du Ciel et le Ciel lui-même sont ordonnés au
mouvement du Ciel, et voici comment :

Le but du Moteur céleste
est de répandre sa bonté parmi les êtres. Mais il ne saurait répan-
dre sa bonté sans l'intermédiaire du mouvement ; par lui-même,
en effet, le premier Moteur ne pourrait exercer qu'une influence
uniforme ; pour qu'il puisse exercer une influence variable, il faut
qu'il soit assisté de quelque objet dont la manière d'être change
d'un instant à l'autre

; le Ciel, grâce à son mouvement, lui fournit
cet objet. Ainsi le Moteur céleste ne saurait répandre sa bonté
parmi les êtres sans l'intermédiaire du Ciel dont la manière d'être
doit, dans ce but, changer d'un instant à l'autre ; et la manière
d'être du Ciel ne change d'un instant à l'autre qu'en raison du
mouvement de ce corps ; il est donc bien exact de dire que le
Moteur céleste et le Ciel lui-même sont ordonnés en vue du mou-
vement qui est leur fin. »

« Dès lors, si le mouvement venait à manquer, le Ciel et son
Moteur cesseraient d'exister,... ce qui est impossible. »

Dieu, qui est ce premier Moteur, ce Moteur du Ciel, ne pour-
rait donc mouvoir la Terre

; les conséquences qui découleraient de

ce mouvement, et que nous venons de mettre en évidence, sont
contradictoires.

En toute cette argumentation, il n'est presque aucune proposi-
tion qui ne se trouve parmi celles dont les docteurs de la Sor-
bonne, sous la présidence d'Étienne Tempier, ont fait rigoureuse
justice. Par les condamnations qu'ils ont portées en 1277, les
théologiens de la Sorbonne se trouvent avoir frayé la voie au sys-
tème de Copernic

; comment, en effet, ce système aurait-il pu être
proposé si les philosophes, se rangeant à l'avis de Jean de Jandun,
eussent regardé le mouvement de la Terre comme une absurdité
logique, défiant même la toute-puissance de Dieu ?



IV

L'ÉCOLE SCOTISTE

Dieu peut imposer à la Terre comme au Ciel tous les mouve-
ments qu'il leur veut donner ; bien loin de restreindre cette liberté
de Dieu au nom d'une théorie du lieu, il faut s'efforcer de
construire une théorie du lieu qui sauvegarde cette liberté. Tel est
le programme tracé par Duns Scot aux recherches de ses disciples.
Pour l'accomplir, d'ailleurs, il leur a marqué la voie à suivre. En
attribuant au lieu cette immobilité par équivalence, évidemment
empruntée à l'enseignement de Damascius et de Simplicius, il a
montré qu'il convenait, en cette question, de suivre plutôt la tradi-
tion de ces philosophes que celle d'Aristote et d'Averroès.

Pierre Auriol paraît, lui aussi, s'inspirer de Damascius et de:
Simplicius en la théorie ,du lieu qu'il développe lorsqu'il commente
le second livre des Sentences 1.

« Le lieu d'un corps, disait Auriol, n'est pas autre chose que la
position déterminée que ce corps occupe ici ou là. Locus per se
et primo non est aliud quam positio, puta hic et ibi. C'est par
accident que le lieu est la surface du corps contenant. » En ces
deux propositions, notre franciscain résumait toute sa thèse.

Supposons, en effet, qu'il suffise de poser une chose pour que
le corps auquel elle se rapporte occupe un lieu déterminé dans
l'Univers ; qu'il suffise de la changer pour que le lieu de ce corps
soit changé ; cette chose, assurément, sera formellement identique
au lieu du corps. Or, que l'on place à plusieurs reprises un corps
en même position

; il se trouvera au même lieu
; que l'on change

au contraire la position du corps sans modifier la matière qui
l'environne, qu'on le transporte par exemple avec le vase qui le
contient

; il changera de lieu. Le lieu d'un corps n'est donc rien
d'autre que la position ou la situation de ce corps dans l'Univers.

Cette définition fait évanouir les difficultés relatives au mouve-
ment de l'orbite suprême. L'orbite suprême, qu'aucun corps
n'environne, n'est pas en un lieu au sens qu'Aristote donne à ce

1. PETRI AUREOLI VERBERII Ordinis Minorum Archiepiscopi Aquensis S. E. R.
Cardinalis. Commentariorum in secundum librum Sententiarum. Tomus Secun-
dus. Romae, Ex Typographia Aloysij Zanetti. MDCV. Sumptibus Societatis Biblio-
polarum D. Thomae Aquinatis de Urbe. Superiorum permissu. Lib. II, dist. II,
quaest. III : De loco angelorum. Art. 1 : Utrum locus sit superficies corporis
continentis immobilis primum ; pp. 49 sqq.



mot ;
elle n'a pas d'ubi, selon le langage de Gilbert de la Porrée

et de Duns Scot
;

mais elle a une position, une situation
; or, le

mouvement local ne consiste pas dans un changement d ubi, mais
dans un changement de situation ; rien n'empêche donc la der-
nière sphère de se mouvoir de mouvement local.

Cette théorie, on le reconnaît sans peine, est un retour aux idées
émises par Damascius et par Simplicius

;
la positio ou le situs dont

Pierre Auriol fait l'essence du lieu est identique à la ()?c-!..; des deux
philosophes grecs.

Cette positio diffère, au contraire, de celle par laquelle Saint
Thomas définit le lieu rationnel (ratio loci) et que Gilles de Rome
identifie au lieu formel. La position que ces deux auteurs considè-
rent est celle des parties du contenant qui touchent immédiate-
ment le corps contenu ;

la position dont parle Pierre Auriol est,
au contraire, celle même du corps contenu. Bien que les deux
positions soient fixées au moyen des mêmes grandeurs géométri-
ques, en sorte que le mathématicien ne les distingue pas l'une de
l'autre, elles sont cependant très différentes aux yeux du physicien.
Dans les raisonnement de Thomas d'Aquin et de Gilles de Rome \
la position est un attribut du contenant ;

dans la théorie de Pierre
Auriol, elle est un attribut du contenu.

C'est par là que Jean le Chanoine 2 saisit cette théorie pour la
condamner. Comme Aristote et comme tous ses fidèles disciples,
il veut que le lieu informe le contenant et non pas le contenu ; le
lieu d'un corps ne peut donc être la position de ce corps.

Jean le Chanoine a jugé avec sévérité la tentative de Pierre
Auriol

;
il n'est guère plus indulgent pour la doctrine de Gilles

de Rome, dont il désigne l'auteur, assez dédaigneusement, par ces
seuls mots : « un certain docteur. »

Le lieu formel défini par Gilles de Rome est un attribut des par-
ties du contenant qui touchent le contenu ; l'accident ne peut
demeurer lorsqu'on change le sujet en lequel il existe

;
le lieu for-

mel ne saurait donc, en dépit de Gilles de Rome, rester immuable
tandis que la matière qui contient le corps vient à être renouvelée.

L'argùment que Jean le Chanoine oppose ici, en particulier, à
Gilles Colonna avait été objecté par Duns Scot à tous ceux qui
soutiennent l'imnloblité absolue du lieu.

Si les Scotistes étaient d'accord pour condamner les théories de

i. On notera toutefois qu'en divers passages, Gilles de Rome s'exprime, parnégligence sans doute, comme si le lieu formel était un attribut non du conte-
nant. mais du contenu.

y. Joannis CANONICI Quœstiones in VIII libros Physicorum; lib. IV, quœst. I.



Saint Thomas d'Aquin, de Pierre Auriol ou de Gilles de Rome, ils
s'entendaient moins aisément lorsqu'il s'agissait d'interpréter les
subtiles doctrines de leur maître.

Ils reconnaissent tous que la surface est la matière et le support
du lieu, mais que le lieu n'est pas simplement identique à la sur-
face

; tous veulent que le lieu soit une certaine entité actuelle ayant
son fondement en la surface qui sépare le contenant du contenu.
« Mais quelle est la nature de cette entité ? C'est aujourd'hui, dit
Jean le Chanoine l, chose douteuse pour beaucoup de philoso-
phes. »

Les uns s'en tiennent à peu près textuellement à l'avis explicite-
ment exprimé par Duns Scot

: cette entité qui s'ajoute à la surface
pour constituer le lieu, c est l'action par laquelle le contenant cir-
conscrit le contenu, ou un rapport dérivant de cette action. A cette
action qui constitue le lieu, s'oppose l'opération passive qui, selon:
la définition de l'Auteur des Six Principes, constitue l'ubi. Pour:
mieux marquer cette opposition, Jean le Chanoine va jusqu'à
nommer 2 ubi passivum l'ubi considéré par Gilbert de la Porrée et
par Duns Scot, tandis qu'il propose de donner au lieu le nom
d'ubi activum. Le mouvement local de la plupart des corps est
alors un mouvement dont les deux termes appartiennent à l'espèce
de l'ubi passif, tandis que les termes du mouvement de l'orbite
suprême se rangent dans la catégorie de l'ubi actif.

D'autres 3 ne croient pas que l'opération par laquelle le conte-
nant circonscrit le contenu soit cette entité qui constitue, le lieu ;
elle n'en est, croient-ils, qu'un attribut. Quant à l'essence même de
cette entité, elle nous demeure inconnue.

La distinction entre l'ubi activum et Yubi passivum était
empruntée par Jean le Chanoine à un franciscain qu'il cite dans
chacune de ses deux questions relatives au lieu4, et dont, ici

comme dans d'autres endroits, il s'est fréquemment inspiré
; nous

avons nommé François de La Marche.
Dans son commentaire aux Sentences, François de La Marche

discute J longuement cette question : « Le premier mobile ou la
sphère ultime se trouve-t-il en un lieu P » Cette discussion mérite

I. JEAN LE CHANOINE, loc. Cit.
2. JOANNIS CANONICI Op. laud., lib. IV. cruaest. II.
3. JOANNIS CANONICI Op. laud,., lib. IV, quaest. I.
à. JOANNIS CANONICI Op. laud., lib. IV, quæst. I (his visis...) et quæst. II (scd

hic sunt duo dubia; primum...).
5. Secundus liber Sententiarum Magistri FRANCISCI DE MARCHIA, Dist. III,

quæst. IV : Utrum primum mobile sive ultima spera sit in loco. Bibl. Nat.,
fonds latin, ms. n° 3071, fol. 107, col. c, à fol. 108, col. a.



de retenir l'attention ; elle est une des plus importantes parmi
celles que la théorie du lieu a suscitées au sein de l'École scotiste.

Dès le début, notre auteur fait cette déclaration l, où nous
reconnaissons clairement l'inspiration du Docteur Subtil

:

« Je dis que cette question présente une difficulté préliminaire.
Selon notre foi, en effet, comme le premier Mobile est contenu par
le ciel empyrée, il en résulte qu'il est en un lieu. Selon les philo-
sophes, au contraire, il n'est contenu par rien mais contient toutes
choses ; cependant, il se meut de mouvement local (movetur loca-
liter) ; cela posé, surgit la difficulté

:
Comment le peut-on mettre

en un lieu. Cette difficulté subsiste, d'ailleurs, si l'on suit l'ensei-
gnement de la foi touchant le ciel empyrée ; sans doute, le ciel
empyrée n'est point mû de mouvement local ; mais Dieu le pour-
rait mouvoir de mouvement local ; or il n'est point en un lieu,
puisqu'il n'est contenu par rien. »

Après avoir exposé, discuté et rejeté les trois solutions qu'ont
proposées Avicenne, Thémistius et Averroès, notre auteur nous
donne sa propre solution, qu il formule en ces termes 2

:

« Je dis que le Ciel n'est pas en un lieu et n'est pas mû en un
lieu ; cependant, il est mû de mouvement local, parce que son
mouvement a un ubi pour terme. Dico quod celum non est in loco

nec movetur in loco ; movetur tamen localiter, quia motus ejus
termînatur ad ubi. »

C'est pour justifier cette réponse quelque peu surprenante que
François développe sa théorie de Y ubi et du mouvement local.

« Pour l'évidence de cette doctrine, il faut savoir qu'il y a deux
sortes d'ubi comme il a deux sortes de circonscriptions. Il y a une
circonscription active, celle du corps qui circonscrit ; et il y a une
circonscription passive, celle du corps qui est circonsèrit et
contenu. De même, il y a deux sortes d'ubi

:
L'ubi passivum, qui

est celui du corps logé, et Y ubi activum qui est celui du corps
logeant.

» Or ces deux ubi sont de même genre ;
si donc l'un d'eux est

naturellement apte à servir de terme au mouvement local, l'autre
l'est aussi. En effet, lorsque deux choses sont de même genre, si
1 une d'elles peut jouer le rôle de terme à l'égard d'un certain mou-
vement, l'autre le peut également. Mais le mouvement [local] se
peut terminer à Y ubi passif

;
il se peut donc aussi bien terminer à

l' uili actif, qui est de même genre que l' ubi passif.

I. FRANÇOIS M LA MARCHE, loc. cit.: ms. Cit.. fol. 107. coll. c pt RI

2. FRANÇOIS DE LA MARCHE, loc. cit.; ms. cit., fol. 107, col. d.



» En second lieu, je dis qu'il y a deux sortes de mouvements
locaux. Il y a un mouvement local qui a l'ubi passi} ; c'est de ce
mouvement-là qu'un corps logé et contenu dans un lieu se meut
dans ce lieu. Un autre mouvement local a 1 ubi actif pour terme ;

ce mouvement-ci, c'est celui dont un corps logeant se meut, non
point dans un lieu, mais autour de son lieu.

» Répondant alors à la question proposée, je dis
:

Le mouve-
ment du premier mobile ne va pas à l'ubi passif, puisque ce
mobile n'est pas contenu en un lieu

; ce mouvement marche à
Y ubi actif

; le premier mobile ne se meut pas dans un lieu, mais
autour d'un lieu. »

Dans cette théorie, qui avait ravi l'acquiescement de Jean le Cha-
noine, on peut démêler un curieux concours de pensées suggérées
par Duns Scot et de pensées suggérées par Guillaume d'Ockham.1

Nous entendrons bientôt Guillaume d'Ockham enseigner qu'un!
corps peut se mouvoir de mouvement local de deux manières dif-
férentes, soit qu'il se meuve en vue d'acquérir un nouveau lieu aui
sein duquel il soit contenu, soit pour devenir le lieu d'un nou-I
veau corps logé.è Le Venerabilis Inceptor nous dira que le Ciel se
meut de mouvement local de cette façon-ci, non de celle-là. Il se
gardera bien de dire que le premier mouvement tend à Y ubi passif
et le second à Y ubi actif, car il éprouve, pour la notion d'ubi, une
véritable horreur; il la bannit impitoyablement de toute sa Phy-
sique. Mais qu'un Scotiste, confiant dans la réalité de Y ubi, se
propose de définir la distinction qu'Ockam a posée entre les deux:
sortes de mouvements locaux; il s'exprimera tout juste comme
François de La Marche.

Cette influence d'Ockham sur François ne nous doit point sur-
prendre

; nous savons qu'elle s'était également exercée dans le

domaine théologique, et qu'elle avait rendu le franciscain d'Ascoli
solidaire des erreurs du franciscain anglais.

Après avoir exposé sa doctrine, François s'efforce de dissiper les
doutes qui peuvent encore demeurer dans l'esprit. Il en est un dont
il remarque fort justement qu'il se dresse aussi bien contre les
théories différentes de la sienne

;
c'est celui-ci

:
le lieu d'un corps

doit être la partie ultime d'un contenant immobile. Cependant, la

concavité de l'orbe de la Lune n'est-elle pas, de l'avis unanime,
le lieu du feu, et l'orbe de la Lune ne se meut-il pas ? A cette dif..

ficulté, voici ce que répond notre franciscain 1
:

(( Le lieu doit être immobile d'une immobilité opposée au mou-

I. FRANÇOIS DE LA MARCHE, loc. Cit.



vement local en vertu duquel le corps, logé par ce lieu, se meut
vers lui

;
la raison en est que le lieu est le terme de la dépendance

qu'à son propre égard, possède le corps logé. Si le lieu se mouvait

011
s'il était susceptible de se mouvoir du mouvement même par

lequel le corps logé se meut vers lui, alors ce lieu ne pourrait servir
de terme à la dépendance du corps logé

;
le corps logé ne pourrait

être fixé dans ce lieu, borné par ce lieu. Mais bien que le lieu
doive être immobile de cette façon, il n'est pas tenu d'être immo-
bile universellement et de toute manière. Quand bien même il se
mouvrait de quelque façon, pourvu qu'il ne se mût point du mou-
vement même par lequel le corps logé marche vers lui, il pourrait

encore servir de terme à la dépendance du corps logé à son égard.

» Exemple
:

L'orbe de la Lune est le lieu du feu
;

il se meut,
cependant d'un mouvement de rotation ;

mais il est immobile de
l'immobilité opposée au mouvement rectiligne dont se meut le

corps qu'il loge, c'est-à-dire le feu ;
si l'orbe de la Lune se mouvait

de mouvement rectiligne, il ne pourrait être le lieu du feu. »
Jean le Chanoine ne regarde pas 1 cette réponse comme satis-

faisante ; valable pour l'objection tirée du mouvement de l'orbe
de la Lune, elle ne l'est plus pour d'autres objections analogues;
ainsi l'orbite suprême est regardée comme le lieu des orbites infé-
rieures

; et cependant, comme ces dernières, elle se meut d'un
mouvement de révolution.

A ce propos, François de La Marche et Jean le Chanoine propo-
sent une distinction qui n'est nullement une solution ; cette dis-
tinction est empruntée, d'ailleurs, à l'opuscule Sur la nature du
lieu que l'on attribue à Thomas d'Aquin

; la voici
:

Il est des lieux
parfaits qui, non seulement, entourent le corps logé, mais encore
le soutiennent par les pressions qu'ils exercent sur lui

; ces
lieux-là sont tout à fait immobiles ou, du moins, ont l'immobilité
opposée au mouvement local du corps qu'ils circonscrivent. Il est,
d'autre part, des lieux imparfaits qui circonscrivent le corps
contenu sans l'appuiyer

;
de ce nombre sont les lieux des orbes

célestes, car ces orbes n'ont nul besoin de soutien pour demeurer
à leur place ; ces lieux-là peuvent se dispenser de satisfaire à la
condition formulée par François de La Marche.

A l'imitation de Simplicius, à l'imitation de son maître Duns
Scot

,

Jean le Chanoine admet2 pleinement que le lieu peut s'en-
gendrer et périr.

1. JOANNTS CANONICI Op. laud., lib. IV, qusest. II.
2. JO.%NNIS CANONICI Quœstiones in VIII libros Physicorum; lib. IV, qusest. I.



Un pieu est fiché dans le lit d'un fleuve
; 1 eau qui baigne ce

pieu s'écoule sans cesse. A un certain instant, le volume rempli
par le bois du pieu est entouré par certaines parties de l'eau

; ces
parties forment, à cet instant, le lieu propre du pieu. Un peu plus
tard, ces mêmes parties se trouvent en aval du pieu ; elles ne cir-
conscrivent plus aucun corps étranger ; elles sont devenues conti-\
guës les unes aux autres ; elles ne sont plus le lieu de rien

; le lieu
qu'elles formaient a péri. Pendant ce temps, d'autres parties de
l'eau courante sont venues entourer le pieu immobile

; en elles,

un lieu qui n'existait pas au préalable a pris naissance.
Ces deux lieux sont réellement distincts, encore qu'ils aient

même disposition par rapport au centre du Monde et à ses pôles,
ce qui les rend équivalents. Et que l'on n'aille pas prétendre que
ces deux lieux ne sont qu'un même lieu formel ; on l'a déjà dit

:

Là où le sujet varie, l'attribut ne peut demeurer identique à lui-
même.

Mais contre une semblable doctrine, « la foule va se récrier ;

car enfin, personne n'oserait prétendre que cette maison change
de lieu parce que le vent souffle... N'ayons souci de la foule lorsque
la raison est contre elle ; en cette matière, la foule est peu compé-
tente. Ne nous arrêtons pas à l'opinion de ceux qui prétendent
qu'un corps demeure au même lieu lorsque le contenant change

:

c'est une idée de gens bien vieillots — imaginatio vetulorum. »
Si nous exceptons François de Mayronnes, dont la théorie

nous occupera plus loin, tous les Scotistes semblent avoir embrassé
cette opinion que le lieu d'un corps immobile n'est pas immuable,
si ce n'est par équivalence. Certains d'entre eux admettent cette
doctrine, alors même que sur d'autres points, ils délaissent la théo-
rie du lieu proposée par Duns Scot

; tel Antonio d'Andrès.
Parmi les nombreux écrits d'Antonio d'Andrès se trouve un

Commentaire au Traité des six principes de Gilbert de la Porrée \
Cet écrit d'Antonio d'Andrès intéresse presque exclusivement

l'étude des catégories
;

toutefois, une des questions consacrées à
l'étude du prédicament ubi traite du célèbre problème qui a pour
objet le lieu de l'orbe suprême.

i. Questiones SCOTI super Universalia Porphyrii. necnon Aristotelis predica-
menta ac Peryarmenias. Item super libros Elenchorum. Et ANTONII ANDREE super
libro Sex principiorum. Item questiones JOANNIS ANGELICI (sic) super question ,,.s
universales ejusdem Scoti. Colophon : Expliciunt questiones Doctoris subtilis
Joannis Scoti super universalia Porphyrii : et Aristotelis predicamenta ; et perv-
armenias : ac elenchorum necnon discipuli ejus Antonii Andree super libro sex
principiorum Gilberti porretani : studiosissime correcte per Reverendissimum
patrem magistrum Mauritium de portu I-libernicum archiepiscopumTumanensem
ordinis minorum. Impresse Venetiis per Philippum pincium Mantuanum. Anno
domini i5i2. die 9 Augusti.



Reproduisons ici ce qu'en cette courte question dit le fidèle
disciple du Docteur Subtil 1.

« Les divers philosophes et commentateurs ont tenu des propos
divers, car ils voulaient sauver cette proposition

:
Le ciel ultime

n'a pas de lieu propre, mais, cependant, il est en un lieu d'une
certaine manière. Certains auteurs, tel Averroès, ont dit que le

ciel ultime était en un lieu selon son centre ;
d'autres, comme Thé-

mitius, qu'il en était en un lieu par ses parties ; d'autres encore,
qu'il était logé par sa surface terminale. Cette question regarde
plutôt le quatrième livre des Physiques.

« Quoi qu'il en soit des opinions de ces philosophes, je tiens

pour certain qu'à proprement parler, le ciel ultime n'est en aucun
lieu, et cela par la raison que donne l'Auteur des Six Principes.
En effet, tout ce qui est en un lieu est entouré par quelque corps
qui se trouve hors de l'objet logé, qui en est distinct et séparé,

comme le montre le quatrième livre des Physiques ; mais il n'existe

aucun corps hors du ciel ultime, sinon il ne serait plus le ciel
ultime.

« Il faut remarquer ici que les corps de l'Univers sont ordonnés
les uns par rapport aux autres de telle sorte qu'ils soient locale-
ment contenants et contenus ; la terre est contenue par l'eau, l'eau
par l'air, l'air par le feu, le feu par l'orbe de la Lune, l'orbe de la
Lune par un autre orbe, et ainsi de suite jusqu'à l'orbe suprême.
De même donc que l'on peut, sans inconvénient, au sein de l'Uni-

vers, donner un corps, la terre, qui est contenu mais qui n'est le
lieu d'aucun autre corps et ne contient rien, de même on peut,
sans inconvénient, donner un corps qui joue le rôle de lieu conte-
nant un autre corps, mais qui n'est en aucun lieu et n'est contenu
par aucun corps ; tel est l'orbe suprême ou le ciel ultime, que ce
ciel soit le premier mobile, comme le prétendent les philosophes,

ou que ce soit le ciel Empyrée immobile, selon l'opinion des théo-
logiens et selon la vérité ; en ce ciel Empyrée est le lieu des bien-
heureux

; au delà, il n'y a plus ni lieu, ni mouvement, ni temps,
comme le dit Aristote au second livre Du Ciel 'et du Monde. »

Jean le Chanoine, lui aussi, refusait tout lieu à l'orbite
suprême ;

mais, fidèle interprète de la pensée de Duns Scot, il
lui attribuait un ubi ; Antonio Andrès ne dit pas un mot de cet
ubi. Il y a plus ; au cours des trois questions 2 que lui suggère ce

x. Questiones clarissimi doctoris ANTONII ANDREE super yex pricipiis Gilberti
Porretani. Quaestio VIII : Utrum ultimum cselum sit in loco; éd. cit., fol. 60,
col. d.

2. ANTONIO D'ANDRÈS, Op. cil., quæst. XII, XIII et XIV; éd. cit., fol. 60.



que Gilbert de la Porrée a écrit au sujet du prédicament ubi,
Andrès répète fréquemment le mot lieu

; mais, pas une seule fois'
il ne prononce le mot ubi; il semble qu'à l'opposé du Doc-
teur Subtil, son maître, il n'attribue à Y ubi aucune réalité.

Lorsqu avec Jean le Chanoine, Antonio d'Andrès nie que la
sphère suprême ait un lieu au sens propre du mot, il semble subir
l influence de Roger Bacon, influence qui fut assurément très
puissante en l'École franciscaine du xiv° siècle

; lorsqu'il laisse
entièrement de côté la notion d'ubi pour ne s'attacher qu'à l'idée
de lieu, il prépare la philosophie parisienne de Grégoire de Rimini,
de Jean Buridan et d'Albert de Saxe.

En un prochain chapitre, nous aurons occasion d'analyser unautre écrit d Antonio d 'Andrès
; en cet écrit, nous le verrons faire

allusion à 1 ubi ; mais plus encore qu'en celui-ci, nous le verronss'éloigner de l'enseignement de Duns Scot et de Jean le Chanoine.
En un troisième ouvrage ', au contraire, Antonio d'Andrès

s 'exprime, au sujet de l'immobilité du lieu, presque dans les
mêmes termes que Jean le Chanoine.

« Selon le Philosophe, dit Andrès 2, le lieu est la partie ultime
du contenant ;

il est immobile et incorruptible. Certains expliquent
l immobilité du lieu en disant que le lieu matériel est, il est vrai,
immobile

; mais le lieu formel, qui exprime l'ordre aux divers par-ties de l 'Univers, c 'est-à-dire au centre et à la circonférence du
Monde, est immobile et incorruptible.

« Je déclare, en peu de mots, qu'un tel lieu [formel] est cor-ruptible. » En faveur de cette proposition :
Le lieu est incapable

de mouvement local, mais il peut être engendré ou détruit, notre
auteur développe une argumentation toute semblable à celle de
Jean le Chanoine. Puis il poursuit en ces termes :

« Bien plus
:
Je dis que tout lieu, en tant qu'il exprime un rap-

port, est corruptible
;

mais en tant qu 'il désigne la surface ultime
du corps contenant, il peut être incorruptible. Cela est évident
s 'il s agit des surfaces concaves des divers cieux, car ces surfaces
ne sont pas susceptibles de corruption ; et cependant, comme elles
sont mobiles, le rapport que chacune d'elles a au corps logé est
corrompu par l effet même du mouvement de cette surface. Ici, je

1 i•
i\ND'tE/E; Conventualis jranciscani, ex Aragoniœ provincia ne loannis

Scoli doctoris subtilis discipuli celeberrimi, In quatuor Sententiarum Libl'os (¡fiuSlonge absolut issiiiiui-n : Quod, cum diu latuerit
: a F. Constantio A Sarnano cjus-dem ordinis, è tenebris jam nunc vindicatum...

; felicio auspicio prodit... Ycne-
tiis, Apud Damianum Zenarum. MDLXXVIII; lib. II, dist. III, quœsl V Uti,uin
angélus sit in loco; fol. 53, col. b.

2. AXTONIO D'ANDRÈS, loc. cit., fol. 53, coll. c et d.



ne parle pas du ciel Empyrée qui est immobile, car Aristote n'a

pas connu ce ciel.

« Je dis donc que le lieu est immobile, comme le voulait le

Philosophe, en ce sens qu'il possède l'immobilité opposée au mou-
vement local

; en outre, il est incorruptible par équivalence... Il

est clair qu'il est incorruptible par équivalence
; en effet, si le

corps logé se meut, il y a tout aussitôt acquisition d'un rapport
entre le lieu et le corps logé qui a été déplacé, tout semblable au
rapport que présentait le lieu abandonné. »

Sous une forme trop concise et assez confuse, nous reconnais-

sons cette notion de lieu persistant par équivalence, engendrée par
l'enseignement de Damascius et de Simplicius, et à laquelle l'École
scotiste et l'École nominaliste ont attribué une égale importance.

V

JEAN DE BASSOLS

Comment Dieu pourrait-il mouvoir l'Univers entier de mouve-
ment local, alors qu'il n'existerait plus aucun terme immobile
auquel ce mouvement pût être rapporté ? Question difficile qu'une
des décisions d'Ëtienne Tempier imposait à l'attention des philo-
sophes. « Cherche la réponse, quœre responsionem, » avait dit
Duns Scot

;
mais aucun de ses disciples, parmi ceux dont, jus-

qu'ici, nous avons analysé les œuvres, n'a deviné, si peu que ce
fût, le mot de cette énigme.

Le premier, semble-t-il, Jean de Bassols, en l'exposé qu'il
donne de la théorie du lieu a préparé la solution de ce redou-
table problème.

L'argumentation de Jean de Bassols est entièrement dirigée
contre la théorie de Gilles de Rome ;

il nie que la forme du lieu
d'un corps soit la distance de ce lieu au centre et aux pôles du
Monde et que ce lieu demeure immobile lorsque le corps logé ne
se meut pas. Comme Jean le Chanoine, Jean de Bassols admet

que cette distance est un attribut des corps intermédiaires entre le

corps logé et le centre du Monde ou ses pôles ; comme Jean le Cha-
noine, il admet que cette distance et, partant, le lieu dont elle est

i. Profundissimi Sacre theologie professoris F. JOANNIS DE BASSOLIS minorite,
in secundum sententiarum Questiones ingeniosissirne et sane quopue utiles.
Parhisiorum Luteciœ, 1516. Dist. II, quæst. III, art. IV.



la forme, peuvent se corrompre par suite de la corruption des
corps intermédiaires

; il admet, en outre, contrairement à l'opinion
de Jean le Chanoine, que le mouvement local de ces corps entraîne
comme conséquence le mouvement local du lieu. Seulement,
autour d'un corps immobile, les lieux qui se succèdent les uns auxautres ont, les uns par rapport aux autres, une certaine relation
d équivalence (--quipollentio) ; « le lieu suivant équivaut au lieu
précédent au point de vue du mouvement local ; on peut combiner
chacun d eux à un même troisième lieu et l'un fournira le même
terme que l'autre au mouvement local dirigé vers ce troisième
lieu ; ... selon une même droite issue de l'un ou de l'autre de ceslieux et dirigée vers un même troisième lieu, le mouvement local
est le même. »

Cette équivalence, par rapport à quoi l'appréciera-t-on ? Jean
le Chanoine la fait consister en une disposition semblable par rap-port au centre et aux pôles du Monde

; mais en son argumentation
contre Gilles de Rome, il a nié l immobilité de ce centre et de cespôles, en sorte qe sa théorie semble tourner en un cercle vicieux.

Jean de Bassols rompt ce cercle. Les pôles réels du Ciel, le
centre réel du Monde sont des corps susceptibles de mouvement ;
on ne peut, par rapport à ces repères mobiles, apprécier l'équiva-
lence réelle de deux lieux ou, si l'on préfère, l'immobilité d'un
lieu

; mais l'immobilité et l'équivalence dont on parle ici sont uneimmobilité, une équivalence purement fictives rapportées à un ren-tre et à des pôles qui existent seulement en l'imagination du géo-
mètre. « Le mathématicien, en effet, en vue de l'exposition de la
Science, et sans prétendre qu'il en soit ainsi dans la réalité, imagine
une ligne menée d une partie du Ciel à une autre et passant parle centre du Monde, qui est lui-même un point imaginé

; cetteligne, terminée de part et d autre au Ciel, reçoit le nom d'axe du
Monde

, ses extrémités ou, en d autres termes, les points qui la
terminent sont nommés pôles, et ce sont simplement des points
que l 'on imagine dans le Ciel

; c'est par rapport à de tels pôles et
à un tel centre que le lieu est dit immobile, d'une immobilité ima-
ginaire et non point d une immobilité réelle

; en réalité, ce lieu est
corruptible et mobile, mais les lieux qui se succèdent gardent
cependant entre eux une certaine équivalence. »Lors donc qu 'un corps demeure en repos, le lieu de ce corps setrouve, à partir de certains repères, à des distances dont la valeur
demeure toujours la même ; ces repères n'ont aucune réalité et
n existent pas hors de l imagination du géomètre

; telle est l'opi-



nion de Jean de Bassols touchant l'immobilité du lieu
; telle est

aussi, sur le même sujet, la proposition essentielle de la doctrine
ockamiste.

VI

GUILLAUME D'OCKAM

Guillaume d'Ockam a composé un opuscule, intitulé Tractatus
de saccessivis l, dont les premières lignes nous font connaître
l'objet

: « L'opinion commune, y est-il dit, est que le mouvement,
le temps et le lieu sont certaines choses distinctes du corps mobile

ou du corps logé ;
il faut donc voir quelle fut, à ce sujet, l'inten-

tion d'Aristote et du Commentateur. »
Présenté modestement comme une simple explication des pro-

pos d'Aristote et d'Averroès, cet opuscule émet, au sujet du mou-
vement, du temps et du lieu, les vues les plus originales et les
plus profondes.

Le Tractatus de successivis, qui est un chef-d'œuvre, n'a jamais,

croyons-nous été imprimé. Mais la seconde partie de ce traité,
celle qui expose la théorie du lieu, a été reprise par Ockam, avec
des variantes insignifiantes, en ses Summulœ Physicorum, et par
deux fois, s'est trouvée imprimée avec ces Summulæ2.

La théorie ockamiste du lieu a de très grandes analogies avec
la théorie scotiste

;
de cette dernière, elle conserve les doctrines

essentielles
;

toutefois, entre les deux théories se marquent des
divergences qu'il importe de signaler.

Tout d'abord, Ockam se sépare nettement de Duns Scct au
sujet de la nature même du lieu.

Pour le docteur Subtil, le lieu est une certaine entité dont le
fondement se trouve en la surface de contact du contenant et du

I. Bibliothèque Nationale, fonds latin, ms. n° 16130 (ancien fonds Sorbonne,
ms. n° 916); fol. 131, col. b, inc : Quia communis opinio est quod motus, tem-
pus et locus sunt quedam res alie a mobili et locato... Fol. i4o, col. c :... et
sic contingit successive verificari contradictoria. Explicit tractatus de successivis
editus a GUILLELMO OCHAM. Une autre main, du xive siècle a ajouté : OKAM.

2. Au ms. cité, cette partie commence, au fol. I3i, col. d, dans les termes
suivants : Consequenter videndum est de loco quod Philosophus 4 Physicorum
diffinit sic : Locus est ultimpm corporis continentis contigui immobile. — Elle
unit. ainsi, au fol. 137, col. d : Et hec dicta de loco et ejus definitione sufficiant
(jratia veritatis, et que modo minus diffuse dicta sunt, alias, si necesse fuerit,
diffusius tractabuntur. Elle forme les chapitres XX, XXI et XXII de la quatrième
partie des Summulœ Physicorum.



contenu; cette surface de contact est la matière de cette entité,
qui a pour forme un certain rapport actif du contenant au contenu.
Duns Scot a défini le lieu, à plusieurs reprises, par de semblables
considérations, et Jean le Chanoine nous a dit quels efforts on fai-
sait, dans l'École scotiste, pour approfondir cette définition.

Or tout, dans cette définition, répugne à la philosophie de Guil-
laume d'Ockam.

Jean Duns Scot pouvait, sans illogisme, déclarer que la sur-face de contact du contenant et du contenu était le support, le
sujet de cette entité qui, selon lui, constituait le lieu

; il n'hésitait
pas, en effet, à attribuer à la surface une certaine réalité, à la
regarder comme le siège de certaines propriétés physiques, de la
couleur, par exemple.

Guillaume d'Ockam, au contraire, affirmait avec persistance
que dans les notions de point, de ligne, de surface, il n'y a rien
de réel, rien de positif

; seul le volume, la grandeur à trois dimen-
sions, étendue en longueur, largeur et profondeur, peut être réa-
lisé. La surface est une pure négation, la négation que le volume
d 'un corps s étende au delà d'un certain terme ; de même, la
ligne est la négation que l 'étendue d une surface franchisse une
certaine frontière, le point, la négation qu'une ligne se prolonge
au delà d'une certaine borne.

La surface limite du contenant n'ayant par elle-même aucune
réalité, cette surface ne peut être la matière d'une certaine entité
qui constituerait le lieu.

D'ailleurs, le Venerabilis Inceptor ne pouvait admettre une telle
entité sans aller à l encontre de ses tendances les plus puissantes

;supprimer autant que possible les entités que le Scotisme multi-
pliait à profusion, tel était le principe même de la méthode qu'il
préconisait.

Conformément à ce principe, Ockam reprend 1 pour le lieu la
définition même d 'Aristote en lui rendant sa simplicité première,
en la débarrassant de toute addition parasite

:
Le lieu, c'est la

partie du corps contenant qui touche immédiatement le corps
contenu.

Mais il faut bien entendre que cette partie est un corps, étendu
en longueur, largeur et profondeur. On peut, au sein du corps
contenant, tracer une surface fermée qui entoure entièrement la
cavité remplie par le corps contenu ; cette surface partage le corps

i. GULIELMI DE OCKAM Summulœ in libros Physicoum; lib. IV, capp. XX
et XXI.



contenant en deux autres corps dont l'un, emboîté dans l'autre,
enferme à son tour le corps contenu. Cette partie du contenant
qui est emboîtée dans l'autre partie constitue le lieu du corps
contenu.

Par une opération toute semblable, on peut de nouveau séparer

ce lieu en deux enceintes emboîtées l'une dans l'autre ; celle de ces
enceintes qui est intérieure à l'autre sera maintenant le lieu du

corps contenu.
On pourra procéder indéfiniment de la même manière

; on don-

nera pour lieu au corps contenu une couche de plus en plus mince
empruntée au corps contenant ; chacun de ces lieux sera une par-
tie du lieu précédent

;
chacun d'eux sera un corps, et non pas

une simple surface.
On voit que le langage mathématique moderne permettrait

d'exprimer avec une grande exactitude l'opinion qu'Ockam pro-
fesse au sujet du lieu

:
Le lieu, dirait-on, est une couche infini-

ment mince empruntée au corps contenant et partout contiguë au
corps contenu.

Cette même proposition, Guillaume d'Ockam la reprenait en
une de ses discussions quodlibétiques 1 et pour la formuler et
l'expliquer, il faisait appel à toute cette rigoureuse précision que
l'École de Paris allait apporter, grâce à lui, en toute discussion
relative à l'infini.

« Le lieu, disait-il, alors, est ce qu'il y a d'ultime dans le conte-
nant, c'est-à-dire la partie ultime du corps contenant. Ce n'est pas
qu'il existe une certaine partie ultime qui soit, en sa totalité, dis-
tincte des autres parties. Je nomme partie ultime toute partie qui
s'étend jusqu'au corps logé, qui touche le corps logé dans le lieu ;

selon cette manière de parler, la partie ultime a, elle-même, une
multitude de parties qui ne touchent pas le corps logé.

» Mais, direz-vous, je prends la partie ultime, celle qui, tout
d'abord, est dite lieu

;
celle-là n'a pas certaines parties qui tou-

chent le corps logé et d'autres qui ne le touchent pas ; sinon, ce
n'est pas cette partie, mais une partie de cette partie, qui recevrait
tout d'abord le nom de lieu.

» Je réponds qu'il faut distinguer au sujet de la partie ultime.
» D'une première manière, on nomme partie ultime toute par-

tie qui s'étend jusqu'au corps logé et qui touche immédiatement
le corps contenu dans le lieu

; en ce sens, il y a une infinité de

1. Quodlibefa septem VENERABILIS INCEPTORIS FRATRIS GUILIIELMI DE OCKAM;
quodlib. I, quacst. IV.



parties ultimes qui, toutes, sont lieu. Si une partie ultime touche,
par son côté droit, le corps logé, la moitié droite de cette partie
tangente est encore partie ultime, et la moitié de cette moitié est
aussi partie ultime, et ainsi à l'infini.

» D une seconde manière, on nomme partie ultime contiguë
au corps logé celle qui se trouve après toute autre partie contiguë
au corps logé. En ce dernier sens, il n'y a aucune partie qui soit
partie ultime. »

C'est le principe qu'au cours des discussions sur l'infini actuel,
Jean Buridan et Albert de Saxe opposeront sans cesse il Grégoire°
de Rimini.

Séparé du système scotiste au sujet de l'essence du lieu, le
système ockamiste s en sépare encore au sujet de l'immobilité de
ce même lieu.

Pour Duns Scot, le lieu était une certaine entité
; cette entité

pouvait naître ou périr ; le lieu était donc déclaré capable de géné-
ration et de corruption. « En tant qu'elle regarde le lieu d'un
corps comme remplacé par un autre lieu, lorsque la matière
ambiante se meut de mouvement local, cette opinion est vraie, dit
Ockam 1 ; mais en tant qu elle admet la corruption du lieu parsuite de ce mouvement local, elle est erronée ; elle procède de cette
fausse imagination que le lieu est une certaine relation réellement
distincte du corps contenant. »

Cette même fausse imagination dicte à Duris Scot une autre
proposition erronée, à savoir que le lieu est incapable de mou-
vement local

:
le lieu est un corps ; il est donc lui-même en unlieu et il peut se mouvoir.

Il est même susceptible de se mouvoir de deux manières
:Lieu d 'tin corps, il peut se mouvoir pour devenir lieu d'un

autre corps ; si, par exemple, un pieu plongé dans le courant
d une rivière est immédiatement suivi d une pierre, l'eau qui, à
un certain instant, touche le bois et en forme le lieu, vient, un
moment après, toucher et loger la pierre.

Le lieu d 'un corps peut aussi se mouvoir non pour devenir le
lieu d 'un autre corps, mais simplement pour se trouver lui-même
en un autre lieu, sans loger aucun corps étranger

; après avoir
baigné la pierre, les parties de l'eau que cette pierre séparait les
unes des autres se rapprochent et se conjoignent, elles ne sont plus
lieu, mais elles sont en un lieu.

Fermement attaché à la première définition du lieu qu'Aristote

i. Gulielmi DE OCKAM Summulœ in libros Physicorum; lib. IV, cap. XXII.



ait donnée, Ockam est logiquement conduit à cette conséquence
:

le lieu est mobile.
Naturellement, il rejette la théorie de Gilles de Rome, dont il

reproduit textuellement1 les passages essentiels.
L'ordre et la situation dans l'Univers que Gilles de Rome

nomme lieu formel, c'est l'ordre et la situation du contenant et
non du contenu ; s'il en était autrement, on contredirait Aristote,
pour qui le lieu doit être attribué au corps contenant et non pas
au corps contenu. Ce principe posé, qui écarte la théorie de Pierre
Auriol, comment le lieu formel demeurerait-il immobile, alors que
le contenant, qui est le lieu matériel, se déplace ?

Lorsque le corps contenu ne se meut point, sa distance aux par-
lies fixes de l'Univers ne change pas ; mais ce n'est pas cette dis-
tance-là qui constitue le lieu formel ; pour constituer ce lieu, il faut
considérer la distance aux repères fixes des parties du contenantqui
environnent le contenu ; et ces parties peuvent se mouvoir alors
même que le corps contenu ne se mouvrait pas.

Incidemment, comme Jean le Chanoine, et dans les mêmes
termes que lui, Ockam attaque cette immobilité du centre et des
pôles du Monde à laquelle Saint Thomas d'Aquin a voulu rattacher
I immobilité du lieu.

« Ce qu 'on dit de l'immobilité des pôles et du centre procède
d une fausse imagination, à savoir qu'il existe, dans le Ciel, des
pôles immobiles et, dans la Terre, un centre immobile. Cela est
impossible. Lorsque le sujet est animé de mouvement local, si
l'attribut demeure numériquement un, il se meut de mouvement
local. Mais le sujet de l'accident que sont les pôles, c'est-à-dire la
substance du Ciel, se meut de mouvement local ; ou bien donc les
pôles seront incessamment remplacés par d'autres pôles numéri-
quement distincts des premiers, ou bien ils seront en mouve-
ment. » 1

« Peut-être dira-t-on que le pôle, qui est un point indivisible,
II est pas une partie du Ciel, car le Ciel est un continu, et les
continus ne se composent pas d'indivisibles. »

<(
Mais si le pôle existe, et s'il n'est pas une partie du Ciel, c'est

donc quelque substance corporelle ou incorporelle. Si elle est cor-
porelle, elles divisible en non pas indivisible. Si elle est incorpo-
relle, elle est de nature intellectuelle, et l'on arrive à cette conclu-
sion ridicule que le pôle du Ciel est une intelligence. »

Ni le lieu matériel, ni le lieu formel ne sont donc immobiles
; la

I. GUILLAUME D'OCKAM, loc. cit.



seule immobilité que possède le lieu, c'est l'immobilité par équi-
valence, telle que l'ont définie Duns Scot et Jean le Chanoine.
Guillaume d'Oekam attribue la plus grande importance à cette
notion d'immobilité par équivalence

;
il croit qu'elle exprime d'une

manière explicite ce qu'Aristote et le Commentateur ont pensé
implicitement

;
elle lui semble propre à interpréter tout ce qu'ils

ont dit au sujet de l'immobilité du lieu.
Ockam pense même tirer de la notion de lieux équivalents la

solution de difficultés que, manifestement, cette notion' ne suffit

pas à faire évanouir.
Certaines Scolastiques ont voulu trouver dans la surface ultime

de l'Univers le repère immuable que requiert l'immobilité du lieu
;

Duns Scot a condamné leur erreur ; selon le Venerabilis Inceptor,
leur manière de voir peut être reprise à la condition d'interpréter
l'identité qu'ils attribuent à cette surface comme une simple équi-
valence. « Par là, on peut expliquer ce que l'on entend en disant

que la totalité du Ciel est le lieu d'un corps ; en effet, lorsque ce
corps demeure en repos, chacune de ses partie se trouve toujours à
égale distance du Ciel

; à tout instant, la distance d'une partie du

corps aux parties ultimes du Ciel est toujours mesurée par une
même grandeur... C'est pour cette cause qu'un corps es>'c dit en
repos sur la Terre en dépit du mouvement de l'air ou du Ciel...
Peu importe que le Ciel se meuve ou non, pourvu qu'il ne soit pas
animé d'un mouvementde translation. De la sorte, on pourra aussi
bien expliquer le repos de ce corps et la constance de sa distance au
Ciel, que le Ciel se meuve ou non ; on l'expliquera aussi aisément

que s'il existait des pôles immobiles, comme le veulent certains
physiciens

;
l'immobilité des pôles ne fait donc rien à la question. »

L'inadvertance d'Oekam est trop évidente pour qu'il soit utile
d'y insister

;
il est clair que tout ce qu'il a dit d'un corps immo-

bile pourrait aussi bien se répéter d'un corps qui tournerait autour
du centre du Monde. Pour erroné soit-il, son argument n'en est

pas moins intéressant en un point
; cet argument repose sur la

supposition que le Ciel est animé seulement d'un mouvement de
rotation et point d'un mouvement de translation. Cette hypo-
thèse, le Venerabilis Inceptor la formule à plusieurs reprises et

avec insistance. « On ne peut se servir du centre du Monde,
répète-t-il après Gilles de Rome, pour reconnaître l'immobilité
et l'identité par équivalence d'un lieu, qu'à une condition

;
c'est

que cette même immobilité puisse être tout d'abord conclue de
l'absence de tout mouvement de translation dans le Ciel

;
c'est

parce que le Ciel n'a de mouvement d'ensemble ni d'un côté, ni de



l'autre, que le centre du Monde est dit immobile par équivalence. »
L'inadvertance que nous venons de signaler dans l'exposé

d'Ockam est d'ailleurs corrigée dans les Questions sur le livre des
Physiques composées par le même auteur. La plus grande préci-
sion de ces Quœstiones sur ce point et sur plusieurs autres nous
induit à penser qu'elles sont postérieures aux' Summulæ.

Parmi les Questions sur le livre des Physiques, la soixante-dix-
septième est ainsi libellée 1

: « Quand autour d'un corps en repos,
le corps qui l'environne se meut continuellement, le lieu du pre-
mier corps demeure-t-il numériquement un ? » Voici la réponse

:

« Quand, autour d'un corps en repos, le corps qui l'environne
se meut continuellement, ce corps immobile est en un lieu sans
cesse différent

; en effet, comme nous l'avons montré, c'est ce
corps environnant qui est le lieu

; or ce corps environnant change
sans cesse ;

le lieu, lui aussi, change donc sans cesse.
» Toutefois, pour me conformer à l'intention du Philosophe

(pro intentione Philosophi), voici ce que je dis
:

Il est vrai, sans
doute, que le lieu change numériquement sans cesse ;

mais le lieu
est unique par équivalence

; en effet, pour sauver le repos de ce
corps et tout ce qui se dit du lieu et du corps logé, ces lieux dis-
tincts valent autant que s'ils étaient un lieu unique par équivalence.

— Tantum valent ista loca, distincta esse unum secundum equi-
valentiam. »

Ockam met donc formellement au compte d'Aristote la notion
scotiste du lieu équivalent.

C'est à l'aide de cette notion qu'il va répondre à la soixante-dix-
huitième question 2

: « Le lieu est-il immobile ? »
« En cette question, dit-il, je pose deux conclusions

:

» La première, c'est qu'au pied de la lettre (de virtute ser-
monis), on doit accorder la vérité de cette proposition

:
Le lieu est

mobile. En effet, toute substance qui se rencontre parmi les créa-
tures d ioi-bas, que ce soit une matière, une forme ou un composé
de matière et de forme, est mobile d'une façon ou d'une autre ;

quant à un accident, comme le sujet qu'il affecte est mobile, il est,
lui aussi, mobile de mouvement propre ou par entraînement (per
se vel per accidens). Je dis donc purement et simplement, et selon
la vérité réelle, que le lieu est mobile.

1. Questiones magistri GuGLELM! DE OKAM super librum phisicorum;
quœst. LXXVII : Utrum sit idem locus numero corporis continue quiescentis
quando corpus circumstans continue movetur circa illud. (Bibliothèque Natio-
nale, fonds latin, nouv. acq.. ms. n° Ida. fol. la. cnL d

2. GUGLELMI DE OKAM Op. laud., quæst. LXXVIII : Utrum locus sit immobilis.
Ms cil., loc. cit.



» Seconde conclusion
:

Selon l'intention du Philosophe, le lieu
est immobile par équivalence. Voici ce que j'entends par là

:
Des

lieux multiples, numériquement distincts et mobiles valent autant
pour sauver les propriétés du lieu, les fins en vue desquelles le lieu
est posé, que s'il y avait un lieu numériquement unique et absolu-
ment immobile.

» Ce qu'il faut entendre par ces mots :
être immobile par équi-

valence, le bon sens le voit
:

Si l'on considère le lieu, en effet, c'est
surtout en vue du repos et du mouvement des corps naturels. Or
le mouvement peut être aussi bien sauvé que le lieu soit mobile
ou qu'il soit absolument immobile...

» Quant au repos, bien que l'air qui environne la terre ou que
le ciel soit en mouvement, on dit d'un corps placé sur la terre qu'il
demeure immobile s'il garde toujours même distance aux parties
ultimes du Ciel »... Du moment que les propositions [qui affirment
la constance de telles distances] demeurent vraies, que le corps
ambiant se meuve ou non, que chacune des parties du Ciel se
meuve ou non, pourvu toutefois que le Ciel ne se meuve que d'un
mouvement de rotation et point d'un mouvement de translation,
on dit que le corps considéré demeure immobile

;
il n'est pas pos-

sible, en effet, qu'un corps placé sur la terre garde des distances
invariables à toutes les parties du ciel et qu'il se meuve, cependant,
d'un mouvement de translation

; encore qu'il puisse bien se mou-
voir d'un mouvement de rotation et conserver ces distances
constantes. — Licet posset movere motu circulari et sequaliter sic
distare. »

Ockam aperçoit ici l'objection que les Summulœ ne signalaient
pas ;

il ne dit rien qui la dissipe
; comment il y faut répondre, nous

le verrons clairement lorsque nous exposerons sa doctrine sur le
mouvement du Ciel ultime.

Les passages des Summulœ et des Qusestiones que nous venons
de citer nous préparent déjà à l'examen de ce problème du mou-
vement du Ciel.

Pour un disciple d'Aristote ou d'Averroès, il serait oiseux de
formuler l'hypothèse que le Ciel n'a pas de mouvement de transla-
tion, car la supposition contraire serait une absurdité. Visible-
ment, il n'en est plus ainsi pour Gilles de Rome ni pour Guillaume
d'Ockam

;
attribuer aux sphères célestes et à leur centre un mouve-

ment de translation ne leur paraîtrait plus un non-sens ; le leur
refuser est un postulat qu'il est nécessaire de formuler explicite-
ment. Ici comme en une foule d'autres cas, la philosophie du



Venerabilis Incepor vient en aide aux doctrines qu'ont voulu défen-
dre les théologiens de la Sorbonne sous la présidence d'Étienne
Tempier

:
Philosophia ancilla Theologiæ.

Dans l'édifice élevé par Aristote et par le Commentateur, nous
venons de reconnaître une première lézarde, indice de ruine pro-
chaine

; nous allons en découvrir une seconde, plus large et plus
profonde.

Le passage des Summulœ que nous citions tout à l'heure conti-

nue en ces termes : « Le centre du Monde est dit immobile par
équivalence, mais en réalité il est mobile, bien que la Terre
n'éprouve jamais de mouvement densemble. Remarquez que les
lieux que désignent les mots en haut, en bas, sont marqués par
comparaison avec le centre. Pour cette distinction des lieux en
lieux hauts et lieux bas, peu importe l'immobilité d'un centre indi-
visible qu'imaginent certains physiciens... Il importe seulement
que ce centre ne soit pas animé d'un mouvement de translation. »

Ainsi le centre du Monde, c'est le point géométrique qui se
trouve à égale distance de toutes les parties de la surface céleste ;

pourvu que le Ciel n'ait d'autre mouvement qu'un mouvement de
rotation, nous sommes assurés qu'il est toujours identique à lui-
même par équivalence, et cela, lors même que le corps au sein
duquel il se trouve à chaque instant réalisé serait mobile. La Terre
ne subit pas de déplacement d'ensemble ; elle pourrait en éprou-
ver ;

certains contemporains de Guillaume d'Ockam soutiennent
qu'elle tourne sur elle-même en vingt-quatre heures

;
d'autres lui

attribuent de petits mouvements incessants auxquels Albert de Saxe
donnera bientôt une grande importance ; selon ces physiciens, la
partie de la Terre qui contient le centre du monde change d'ins-
tant en instant

; en réalité, ce centre se meut, mais le nouveau
centre est, par rapport à la sphère céleste, dans une position équi-
valente à celle qu'occupait l'ancien

;
le centre du Monde demeure le

même par équivalence.
Ni Aristote, ni Averroès ne se seraient contentés, pour le centre

du Monde, de cette immobilité par équivalence ; selon eux, les
révolutions des corps célestes supposaient un centre qui fût réelle-
ment immobile, et pour que ce point demeurât réellement immo-
bile, il fallait qu'il se trouvât en un corps privé de tout mouve-
ment ; ainsi, la rotation du Ciel requérait l'existence d'une Terre
absolument fixe.

Cet argument, qu'Ockam a soin de rappeler, devient caduc dès
là qu'une immobilité par équivalence suffit au centre des révolu-



tions des orbites célestes. Le chef de l'École terminaliste a reconnu
que sa théorie entraînait cette conséquence, qu'il formule en ces
termes :

« Le corps céleste se meut autour de la Terre, qui demeure en
repos au centre du Monde

; sachons bien toutefois que l'on pour-
rait supposer la Terre en mouvement et que le centre du Monde
n'en demeurerait pas moins immobile, alors que le Ciel ne se mou-
vrait plus, en fait, autour d'un corps immobile

;
il continuerait

néanmoins à se mouvoir ; il se comporte en effet de telle manière
que s'il y avait en son centre un corps immobile, sans cesse ses
diverses parties s'approcheraient ou s'éloigneraient diversement
des parties de ce corps immobile. »

Les Summulœ prennent fin sur cette réflexion
; elles n'en sau-

raient guère contenir de plus importante.
Ockam reprend à son compte la proposition que Duns Scot avait

formulée sous une forme quelque peu énigmatique. Pour que le
Ciel accomplisse sa révolution, il n'est pas nécessaire que l'on
puisse comparer les positions changeantes de ses parties à un corps
immobile doué d'une existence actuelle. Le Vencrabilis Inceptor
ne se contente pas de formuler cette proposition

; il indique en
outre le principe qui l'explique et qui en efface le caractère para-
doxal

:
Pour que ce mouvement du Ciel soit possible, il suffit que

l'on puisse concevoir un repère fixe par rapport auquel la position
du Ciel change d'un instant à l'autre. Le terme immobile sans
lequel nous ne saurions concevoir le mouvement local n'a pas
besoin d'être un corps concret et actuel, comme le voulaient Aris-
tote et Averroès

;
il suffit que ce soit un corps idéal, selon ce

qu'avaient jadis énoncé Damascius et Simplicius.
Cette doctrine se trouve, de nouveau, très nettement formulée

par Ockam en une de ses discussions quodlibétiques.
La question débattue est celle-ci 1

: « Le terme ubi désigne-t-il

une chose distincte des choses absolues ? », c'est-à-dire du corps
auquel on attribue cet ubi ?

« II semble que oui, dit Ockam, car, par le mouvement local,
quelque chose est véritablement acquis

;
mais rien d'absolu n'est

acquis par le mouvement local ; il faut donc que la chose acquise
soit un rapport. » Mais il poursuit en ces termes :

« A cette question, je réponds tout court : non, et je prouve
ainsi ma réponse

:

» Un tel rapport n'a aucun lieu d'être admis, si ce n'est en vue

I. GULIELMI DE OCKAM Quodlibeta septem; quodlib. VII, quæst. XI.



du mouvement local, afin que par tout mouvement local, quelque
chose se trouve acquis ou perdu. Mais, à cette intention, il ne faut
pas l'admettre, car la sphère ultime se meut de mouvement local,
et cependant elle n'acquiert point un nouvel ubi, car il n'existe

aucun corps, circonscrit à la huitième sphère, qui puisse servir
de terme à ce rapport.

» Peut-être direz-vous que la sphère ultime a, avec le centre,
un rapport variable, car la Terre demeure immobile au centre, en
sorte que c'est autour d'elle que se meut la sphère ultime.

» Je réponds qu'au contraire, on déduit de là notre proposition,
que le mouvement local peut avoir lieu sans acquisition d'un tel
ubi, car il est manifeste que le Ciel n'est pas en la Terre comme en
un lieu, en sorte qu'il n'y a pas là un tel ubi.

» En outre, si le Ciel tout entier était continu avec son contenu,
de façon à faire avec lui un seul et même corps, Dieu pourrait
encore mouvoir ce corps d'un mouvement de rotation

; et cepen-
dant, il n'y aurait plus rien qui demeurât en repos.

» Enfin, si Dieu faisait un corps dénué de tout lieu, il pourrait
encore mouvoir ce corps ; et cependant, rien alors ne demeurerait
en repos et aucun ubi ne se trouverait acquis...

» Direz-vous qu'en tout mouvement, quelque chose est acquis
par le mobile ? Je réponds en niant cette proposition

;
il suffit

qu'un lieu soit acquis ou perdu
; or le mobile n'est pas le sujet de

ce lieu
; et c'est là le caractère spécial du mouvement local.

» Direz-vous qu'un lieu ne peut être acquis par une chose s'il
n'informe cette chose ? Je nie encore cette proposition. Dire
qu'une chose acquiert un lieu, c'est dire simplement qu'il advient
par l'effet du mouvement local que rien ne soit interposé entre ce
corps logé et ce lieu. Parfois, d'ailleurs, le mouvement local peut
avoir lieu sans qu'il y ait acquisition de quoi que ce soit qui
informe ou n'informe pas le mobile

;
ceci suffit

:
Un lieu serait

acquis s'il existait un corps environnant. Nous en avons un exem-
ple en la sphère ultime du fait qu'elle se meut de mouvement local,
elle n'acquiert rien du tout ; toutefois, s'il y avait quelque lieu
immobile qui entourât cette sphère, elle acquerrait un lieu

;
mais,

en fait, elle n'acquiert à nouveau aucun lieu ; Qn dit, cependant,
qu'elle se meut de mouvement local. »

Souvenirs du décret d'Étienne Tempier et souvenirs de l'ensei-
gnement même de Duns Scot se reconnaissent dans les arguments
que Guillaume d'Ockam oppose à la théorie scotiste de Y ubi. Mais
dans la conclusion, dans la réponse que le Venerabilis Inceptor
donne à l'énigme proposée par le Docteur Subtil, ce qu'il nous faut



reconnaître, c'est l'influence de Damascius et de Simplicius
; à

celui qui en douterait, il suffirait, pour fixer ses hésitations, de lire
la question qui suit presque immédiatement \

Quelque auditeur d'Ockam, ayant lu le Commentaire aux Caté-
gories composé par Simplicius, avait, sans doute, objecté que
1 ordre de l'Univers est ce terme à l'aide duquel tout mouvement
local doit être apprécié. Ockam s'empresse d'établir que ce terme :
L'unité ou l'ordre de l'Univers, n implique aucun rapport qui soit;
distinct des choses absolues que le Monde contient.

« L'ordre ou unité de l'Univers n'est pas un certain rapport
semblable à un certain lien qui unirait les uns aux autres les divers
corps ordonnés dans l Univers

;
de telle manière que si ce rapport

n'existait pas, ces corps ne se trouveraient pas ordonnés et l'Uni-
vers ne serait pas vraiment un, comme l'imagine Simplicius en
son écrit sur les Prédicaments. Cet ordre implique seulement des
choses absolues qui ne font pas une certaine chose numériquement
une ;

parmi ces choses, l'une est plus distante et l'autre moins dis-
tante d'une même chose

;
l'une est proche d'une certaine chose et

l autre est plus ou moins éloignée de cette même chose sans
qu'aucun rapport leur soit inhérent

; il arrive seulement qu'entre
certaines d'entre elles il y a un intermédiaire et entre d'autres non.
Ainsi la connexion de l'Univers se sauve mieux sans ce rapport
qu'elle ne se sauverait avec un tel rapport. »

C'est donc bien la lecture de Simplicius et, partant, ce que
celui-ci rapporte des idées de Damascius qui a suggéré à Ockam
sa thèse essentielle sur le lieu

:
Le terme fixe auquel on rapporte

tout mouvement local n'a pas besoin d'être un corps immobile
concret et actuellement existant dans l'Univers. Mais Ockam tient
à affirmer que ce terme fixe n'est rien du tout qu'une conception
de notre esprit. Il ne veut pas qu'à l'exemple de Damascius et de
Simplicius, on prenne pour terme fixe un certain ordre de l'Uni-
vers auquel on attribuerait une sorte d'existence idéale, distincte
de l'existence des corps qui forment le Monde.

La doctrine que le lieu immobile auquel on rapporte le mouve-
ment du Ciel et une pure conception de l'esprit et n'a pas besoin
de se réaliser dans un corps concret, a été esquissée dans les Sum-
mulae et complétée dans les Quodlibeta ; les Quœstiones super,
libros Physicorum la reprennent à leur tour pour la formuler avec
une grande netteté.

Pour trouver cette formule précise, il nous faut lire la réponse à

i. GULIELMI DE OCKA-,L Op. laad., quodlib. VII, quaest. XIII.



la quatre-vingtième question 1
: « La huitième sphère se meut-elle

de mouvement proprement dit ? »

« Ce dont on doute, dit Ockam, c'est ceci
:

Comment cette
sphère peut-elle se mouvoir d'un mouvement de rotation propre-
ment dit (per se) alors qu'elle n'est point en un lieu proprement
dit?

» On peut donner cette première réponse
:

Ce Ciel se meut de
mouvement proprement dit, parce qu'à l'égard des diverses parties
de la Terre immobile, chacune de ses parties n'a pas maintenant la
même distance qu'auparavant ; et, pour cette sphère, se mouvoir
de mouvement proprement dit, c'est cela même.

» Mais si l'on objecte que la Terre se meut P Si dicatur quod
terra movetur? — Je réponds

:
Si l'on admet cette supposition,

alors, de fait, le Ciel ne se meut plus autour d'une chose immo-
bile ; mais on ne dira pas pour cela qu'il ne se meut pas, s'il se
meut ; il se comporte, en effet, de telle façon que s'il y avait au
milieu une chose immobile, ses diverses parties auraient des dis-
tances continuellement variables à telle partie de la Terre, [c'est-
à-dire de cette chose immobile].

» D'une autre façon, on peut dire que le Ciel se meut de mou-
vement proprement dit, parce que s'il existait quelque corps immo-
bile qui l'entourât continuellement, chacune des diverses parties du
Ciel aurait une distance variable à chacune des parties de ce corps
immobile, et cela, c'est se mouvoir de mouvement proprement dit.

» Peut-être direz-vous
:

le Ciel se meut de mouvement local
proprement dit ; donc il acquiert quelque lieu. Je réponds

:
Votre

raisonnement ne vaut pas. En effet, il en est de même, jusqu'à un
certain point, du mouvement du Ciel et du mouvement d'un vase
plein d'eau, comme nous l'avons dit précédemment. En effet, le

vase se meut de mouvement local proprement dit, aussi bien par
les diverses parties de sa concavité que par les diverses parties de

sa convexité
; il ne se meut point cependant en vue d'acquérir un

lieu nouveau par ces parties là, mais il se meut de mouvement
local, par ces parties, pour devenir le lieu d'un autre contenu. De
même le Ciel ne se meut pas de mouvement local pour acquérir un
lieu nouveau qui le contienne ou qui contienne ses parties ; il se
meut en vue de devenir le lieu d'une chose immobile différente,
quand il y a une chose immobile, comme il en est de fait à pré-
sent ; ou bien, s'il n'y a rien d'immobile, il suffit qu'il se meuve

i. Questiones magislri GUGLIELMI DE OCKAM Super librum phisicorum ;
quæst. LXXX : Utrum octava spera moveatur per se (Bibliothèque Nationale,
fonds latin, nouv. acq., ms. n° 1139, fol. 14, col. d).



de telle manière qu'il devînt le lieu d'une chose immobile diffé-
rente, s 'il y avait une chose immobile. »

Ce passage résume, avec autant de clarté que de fermeté, la doc-
trine si nouvelle d'Ockam

; l'extrême importance qu'il nous sem-ble présenter non moins que la difficulté d'y accéder nous engage°à en donner ici le texte latin
:

(( UTRUM OCTAVA SPERA MOVEATUR PER SE...
)) Sed dubium et quomodo moveatur per se motu circulari cum

non sit per se in loco.
)) Potest dici uno modo quod ista movetur per se quia partes celi

aliter adproximantur determinate parti terre quiescenti quamprius, et hoc est ipsam moveri per se.
)) Si dicatui quod terra movetur. Respondeo

: Isto casu posito,
tunc de facto non movetur celum circa aliquod quiescens ; necpropter hoc diceretur non 1 moveri si tunc moveretur, quia tali-
ter ~ se habet quod, si esset aliquod quiescens in medio, partes 3 suediverse aliter continue adproximarentur isti determinate parti terre.

)) Aliter potest dici quod movetur per se quia, si esset aliquod
corpus quiescens circumdans continue, partes celi aliter adproxi-
marentur diversis partibus illuis corporis quiescentis, et hoc est
ipsum moveri per se.

)) Si dicas : Celum movetur per se localiter; ergo acquirit ali-
quem locum. Respondeo

: Conclusio non valet. Quia simile est
quodammodo de motu celi et vasis repleti aqua, sicud prius dic-
tum est; nam sicud vas per se movetur localiter tam secundum
partes concavas4 quem convexas5, non tamen movetur ut secun-dum istas partes acquirat6 novum locum, sed movetur localiter peristas 7 partes ut sit locus alterius ; ita celum non movetur localiter
at acquirat novum 10cUln continentem ipsum secundun se vel per
suas partes, sed, movetur localiter ut sit locus alterius quiescentis,
quando est aliquod quiescens, sicud est modo de factu ; etH si
ullum esset quiescens, sufficit quod sic 9 moveretur ut esset locus
alterius quiescentis, si esset aliquod uiescens. o

Rapprochons maintenant ce langage de celui que Ockam a tenu,
particulièrement dans ses Questions sur le livre des Physiques, au

i. Ms. : tunc.
2. Ms. : talis.
3. Ms. : partis.
à. Ms. : mot illisible.
5. Ms. : anexas.
6. Ms. : aequirit.
7. Ms. : illas.
8. Ms. : ut.
9. Ms. : si.



sujet du lieu équivalent, et nous verrons clairement ce qu'il enten-
dait par ce lieu. Si les corps qui enveloppent celui qu'on observe
sont changeants et mobiles, on les peut remplacer, nous dit-il, par
un lieu immuable et immobile, et celui-ci équivaudra à ceux-là
pour l'étude du repos ou du mouvement du corps considéré

;
il est

clair que ce lieu équivalent, c'est un repère fixe purement conçu,
qu'aucun corps concret ne réalise, un terme semblable à celui

que Ockam vient d'imaginer, à celui par rapport auquel il jugerait
du mouvement du Ciel s'il n'y avait pas de Terre immobile au
centre du Monde.

Toute la théorie aristotélicienne du lieu, nous l'avons remarqué,
reposait en dernière analyse sur cette proposition

:
Il existe néces-

sairement une Terre immobile au centre du Monde. Ockam n'en
est pas à nier l'immobilité de la Terre, encore que cette immobilité
fût déjà contestée, nous le verrons, par certains de ses contempo-
rains

;
mais il ne regarde plus l'affirmation du repos de la Terre

comme une proposition nécessaire
;

elle n'est, pour lui, qu'une
vérité de fait (sicut est modo de facto). Vienne une doctrine qui
déclare la Terre en mouvement, et la théorie du lieu a été consti-
tuée de telle sorte qu'elle n'en éprouvera plus aucun trouble.

VII

WALTER BURLEY

On ne saurait rattacher expressément Walter Burley à aucune
École

;
il inaugure ce large éclectisme qui, au xiv" siècle, imprime

un cachet spécial aux Terminalistes de l'Université de Paris. Pour
construire sa théorie du lieu 1 il s'inspire de Duns Scot aussi bien
que de Saint Thomas d'Aquin et de Gilles de Rome, de Guillaume
d'Ockam aussi bien que de Jean le Chanoine et de Pierre Auriol ;

à chacun il emprunte quelque pensée ; à tous il adresse certaines
critiques. Ses défauts, comme ses qualités, tiennent de son éclec-

1. Burleus Super octo libros Physicorum. Colophon : Et in hoc finit expositio
excellentissimi philosophi Gualterii de Burley Anglici in libros octo de physico
auditu Aristo. Stragerite (sic), emendata diligentissime. Impressa arte et dili-
gentia Boneti Locatelli Bergomensis, sumptibus vero et expensis nobilis viri
Octaviani Scoti Modoetiensis. Et humato Jesu ejusque genitrici Virgini Marie
sint gratie infinité. Venetiis, anno Salutis nonagesimo primo supra millesimum
et quadringentesimum, quarto nonas Decembris. — Les feuillets ne portent
aucune pagination, bien que la tabula dubiorum en indique une; la théorie du
lieu forme le Tractatus primus quarti libri dont les sept chapitres occupent les
folios -fi. verso, à 95, recto.



tisme
;

il manque parfois de cette netteté dogmatique et de cette
rigueur logique qu'eût peut-être possédées un esprit moins ouvert
et moins accueillant.

Comment faut-il comprendre la définition aristotélicienne du
lieu

:
ultimum continentis? Faut-il, avec Ockham, admettre que le

lieu est le corps contenant lui-même ou un certain volume inclus
en ce corps contenant? Burley s'y refuse'. De l'aveu d'Ockam
lui-même, si l'on admet cette définition, on peut attribuer à un
corps une infinité de lieux différents ; dans l'épaisseur de la couche
qui enveloppe le corps logé, on peut découper une seconde couche
qui l enveloppe également

;
dans l'épaisseur de la seconde, on peut

en découper une troisième, et ainsi de suite indéfiniment
; au sens

d 'Ockam, chacune de ces enveloppes est un lieu du corps, comme
celle en laquelle elle a été découpée, comme celle que l'on décou-
pera en elle.

D'ailleurs, Walter Burley n'a pas, contre toute réalité attribuée
à la surface, la répugnance du Venerabilis Inceptor, s'il admet
qu 'un corps est forcément étendu en toutes dimensions, il pense,
avec Duns Scot, qu'un accident de ce corps peut fort bien être
attribué à la surface seulement, sans en affecter d aucune manière
la profondeur

; à la formule par laquelle les Péripatéticiens défi-
nissent le lieu

:
ultimum continentis, il n'hésite donc pas à attri-

buer ce sens :
la surface du contenant.

Comme l'indiquent ces mots, le lieu n'est pas simplement la
surface

;
il résulte de l'union de deux éléments, la surface d'abord,

et l'action de contenir (continentia) ensuite
; cette opinion de Bur-

ley est conforme à celle de Duns Scot.
Très conforme aussi à la doctrine de Duns Scot est la distinc-

tion 2 entre le lieu et l'ubi
;

l'ubi est l'effet produit dans le corps
logé par cette action de contenir qui, unie à la surface du corps
ambiant, constitue le lieu

;
d'une manière immédiate et intrin-

sèque, ce n'est pas le lieu, mais l'ubi qui est le terme du mouve-
ment local.

Après avoir éclairci la définition du lieu, Burley aborde la ques-
tion capitale

:
Le lieu est-il immobile ?

Parmi les réponses qui ont été faites à cette question et qu'il va
examiner, la première est celle qu'a proposée Gilles de Borner
Il faut, dans le lieu, distinguer la matière et la forme

;
la matière,

i. BURLEUS Super octo libros Physicorum, lib. IV, tract. 1, cap. V, foll. 86,
verso, et 87. recto.

2. WALTER BURLEY, loc. cit., fol. 87, col. d.
3. WALTER BURLEY, loc. Cil., fol. 88, verso, et fol. 89, col. a.



qui est la surface du corps contenant, se meut en même temps que

ce corps ; la forme, au contraire, demeure immobile lorsque le

corps contenu ne se meut pas, car elle est la distance de cette
même surface à l'orbite suprême, ou bien encore aux pôles et au
centre du Monde.

« D'autres » — c'est à Saint Thomas d'Aquin que Burley fait

maintenant allusion — à d'autres disent, et cela revient à peu près

au même, que la partie ultime du contenant ne possède point de

ratio loci, sinon en vertu de l'ordre et de la position qu'elle occupe
par rapport à la sphère céleste. ))

A ces théories, Walter Burley objecte les raisons que Jean le

Chanoine et Guillaume d'Ockam leur ont déjà opposées ; il élève

aussi contre elles un nouvel argument :

« Imaginons qu'un corps demeure immobile au milieu de l 'air,

par exemple, et supposons que la puissance divine impose au Ciel
entier et à l'ensemble des éléments un mouvement rectiligne vers
l'Orient

;
la partie de l'Univers qui se trouvait à l'Occident du

corps se rapproche de lui ; la partie qui se trouvait vers l Orient s 'en
éloigne

; un des pôles du Monde devient plus voisin et l autre
moins voisin de ce même corps 1 ; la distance de ce corps au centre
du Monde est devenue plus petite ou plus grande qu'elle n'était.
Or, comme ce corps est demeuré immobile, il faut qu 'il soit resté
dans le même lieu, que, par conséquent, le lieu de ce corps soit
demeuré invariable. Cependant, la situation de ce lieu dans l 'Uni-

vers, sa distance aux pôles et au centre, ne sont pas demeurées
identiques ; cette situation, cette distance aux pôles et au centre,

ne sont donc pas l'élément formel du lieu. »
Prétendre que Dieu peut donner à l univers un mouvement

d'ensemble, c'était, pour la Philosophie péripatéticienne, affirmer

une absurdité. La condamnation portée en 1277 par les théolo-
giens de la Sorbonne a accoutumé les esprits à regarder cette
même proposition comme une vérité. Aussi avons-nous vu Gilles
de Rome insinuer et Guillaume d'Ockam affirmer que toute théo-
rie du lieu où le centre de l'Univers est regardé comme immobile
devait explicitement indiquer, ce postulat. Walter Burley nous
montre comment, en effet, le refus de ce postulat rendrait absurdes
les doctrines par lesquelles Saint Thomas d'Aquin et Gilles
de Rome ont tenté de sauver l'immobilité du lieu.

Ces doctrines pèchent par la base même. Selon Walter Burley 2,

1. Cette proposition n'est pas exacte; Burley aurait dû supposer que le mou-
vement d'ensemble de l'Univers est orienté vers le nord ou vers le sud.

2. WALTER BURLEY, loc. Cit. fol. 87, ccl. 87, col. c, et fol. 89, fol. a.



on ne saurait, dans le lieu, distinguer une matière et une forme.
Le lieu est une simple forme, semblable à n'importe quelle forme
accidentelle telle que la blancheur, le chaud, le froid.

Duns Scot, Jean le Chanoine, Guillaume d'Ockam, ont réduit
l immobilité du lieu à une immobilité par équivalence

; Walter
Burley connaît cette théorie et l expose en ces termes 1

: « Suppo-
sons que je demeure ici, en cette maison de Sorbonne, et qu'un
grand vent vienne à souffler autour de moi de manière à renou-veler sans cesse l'air qui m'environne

; si toutefois je reste en
repos, il est certain que je demeure à une distance de grandeur
invariable du Ciel entier, du centre du Monde ou de n'importe
quel autre corps immobile

; par exemple, il y a à chaque instant
autant de lieues entre l'Angleterre et moi qu'il y en avait aupa-
ravant. Par conséquent, le lieu dans lequel je me trouve nedemeure pas le même numériquement

; mais ce lieu demeure le
mêrne par équivalence en ce qui concerne la distance aux choses
immobiles

; il équivaut à un lieu unique lorsqu'il s'agit de pro-duire ou de repérer un mouvement. Ainsi, lorsque le corps logé
demeure immobile, ou bien son lieu demeure numériquement le
même, ou bien il est remplacé par un lieu équivalent par sa dis-
tance aux autres objets immobiles, équivalent aussi pour tout
mouvement local qui commence ou qui continue. »Walter Burley déclare remettre à une autre circonstance l'exa-
men du sens qu'il convient d'attribuer à cette théorie, et il revient2
à la question de l'immobilité proprement dite du lieu.

Rien n est mobile de soi que les corps; Walter Burley, qui a-refusé à Guillaume d Ockam de regarder le lieu comme un corps,lui refuse aussi cette proposition
:

le lieu est mobile de soi (per se).
En revanche, il lui accorde que le lieu est mobile par accident,
c 'est-à-dire par suite du mouvement de certains corps ;

le lieu d'un
corps est la surface de la matière qui environne ce corps ; il se
meut donc lorsque cette matière se meut.

Cette proposition conduit à des conséquences qui scandalisent.
Un corps peut changer de lieu sans se mouvoir, il peut se mou-
voir tout en gardant le même lieu. Ce scandale provient d'une
confusion

.
On regarde le lieu comme le terme du mouvement

local
; cela n est pas ; le mouvement local n'est pas un changement

de lieu, mais un changement d'ubi. Aussi est-il parfaitement exact
qu'un corps ne peut changer d'ubi sans se mouvoir, qu'il ne peut

1. WALTER BURLEY, loc. cit., fol. 88, col. a.
2. WALTER BURLEY, loc. cit., fol. 89, recto.
3. WALTER BURLEY, loc. cil., fol. 89, col. b et c.



se mouvoir en gardant le même ubi ; mais un même ubi peut cor-
respondre à des lieux différents et un même lieu à des ubi diffé-
rents.

Cette théorie, parfaitement conforme à la pensée de Duns Scot
et de ses plus fidèles disciples, tels que Jean le Chanoine, sert sin-
gulièrement l'éclectisme de Walter Burley

; la substitution de l'ubi
au lieu vient très heureusement remettre en faveur des systèmes
qu'il avait dû condamner 1.

De ce 'nombre sont les systèmes que Saint Thomas d'Aquin et
Gilles de Rome ont combinés et qui supposent immuable la ratio
loci ou le lieu formel.

Le lieu rationnel de Saint Thomas d'Aquin, le lieu formel de
Gilles de Rome, changent par le fait que le contenant se meut,
alors même que le contenu demeurerait immobile

; et cela parce
que la situation relative à l'Univers, qui constitue cette ratio loci,
ce lieu formel, est un attribut non du corps contenu, mais de la
matière ambiante, et qu'un attribut ne peut demeurer immuable
lorsque varie le sujet qu'il affecte.

Mais Walter Burley propose à cette théorie une modification
qui lui paraît la rendre acceptable

; elle consiste à dire « que
l'ordre que le corps logé présente par rapport à l'orbe suprême,
aux pôles et au centre du Monde, que sa distance à ces mêmes
repères, est l'élément formel non pas du lieu, mais de l'ubt ; ou
mieux encore que cet ordre et cette distance sont l'ubi lui-même...
On dit, il est vrai, que l'ubi est causé par le lieu

;
mais il n'est pas

nécessaire que l'ubi varie toutes les fois que le lieu change ; un
nouveau lieu ne cause un nouvel ubi que si ce nouveau lieu corres-
pond à un nouvel ordre et à une nouvelle situation par rapport à
l'ensemble du Ciel et aux pôles immobiles 2. »

Cette définition, qui identifie l'ubi d'un corps avec la distance de
ce corps aux autres corps immobiles, s'accorde pleinement avec
celle qui assigne pour terme au mouvement local non pas le lieu,
mais l'ubi : « On ne doit pas dire

:
Tout corps se meut de mouve-

ment local qui, d'un instant à l'autre, se comporte différemment
par rapport au lieu. On doit dire

:
Tout corps se meut de mouve-

ment local qui, d'un instant à l'autre, se comporte différemment
par rapport à un second corps privé de mouvement local. Tout
corps, donc, dont la distance à un corps dénué de mouvement
local change d'un instant à l'autre, devenant plus grande ou plus
petite, est un corps qui se meut de mouvement local. »

I. WALTER BURLEY, loc. Cit., fol. 88, col. d.
2. WALTER BURLEY, loc. Cit., fol. 89, col. c.



La transformation que Burley fait subir aux théories de
saint Thomas et de Gilles Colonna est loin d'être entière-
ment nouvelle

;
déjà Pierre Auriol avait proposé d'attribuer au

corps logé les caractères que, sous le nom de ratio loci ou de lieu
formel, ses prédécesseurs avaient attribués à la matière ambiante

;
mais à cet attribut du corps logé, il avait conservé le nom de lieu,
alors que les Péripatéticiens s'accordent tous à mettre le lieu dans
le contenant. Burley adopte en son système la réforme proposée
par Pierre Auriol

; mais il a soin de laisser au mot lieu son sens
péripatéticien

; ce qu'Auriol définissait sous le nom de lieu, il
l'identifie à l'ubi considéré par l'Auteur des Six Principes et par
les Scotistes.

Après avoir exposé la théorie de la permanence du lieu par équi-
valence, Burley avait remis à plus tard le soin de discuter et
d'interpréter cette théorie. Si nous comparons ce qu'il en avait dit
alors à ce qu'il vient de dire de l'ubi, nous reconnaîtrons sans
peine que nous possédons maintenant le sens juste, le « bonum
intellectum » de ces mots :

deux lieux équivalents. Deux lieux
équivalents, ce sont évidemment deux lieux spécifiquement dis-
tincts, mais qui, dans le corps logé, causent le même ubi.

Ainsi l'éclectisme de Burley, qui, déjà, avait fait concourir à la.

formation d'une doctrine unique les tentatives diverses de
Saint Thomas d'Aquin, de Gilles de Rome et de Pierre Auriol,
parvient à réunir à cette doctrine la théorie des lieux équivalents,
formulée par Duns Scot, par Jean le Chanoine et par Guillaume
d'Ockam.

Nous allons voir Burley marcher plus avant encore sur les traces
du Docteur Subtil et du Venerabilis Inceptor.

Selon la définition donnée par Burley, l'ubi d'un corps est la
position de ce corps par rapport à d'autres corps immobiles

;
le

mouvement local, qui est un changement d 'ubi, est un change-
ment de la situation que le corps mobile occupe par rapport aux
corps fixes. « Tout mouvement suppose un corps immobile l, ainsi
qu'il est dit au livre Des mouvements des animaux. En effet, pour
qu'un corps se meuve, il faut qu'il soit, à chaque instant, autre-
ment qu'il n'était auparavant ; pour cela, il faut qu'il existe un
repère immobile par rapport auquel il se comporte, à chaque ins-
tant, autrement qu'il ne se comportait auparavant. Il faut pour
cela que ce repère soit absolument immobile, ou bien qu'il possède

i. Burleus Super octo libros physicorum, lib. 1, tract. I, cap. VI, fol. 91,
col. b.



le repos opposé au mouvement du mobile, soit qu'il ne participe

en rien à ce mouvement, soit qu'il y participe, mais avec une
moindre vitesse. Si un homme se dirigeait vers Saint-Denis, et si

un autre le suivait sur la même route exactement avec la même
vitesse, la position relative de ces deux hommes ne changerait

pas. ))

D'une observation semblable, François de la Marche avait conclu
qu'un corps pouvait servir de lieu à un autre lors même qu'il ne
serait pas immobile

;
il suffisait, selon lui, qu'il possédât l'immo-

bilité opposée au mouvement que peut prendre le corps logé par
lui, mouvement auquel il doit servir de repère. A l'imitation de
Jean de Jandun dont, souvent, il subit l'influence, mais que, plus
souvent, il contredit, Burley restreint1 la portée de cette proposi-
tion

;
il ne l'applique point au lieu en général, mais seulement au

lieu naturel
: « La concavité de l'orbite lunaire est le lieu naturel

du feu, et cependant cette orbite se meut ;
mais son mouvement

n'est pas le mouvement naturel par lequel le feu se dirige vers sa
concavité. On dit, il est vrai, qu'un mouvement dont le but est
lui-même en mouvement est un mouvement oiseux. Je réponds

que si un corps se mouvait vers un but qui se mouvrait, lui aussi,
dans la même direction que ce corps et avec la même vitesse, ce
mouvement-là serait oiseux

;
jamais, en effet, le mobile ne pour-

rait atteindre le but ; et c'est là le sens qu'il faut attribuer aux
paroles du Commentateur. Mais ce mouvement ne serait plus
oiseux si le but ne se mouvait pas dans la même direction que le
mobile, ou ne se mouvait pas avec la même vitesse ; ainsi en est-il
lorsque le feu se meut vers la concavité de l'orbe lunaire. Lors
donc que le Philosophe veut que le lieu naturel soit immobile, on
peut entendre que ce lieu ne doit pas se mouvoir du mouvement
naturel par lequel tend vers lui le corps qu'il doit loger. »

Il n'en faut pas conclure que le repère qui sert à définir l'ubi
d'un corps et à en déterminer le mouvement local ne soit pas tenu
d'être absolument immobile. Ce qui est vrai du lieu naturel et du
mouvement naturel n'est pas nécessairement vrai de l'ubi et du
mouvement local. « On attribue 2 aux corps un lieu naturel en
vu de leur repos naturel bien plutôt qu'en vue de leur mouvement
local. » Sans exception, lorsque Burley définit l'ubi d'un corps,
lorsqu'il détermine le mouvement local, il suppose que cette défini

-

i. BURLEUS Super octo libros physicorum, lib. IV, tract. 1, cap. V, fol. 89,
col. d.

2. BURLEUS Super octo libros Physicorum, lib. IV, tract. 1, cap. VI, fol. 91,
col. b.



tion, que cette détermination
, se font par comparaison avec un

repère absolument immobile.
Ce repère fixe est-il nécessairement un corps concret, existant

d'une existence actuelle, ou bien suffit-il qu'il puisse être conçu
sans être réalisé ? Que cette dernière opinion soit celle de Walter
Burley, nous n'en saurions douter

; en effet, au sujet du lieu et
du mouvement de la dernière sphère céleste, il admet plieinement
l'opinion de Guillaume d'Ockam.

Le Ciel suprême est en un lieu per accidens, et cela par son
centre, qui se trouve en la Terre immobile. « Si l'on me dit

:
Le

Ciel serait encore en un lieu, comme il s'y trouve actuellement, si
la Terre se mouvait, je l'accorde. Si l'on fait cette objection

:
Le

Ciel ne peut être en un lieu par son centre que si le corps central
est immobile, je réponds que le Ciel est en un lieu par son centre,
soit que le corps central demeure en repos, soit qu'il se meuve.
Le Ciel, en effet, se comporte de telle sorte que la situation de
chacune de ses parties par rapport aux parties du corps central
changerait d'un instant à l'autre s'il existait un corps central
immobile. En fait, le corps central par lequel le Ciel est en un lieu
[à savoir la Terre], est un corps immobile

; mais si l'on supposait
que ce corps central se mût, le Ciel serait encore en un lieu par
son centre ; parce que, dans ce cas encore, la manière d'être du
Ciel serait telle que si le corps central était immobile, la disposi-
tion des parties du Ciel par rapport aux parties de ce dernier corps
central serait variable d'un instant à l'autre. »

A cela, Burley joint une réflexion peu logique
: « Si la Terre se

mouvait avec la même vitesse que le Ciel, on pourrait dire encore
que le Ciel se trouverait en un lieu par le centre indivisible de
l Univers entier

; car, à l'égard de ce centre, les diverses parties
du ciel se comporteraient différemment d'un instant à l'autre. »
Une lecture plus attentive de Jean de Jandun l'eût mis en garde
contre cette erreur.

D'ailleurs, Walter Burley ne semble pas avoir toujours suivi
d'une manière rigoureuse et jusqu'à ses dernières conséquences la
théorie dont il posait les principes.

« L'Univers, avait dit Duns Scot, pourrait tourner lors même
qu'il ne contiendrait aucun corps ;

il pourrait encore tourner, par
exemple, s'il était formé d'une seule sphère, homogène dans toute
son étendue

;
le mouvement de rotation, pris en lui-même, est

donc une certaine forma fluens ; et cette forme peut exister par

I. WALTER BURLEY, loc. Cit., fol. 92, col. d.



elle-même, sans qu'il soit besoin de la considérer par rapport à un
autre corps, soit contenant, soit contenu ;

c'est une forme pure-
ment absolue. Cherche une réponse. »

La question posée par le Docteur Subtil semblait perdre son
caractère énigmatique grâce à la théorie de Guillaume d'Ockam,
théorie que Burley a adoptée. Et cependant, bien loin de voir en
cette doctrine la solution de l'énigme, Burley paraît singulière-
ment intrigué par celle-ci

:

« Dieu, dit-il l, a créé un Monde discontinu, formé de parties
distinctes

; c'est en vertu de cette discontinuité que chacune des
parties du Monde se trouve de soi en un lieu ; mais Dieu aurait
pu, tout aussi bien, créer un Monde continu en toutes ses parties

;

il aurait pu ne créer qu'une sphère absolument homogène. Ima-
ginons donc qu'au moment de la création, Dieu, au lieu de créer
cet Univers-ci, ait créé une sphère absolument homogène. Tout
corps est en un lieu

; ce corps sphérique serait donc en un lieu.
Il ne serait pas en un lieu par ses parties

; aucune de ses parties ne
serait logée, car le lieu est un contenant séparé du contenu, et,
dans ce corps continu, il n'y aurait pas de séparation. Il faudrait
donc que ce corps fût dans le vide. Ceux qui croient à la création
du Monde sont donc tenus d'admettre le vide.

« On peut répondre à cela de la manière suivante
:

Ceux qui
parlent au nom de la foi soutiennent que Dieu aurait pu créer un
tel corps sphérique parfaitement continu occupant tout l'espace
qu'occupe notre Univers. Parlant ensuite en physiciens, ils sont
tenus de reconnaître qu'un tel corps ne peut être logé ni par
parties, ni par la région terminale d'un corps contenant, puis-
qu'aucun corps n'existerait en dehors de lui ;

ils en concluraient
simplement qu'il n'est pas nécessaire qu'un corps soit en un lieu.

« Mais dira-t-on que Dieu pourrait mouvoir un tel Monde, soit
d'un mouvement de rotation, soit d'un mouvement de translation,
en le transportant à une autre place ? Tout mouvement local
requiert un lieu... Si donc on imaginait qu'il existât un tel corps
continu et qu'il n'existât rien hors de ce corps, Dieu ne pourrait
lui donner un mouvement de translation à moins de créer en
même temps un lieu vers lequel il le mouvrait

;
Dieu ne pourrait

mouvoir ce corps d'un mouvement de rotation, ou bien il faudrait
admettre que le mouvement de rotation qu'il lui imprimerait n'eût
pas un mouvement local, mais un mouvement relatif à la situa-
tion. »

1. WALTER BURLEY, loc. Cil., fol. 78, col. c.



Toutes ces difficultés, Albert de Saxe nous le montrera bientôt,
se peuvent dissiper à l'aide des principes mêmes dont Walter Bur-
ley est partisan. Laissons donc ces doutes de côté, et revenons à la
théorie même de l'auteur, afin d'en accentuer les caractères essen-
tiels.

La doctrine que Walter Burley a formulée au sujet du lieu et
du mouvement local est une synthèse où sont venues confluer les
tentatives diverses des plus éminents docteurs de la Scolastique.
Arrêtons-nous donc un instant à contempler cette synthèse, et
essayons d'en marquer les caractères dominants.

Aristote avait défini le lieu d'un corps par cette formule
:

La
partie ultime du contenant. A ce lieu, il avait voulu imposer
l'immobilité, afin qu'il pût servir de terme de comparaison dans
la détermination du mouvement local. Or, l'immobilité du lieu
était visiblement incompatible avec la première définition

;
d'où la

nécessité de modifier cette définition. Cette modification indispen-
sable, le Stagirite ne l'avait accomplie que sous une forme impli-
cite et, pour ainsi dire, d'une manière subreptice

;
de là, des équi-

voques dans l'emploi du mot :
lieu

;
de là, des illogismes dans la

théorie du lieu et du mouvement local.
Ce dédoublement de la notion dje lieu, que le Philosophe avait

pratiqué à regret et comme en cachette, s'affirme nettement en la
théorie dont Walter Burley nous expose la forme à peu près
achevée.

En cette théorie, le lieu garde la définition qu'Aristote lui avait
attribuée tout d'abord ;

mais au lieu ainsi défini, l'immobilité
n'est point accordée ; on se refuse à employer ce lieu dans la des-
cription du mouvement local.

L'élément fixe qui sert à repérer le mouvement, ce n'est pas le

lieu, c'est l'ubi du mobile. L'ubi d'un corps, c'est la position de ce

corps par rapport à d'autres corps fixes. Ces corps fixes, d'ailleurs,
qui servent de termes de comparaison pour la définition de l'ubi
et la détermination du mouvement local, n'ont pas besoin d'être
des corps réels et concrets ;

il suffit qu'ils soient conçus par la

raison.
Si le lieu que considère Walter Burley est bien tel qu'il s'est

premièrement présenté à la pensée d'Aristote, 1 ubi qu 'il conçoit

est identique de tout point à la 8é<riç de Damascius et de Simpli-
cius. En la théorie synthétique dont Burley a tracé le plan, la

doctrine de ces deux philosophes se trouve harmonieusement unie

à celle du Stagirite.



VIII

NICOLAS BONET

Walter Burley est un conciliateur
; aux diverses doctrines

qu'il compare, il supprime tout ce qui est trop nettement tran-
chant ;

privées de ce que leurs caractères présentaient de saillant,
arrondies et émoussées, pour ainsi dire, ces doctrines deviennent
moins aisément reconnaissables

;
mais en revanche, elles se res-

semblent davantage entre elles et, par conséquent, se laissent plus
aisément assembler en un système unique.

Les tendances intellectuelles de Nicolas Bonet sont exactement
opposées à celles de Walter Burley. En chaque doctrine, Bonet
excelle à découvrir les principes qui redoutent de produire leurs
conséquences extrêmes

; ces principes, il les presse, il les force à
mettre en pleine lumière les corollaires qui se cachaient en une
discrète et prudente pénombre. Entre ces mains, les caractères
d'une théorie saillent en un relief si accentué que l'auteur même
de cette théorie ne consentirait pas toujours à y reconnaître la fille
légitime de sa pensée. Par là, entre les diverses doctrines, les
contrastes s'accusent

; on comprend mieux qu'il serait impossible
d'en tenter la synthèse.

Burley s'est efforcé de concilier, au sujet de la théorie du lieu,
les opinions de Duns Scot ou de Guillaume d'Ockam avec celles
d'Aristote. Bonet, au contraire, va nous montrer qu'en cette théo-
rie, les anciens et les modernes ont, sans s'en apercevoir, poursuivi
la solution de deux problèmes essentiellement différents

;
il n'y a

pas à les concilier
;

leur discussion est un irréductible malentendu.

« Disons donc, écrit notre franciscain l, de quelle manière le
lieu est immobile

; commençons par exposer l'opinion des philo-
sophes modernes

; nous reviendrons ensuite aux anciens. »
C'est, d'abord, l'opinion de Saint Thomas d Aquin et de Gilles

de Rome que nous entendons exposer et réfuter
:

« Entre les affirmations relatives à l'immobilité du lieu qui sont
objets de discussion parmi les philosophes modernes, la première
doctrine est celle-ci

:
Le lieu est dit immobile par rapport aux

pôles du Monde qui sont immobiles
; le rapport du lieu à ces

i. NICOLAI Boneti Physica, lib. VIII, cap. X. Bibl. Nat., ms. n° 6678, fol. 180,
Y°; ms. n° 16132, fol. 143, coll. a et b.



pôles est un rapport qui est immobile à l'égard du sujet (subjec-
tive) et inversement.

» Mais cette doctrine prête à critique. En effet, il ne répugne
pas aux pôles du Monde de changer et de se mouvoir. Le firma-
ment se meut d orient en occident ; mais il n'y a ni répugnance ni
contradiction à ce qu'il puisse tourner du nord vers le midi, et
alors les pôles du Monde seraient changés...

» La seconde affirmation discutée au sujet de l'immobilité du
lieu est celle-ci

:
Le lieu est immobile par rapport au centre du

Monde qui est absolument immobile... Mais cette supposition-là
non plus n'est pas vraie, que le centre soit immobile

;
la Terre

n'est incapable de mouvement ni en sa totalité ni par chacune de
ses parties

; ces parties, en effet, sont toutes de même nature ;
si

l'une d'elles est susceptible de se mouvoir, elles le sont toutes.
» Vous objecterez peut-être que le centre du Monde est un point

simplement imaginé au milieu de la Terre, à égale distance de
toutes les parties de la circonférence du Ciel

; ce point-là est abso-
lument immobile

; lors même que la terre se mouvrait, ce point-là,
qui est purement conçu, serait toujours immobile.

» Je réponds que si le Ciel se déplaçait en ligne droite, ce
centre, lui aussi, se déplacerait nécessairement de la même lon-
gueur, comme s'il était entraîné par la traction du Ciel. Or que le
Ciel se déplace en ligne droite, cela n'implique pas contradiction
et il se peut que cela soit. »

Toute l'argumentation de Nicolas Bonet repose, on le voit, sur
cet axiome communément admis à Paris depuis les condamnations
de 1277 :

S'il plaisait à Dieu d'imposer au Ciel un mouvement soit
de rotation, soit de translation autre que le mouvement qu'il pos-
sède en fait, il le pourrait faire, car cette supposition ne se heurte à
aucune contradiction.

Après avoir ruiné, à l'aide de cet axiome, les propositions de
Thomas d'Aquin et de Gilles de Rome sur l'immobilité du lieu,
Bonet s'en prend à la théorie de François de Mayronnes. Ce qu'il
en dit, nous le répéterons plus loin, lorsque nous exposerons cette
théorie.

Il en vient enfin à la doctrine de l'immobilité du lieu par équi-
valence, doctrine qu'il semble prendre sous la forme même où
elle est présentée par Duns Scot

:

u La quatrième opinion 1 relative à l'immobilité du lieu est

I. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VIII, cap. XI. Ms. n° 6678, fol. 181, r, et v°;
.ms. n° 16132, fol. 143, roll. b, c et d.



celle-ci
:

On dit que le lieu est immobile par équivalence, et de

l'immobilité qui s'oppose au mouvement local...

» Il est manifeste que cette opinion est présentée avec beaucoup

de subtilité ;
toutefois, elle n'est pas pleinement satisfaisante. En

premier lieu, en effet, on pourrait lui opposer ce qui a été objecté

aux autres opinions :
Ce lieu qui, pour le moment, demeure uni-

que par équivalence, éprouverait un changement de place si la

sphère céleste tout entière se déplaçait en ligne droite...

» Concluons donc que les philosophes qui appartiennent à
notre religion (in nostra lege loquentes) n'ont pas assigné d'une
manière suffisante ce qu'est l'immobilité du lieu. »

« Il nous faut maintenant examiner ce qui concerne l'immobi-

lité du lieu selon la tradition des anciens 1. »

Au lieu d'épiloguer sur les textes d'Aristote et de ses Commen-

tateurs, notre franciscain va tenter de pénétrer jusqu 'au fond

même de leur pensée et de ramener au jour le principe essentiel,

l'idée directrice qui s'y cache et qu ils avaient, eux-mêmes, à
peine discernée. La tentative est nouvelle et audacieuse

- peut-être
devrons-nous reconnaître qu'elle a réussi, du moins en grande

partie.

« Il vous faut remarquer, dit-il, comment procède Aristote en

son livre des Physiques. Sans doute, il y traite du mouvement en
général

; mais il y traite tout spécialement du mouvement du
premier mobile ; il y démontre les passions de ce mouvement, qu 'il

est uniforme, régulier
,

éternel
;

il y établit les autres propriétés de

ce mouvement. De même prouve-t-il que le temps est une passion

de ce mouvement ; car le temps [selon lui], est une propriété [du
mouvement] du premier mobile, et non des autres mouvements ;

il ne traite pas du temps, d'une manière déterminée, en tant qu'il

1 est passion des autres mouvements.

» Ainsi, conformément à cette méthode, c'est le lieu du pre-
mier mobile, et non pas le lieu en général qu'il définit lorsqu'il

! dit que le lieu est la surface du corps contenant qui est, tout
] d'abord immobile.

» Le lieu, dis-je, c'est la surface de l'autre ciel contenant, car
le premier mobile est contenu par un autre ciel, qui est ailleurs,

et dont la surface est absolument immobile, de même que ce ciel

est le premier immobile lui-même, c'est-à-dire celui qui touche
immédiatement le premier mobile. La surface de ce corps est donc

i. NICOLAI BONETI Op. laud. lib. VIII, cap. XII; ms. 11° 6678, fol. 181, v°,
fol. 182, r° et fol. i83, r° et v°; ms. n° 16132, fol. 143, col. d, et fol. i44,
coll. a, b. c et d.



absolument immobile, et cela par le sujet même dans lequel elle
réside, puisque celui-ci est absolument [immobile], incorruptible
et éternel.

)) Voilà quelle est la première façon d'assigner un lieu éternel ;
et il semble bien que ce soit là ce que signifient les paroles d'Aris_

t
tote et des philosophes. » '

Qu Aristote se soit proposé, avant tout, de trouver un lieu au
premier mobile ; qu'il ait, pour résoudre ce problème, conçu une
sphère ultime absolument immobile

;
qu'on puisse tirer ces conclu-

sions de ses propres paroles
; ce sont là propositions manifestement

fausses. Mais que la théorie du lieu construite par Aristote requière
l existence d'un semblable ciel

; qu'empêchée de l'admettre par
les autres doctrines du Stagirite, elle demeure incomplète et
comme inachevée, c est ce que Nicolas Bonet eût pu proclamer

j

d'une façon fort légitime. H

(( Nos ancêtres (progenitores), dit-il, ont une seconde manière
d assigner l immobilité du lieu. )) C'est à cette seconde manière
qu 'il faisait allusion au début du chapitre que nous analysons lors-
qu'il écrivait

: « Les anciens affirment que le lieu naturel est abso-
lument immobile, le mouvement naturel étant, d'ailleurs, soit
centripète, soit centrifuge, soit une rotation autour du centre ;

du
lieu occupé par violence, ils n'ont pas affirmé cette immobilité, car
ils n'ont point supposé que le lieu acquis par violence fût immo-
bile. » I

Ce passage semble inspiré de Damascius et de Simplicius.
Cependant c'est la théorie du lieu naturel, telle que l'ont donnée
Aristote et Averroès, qu'il prétend exposer en ces termes :

« Ils admettent que les lieux des éléments sont, par nature, dis-
tincts les uns des autres. La concavité d'un élément est le lieu
immobile d'un autre élément

;
jamais celui-ci ne se meut naturel-

lement au delà de cette surface concave ;
l'élément contenant ne

peut pas davantage se mouvoir naturellement au delà de la surface
convexe de l'élément contenu ;

les bornes des divers éléments sont
donc immobiles par nature.

» Donnons-en successivement chacun des éléments pour
exemple.

» Le centre du Monde est la borne inférieure
; la concavité de

l'orbe de la Lune est la borne supérieure. Les quatre éléments qui
sont compris entre ces deux bornes ont des lieux déterminés qui
sont absolument immobiles par en haut aussi bien que par en bas.

)) Prenons, comme premier exemple, le feu élémentaire. La
concavité de l'orbe de la Lune est absolument immobile

;
il est

fl



manifeste, en effet, que cette concavité se meut d'un mouvement
de rotation ; elle est donc immobile en ce sens que son mouvement
lui laisse toujours la même position, qu'elle ne peut être déplacée

ni vers le haut ni vers le bas. Par conséquent, le lieu de la surface

ultime du feu est immobile. Mais il y a plus. Si, par impossible,

l'orbe de la Lune était entièrement anéanti, jamais le feu ne mon-
trait plus haut qu'il ne se trouve maintenant ; à son lieu, en effet,

il y a une borne supérieure au delà de laquelle il ne peut monter.
Ainsi la surface purement conçue (ymaginata) qui environne la

dernière couche sphérique de la sphère du feu est immobile, et le

lieu du feu ne se peut déplacer ni vers le haut ni vers le bas.

» L'air a, lui aussi, un lieu immobile
;

c'est la concavité de la

sphère du feu ; il ne peut monter naturellement au delà de cette
surface. De plus, lors même que la sphère du feu serait entière-

ment anéantie, l'air ne monterait pas au delà de cette surface pure-
ment conçue.

» On peut en dire aùtant de la surface ultime de l eau qui en est
le lieu immobile et qui est la concavité de la sphère du feu. On en
dira autant de la Terre à l'égard de l'eau.

» Les éléments ont aussi, cela est manifeste, des lieux qui sont
immobiles vers le bas.

» Nous en avons un exemple que la Terre dont le lieu ultime et
immobile est le centre du Monde, au delà duquel elle ne se meut
d'aucune façon. Que ce soit possible ou impossible, supposons que
la Terre entière ait été percée de part en part suivant un diamètre

passant par le centre de cette Terre ; si une pierre, placée en l 'air,
descendait par ce trou, elle ne descendrait jamais plus loin que le

centre ; là elle s'arrêterait et demeurerait en repos ;
elle ne se mou-

vrait jamais au delà, à moins que ce ne fût par violence ;
le centre,

en effet, est con lieu propre et immobile
;

c'est à ce lieu qu'elle
tend. De même si, par possible ou impossible, la Terre entière était
anéantie et qu'on laissât un grave et suspens au sein de l 'air, ce

grave tomberait et se mouvrait précisément jusqu'au centre pure-
ment conçu (ymaginatum) ; là ce grave demeurerait naturellement

en repos bien que rien ne le soutînt.

» Il est manifeste que l'élément de l'eau a, lui aussi, un terme,

une borne, un lieu absolument immobile que sa nature lui assigne
dans l'Univers ; au delà de ce lieu, il. ne se meut pas naturelle-

ment ; et ce lieu, c'est la surface ultime de la Terre. Sans doute,
l'eau est pesante et, par conséquent se meut vers le bas ;

toutefois,
elle ne descend pas purement et simplement jusqu'au centre, mais
seulement jusqu'à un lieu que la nature lui a assigné, et qui est



la surface ultime du lieu naturel de la Terre. De là, la conclusion
suivante

:
Si, par impossible, l'élément terrestre était anéanti en

totalité, l'eau, pour occuper son lieu naturel, ne se mouvrait pas
jusqu'au centre du Monde

; elle se mouvrait seulement jusqu'à la
surface qui borne le lieu de la Terre

;
là, elle demeurerait en sus-

pens, elle resterait naturellement en repos, et l'espace qui consti-
tue le lieu naturel de la Terre demeurerait vide.

.....................................................
» Il nous faut exprimer d'une manière analogue au sujet de l'air

et du feu
;

ils ont, eux aussi, des lieux propres, bornés par en haut
et par en bas, au delà desquels ils ne se meuvent pas naturelle-
ment.

» Il est clair que telle est l'intention d'Aristote et celle de son
Commentateur, aux commentaires 41 et 42 du quatrième livre
des Physiques. »

Une formule aussi rigoureuse de la théorie du lieu naturel
effraye, en général, les Scolastiques ; trop évidemment, elle est
inadmissible

; lorsqu'on creuse un trou dans la terre et qu'on y
verse de l'eau, on sait bien que l'eau tombe au fond, si avant
qu'on ait creusé. La distinction, posée par Aristote, entre les

corps absolument graves et les corps relativement graves, la néces-
sité d'éviter le vide, sont invoquées tour à tour pour pallier ce qui,
dans la doctrine du lieu naturel, heurterait trop violemment notre
quotidienne expérience. Nicolas Bonet ne recourt pas à de tels
palliatifs

; ce qu'il veut, c'est mettre à nu la pensée directrice,
l' « intention » d'Aristote. En cette circonstance-ci, ne devons-

nous pas reconnaître qu'il y ait réussi ?

Or, au gré de notre franciscain, ce lieu naturel de chaque élé-
ment, ces deux surfaces sphériques concentriques au Monde et
purement conçues qui délimitent ce lieu, c'est là le seul lieu dont
Aristote ait entendu affirmer l'immobilité

; cet autre lieu qu'est la
partie ultime du corps contenant, il ne l'a jamais regardé comme
immobile

; pour le distinguer du lieu naturel abstrait et immobile,
il lui a donné le nom de vase. « C'est par là, en effet, par l'immo-
bilité, que nous distinguons le lieu d'avec le vase ; le vase, selon
Aristote et son Commentateur, est un lieu mobile. C'est pour cela

que l'eau du fleuve qui environne le bateau n'est pas le lieu de ce
bateau ; elle joue le rôle de vase ; c'est le fleuve tout entier qui est
appelé lieu du bateau.

» De ce qui vient d'être dit, il apparaît clairement que les phi-
losophes de notre religion (loquentes in nostra lege) n'ont rien dit
qui allât à l'intention des anciens

;
ils se sont uniquement



inquiétés, en effet, de l'immobilité du vase, alors que les anciens
ont nié cette immobilité lorsqu'ils ont dit que le vase était un lieu
mobile

; de l immobilité du lieu, ils ne se sont pas préoccupés ;
aussi ce qu ils ont dit est-il insuffisant. L'air qui entoure un corps
joue le rôle de vase ;

aussi est-il fort bien susceptible de se mou-
voir ;

mais la totalité de l air est, par son lieu, absolument immo-
bile, car les lieux [naturels] de tous les éléments sont absolument
immobiles. »

Ainsi, selon notre auteur, le problème de l'immobilité du lieu
a été l'objet d'un grave malentendu ; ce que la Scolastique chré-
tienne a nommé lieu, c'est le corps ambiant, c'est le vase ; ce vase
n est, aucunement immobile

; Aristote lui attribue formellement la
mobilité et les philosophes chrétiens se sont vainement attachés à
lui découvrir une immobilité illusoire.

Ce malentendu, Bonet va s'efforcer de le dissiper complètement
en posant une distinction \

Il y a, selon lui, deux sortes de lieux.
L "un est le lieu du physicien

;
c'est un lieu concret, réalisé par

le corps contenant et logeant ; c'est proprement un récipient, un
vase, et ce vase est mobile.

L autre est le lieu du mathématicien
;

c'est une surface abstraite,
qui n a aucune réalité hors de notre esprit

; ce lieu purement
conçu est le seul qui soit immobile.

Cette doctrine, d'ailleurs, il la donnera comme conforme à l'opi-
nion véritable des anciens.

j
Voici comment il la formule

:

« La dernière affirmation de nos ancêtres au sujet de l'immo-
bilité du lieu est la suivante

:

» Il y a deux façons de considérer le lieu
;

l'une est mathéma-
tique et l'autre physique (naturalis).

» Aristote considérait le lieu au point de vue mathématique,
lorsqu 'il disait

:
Le lieu est la surface du corps contenant qui est,

tout d'abord, immobile.
» Celui qui considérerait le lieu au point de vue physique, au

contraire, le définirait en cette sorte :
Le lieu est la surface du

corps contenant qui est, tout d'abord, mobile. Le physicien, en
effet, en tant que physicien, ne considère pas, à proprement parler,
la nature du lieu mais la nature du vase ; et tout lieu, en tant qu'il
joue le rôle de vase, est mobile.

I. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VIII, cap. XIII; ms. n° 6678, fol. i83, rO
et vo; ms. n° i6i32, fol. i44, col. d, et fol. ifl5, col. a.



» Remarquez donc bien que lieu, considéré au point de vue
mathématique, c'est la surface du corps contenant qui est, tout
d'abord, immobile prise sans que l'on considère le corps physique
auquel appartient cette surface. Lorsque le mathématicien consi-
dère la surface aérienne qui vous entoure et vous contient, il ne
regarde pas du tout en quel corps elle existe ; il ignore si c'est de
l'air ou autre chose ; il considère cette surface séparément, comme
si elle était détachée de tout corps physique. Une telle surface est
alors immobile ; tous les êtres mathématiques, en effet, sont immo-
biles, car ils sont séparés par abstraction de la matière sensible et
du mouvement... Aussi le lieu, tel que le mathématicien le consi-
dère, est-il absolument immobile. La surface aérienne qui vous
entoure, lorsqu'on la considère comme séparée de l'air et de tout
autre corps, ne change pas lorsque le corps qui vous environne
vient à changer... C'est pourquoi le lieu est immobile lorsqu'on le
considère à la façon des mathématiciens.

)) Au contraire, lorsqu'on le considère à la façon des physiciens,
il est mobile ; il joue alors le rôle de récipient (vas) ; le lieu phy-
sique, en effet, est considéré comme une surface appartenant à tel

ou tel corps ; une telle surface peut fort bien se mouvoir, subjec-
tivement et objectivement, tout comme le corps naturel dont elle
fait partie...

» Or, selon le Commentateur, au 13" commentaire du qua-
trième livre des Physiques, l'étude du lieu est plus mathématique
que physique.

» Concluons donc que ce fut-là l'intention de nos ancêtres au
sujet de l'immobilité du lieu. Quant à celui qui ne se contentera
pas des trois sortes d'immobilité dont nous venons de parler, qu'il
cherche autre chose...»

Pour apprécier très exactement l'opinion que Bonet vient
d'exposer en dernière place, l'opinion qui réserve l'immobilité au
lieu abstrait des mathématiciens, il importe de ne pas oublier quel

genre de réalité notre auteur attribue aux concepts de la Mathé-
matique. Il s'est très clairement expliqué à cet égard en un des
chapitres de sa Métaphysique 1.

(( La séparation des grandeurs, disait-il en ce chapitre, peut
s'entendre en trois façons. La première est celle où l'on sépare

une grandeur singulière du sujet qui la porte. La seconde est celle
où l'on sépare la grandeur universelle des grandeurs singulières.

1. NICOLAI Boneti Metaphysica, lib. VIII, cap. VI; ms. n° 6678, fol. 102, r°
et vO; ms. n° i6i32, fol. 76, coll. c et d.



La troisième est celle où l'on sépare la grandeur universelle de

tout sujet. En chacun de ces trois ordres, on peut entendre ou bien

que la séparation s'effectue au dedans de l'intelligence, en l'exis-

tence conceptuelle (in esse cognito) ou bien à l'extérieur de l'intel-
ligence, en l'existence réelle.

» Parlons donc, tout d'abord, de la séparation pratiquée dans
l'existence conceptuelle, et disons qu'en chacun des trois ordres,
cette séparation est possible. Objectivement \ en effet, l'intelli-

gence peut abstraire une grandeur particulière de tout sujet, car la
grandeur peut prendre l'existence conceptuelle sans que le sujet
dans lequel elle réside prenne, lui aussi, l'existence conceptuelle ;

ainsi abstraire, ce n'est pas autre chose que considérer ceci sans
considérer cela. Celui qui fait une telle abstraction ne ment pas.

)) Une telle abstraction qui sépare une grandeur de tout sujet et
toute matière sensible est proprement mathématique ; les mathé-
maticiens, en effet, considèrent les grandeurs des corps sans se
soucier de savoir en quelle matière existent ces grandeurs...

» Parlons maintenant de la séparation de la grandeur dans
l'existence réelle.

» Disons donc, tout d'abord, qu'il est impossible, par voie natu-
relle 2, de séparer absolument la grandeur de son sujet. C'est, en
effet, le propre d'un accident de ne subsister d une manière actuelle

que dans autre chose, de dépendre du sujet et, par conséquent,
d'exister subjectivement dans ce sujet. »

Ces passages ne laissent aucun doute sur la pensée de notre
auteur. Cette surface que le mathématicien détache du corps
ambiant pour en faire le lieu du corps contenu, elle n'a point
d'existence réelle hors de l'intelligence ; la seule existence qu'elle
possède, c'est l'existence conceptuelle, l'esse cognitum, à l'inté-
rieur de l'entendement. Le lieu immobile que les mathématiciens
considèrent lorsqu'ils parlent du mouvement local n'a pas d'autre
existence que celle-là

;
c'est un pur concept. Hors de l'entende-

ment, dans l'existence réelle, il n'y a pas de lieu immobile, il n'y

a que des corps mobiles.
Cette doctrine, qu'il a si nettement formulée, Bonet a voulu

l'autoriser en l'attribuant aux anciens, et surtout à Aristote et à
Averroès

;
il est permis de penser qu'il leur prête ce qu'ils n'ont

I. Rappelons qu'objective prend ici, selon la terminologie scolastique, exacte-
ment le sens qu'a le mot subjectivement dans le langage philosophique moderne.

2. Bonet réserve la voie surnaturelle parce que, dans l'hostie consacrée, les
accidents, séparés de la substance qui les portait, persistent alors que cette
substance a cessé d'exister.



point enseigné et ce qu'ils eussent, sans doute, combattu. C'est
parmi ceux qui l'ont immédiatement précédé qu'il eût rencontré
le véritable initiateur de sa théorie

; c'est du nom d'Ockam qu'il
aurait pu la recommander, si ce nom n'eût été, à ce moment, tout
le contraire d'une autorité.

Ockam a clairement affirmé qu'un corps pourrait se mouvoir de
mouvement local lors même qu'il n'y aurait, dans la réalité, aucun
corps immobile qui pût servir de terme de comparaison à ce mou-
vement ; à défaut de repère concret, un repère abstrait et pure-
ment conçu suffirait. Bonet pousse cette affirmation jusqu'au bout.
Ce n'est pas seulement à défaut de terme immobile réellement
existant que l'on peut comparer le mouvement local à un terme
purement conçu ;

il en est toujours ainsi ; en toutes circonstances,
le lieu immobile auquel on rapporte le mouvement local est une
simple abstraction mathématique

;
il n'a d'autre existence que

l'existence conceptuelle que l'esse cognitum ; c'est errer que de le
chercher parmi les corps concrets et réellement existants.

IX

JEAN BURIDAN

Les questions où Jean Buridan traite du lieu forment peut-être,
par leur ensemble, la théorie la plus étendue et la plus détaillée
qu'aucun maître de la Scolastique ait composée touchant cette
notion de lieu. Bien des influences se peuvent reconnaître à la lec-
ture des discussions qui la forment ; celles qui méritent surtout
d'être signalées sont celles de Roger Bacon, de Jean Duns Scot,
de Guillaume d'Ockham et de Walter Burley, soit que ces influen-
ces entraînent l'assentiment de Jean Buridan, soit qu'au contraire
il lutte contre elles.

Jean Buridan adopte, pour définir le lieu proprement dit, cette
formule classique

:
Superficies ultima corporis continentis. Cette

formule, il la commente en fidèle disciple d'Ockam. Par superfi-
cies, il entend \ comme tous les Nominalistes, non pas une surface
ayant seulement deux dimensions, mais une couche d'une certaine
épaisseur. Il en résulte que le corps contenant a une infinité de sur-

1. JoHANNis BURIDANI subtilissime questiones super octo Phisicorum libros,
Parrhisiis, 15og. In lib. IV, quaest. 1 : Utrum locus sit sequalis suo locato;
fol. lxvii, col. a.



faces ultimes. « Imaginons, en effet, que l'orbe de la Lune soit par-
tagé, au moyen de surfaces concentriques, en deux moitiés, ou en
trois tiers, ou en cent centièmes, et ainsi de suite

;
toujours, parmi

ces parties, il y en aura une qui sera la dernière de notre côté et
qui touchera notre monde inférieur en touchant la sphère du feu ;

ce sera la dernière des deux moitiés, ou le dernier des dix dixièmes,
ou le dernier des cent centièmes, et ainsi de suite indéfiniment ;
chacune de ces parties est, de notre côté, la surface ultime de
l'orbe de la Lune, et il n'y a aucune raison pour que l'une reçoive
plutôt que l'autre cette appellation, en sorte que chacune d'entre
elles est le lieu propre )) du feu.

» Mais une difficulté subsiste 1
:

Si toute surface est un corps,
pourquoi disons-nous que le lieu est la surface du corps contenant,
et non point que le lieu est le corps contenant ? »

Effectivement le lieu propre est un corps ;
mais ce n'est pas

sous le même rapport qu'il reçoit les noms de lieu et de corps,
tandis que c'est sous le même rapport qu'on le nomme lieu et
surface.

Une ligne est un corps, mais on donne à ce corps le nom de
ligne lorsqu'on le considère comme divisible selon une seule
dimension, la longueur, sans tenir aucun compte de sa divisibilité
selon les deux autres dimensions, savoir

:
la largeur et la profon-

deur. De même, un corps prend le nom de surface lorsqu'on le
conçoit comme divisible selon deux dimensions, la longueur et la
largeur, sans considérer sa divisibilité selon la troisième dimen-
sion. On ne lui donne le nom de corps que lorsqu'il est conçu
comme divisible selon trois dimensions, la longueur, la largeur
et la profondeur.

Or, le contact entre le corps logeant et le corps logé n'est établi
que suivant deux dimensions ; par suite de la mutuelle impénétra-
bilité de ces corps, la profondeur n'est nullement intéressée en
ce contact, en sorte qu'il est légitime de dire qu'il a lieu selon la
surface terminale du corps contenu et la surface terminale du corps
contenant ; il est juste de dire en ce sens que le lieu proprement
dit est constitué par cette dernière surface.

De ce qui précède, il résulte 2 que le terme lieu est au terme
surface ce qu'une passion est au sujet qu'elle affecte. Le lieu est
défini, comme toute passion doit l'être, par la définition du sujet

1. JEAN BURIDAN, Op. cit., in lib. IV, quæst. II : Utrum locus sit terminus
corporis continentis; fol. lxviii col. b et c.

2. JEAN BURIDAN, Op. cit., in lib. IV, quaest. IV : Utrum diffinitio loci sit bona,
in qua dicitur : locus est ultimum corporis continentis immobile primum.



et par les termes qui expliquent la connotation particulière de cesujet affecté d'une telle passion.
Ces principes posés, Jean Buridan aborde la difficile question

de l immobilité du lieu '. Que faut-il entendre lorsqu'on dit que
le lieu est immobile P Une première réponse a été donnée, celle
de Gilles de Rome

:
Il y a dans le lieu deux éléments, un élément

matériel et un élément formel ; la matière du lieu, c'est la surface
du corps contenant ; la forme du lieu, « c'est la distance de cette
surface au Ciel, à la Terre et aux diverses parties du Monde qui
sont en repos ; le Ciel, en effet, exempt de tout mouvement recti-
ligne, peut être regardé comme étant en repos d'une certaine
manière, car il peut servir de comparaison en vue de juger les
mouvements rectilignes des autres corps. » Le lieu matériel est
mobile

; mais le lieu formel est immobile, en ce sens qu'un corps
en repos garde toujours le même lieu formel lors même que les
substances ambiantes viendraient à changer.

Comme tous les Scotistes et tous les Nominalistes, Buridan
rejette absolument cette théorie

; les arguments qu'il lui oppose
sont ceux que Guillaume d Ockam et Walter Burley ont déjà fait
valoir contre elle.

La distance entre deux corps n'est pas autre chose, pour les
Nominalistes, que les divers corps qui sont interposés entre ces
deux-là

; « la distance de cette pierre à la Terre ou au Ciel, ce
n est pas autre chose que cette pierre elle-même ou que les corps
intermédiaires qui la séparent du Ciel ». La distance de deux corps
change donc lorsque les substances interposées viennent à chan-
ger. Si l'on définit le lieu formel comme l'a fait Gilles de Rome,
un tel lieu formel ne saurait être tenu pour immobile.

Il y a plus
; ce lieu formel peut être, en certains cas, plus mobile

que le lieu matériel considéré par le même Gilles de Rome. Ce
lieu matériel, surface ultime du corps contenant, n'est jamais
mobile par soi ;

il est seulement mobile par accident et par l'effet
du mouvement du corps contenant. Au contraire, la distance entre
un corps et la Terre, qui est le lieu formel de ce premier corps,
peut être réalisée en un corps interposé entier et unique

; ce der-
nier corps étant mobile par soi, il en est de même du lieu formel.

Il semble, d'ailleurs, que le langage dont use Gilles de Rome
soit fort mal justifié

; avec plus de raison pourrait-on donner le
nom de lieu formel à la surface du contenant et celui de lieu maté-
riel à la distance entre cette surface et le Ciel ou la Terre

; cette

1. JEAN BURIDAN, Op. cit., in lib. IV, quaest. III : Utrum locus sit immobilis.



distance, en effet, peut être un corps pris en sa totalité ;
l'extré-

mité du contenant, au contraire, est forcément une partie d 'un

corps ; ne semble-t-il pas plus raisonnable de regarder cette par-
tie du corps comme la forme du lieu que d'attribuer ce rôle à

un corps qui est pris en son intégrité et qui a son existence pro-

pre ?

Il n'est donc pas possible d'accepter l'interprétation que Gilles

de Rome avait proposée afin de rendre véritable cette affirmation
:

Le lieu est immobile.
D'ailleurs, quelle avait été l'intention d'Aristote en introdui-

sant cette épithète
:

immobile, en la définition du lieu ? Selon

Buridan, le Stagirite n'avait d'autre objet que de distinguer entre
le lieu et le vase. C'est, en effet, le même corps, le corps conte-

nant, qui joue à la fois, par rapport au contenu, le rôle de lieu

et celui de vase ; seulement on le nomme vase ou lieu selon le

point de vue d'où on le considère. On le nomme vase lorsque le

contenu est susceptible de couler ou de se répandre ; le vase alors

met obstacle à cette diffusion
;

le mouvement du vase permet seul

de transporter le contenu d 'un lieu dans un autre ; ce nom de

vase est donc attribué au corps contenant en raison d une cer-
taine mobilité que l'on considère en ce corps. Au contraire, le

nom de lieu est donné au contenant en raison d une certaine
immobilité dont ce corps se montre affecté lorsqu'on le compare

au corps contenu ; le contenu, en effet, du moins dans certains

cas, peut se mouvoir bien que le contenant demeure immobile.
Jean Buridan, par cette analyse, a-t-il saisi ce qu 'il y a d 'es-

sentiel dans la pensée du Stagirite ? Nous ne le pensons pas. Mais,

au lieu d'épiloguer longuement sur cette question, il vaut assu-
rément mieux demander au Maître parisien qu 'il nous expose sa

propre théorie sur l'immobilité du lieu.
Le lieu proprement dit, celui auquel s'applique la définition

d 'Aristote, est un corps ; comme tel, il est mobile ; il l'est aussi
bien que le corps logé ; le lieu peut se mouvoir alors que le corps
logé demeure en repos ; « l'air qui environne les tours de Notre-
Dame peut se mouvoir et changer alors que ces tours demeurent

en place >) ;
dans certains cas, aussi, le corps logé peut se mou-

voir sans que le lieu se déplace aucunement.
On ne saurait donc prétendre sans erreur que le lieu propre-

ment dit soit immobile ; cette affirmation ne se peut produire
qu'au sujet d'un lieu improprement dit.

On peut, en effet, employer le mot lieu en bien des sens diffé-

rents, comme il arrive, d'ailleurs, pour la plupart des noms ; pour



le mot lieu, comme pour ces noms, il y a un sens premier auquel
les autres se rattachent par voie d'attribution.

L 'idée de distinguer, en la théorie du lieu, le sens propre et
les sens dérivés du mot lieu paraît empruntée à Roger Bacon

;voici comment Jean Buridan use de cette idée 1
:Il nous est impossible de percevoir, du moins par le sens, qu'un

corps se meut de mouvement local, si nous ne percevons que ce
corps se comporte différemment, d'un instant à l'autre, par rap-port à quelque autre corps, que ce changement consiste en unevariation de distance ou en une variation de situation, que les
deux corps changent en totalité l'un par rapport à l'autre ou queles parties de l 'un se disposent autrement par rapport aux parties
de l'autre.

Cette affirmation, d 'ailleurs, n est pas une conclusion philo-
sophique

; c est un simple jugement de sens commun que tout
le monde porte. En outre, de ces deux corps qui, d'un instant à
l instant suivant, se comportent d une manière différente l'un parrapport à l 'autre, il nous est impossible de juger avec certitude
que celui-ci se meut si nous ne savons par ailleurs que cet autre est
immobile ou, du moins, qu'il ne se meut pas de tel mouvement
ou avec telle vitesse.

Cela posé, imaginons un corps logé et son lieu proprementdit, c 'est-à-dire, selon la définition d'Aristote, la partie ultime
du corps logeant

; supposons que ce dernier corps demeure immo-
bile et que nous le sachions

; si, d'instant en instant, nous per-
cevons que le corps logé se comporte différemment par rapport
à son lieu, nous disons qu 'il se meut de mouvement local

; si, aucontraire, nous constatons que le corps logé garde toujours même
relation avec le corps logeant, nous disons que le premier corps
ne se meut pas localement, qu 'il est en repos.Par voie d 'extension, nous disons qu'un objet est le lieu d'un
corps ou bien qu 'il joue le rôle de lieu par rapport à ce corps,lorsque cet objet sert de terme de comparaison pour apprécier
le mouvement ou le repos de ce corps ; lorsque nous disons que
ce corps est immobile ou qu'il est en mouvement selon que, d'un
instant à l'autre, il se comporte relativement à cet objet de la
même manière ou de manières différentes. Mais le lieu immobile
ainsi défini est un lieu improprement dit.

Ces observations font évanouir les objections qui s'étaient aupa-ravant présentées.

I. JEAN BURIDAN, loc. Cit., fol. Ixix, col. b.



» C'est une pensée commune 1, en laquelle tous s'accordent, que
les tours de Notre-Dame se trouvent aujourd'hui au lieu même
où elles furent construites, bien que l'air qui les entoure se soit

sans cesse renouvelé, bien que les corps intermédiaires qui consti-
tuent la distance entre ces tours et le Ciel aient fréquemment
changé. Cela paraît difficile, mais c'est, en réalité, très facile ;

en effet, les termes le même que nous appliquons au lieu de ces
tours, ne doivent pas être pris en leur sens propre et essentiel ; on
doit admettre que ces mots le même désignent ici l'égalité de dis-
tance soit à la Terre, soit au Ciel, soit au corps, quel qu'il soit,
par rapport auquel nous jugeons du repos ou du mouvement des
autres corps. »

Jean Buridan ne dit pas, comme l'ont dit Duns Scot, Jean le
Chanoine, Guillaume d'Ocam et Walter Burley, que les mots le
même lieu désignent deux lieux équivalents entre lesquels il peut
ne pas y avoir identité numérique ; mais s'il n'emploie pas ce
langage dont ses prédécesseurs ont usé, la pensée qu'il exprime
n'en est pas moins identique à la leur.

C'est en entendant le mot lieu non pas au sens propre, mais
au sens impropre, que l'on pourra formuler cette proposition

:

La Terre est le lieu du Ciel. Nous l allons voir en examinant cette
question

:
La sphère suprême est-elle en un lieu 2 ?

« Cette question, dit Buridan 3, a passé pour très difficile
;

cela
tient, je crois, à ce qu'on n'a pas distingué l'équivoque que pré-
sente le mot lieu. Comme nous l'avons dit précédemment, lé mot
lieu peut être entendu au sens propre, comme signifiant ce qui
contient le corps logé et le touche immédiatement, tout en s'en
distinguant

; il peut aussi être entendu d'une manière moins
propre ou tout à fait impropre

;
il désigne alors l'objet au moyen

duquel on juge qu'un certain corps se meut ;... si l'on donne et
concède cette distinction, la question devient très facile. »

Au sens propre, la sphère ultime n'a pas de lieu, puisque aucun
corps ne la contient

; à ce même sens propre, elle ne se meut pas
de mouvement local, puisqu'elle n'a pas de lieu.

Mais si l 'on prend le mot lieu au sens impropre, si l'on désigne
par là le repère qui permet d'apprécier qu'un corps est en repos
ou en mouvement, la sphère suprême a un lieu, et ce lieu peut
être la Terre, ou un certain mur, ou une certaine pierre.

1. JEAN BURIDAN, loc. cit., fol. lxix, col. d et fol. lxx, col. a.
2. JOHANNIS BUHIDANI, Op. laud., in lib. IV, qusest. VI : Utrum ultima sphœra

seu suprema sit in loco.
3. JEAN BURIDAN, loc. cit., fol. lxxii, coll. b et c.



Jean Buridan souscrit alors à l'aphorisme d'Averroès
;

La
sphère suprême n'est pas un lieu per se, mais elle est en un lieu

per accidens ;
toutefois, il y souscrit à cette condition, qu'Averroès

n'eût sans doute pas acceptée :
Le lieu per se est le lieu propre-

ment dit
; le lieu per accidens est le lieu improprement dit.

Jean Buridan souscrit également à l'opinion d'Avicenne
:

La
sphère suprême se meut non de mouvement local, mais de mou-
vement relatif à la situation, car si elle n'a pas de lieu proprement
dit, elle a une situation qui change d'un instant à l'autre ; ses
diverses parties, en effet, se trouvent à des distances variables des
diverses parties de la Terre. Averroès et saint Thomas d'Aquin ont
repoussé cette doctrine d'Avicenne

;
Buridan, à son tour, déclare

mal fondées toutes les objections qu'ils ont formulées.
Bien que la sphère suprême n'ait pas de lieu proprement dit,

elle se meut ;
mais elle a un lieu improprement dit, la Terre

immobile, terme de comparaison qui nous permet d'apprécier le

mouvement de l'orbite ultime
; ce lieu improprement dit est-il

indispensable au mouvement du dernier Ciel ? Le mouvement de

ce Ciel pourrait-il se poursuivre lors même que ce lieu impropre-
ment dit n'existerait pas ? Averroès le nierait ; pour lui, l'existence
d'une Terre immobile est la condition nécessaire du mouvement
du Ciel.

Tel n'est pas l'avis de Buridan \
Imaginons que la puissance divine transforme le Monde en un

tout homogène et continu
; pour un tel Monde, il n'y aurait plus

aucun lieu, ni lieu proprement dit, ni lieu improprement dit
;

de
même, il n'y aurait plus aucun lieu pour une pierre qui subsiste-
rait seule alors que Dieu aurait anéanti tout le reste du Monde.

ÀCette sphère homogène et privée de toute espèce de lieu, Dieu
pourrait-il encore lui communiquer le mouvement dont l'orbe
suprême est actuellement animé ? Averroès le nie ; Jean Duns
Scot l'affirme

;
Jean Buridan se range à l'avis de Duns Scot. « Je

prouve, dit-il2, que Dieu pourrait imprimer à ce Monde une rota-
tion d'ensemble, en faisant usage de l'un des articles condamnés
à Paris. Cet article dit

:
C'est une erreur de prétendre que Dieu

ne pourrait mouvoir le Monde de mouvement rectiligne. Il n'y a
pas de raison pour qu'il puisse le mouvoir de mouvement rectili-

gne plutôt que de mouvement circulaire. De même qu'il imprime
le mouvement diurne à toutes les sphères célestes en même temps

1. JOHANNIS BURIDANI Op. laud., in lib. III, qusest. VII : Utrum motus localis
est res distincta a loco et ab eo quod localiter movetur.

2. JEAN BURIDAN, loc. Cit., fol. 1, col. c.



qu'à l'orbe suprême, de même pourrait-il donner au Monde entier,
y compris les corps sublunaires, une rotation d'ensemble alors que
les diverses sphères demeureraient distinctes les unes des autres ;

mais tout aussi bien pourrait-il mouvoir ce Monde après l'avoir
transformé en un tout homogène et continu. Dieu pourrait donc
mouvoir le Monde entier alors que ce Monde n'aurait plus de
lieu. »

Nous voyons que Buridan, au sujet du problème qui nous
occupe, accorde plein crédit à la décision d'Étienne Tempier. Cette
décision, il l'invoque encore dans un autre ouvrage dans ses Ques-
tions sur les livres du Ciel et du Monde.

« Il faut savoir, dit-il1, que ces raisons sont suffisamment pro-
bantes en ce qui concerne les puissances naturelles et les mouve-
ments naturels ou violents ; mais elles ne sont pas suffisamment
probantes en ce qui concerne les puissances surnaturelles ou les
mouvements qui proviendraient d'une puissance surnaturelle,
savoir de la puissance divine.

» Il est véritable, en effet, que tout ce qui est, par nature,
mobile de mouvement rectiligne doit être en un lieu et, nécessai-
rement, est en un lieu, à moins qu'il ne soit absous de cette exi-
gence par la puissance divine...

» Mais, touchant la puissance divine, il a été décidé par l'Évê-
que et l'Université de Paris (per episcopum et studium parisien-
ses) que c'est une erreur de dire

:
Dieu ne peut mouvoir le Monde

tout entier et dans son ensemble de mouvement rectiligne. Le
Monde entier, cependant, pris dans son ensemble, n'est en aucun
lieu, car il n'existe, hors de lui, auçun corps qui le contienne.
Ainsi, pour qu'une chose soit mue de mouvement rectiligne par la
puissance divine, aucun lieu n'est requis, ce que supposaient les
raisons précédentes. Q,,i 'il n'existe aucun lieu, et Dieu, cependant,
pourrait mouvoir cette pierre de mouvement rectiligne aussi bien
qu'il pourrait mouvoir le Monde entier. De cela, il a été parlé
plus longuement au livre des Physiques. »

Revenons donc aux Questions de Jean Buridan sur le livre des
Physiques.

Le débat que notre auteur a ouvert dans les deux passages que
nous venons de citer excède le simple problème du lieu ; une autre
question s 'y trouve jointe, dont nous traiterons longuement au

1. Questiones super libris de celo et mundo magistri JOHANNIS BYRIDANI, recto-
ris Parisius. Lib. 1, qusest. XV : Utrum possibile est corpus recte motum esseinfinitum. Bibl. Royale de Munich, Cod. lat. 19551, fol. 77, col. c.



chapitre suivant ; cette question concerne la nature du mouve-
ment local

; au sujet de cette nature, nous verrons Buridan sou-
tenir la doctrine de Duns Scot contre les doctrines de Grégoire de
Rimini et de Guillaume d'Ockam. En particulier, l'intention for-
melle du Philosophe de Béthune, dans le passage que nous venons
de citer, est de réfuter la théorie du mouvement local proposée

par Grégoire de Rimini ; le mouvement local ne saurait être for-
mellement identique au lieu que le mobile acquiert à chaque ins-
tant.

Le mouvement local peut-il, comme le veut Guillaume d'Ockam,
n'être autre chose que le mobile lui-même qui, d'instant en ins-
tant, se comporte différemment par rapport à un repère fixe ?

Buridan sait, et il nous l'a dit, qu'aucun mouvement local n'est
perceptible au sens si le corps mobile ne change continuellement
de position par rapport à un corps fixe ou si les parties de ce
mobile ne se disposent diversement par rapport aux parties de ce
repère fixe. Mais il ne saurait accorder que le mouvement local se
réduise, dans la réalité,' à ce qui permet à nos sens d'en constater
l'existence et d'en étudier les particularités.

« Si la sphère ultime se meut1, ce n'est pas simplement parce
qu'elle se comporte sans cesse de différente façon par rapport à
la Terre ou à quelque autre corps. Je le prouve :

Elle ne se mou-
vrait pas moins lors même que tous les autres corps tourneraient
avec elle sans éprouver aucun mouvement différent du sien ; dans
ce cas, cependant, il n'existerait aucun objet par rapport auquel
elle se pût comporter différemment d'un instant à l'instant sui-
vant. De même, pour qu'un corps se mût de mouvement recti-
ligne, il faudrait qu'il se comportât différemment d'un instant
à l'autre par rapport à quelque objet, tout commè cela est néces-
saire pour qu'il se meuve de mouvement curviligne

; et cepen-
dant, pour qu'il y ait mouvement rectiligne, il n'est pas néces-
saire que le mobile se comporte différemment d'un instant à
l'autre par rapport à quelque autre corps ; en effet, si Dieu mou-
vait le Monde entier d'un mouvement rectiligne, le Monde n'éprou-
verait pas de continuel changement de disposition par rapport à
la Terre. »

Guillaume d'Ockam, il est vrai, a prévu et examiné cette objec-
tion, et il a cherché à l'éviter ; un corps qui se meut, ce n'est pas
simplement, selon lui, un corps qui, d'instant en instant, se com-
porte différemment par rapport à un corps immobile réellement

1. JEAN BURIDAN, Quœstiones super Physicorum libros, loc. cit., fol. 1, col. c.



existant, car il pourrait se faire qu'il ne se rencontrât aucun corps
immobile ; à son avis, un corps qui se meut c'est, essentiellement,

un corps qui, d'un instant à l'autre, se comporterait différemment

par rapport à un objet immobile, s'il existait un tel objet.
Cette forme conditionnelle donnée à la définition du mouve-

ment ne satisfait aucunement Buridan \ « Quelques-uns répon-
dent que se mouvoir c'est se comporter différemment, d'un ins-
tant à l'instant suivant, à l'égard d'un corps immobile,' et cela
soit d'une manière absolue (simpliciter) si un certain corps
demeure immobile, soit sous condition

:
Si quelque chose demeu-

rait immobile, le corps mû se comporterait différemment, d'un
instant à l'autre, par rapport à ce quelque chose.

» Cette échappatoire ne vaut rien. Elle n'empêche pas ceci,

que la sphère ultime se mouvrait en fait alors même qu'en fait
il n'existerait aucun corps immobile ;

dans ce cas donc cette
sphère ne pourrait, en fait, se comporter diversement d'un instant
à l'autre par rapport à quelque corps immobile ou à quelque objet
extrinsèque. Dès lors, si, d'un instant à l'autre, elle ne se com-
portait pas différemment d'une manière intrinsèque, d'aucune
manière elle ne se comporterait, en fait, d'une façon différente
d'un instant à l'autre ; et par conséquent, en fait, elle ne change-
rait d'aucune manière, car pour changer, il faut se comporter dif-
féremment d'un instant à l'autre, en fait et absolument, et non
pas seulement sous condition. »

Comment Buridan conçoit ce changement intrinsèque d'un
corps qui, en l'absence de tout lieu immobile, peut se mouvoir
néanmoins de mouvement local, c'est ce que nous verrons au pro-
chain chapitre.

La simple conception d'un lieu, d'un repère fixe qui n'existe-
rait pas en fait ne saurait, au gré de Buridan, suffire à constituer
la réalité d'un mouvement local

;
mais elle peut suffire à la des-

cription d'un tel mouvement, et elle lui doit suffire, s'il n'existe

aucun corps absolument fixe auquel ce mouvement puisse être
rapporté. Nulle part Buridan n'énonce cette restriction qu'appelle
sa doctrine

;
mais qu'il en admette l'exactitude, il nous le prouve

par sa manière de raisonner en une certaine circonstance.
Buridan ne croit pas qu'au delà des sphères célestes mobiles,

considérées par les astronomes, on doive placer un Empyrée
immobile

; dans ses Questions sur les livres du Ciel et du Monde,
il consacre toute une question à exposer et à réfuter les raisons

1. JEAN BURIDAN, loc. cil., fol. 1, col. d.



qu'on faisait valoir en faveur de l'existence de ce Ciel ; parmi les
arguments qu'il présente et rejette, se trouve celui-ci1

:

« Tout ce qui se meut proprement (per se) de mouvement local
doit être en un lieu proprement dit (per se). Or la sphère ultime
se meut proprement de mouvement local

;
il est certain, en effet,

qu elle se meut proprement, et que ce n'est point d'un mouvement
autre que le mouvement local. Cette sphère ultime en mouvement
doit donc avoir un lieu proprement dit. Or, ce lieu, elle ne peut
l'avoir s'il n'existe au-dessus d'elle une sphère immobile qui la
contienne ; le lieu est défini, en effet

:
Le terme du corps conte-

nant.
» Que le lieu doive être immobile, c'est une vérité qui vient en

aide à la supposition précédente. Elle est sans valeur, en effet,
cette solution qu'énoncent certaines personnes :

La sphère ultime
possède un lieu en vertu de l'ordre qu'elle présente par rapport
à son centre qui est la Terre. Les propriétés du lieu ne convien-
nent nullement à la Terre considérée à l'égard de la dernière
sphère

; il ne lui appartient pas ni de contenir le corps logé ni
d'être égale au corps logé, et ainsi des autres. »

Buridan n admet donc pas l'opinion que recevra Pierre
d 'Ailly

; il ne prend pas un empyrée immobile pour lieu propre
à servir de repère à tous les mouvements de l'Univers.

Cependant, lorsqu'en ses Questions sur les Météores, il se pro-
pose d'étudier les petits mouvements incessants qu'il attribue à
l'ensemble du globe terrestre, il lui faut bien dire quel est le terme
fixe auquel ces mouvements sont censés rapportés ; or, ce terme
sera, à son gré, un Ciel immobile tel que l'Empyrée ; mais il aura
bien soin de nous avertir que ses raisonnements n'exigent pas
que ce Ciel immobile existe réellement ; il leur suffit que l'ima-
gination le conçoive.

« Afin d éviter toute chicane, dit-il2, comme nombre de par-
ties de la Terre peuvent se mouvoir ou être engendrées, je fais
une hypothèse, qui est véritable ou simplement possible (pono
ymaginationem possibilem vel veram), à savoir qu'il existe un
Ciel constamment immobile, que ce soit l 'Empyrée ou un autre
Ciel... ».

1. Questiones super libris de celo et mundo magistri JOHANNIS BYRIDANI recto-
ris Parisius. Lib. II, quæst. VI

: Utrum sit ponendum cœlum quiescens supracœlos motos. Bibl. Royale de Munich, Cod. lat. n° 10551. fol. 86. col. b.
2. Questiones super très primos libros metheororum et super majorerai partem

quarti a Magistra, Jo. BURIDAM. Lib. 1, quaest. XX
:

Quaeritur consequenter 20°
de permutatione marium ad aridam et econverso (Bibl. Nat., fonds lat.,
ms. n° 14723, fol. 202, col. b).



C'est l'emploi de ce Ciel immobile, réel ou fictif, qui permet

à Buridan de formuler des énoncés tels que celui-ci 1
:

« Si l'on admet que l'Océan recule constamment d'un côté tan-
dis qu'il avance de l'autre, il faut changer sans cesse la position

du méridien moyen de la Terre habitable par rapport au Ciel

immobile qu'on- a imaginé (in ordine ad cselum ymaginatum
quiescens). »

Dans ces passages, Buridan parle comme le pourrait faire Guil-

laume d'Ockam
; pour raisonner des mouvements locaux dont il

s'occupe, il se contente d'un repère fixe purement conçu. Mais

s'il croit, avec Ockam, que ce repère fictif suffit pour que nous
puissions discourir de ces mouvements, il ne pense pas, comme
le Venerabilis inceptor, qu'un tel lieu purement hypothétique suffit

à conférer la réalité à ces mouvements.

»

X

ALBERT DE SAXE

Albert de Saxe suit presque toujours, d'une manière très fidèle,
les opinions que Jean Buridan a émises au sujet du lieu.

Comme Jean de Jandun, comme Walter Burley, Albert de
Saxe définit2 le lieu d'un corps :

la surface par laquelle le conte-
nant touche ce corps ; mais il ne donne pas à cette formule le sens
que Jandun et Burley lui attribuent

: « Ceux qui regardent la
surface comme une réalité indivisible surajoutée au corps pren-
nent cette proposition au pied de la lettre. » Albert de Saxe n'est

pas de ceux qui suivent ainsi l'opinion de Duns Scot
;

il se range,
à ce sujet, parmi les fidèles disciples d'Ockam

;
il se refuse à regar-

der les diverses grandeurs que considère le géomètre, la ligne, la
surface, le volume, comme des réalités distinctes du corps : « C'est

un péché 3 de rendre compte des choses en invoquant un plus
grand nombre de réalités, lorsqu'on peut en rendre compte à

1. JOANNIS BURIDANI Op. laud., lib. I, quœst. XXI : Consequenter quseritur
21° et ultimo circa primum metheororum, utrum possibile est naturaliter tantos
montes quanti maximi apparent nobis destrui, et reverti ibi terra ad planitiem.
Ms. cit., fol. 204, col. a.

2. Acutissimse quxstiones super libros de physica auscultatione ab ALBERTO

DE SAXONIA editœ ; in lib. IV, quæst. 1 : Utrum locus sit superficies ?

3. ALBERTI DE SAXONIA (!uæsfiones super libros de physica auscuatone ; in
lib. I, qusest. VI

:
Utrum omnis res extensa sit quantitas ?



l aide d'un moindre nombre ; or, si nous supposons que la gran-
deur n'est pas une réalité distincte du corps étendu, nous invo-
quons un moindre nombre d'entités que si nous faisions de cette
grandeur et de ce corps deux réalités distinctes, et cependant nous
expliquons aussi bien toutes choses. »

Lors donc qu'Albert de Saxe définit le lieu comme la surface
du contenant, il ne prend pas cette formule au pied de la lettre 1 ;

en réalité le lieu est un corps ; s'il substitue le mot surface au mot
corps, c'est afin de marquer que le contenant est lieu par le fait
qu'il touche le contenu, et que ce contact est établi seulement
selon les deux dimensions d'une surface, sans que la profondeur
y joue aucun rôle.

Le lieu est un corps ;
le lieu est donc mobile 2, en dépit des

affirmations du Commentateur et de ses partisans.
Ce mouvement du lieu ne résulte pas nécessairement du mou-

vement du corps contenu. Le corps contenu peut éprouver un
mouvement de rotation sans que le lieu change

; « le vin peut
tourner dans la pinte bien que la pinte demeure en repos » ; mais
cela n'est vrai que du mouvement de rotation

; si le corps contenu
éprouve un mouvement de translation, le lieu de ce corps se meut
nécessairement

; « si une pierre tombe dans l'eau, les parois d'eau
qui formaient son lieu viennent, à chaque instant, se conjoindre
derrière elle ».

Le lieu se meut lorsque le corps contenant se meut ; il n'en
résulte pas que le corps contenu se meuve en même temps ;

« sinon, les tours de Notre-Dame se mouvraient sans cesse, car
l'air qui les entoure change à chaque instant )).

Mais il s'agit là du mouvement du lieu matériel
; ne peut-on,

avec Gilles de Rome, dire que le lieu formel des tours de Notre-
Dame ne varie pas, parce que ce lieu formel est constitué par la
distance de ces tours à l orbite céleste ou à quelque autre corps
fixe, et que cette distance demeure toujours la même P

Il n est pas vrai que la distance d'un corps immobile à l'orbe
céleste ou à un autre corps immobile demeure toujours la même.
Les Terminalistes n'admettent pas qu'une grandeur mathéma-
tique, considérée isolément, ait aucune réalité

; la distance de deux
corps n est rien hors des corps qui se trouvent entre les deux pre-
miers

; quand ces corps intermédiaires changent, elle ne reste pas

1. ALBERTI DE SAXONIA Qusestiones super libros de physica auscultatione; in
lib. IV, quæsl. I.

2. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones super libros de physica auscultatione; in
lib. IV, quaest. III : Utrum locus sit immobilis ?



la même distance, elle devient une autre distance. « Il y a long-

temps que les tours de Notre-Dame sont immobiles
; et cependant,

pendant tout ce temps, leur distance à l'orbe de la Lune n'est pas
demeurée la même ;

les corps intermédiaires, en effet, ont
changé ;

l'air et le feu qui se trouvent entre ces tours et l'orbite
lunaire se meuvent sans cesse ; or la distance n'est pas autre chose

que les corps intermédiaires entre les deux corps distants. »
Entre deux corps immobiles, la distance ne demeure pas tou-

jours la même, mais elle demeure la même par équivalence ; à
deux instants différents, les distances de ces deux corps sont numé-
riquement distinctes ;

mais elles sont équivalentes entre elles ; le

géomètre leur attribue la même mesure.
C'est dans ce sens qu'il convient de modifier la définition du

lieu formel que Gilles de Rome avait donnée
: « On nomme lieu

forrnel la distance du corps logé à l'orbite lunaire ou aux objets
de ce Monde qui demeurent immobiles

; ... lorsqu'on parle de
distance à l'orbite ou aux corps immobiles, on veut dire que le

même lieu correspond toujours à une égale distance, et une dis-

tance de grandeur différente à un autre lieu ; on considère une
distance comme demeurant la même par équivalence, et non pas
au sens numérique. » — « ...On peut dire alors qu'un corps
demeure immobile lorsqu'il demeure dans le même lieu, en enten-
dant le mot lieu au sens formel, et en prenant les mots :

le même

non pas au pied de la lettre, mais comme signifiant équivalent...
En ce sens, je puis dire que je suis en ce moment au même lieu
qu'au début de la leçon, parce que la distance entre l'orbite lunaire
et moi a une longueur égale à celle qu'elle avait alors, et qu'il en
est de même de la distance entre l'un de vous et moi. »

Voici maintenant Albert de Saxe aux prises avec le problème
qu'Averroès appelait une grande question

:
La dernière sphère

est-elle en un lieu ?

Inspirée par la définition du lieu qu'Ockam avait donnée, la
réponse d'Albert est formulée plus nettement encore que celle du
Venerabilis Inceptor

; le désir de dissiper certains doutes qui
avaient embarrassé Walter Burley contribue assurément à préci-

ser cette réponse.
La sphère ultime, la neuvième sphère, selon l'opinion -alors

unanime des astronomes, n'a pas de lieu 1, puisqu'elle n'a pas de
contenant. Elle n'a de lieu ni par elle-même, prise en son ensem-

I. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones super libros de physica auscultatione; in
lib. IV, quæst. VII : Utrum omne ens sit in loco ?



ble, ni par ses parties 1f contrairement à ce qu'ont soutenu tant
d 'auteurs, depuis Aristote et Thémistius jusqu'à saint Thomas
d 'Aquin. Peut-on, du moins, dire avec le Commentateur que
l orbite suprême est en un lieu par accident, à savoir par son cen-
tre P Encore que l'opinion du Commentateur puisse être entendue
dans un sens juste, comme on le verra bientôt, les expressions
dont il se sert sont impropres 2 ; à proprement parler, la neuvième
sphère n'a pas de lieu, même par accident.

Les Scotistes tels que Jean le Chanoine refusaient au dernier
orbe toute espèce de lieu

;
mais ils lui accordaient un ubi, ubi

d un genre particulier, d'ailleurs, auquel ils donnaient le nom
d'ubi actif ; à la neuvième sphère, privée de lieu, Albert va-t-il,
lui aussi, attribuer un ubi ?

Disciple d'Ockam, Albert de Saxe n'admet nullement l'exis-
tence de cette entité que les Scotistes désignent par le nom d ubi.
Selon les disciples de Scot, « le prédicament ubi désigne un cer-
tain rapport réel3, distinct de la substance et de la qualité ; ce
rapport provient de la circonscription du corps contenu par le
lieu. A leur avis, pour que l'on puisse dire qu'un corps a un ubi,
il faut qu'il existe un rapport réel distinct à la fois du lieu et du
corps qu 'il contient ; le corps logé serait le sujet de ce rapport,
qui serait dans le lieu seulement à titre de relation... Mais cette
opinion n est pas exacte... Elle superpose inutilement une réalité
nouvelle au lieu et au corps contenu... Les termes du prédicament
ubi ne doivent pas être regardés comme des choses distinctes de
la substance et de la qualité. »

Dès lors, si l'on dit qu'un corps a un ubi4, qu'il est quelque
part (alicubi), on voudra simplement dire qu'il est au-dessus, ou
au-dessous, ou à côté, ou autour de quelque autre corps ; dans
ce sens, on peut dire que la neuvième sphère céleste a un ubi,

I. Qusestiones subtilissimss ALBERTI DE SAXONIA in libros de Cœlo et Mundo;
in lib. I, qusest. 1 : Utrum cuilibet corpori simplici insit naturaliter tantum
unus motus simplex ?

2. ALBERTI DE SAXONIA Qusestiones super libros de physica auscultatione; in
lib. IV, quaest. VJI.

3. Logica ALBERTUCILI. Perutilis logica excellentissimi sacre theologie profes-
soris magistri ALBERTI DE SAXONIA ordinis eremitarum Divi Augustini : per
reverendum sacre pagine doctorem magistrum Petrum Aurelium Sanutum Vene-
tum ejusdem ordinis professum : quam diligentissime castigata : nuperrime-
que impressa. — Colophon : Explicit perutilis logica... impressa Venetiis ere et
sollertia Heredum Domini Octaviani Scoti civis Modoetiensis et sociorum. Anno
a Christi ortu MDXXII. Die XXII mensis Augusti. Tractatus primi cap. XXV :
De predicamento quando et aliis sex predicamentis

; fol. 10, col. d.
4. ALBERTI DE SAXONIA Qusestiones super libros de physica auscultatione ; in

lib. IV, qusest. VIII.



car il est exact qu'elle entoure les autres sphères et qu'elle est
au-dessus de ces sphères.

On peut dire encore qu'un corps est en un lieu lorsqu 'il existe

un terme de comparaison tel que nous puissions reconnaître que

ce corps se meut ;
c'est en ce sens que le Commentateur a pu dire

que la Terre était le lieu du Ciel
;

c'est en effet la position du Ciel.

par rapport à la Terre qui nous fait connaître le mouvement du
Ciel. « Mais cette manière de parler est impropre ».

Comment la dernière sphère, qui n'a pas de lieu, peut-elle se
mouvoir de mouvement local ? Cela ne saurait être ;

aussi « la

dernière sphère se meut-elle d 'un mouvement qui est de même
espèce que le mouvement local, mais qui n'est cependant pas un
mouvement local1 ».

Ce mouvement qui n'est pas le mouvement local, mais qui est
de même espèce que le mouvement local, est celui dont l Univers
serait animé si la Cause première lui imprimait une translation 2 ;

l'Univers, en effet, n'a pas de lieu, en sorte qu'il est incapable de

mouvement local. Il est vrai3 qu'Aristote et le Commentateur
nieraient que l'Univers puisse subir une translation

;
mais 4 un

des articles décrétés par les théologiens de Paris soutient que Dieu

peut le déplacer ainsi.
Pour démontrer toutefois l'impossibilité d'un tel déplacement,

n'a-t-on pas cette proposition, formulée au De motibus anima-
lium, que tout corps qui se meut requiert un corps fixe extérieur

.
à lui-même ? Avec infiniment de bon sens, Albert de Saxe rejette 5

l'autorité de ce texte que tant de comrnentateurs avaient invoqué

avant lui
: « Dans le De motibus animalium, Aristote parle seu-

lement du mouvement progressif des animaux
; en son mouve-

ment, tout animal a besoin d'un appui fixe... Mais le Ciel n'a
nul besoin d'un tel appui. »

Mais ne peut-on démontrer autrement l'impossibilité d'une
translation de l'Univers ? « Se mouvoir 6, c'est se comporter à cha-

I. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones super libros de physica auscultatione; in
lib. IV quæst. VII. — Qwœsliones in libros de Cœlo et Mundo; in lib. 1 quaest I;
in lib. II qusest. VIII : Utrum omne cselum sit mobile ?

2. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones in libros de physica auscultatione; in lib. IV
quaest. VII.

3. ALBERT DE SAXE, loc. cil.
4. ALBERTI DE SAXONIA Quæstiones in libros de Cœlo et Munclo; in lib. il

qusest. X
: Utrum illa consequentia sit bona : Caelum movetur, ergo necesse est

Terram quiescere ?

5. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones in libros de Cœlo et Mundo; in Iib. IV
quæst. X ; cf. : Ibid., quaest. VII.

6. ALBERTI DE SAXONIA Quœstiones in libros de Cœlo et Mundo; in lib. IV
quæst. X.



que instant d'une manière différente par rapport à un objet fixe.
S'il n'existait aucun objet fixe, il paraît bien que le Ciel ne sau-
rait se mouvoir. »

Cet argument, que Walter Burley acceptait, n'est pas convain-
quant : « Pour qu'un corps se meuve, il n'est pas nécessaire que,
d'un instant à l'autre, il se comporte différemment par rapport
à un objet extrinsèque

;
il suffit qu'il se comporte différemment

d'une manière intrinsèque. Si Dieu imposait un mouvement de
translation à l'Univers entier, ce qu'un des articles formulés à
Paris déclare possible, l'Univers ne changerait pas d'un instant
à l'autre par rapport à un objet extrinsèque ;

mais il éprouverait

un changement intrinsèque ; à chaque instant, en effet, il y aurait
en lui une nouvelle partie de mouvement. »

Un à un, nous voyons tomber les arguments par lesquels, du
mouvement du Ciel, les Péripatéticiens et les Averroïstes con-
cluaient à la nécessité d'une Terre immobile au centre du Monde.

D'ailleurs, le lien que ces arguments prétendaient établir entre
la rotation uniforme d'une orbite céleste et la présence d'un corps
immobile au centre de cette orbite n'existe manifestement pas :

« Selon les astronomes, l'épicycle tourne autour de son propre
centre ; et cependant, en ce centre, il n'existe aucun corps immo-
bile

;
la masse sphérique de l'épicycle se meut en son entier. »

Les Péripatéticiens et les Averroïstes prétendaient opposer au sys-
tème de Ptolémée la proposition qu'ils se flattaient d'avoir démon-
trée ; le système de Ptolémée est invoqué maintenant pour con-
damner cette proposition.

Il est donc faux de prétendre que la rotation du Ciel exige la
présence, au centre du Monde, d'une Terre immobile par rapport
à laquelle la position du Ciel puisse changer d'un instant à l'au-
tre. « La Terre et le Ciel pourraient se mouvoir tous deux, et
cependant, bien que la Terre ne fût pas en repos, la position du
Ciel par rapport à la Terre changerait d'instant en instant. C'est
seulement dans le cas où la Terre et le Ciel tourneraient dans le
même sens et avec la même vitesse angulaire de rotation que la
position du Ciel par rapport à la Terre demeurerait invariable. »

Parmi les arguments qui, du mouvement du Ciel, concluent

au repos de la Terre, il en reste un auquel Albert de Saxe déclare
donner son approbation plutôt qu'à tous les autres ;

c'est l'argu-
ment proposé par Jean de Jandun

:
La génération et la corrup-

tion des êtres sublunaires exigent que la situation du Ciel par
rapport à la Terre change d'instant en instant

;
puis donc que

le Ciel se meut, il faut que la Terre demeure immobile. « Mais,



ajoute Albert, il n'est pas nécessaire pour cela qu'elle demeure

immobile d'une manière absolue ; il suffit qu elle ne tourne pas
dans le même sens que le Ciel et avec la même vitesse angulaire

de rotation. »
Enfin, il est bien vrai que les astronomes, lorsqu'ils considè-

rent la rotation du Ciel suprême, rapportent cette rotation à un
terme fixe. Mais, comme Guillaume d'Ockam, Albert pense assu-
rément qu'il suffit à leur objet de concevoir ce terme fixe sans
qu'aucun corps le réalise d'une manière concrète ;

c'est évidem-

ment ce qu'il entend dire au passage suivant1
: « Dans le mou-

vement circulaire, la vitesse se mesure au moyen de l espace
linéaire véritable ou imaginé (verum vel ymaginatum) décrit en
tant ou tant de temps par le point du corps qui est mû le plus
rapidement... Remarquez bien que je dis, en cette conclusion,
vrai ou imaginé, à cause de la sphère ultime, qui ne décrit pas un
espace vrai, mais seulement un espace imaginé. »

D'aucune manière donc le mouvement du Ciel ne requiert l 'im-

mobilité de la Terre
;

si la Terre est immobile, son repos doit être
prouvé par d autres raisons.

Ne nous étonnons pas de voir Albert de Saxe faire crouler tous
les obstacles, tirés de la théorie du lieu, que les Péripatéticiens
avaient accumulés contre l'hypothèse du mouvement terrestre ;

bientôt nous apprendrons de lui qu'un de ses maîtres était par-
tisan de la rotation diurne de la Terre ; lui-même, il attribuera
à notre globe des mouvements très lents, mais incessants. Disci-

ples de Scot et disciples d'Ockam sont, ici, tous d'accord
:

Ils

peuvent bien croire que la Terre ne se meut pas, mais aucun d eux
ne regarde le mouvement de la Terre comme une impossibilité.

X

MARSILE D'INGHEN. - JEAN II BURIDAN

Vers la fin du xive siècle, les docteurs de la maison de Sorbonne
et les maîtres ès arts de la rue du Fouarre partageaient leurs faveurs

entre la doctrine scotiste et la doctrine occamiste.
Ces deux doctrines avaient, d'ailleurs, une partie commune de

très grande importance.

1. ALBERTI DE SAXONIA Tractatus proporiionum, De motu circulari 7a conclusio.



Sur la nature même du lieu, la pensée des disciples de Duns
Scot était en opposition avec celle des Terminalistes.

Pour les premiers, la surface du corps contenant était une réa-
lité distincte de ce corps lui-même

; cette réalité servait de sup-
port, de sujet à une certaine entité qui constituait le lieu. Pour
les seconds, la surface n'avait aucune réalité indépendante du

.

corps ; le lieu n'était pas une entité surajoutée à cette surface,
mais une indication supplémentaire ; en réalité, le corps, la sur-
face et le lieu n'étaient qu'une seule et même chose.

Profondément divisés en ce qui concerne la nature du lieu, les
Scotistes et les Occamistes se trouvaient unis en une même doc-
trine lorsqu'il s'agissait de préciser le rôle que le lieu joue dans
le mouvement local ; au sujet de l'immobilité du lieu, de la loca-
lisation de l'orbite suprême, du rapport qu'a l'immobilité de la
Terre au mouvement du Ciel, ils exprimaient les mêmes pensées
dans les mêmes termes. Partis dé deux Métaphysiques différentes
et, pour ainsi dire, opposées, ils aboutissaient aux mêmes consé-
quences dans le domaine de la Physique et de l'Astronomie.

Parmi les maîtres de l'Université de Paris, les uns, au sujet de
la théorie du lieu, adoptèrent la doctrine occamiste, les autres la
doctrine scotiste

; certains d'entre eux, même, et non des moin-
dres, purent hésiter entre ces deux doctrines et donner leur assen-
timent tantôt à l une et tantôt à l autre ; l'un des plus illustres,
à la fin du xive siècle, Marsile d'Inghen, fut successivement, en
cette-question, disciple d'Ockam, puis de Duns Scot.

Ce que Marsile d'Inghen dit du lieu, en son Abrégé de Phy-
sique, n'est rien qu'un résumé fidèle de la doctrine d'Albert de
Saxe.

» Le mot :
lieu 1 peut être pris de deux manières, au sens pro-

pre ou au sens vulgaire. Au sens propre, le lieu est la surface
interne du corps contenant, immédiatement contiguë au corps
contenu. Au sens vulgaire, le lieu désigne l'objet immobile ou
l'objet mû d'un autre mouvement qui sert, à titre de terme de
comparaison, à percevoir qu'un certain corps est en mouve-
ment... »

« Le lieu proprement dit n'est pas une surface sans profon-
deur... Toute surface a profondeur. Il en résulte qu'un corps
quelconque a une infinité de lieux proprement dits

; en effet,
chaque couche superficielle découpée dans le corps contenant et

i. MARCILII Inguen Abbreviationes libri Physicorum, fol. signé d 3, coll. c
et d.



contiguë au corps contenu constitue un tel lieu proprement dit ;

or, il y a une infinité de telles couches superficielles ; on peut
prendre le dernier tiers du corps contenant, celui qui touche
immédiatement le contenu, ou le dernier quart, ou le dernier mil-
lième, et ainsi sans fin. »

Cette doctrine est bien celle de Guillaume d'Ockam, de Jean
Buridan et d'Albert de Saxe. Marsile d'Inghen, qui l'adopte en
son Abrégé de Physique, la rejette en ses Questions 1

:

« Au sujet de ce problème, dit-il, il y a deux opinions.

« La première opinion admet que la surface n est pas une
chose réelle, indivisible en profondeur, qui diffère du corps ; que
la surface, c'est le corps lui-même que l'on considère et que l'on

mesure seulement selon deux dimensions. Ceux qui admettent
cette opinion disent que le lieu, c'est le corps contenant considéré

en celles de ses parties qui touchent le contenu ;
lorsqu'ils défi-

nissent le lieu comme étant le terme ultime du contenant, ils

entendent par là la dernière partie du contenant du côté du corps
contenu. De ce principe, ils concluent qu'un même corps a une
infinité de lieux ; pour un même corps contenu, en effet, le der-
nier tiers du contenant est un lieu, et aussi le dernier quart, et
le dernier centième, et ainsi de suite à l'infini...

« La seconde opinion admet que la surface est une chose réelle,
indivisible en profondeur, ayant seulement longueur et largeur ;

elle admet que la ligne et la surface sont choses distinctes du corps.
« Je crois cette seconde opinion plus vraie que la première,

car elle concorde mieux avec les dires des mathématiciens, et aussi

avec ce que le Philosophe a écrit au sixième livre des Physiques.
Il ne faut donc pas supposer que le lieu soit un corps, mais bien
la surface d'un corps. »

Cette conclusion est conforme aux doctrines de Duns Scot et
de Walter Burley.

D'ailleurs, Marsile d'lnghen ne suit pas plus avant la voie tra-
cée par les Scotistes ; il ne fait pas du lieu une entité superposée
à la surface du corps contenant ;

strictement fidèle à l'enseigne-
ment d'Albert de Saxe, il admet que le lieu a, avec la surface,
même rapport que la passion avec son sujet ;

mais il entend sim-
plement par là que l'expression

:
lieu désigne quelque chose de

plus que l'expression
:

surface, en ce qu'elle implique l'idée de

contenance à l'égard du corps logé.

1. JOHANNIS MARCILII INGUEN Quœstiones super VIII libros Physicorum; in
lib. IV quaest. III

: Utrum locus sit ultima superficies corporis continentis.



Nous venons de signaler une divergence entre la théorie que
les Questions exposent et celle que l'Abrégé résume ; elle est la
seule que l'on puisse relever entre les passages que ces deux ouvra-
ges consacrent au lieu

;
elle est aussi la seule qui sépare, à ce sujet,

l'enseignement de Marsile d'Inghen de celui d'Albert de Saxe
;

hors ce point, l'accord est parfait entre ces deux enseignements,
si parfait qu'il serait oiseux d'analyser ici ce que le disciple répète,
après le maître, en des questions auxquelles il a précisément
donné les titres et imposé l'ordre qu'Albertutius avait adoptés pour
ses propres questions.

Contentons-nous d'indiquer une précision ajoutée par Marsile
aux propositions formulées par son prédécesseur.

Albert de Saxe a déclaré à plusieurs reprises que le mouvement
d'un corps ne supposait aucunement l'existence concrète d'un
corps extrinsèque immobile ; pour que le corps soit en mouve-
ment, il suffit que sa manière d'être subisse un changement intrin-
sèque.

D'autre part, il est bien certain que nous ne pouvons imaginer
ce changement, si ce n'est comme un changement de position
par rapport à un certain terme de comparaison regardé comme
immobile. L'opinion soutenue par Albert de Saxe consiste donc
à affirmer que ce terme de comparaison n'a pas besoin d'exister
d une manière actuelle et concrète, qu'une existence abstraite lui
suffit. Mais cette opinion ne nie pas que tout mouvement suppose
la possibilité de concevoir un terme de comparaison idéal auquel
notre raison rapporte les positions du mobile. Albert de Saxe avait
négligé de donner, à ce sujet, les indications qu'avaient déjà four-
nies Guillaume d'Ockam et Walter Burley.

Ces indications, Marsile d'Inghen les reprend avec plus d'in-
sistance que ses prédécesseurs

: « On dit qu'un corps se meut de
mouvement local, écrit-il \ lorsqu'il change d'instant en instant
sa position d'ensemble ou celle de ses parties par rapport à un
autre corps immobile ou, du moins, lorsqu'il se comporte de telle
sorte qu'il changerait sa position par rapport à un corps immobile,
s'il en existait un. »

Marsile, d ailleurs, a bien compris l'importance de cette res-
triction, car il la formule une seconde fois 2, presque dans les
mêmes termes : « Pour qu'un corps puisse se mouvoir de mou-
vement local, il n'est pas nécessaire qu'il soit en un lieu

;
il suffit

i. MARSILE D'INGHEN, Op. cil., in lib. IV quœst. III.
2. MARSILE D'INGHEN, Op. cit., in lib. IV quœst. VII : Utrum omne ens sit in

loco.



qu'il ait, à chaque instant, une position différente de celle qu'il
avait auparavant, cette position étant rapportée à un objet immo-
bile

; ou, du moins, ce corps se comporterait différemment, d'un
instant à l'autre, par rapport à un objet immobile, s'il existait un
tel objet ; je dis cela pour le cas où l'on supposerait que l'Univers
entier se meut soit d'un mouvement de translation, soit d'un mou-
vement de rotation. »

On ne peut donc concevoir le mouvement local d'un corps sans
concevoir un repère fixe auquel on rapporte à chaque instant la
position de ce corps ; mais, pour que le mouvement en question
puisse se réaliser, il n'est pas nécessaire que le terme de compa-
raison, immobile, existe d'une manière actuelle et concrète. Ce
principe fondamental, posé dans l'Antiquité par Simplicius, est
repris au XIVe siècle par les maîtres parisiens les plus célèbres,
par Guillaume d'Ockam, par Walter Burley, par Albert de Saxe,

par Marsile d'Inghen.
L'Université de Paris a connu successivement deux maîtres du

nom de Jean Buridan.
Le premier était né à Béthune, selon la tradition et, très cer-

tainement, dans le diocèse d'Arras
; sa vie ne se prolongea que

peu de temps au delà du milieu du XIVe siècle ; il est le grand
philosophe auquel on doit les Questions sur la Physique et les
Questions sur la Métaphysique souvent citées au cours du présent
ouvrage.

Le second enseignait à Paris vers la fin du XIVe siècle et dans
les premières années du xve siècle. On a de lui un assez grand
nombre d'ouvrages que l'on a pris pour œuvre du premier Jean
Buridan. Plusieurs des ouvrages de Jean II Buridan ont été impri-
més. Telles sont les Quœstiones in libros de Anima et les Quaes-
tiones in parva naturalia, publiées à Paris, en i5iG et i5i8, dans
une collection qui comprenait aussi les Questions d'Albert de Saxe

sur la Physique et sur le De Cœlo, les Questions de Thémon sur
les Météores

; telles sont encore des Questions sur l'Éthique et des
Questions sur la Politique qui ont eu plusieurs éditions.

Mais de ce Jean II Buridan l'ouvrage le plus original est
demeuré inédit

; il se compose de Questions sur les Météores
d'Aristote 1.

En cet écrit l'auteur, à l'imitation d'Albert de Saxe, étudie à

1. Nous avons consulté ces Questions dans le texte suivant : Questiones super
Ires primos libros Metheororum et super majorem partem quarti a Magistro Jo.
Buridam; Bibliothèque nationale, fonds latin, ms. n° 14723 (Ancien fonds Saint-
Victor, ms. n° 712).



plusieurs reprises les petits mouvements que la Terre peut éprou-

ver et les déplacements lents qui en résultent pour les océans et
pour la terre ferme. Pour parler logiquement de ces mouvements,
il lui faut bien les rapporter à un repère fixe, et ce repère ne sau-
rait être la Terre dont il se propose précisément d'analyser les
déplacements. Il prend donc pour terme fixe un Ciel réel ou pos-
sible, qui peut être l'Empyrée ou tout autre Ciel

;
c'est à ce caelum

quiescens qu'il rapporte constamment la position de la Terre et
des mers : « Afin d'éviter toute chicane 1, comme nombre de par-
ties de la Terre peuvent se mouvoir ou être engendrées, je fais

cette hypothèse, qui est véritable ou simplement possible (pono
ymaginationem possibilem vel verarn), à savoir qu'il existe un
Ciel constamment immobile, que ce soit l'Empyrée ou un autre
Ciel... »

C'est l'emploi de ce Ciel immobile, réel ou fictif, qui permet à
Jean II Buridan de formuler des énoncés tels que celui-ci 2

: « Si
l'on admet que l'Océan recule constamment d'un côté tandis qu'il

avance de l'autre, il faut changer sans cesse la position du méri-
dien moyen de la Terre habitable par rapport au Ciel que l'on a
supposé immobile (in ordine ad cselum ymaginatum quiescens). »

Un tel emploi d'un Ciel immobile, réel ou simplement conçu,
auquel se peuvent rapporter même les mouvements de la Terre
est très exactement conforme aux principes posés par les docteurs
les plus éminents de l'École nominaliste, par Guillaume d'Ockam,

par Albert de Saxe, par Marsile d'Inghen. Il ne saurait être con-
fondu avec l'opinion qui a été professée par Campanus de Novare,
combattue par Duns Scot et Jean le Chanoine, traitée avec dédain

par Albert de Saxe, reprise enfin, au temps même où professait
Jean II Buridan, par Pierre d'Ailly.

XII
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L'IMMOBILITÉ DU LIEU ET L'IMMUTABILITÉ DE DIEU. THOMAS WIL-

TON. FRANÇOIS DE MEYRONNES. NICOLAS BONET. NICOLE

ORESME.

Si nous exceptons le philosophe de Béthune, Jean 1 Buridan,
tous les maîtres parisiens dont nous venons d'analyser les écrits

I. Jo. BURIDAM Questiones in libros Metheororum, in lib. I, quæst. XXI;
ms. cit., fol. 202, col. b.

2. JEAN II DURIDAN, toc. cit., 101. 204, COI. a.



souscrivent à l'axiome de Jean de Bassols et de Guillaume
d'Ockam

:
Pour qu'un corps se meuve de mouvement local,

il faut et il suffit que, d'un instant à l'autre, il se comporte
d'autre manière à l'égard d'un terme fixe réel ou simplement
conçu.

Ne croyons pas, cependant, que l'adhésion à cette proposition
n'eût d'autre exception que celle de Jean Buridan. Certains InaÎ-
tres ne voulaient pas que l'on jugeât du mouvement local en
comparant les positions diverses du corps mobile à un repère sim-
plement conçu ; comme Aristote et Averroès, ils veulent que ce
terme fixe existe réellement ; mais instruits par l'échec de la ten-
tative d Aristote et d'Averroès, ils cherchent ailleurs que parmi
les corps de ce Monde l'être dont l'immobilité permettra de juger
du mouvement local.

D'une telle pensée, nous trouvons la première indication
dans la théorie du lieu de ce Thomas Wilton que Jean le Chanoine
appelle Thomas l'Anglais.

Selon Thomas l'Anglais, le lieu d'un corps plongé dans l'air
est, comme le veut Aristote, l'ensemble des parties de l'air qui
sont immédiatementcontiguës à ce corps. En tant que ce sont des
parties de l'air, elles sont mobiles comme l'air auquel elles appar-
tiennent ; mais il n'en résulte pas que le lieu du corps soit mobile.
Ce n'est pas parce qu'elle est de l'air que la partie de l'air con-
tiguë au corps constitue le lieu de ce corps ; c'est parce qu'elle
est dans un certain ordre à l'égard du centre et des pôles du
Monde, ou bien encore à l'égard de l'intelligence qui meut le pre-
mier mobile, intelligence qui est immuable. D'après cette théorie,
le lieu d'un corps immobile ne change pas lorsque la matière
ambiante se déplace.

Sauf l'idée assez étrange de demander à l'intelligence, qui meut
le Ciel suprême, le terme fixe qui sert à déterminer l'immobilité
du lieu, cette théorie est purement thomiste. Scotiste convaincu,
Jean le Chanoine la rejette. Je ne puis comprendre, dit-il le rôle
qu elle attribue aux pôles ; il n'y a rien d'immobile dans le Ciel ;
les pôles ne peuvent donc être immobiles

; s ils sont mobiles, com-
ment serviront-ils à fixer l'immobilité du lieu ? « On en peut dire
autant, ajoute-t-il, du centre et de l'intelligence. »

Cette intelligence immuable qui meut le premier mobile, et
qu'il distingue évidemment de Dièu, Thomas Wilton l'indique

1. JOANNIS CANONICI Qu--stiones super VIII libros 'Physicoruiii; lib
'

VII
'quaest. I.



seulement comme un des lieux immobiles qu'il est permis d'adop-

ter. François de Mayronnes va être plus affirmatif.
Le Ciel est-il en un lieu ? C'est à propos de cette question 1 que

François de Mayronnes expose, au moyen de ces formules conci-

ses qui lui sont coutumières, sa théorie du lieu.

« Il faut voir, d'abord, ce que c'est que le lieu. » Après
avoir sommairement rappelé et rejeté les diverses définitions du
lieu, l'auteur conclut en ces termes : « Je dis donc que le lieu

est formellement le rapport qu'a tout corps logé avec le premier
Moteur immobile ; à ce Moteur, nous attribuons deux prédicats,
savoir, qu'il est partout et toujours ; ce n'est pas par l'effet d'un
rapport qu'il aurait soit avec le lieu soit avec le temps, mais c est

parce que, à l'égard du premier Être, toute créature a un certain
rapport de présence (respectus prœsentialitatis) et un autre rap-
port de présence qui s'établit d'une manière successive (secundum
periodum)...

» Si Dieu faisait d'autres Mondes, il serait partout ;
il possède

donc, d'une manière potentielle, l'infinitude locale ;
chacun de

ces Mondes serait, d'ailleurs, présent à Dieu autrement que cha-

cun des autres, et c'est ainsi qu'il serait en acte. »
François arrive alors à ce second problème

:
De quelle manière

le lieu est-il immobile ? Il critique avec sévérité la doctrine de
l'immobilité par équivalence, que presque tous les maîtres adop-
taient.

« Scot dit que le lieu est immobile par équivalence à l'égard du

mouvement local.

» Mais, à l'encontre de cette opinion, lorsqu'on pousse jus-
qu'au bout la résolution d'une relation, on s'arrête à une chose
absolue, et non pas à un rapport ; or l'équivalence est une rela-
tion

;
il faut donc résoudre cette relation en une autre chose d'où

provienne cette immobilité.

» En second lieu, toute négation se doit résoudre en une affir-

mation qui la précède. Pourquoi le lieu est-il équivalent ? Parce
qu'il est immobile

; et non pas l'inverse.

» En troisième lieu, qu'est-ce que cette réponse nous apprend
:

[Le lieu est immobile] parce que cela est équivalent pour le mou-
vement local ? Cela nous apprend qu'il est dit immobile parce que
cela revient au même que s'il était immobile. C'est comme si à

I. FRANCISCI DE MAYRONIS Scripta in quator libros Sententiarum; lib. II,
dist. XIV, quæst. IX (En L'éd. Venetiis, 1020, où cette question occupe le fol. 151,
col. d et le fol. i52, col. a, on a oublié de la numéroter, en sorte qu'on a numé-
roté IX la quest. X.



cette question
:

Pourquoi cela a-t-il été fait ? Je répondais
:

Parce

que cela revient au même que si cela avait été fait.

» En quatrième lieu, toute la difficulté demeure ;
d'où pro-

vient, en effet, cette équivalence ?

» Je ne puis donc voir que l'immobilité du premier Moteur,

car toute créature est mobile. »
C'est donc « ce premier Moteur qui est le terme du mouvement

local. »
Avant de poursuivre la lecture de François de Mayronnes et de

rapporter ce qu'il répond à la question posée :
Le Ciel ultime

est-il en un lieu ? arrêtons-nous un moment à ce que nous venons
d'entendre de sa bouche. Ces propos, en effet, ont grandement

retenu l'attention de Nicolas Bonet.
Nicolas Bonet, comme nous le verrons au prochain chapitre,

a pleinement admis l'opinion que François de Mayronnes profes-

sait au sujet du temps ; il y a vu un rapport de présence, chan-

geant d'une manière successive, entre les choses et la première
Intelligence. D'autre part, il est tenté de ne pas admettre, au sujet
du lieu, la théorie, corrélative de celle-là, qu'avait proposée le

franciscain provençal. De là, en son enseignement, des fluctua-
tions que nous ne saurions passer sous silence.

Voici une première circonstance où Bonet est amené à discuter
la doctrine de François de Mayronnes 1.

Il s'est demandé à quoi appartient essentiellement la propriété
de fournir un lieu, de loger autre chose ; cette question, la ter-
minologie scolastique l'énonce ainsi

: « Quelle est la raison for-

111elle de la locabilité active ? )) A cette question, notre auteur a
répondu de la façon suivante

:
Ce qui est essentiellement capable

de fournir un lieu, « ce qui est la raison formelle de la locabilité
active, c'est la nature commune aux dix catégories. Et voici la rai-

son de cette affirmation
:

Tout ce qui peut être le terme d une pré-
sence acquise par le mouvement local, tout cela peut jouer d une
manière active le rôle de lieu

; or la nature, en tant qu elle est

commune aux dix genres suprêmes, peut être tenue d une pré-
sence acquise par le mouvement local ; cette nature est donc la

raison formelle de toute localisation active. »
Ce que Nicolas Bonet nomme ici la nature commune aux dix

catégories, c'est certainement ce qu'Avicébron appelle la substance
qui porte les dix prédicaments ;

c'est toute substance hors l Être

1. NICOLAI BONETI Physied, lib. VIII, cap. II; Bibl. nat., fonds latin,
ms. n° 6678, fol. 175, rO.



suprême qui n'est dans aucun genre, auquel il n'est permis d'at-
tribuer aucune des catégories. Ainsi donc, selon la réponse pré-
cédente, ce qui peut loger, ce qui peut servir de lieu, c'est tout
ce qui existe, hors Dieu.

« Mais à l encontre de cette réponse, on peut formuler un
doute

:
En tant que raison formelle de la localisation active, la

nature n est pas, semble-t-il, le premier sujet [qui possède cette
propriété]

; et par premier sujet, j'entends premier de cette prio-
rité qui est l'adéquation. On le prouve ainsi

:
La prernière Intel-

ligence peut, semble-t-il, être le terme d'une présence acquise
par le mouvement local et, par conséquent, la raison du lieu
[actif]

; or cette Intelligence n est pas comprise en la nature, car
la nature est un être limité, et non la première Intelligence...

» Il est facile de résoudre cette objection
:

Vous dites, en effet,
que la première Intelligence peut servir de terme à une présence
acquise par le mouvement local

; mais peut-être bien le nierait-on.
La première Intelligence est partout présente ; aucune distance
ne la sépare d aucune position ; on ne voit donc pas comment on
pourrait, de mouvement local, se mouvoir vers elle.

)) Si 1' on accordait, toutefois, qu'il en soit ainsi ; qu'une chose
peut, par mouvement local, acquérir tantôt une présence et tantôt
une autre à l'égard de la première Intelligence, il faudrait dire,
alors, que l aptitude à fournir un lieu, la Iocabilité active, n'est
point une propriété que l'on puisse échanger avec la nature, de
telle sorte que la nature soit la même chose que la locabilité, que
la locabilité, dis-je, prise selon le concept le plus universel

; il fau-
drait accorder que la nature ne se rencontre pas en toute loca-
bilité active. »

C'est avec quelque hésitation que Bonet rejette ici la théorie
soutenue par Mayronnes, la théorie qui fait de Dieu même le
terme d une présence qui peut différer d'une chose du Monde à
l autre et, par conséquent, le lieu de ces choses. En effet, ce qu'il
dit contre cette présence différente d'une chose à l'autre, on pour-
rait le répéter pour l'autre rapport que Mayronnes admet, pour
te rapport qui, d 'un instant à l'autre, rend une même chose diver-
sement présente à Dieu et qui, pour cette chose, constitue le
temps. On pourrait déclarer qu'à tout instant, Dieu éternel et
immuable est présent de la même manière à toute chose ; qu'en
cette présence, il ne saurait y avoir rien de changeant, rien de
successif, rien qui puisse être la raison formelle du temps. Des
deux théories proposées par François de Mayronnes pour le lieu
et pour le temps, il est difficile de rejeter l'une sans rejeter l'autre,



d'admettre l'une sans admettre l'autre. Or, nous l avons dit et

nous le verrons en détail au prochain chapitre, Bonet s accorde

avec son confrère en l'ordre de saint François pour regarder le

temps comme un rapport de présence, changeant d instant en
instant, à la première Intelligence. Il n est donc point étonnant

qu'il ne repousse point sans hésitation, la supposition qui accorde

au lieu une nature analogue.
Et même, en un autre passage, pour ne pas compromettre, au

sujet de la nature du temps, la doctrine qu 'il emprunte a May-

ronnes, il en vient à s'exprimer exactement comme celui-ci au
sujet du lieu.

A cette question
:

La première Intelligence est-elle en un lien ?

Notre auteur avait répondu 1
: « Elle est quelque part par indis-

tance négative, c'est-à-dire par la négation de toute distance. »

« Mais, ajoute-t-il', ce qui n'a aucune manière d'être à l'égard

du lieu n'est pas apte à dire
:

ici, ni
:

là.

)l Or, comme on l'a dit, la première Intelligence n'a, à l'égard

du lieu, aucune de ces manières d'être qui constituent la proxi-

mité ou l'éloignement ; elle ne pourra donc dire de quelque chose

que ce soit
:

elle est ici, ou bien
:

elle est là.

» Je vous réponds
:

Pour que quelqu'un puisse dire d'une

chose
:

elle est ici, ou :
elle est là, il n'est pas nécessaire que celui

qui parle ainsi ait, à titre de sujet, une manière d'être à l'égard

du lieu, qu'il soit le fondement de cette manière d'être à l'égard

du lieu, de la proximité ou de l'éloignement ; il suffit qu 'il ait à
titre de terme une manière d être à l égard du lieu, qu 'il soit le

terme de cette manière d'être qui constitue la proximité ou l 'éloi-

gnement au lieu et à la position (ubi).

» Or la première Intelligence peut avoir, à titre de terme, une
manière d'être à l'égard du lieu ; elle peut être le terme d une
proximité ou d'un éloignement... Elle peut donc désigner des cho-

ses en disant
:

ici, et :
là, attendu qu'elle a, à l'égard du lieu, une

manière d'être à titre de terme, non pas à titre de sujet.

» De ce qui vient d'être dit, on conclut contre ceux qui refu-

sent à la première Intelligence le pouvoir de connaître le passé

sous forme de passé et le futur sous forme de futur. En effet, elle

n'est pas soumise à la succession du temps. Ils disent donc qu Elle

ne saurait désigner des événements en disant
:

ceci fut à tel

moment, ou bien
:

cela sera à tel moment.

I. NICOLAI BONETI Op. laud., liv. VIII, cap. VII, ms. cit., fol. 178, v°.

2. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VUl, cap. vlll, ms. CH., 101. 179, v .



» Mais, par ce qui précède, on voit que c'est faux.
)) Sans doute, la première Intelligence ne se trouve pas com-

prise, à titre de sujet, dans la ligne de succession du temps ;
elle

n'est pas le fondement de la distance au temps passé ou au temps
futur

;
mais elle tombe dans cette ligne à titre de terme, parce

qu'elle peut servir de temps au temps à l'égard du passé et du
futur

;
de même disions-nous qu'elle peut servir de terme à la

distance à l'égard du lieu et de la position ; ainsi donc qu'elle peut,
dans le lieu, désigner divers objets en disant

:
ici, et :

là, elle peut,
dans le temps, désigner divers événements, en disant

: à tel ins-
tant passé, maintenant, à tel instant futur. »

Bonet ne méconnaît pas, sans doute, les difficultés d'une telle
doctrine où l'on parle de la distance d'un objet logé, d'un objet
corporel à ce qui n'est pas un corps, à une intelligence, à la pre-
mière Intelligence

;
il sait ce qu'on peut lui objecter

:

« Pour qu'un être puisse servir de sujet 1 à cette présence
grâce à laquelle on dit qu'une chose est ici, qu'elle est en tel lieu,
il faut que l'on puisse dire

: entre cet être et cette chose, il y a
une certaine distance

; une certaine distance linéaire peut être
interceptée entre cet être et la chose en laquelle ce rapport de
présence trouve son fondement. En voici la preuve :

Je puis dire
que je suis ici et que vous êtes là parce que nous sommes les deux
extrémités d'une même distance linéaire. Mais entre deux intelli-
gences ou bien entre une intelligence et un corps, une telle dis-
tance linéaire ne saurait être interceptée. »

Bonet n'accorde aucune valeur probante à cet argument. « On
l'appelle, dit-il, l'Achille d'un certain auteur ; mais il ne conclut
pas. On imagine ici quelque chose, en effet, qui est une pure
fiction

:
c'est qu'entre le lieu et ce qui est logé, il y a toujours une

certaine distance linéaire. » Que la distance, que la proximité ou
l'éloignement se mesurent à l aide de la longueur d'une certaine
droite interposée, cela est vrai pour les corps dont la manière
d'être en un lieu consiste à être entourés par d'autres corps ; mais
cela n'est pas vrai d'une manière générale ; entre une intelligence
et un corps, la distance, la proximité ou l'éloignement est un
certain rapport auquel l'intelligence sert de terme sans servir de
sujet ni de fondement et qui ne suppose aucunement l'existence
d'une certaine longueur entre ce corps et cette intelligence.

Cela revient à dire que la distance, telle que nous la concevons
entre les corps, est un cas particulier d'un rapport beaucoup plus

i. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VIII, cap. VI, ms. cit., fol. 178, r°.

/



général qui garde le nom de distance et qui peut être établi soit

entre un corps et une intelligence, soit entre deux intelligences.
Mais en quoi consiste la distance prise en ce sens général P Ce

qu'a dit Bonet ne nous l'explique point; cela seul, cependant,
rendrait concevable la théorie de François de Mayronnes.

Revenons au texte de ce dernier 1.

Nous arrivons enfin à ce qui était l'objet même de la question
:

Le Ciel est-il en un lieu ? « Je réponds que le Ciel n'est pas en
un lieu d'une manière matérielle, mais qu'il y est d'une manière
formelle, car l'Univers entier a, avec Dieu, un rapport de pré-

sence... Dieu pourrait indéfiniment mouvoir le Monde, et le
Monde n'acquerrait par là aucun rapport nouveau à l'égard de
Dieu

; on ne peut, en effet, rien admettre d'autre, ni le vide, ni
l'espace réellement existant (spatium positivum). »

Prendre pour lieu un espace qui est une réalité alors rr^ême qu'il
est vide de tout corps, qui est infini et immobile, c'est ce que fai-
saient les Stoïciens et, particulièrement, Jean Philopon. François
de Mayronnes, dans la question que nous venons de citer rejette
cette théorie

: « S'il existait, dit-il, un tel espace séparé, il serait
bien possible qu'il fût le lieu ; mais, selon la foi, nous n'admet-
tons pas un tel infini réellement existant. »

)

Or cette théorie stoïcienne du lieu, que François de Mayron-

nes ne veut point accepter, nous allons la voir reprise et fondue, 1

en quelque sorte, avec celle que soutient le Maître des formalités ;

cette synthèse sera l'œuvre de Nicole Oresme.
Voici, en effet, ce qu'Oresme enseigne en son Traité du Ciel

et du Monde 2
:

« Et doncques hors le ciel est une espace vuide, incorporèle,
d'autre manière que n'est quelconque espace plaine et corporèle,
tout aussi comme la duracion appelée éternité est d'autre manière

que n'est duracion temporèle, meisme qui seroit perpétuèle...

» Item ceste espace dessus dicte est infinie et indivisible, et est
l'imensité de Dieu, et est Dieu, meisme aussi comme la duracion
de Dieu appelée éternité est infinie et indivisible et Dieu meisme...

» Item en cest chapitre est dit devant que, [comme] notre pen-
sée ne puet estre sans transmutacion, nous ne pouvons compren-
dre ne proprement entendre que est éternité, et nientmoins, raison
naturele nous enseigne qu'elle est et, de ce, puet estre entendue

1. FRANCISCI DE MAYRONIS Op. lat,.d,., loc. cit.
2. NICOLE ORESME, Traité du Ciel et du Monde, livre I, ch. XXIV; Bibliothè-

que Nationale, fonds français, ms. n° io83, fol. 21, col. d, et fol. 22, col. a.



l'Escripture qui dit de Dieu (Job XVIe)
:

Qui extendit aquilam
super vacuum.

» Semblablement pour ce que la cognoissance de nostre enten-
dement despent de noz sens qui sont corporelz, nous ne povons
comprendre ne proprement entendre quelle est ceste espace incor-
porèle qui est hors le ciel, et toutevoies raison et vérité nous fait
cognoistre que elle est. »

Voilà donc admis, hors du Monde, cet espace vide et indéfini

que posaient les Stoïciens ; mais le voilà, en même temps, iden-
tifié à l'immensité de Dieu qui est Dieu même.

A cet enseignement, l'Évêque de Lisieux fait plusieurs fois allu-
sion au cours du Traité du Ciel et du Monde.

« Mais de Dieu, dit-il 1, la duracion est éternité indivisible et
sans succession de laquelle fust dit ou XXIIIe chapitre du premier ;

sa position est immensité indivisible et sans extention, de laquelle
fut dit ou secont chapitre du secont. »

Peu après, discourant des suppositions qu'on peut faire sur le
futur séjour des corps glorifiés, il écrit2

: « Une est que l'espace
où il seront soit maintenant simplement vuide ; et quant il i

seront, que il n 'i ait aultre corps qui les contiègne, mais est un
lieu ymaginé, vuit et infini ; c'est l'immensité de Dieu meisme...
Et peut estre que ce entendoit Job, quant il dist de Dieu

:
Qui

extendit aquilonem super celum. »
Cet espace infini ou, en d'autres termes, cette immensité de

Dieu va être, au gré d'Oresme, le lieu immobile qui sert de repère
à tout mouvement local ; cette hypothèse lui semblera propre à
éviter toutes les objections auxquelles achoppent les autres théo-
ries 3.

« ...La seconde conséquence estoit
: car se le ciel est meu

perpétuellement, il convient que la terre repose au milieu du
ciel.

» Je di que non. Premièrement, car nous voions que une roe,
si comme la roe d'un molin, est meue toute sanz ce que ou milieu
de elle respose quelconque partie d'elle ne autre chouse, fors seu-
lement 1 point indivisible, lequel n'est rien fors selon ymagina-

1. NICOLE ÛRESME, Op. laud., liv. IV; « Après sunt trois chapitres du transla-
teur, et sunt comment les choses dehors ce monde sunt en lieu, et comme elles
sont meues, et est Je premier chapitre des choses incorporelles, et est le disième
chapitre. » Ms. cit., fol. 120, col. c.

2. NICOLE ORESME, Op. laud, livre IV : le XIE chapitre est quant à ce des
choses corporelles. » Ms. cit., fol. 121, col. a.

3. NICOLE ORESME, Op. laud., livre II, ch. VIII; ms. cit., fol. 56; col. a,
à fol. 5,7, col. c.



cion, combien que aucune chouse repose dehors la roe, sur quoy
elle est meue.

)) Et doncques il ne s'ensuit pas, si le ciel est meu circulaire-

ment, que la terre ou autre chouse respose ou milieu, car posé
qu'elle respose et que le conséquent soit vray, toutez voies la con-
séquence n'est pas bonne, car mouvement circulaire, en tant
comme tel, ne requiert que aucuns corps repose ou milieu du

corps ainsy meu.
» Item, il n'est pas impossible simplement et qui encloe contra-

dicion, mes est possible à ymaginacion que la terre feust meue
avecques le ciel par mouvement journal, auxi comme est le feu

en son espère et la plus grant partie de l'aer, selon Aristote, ou
premier des Méthéores ; et combien que nature ne puet auxi mou-
voir la terre, toutes voies est-ce possible, en la seconde signifi-
cation de possible et impossible mise en la XXX" chapitre du pre-
mier.

» Or doncques, posé que la terre feust meue ouvecques le ciel

ou au contraire du mouvement du ciel, il ne sensuit pas que, pour
ce, le mouvement du ciel cessast ; et doncques ce mouvement,
quant est de soy, ne requiert pas de nécessité que la terre respouse
ou milieu.

» Item ce n'est pas impossible que toute la terre soit meue
â autre manière (Job. IXe)

:
Qui commovet ierram de loco suo.

» Car autrement les parties qui sont vers le centre ne pour-
roient venir au lieu de leur corrupcion et seroient perpétuelles,
laquelle chouse ne peut estre par nature selon Aristote, combien

que à ce fust souffisamment respondu en la fin du premier livre.
Et doncques est-ce chose nécessaire, selon la philosophie d'Aris-
tote, que la terre soit aucunez foiz meue, et est impossible que elle

respose touziours ; et le mouvement du ciel est perpétuel, selon
Aristote ; et donques il ne sensuit pas, si le ciel est meu, que la
terre repouse...

» Item contre ceste response et au propos principal, est en
ciel instance manifeste, car pour sauver les apparences et les expé-
riences des mouvements du ciel, il convient de nécessité confesser

que, ou ciel, sont aucuns corps célestiels spériques appelez espi-
ciclez, et que chascun tel espicicle a mouvement circulaire propre
par soy environ son centre autre que le mouvement du ciel en
quoy est espicicle, et appert clérement que c'est impossible selon
philosophie que quelconque corps repouse ou milieu de cest espi-
cicle. Et doncques il ne convient pas que aucun corps respose ou
milieu de corps meu circulairement...



» Item se aucun disoit que la diffinicion du mouvement local
est :

soi avoir autrement selon lieu ou regart d autre corps qui
repose, et donques se nul corps ne reposoit, ce seroit impossible
que aucun corps feust meu.

» Je di que ce ne vault, car repoux est privacion de mouvement,
si comme dit Aristote en cest chapitre, et doncques n'est pas repos
de l'essence de mouvement, et ne doit estre mis en diffinicion. Mes
aventure aucun disoit que estre meu selon lieu est autrement soy
avoir ou regart d'autre corps, soit meu ou non meu. Oncor di-ge
que ce ne vault. Premièrement que, hors le munde, est une espace
ymaginée infinie et immobille, si comme il fut déclairé en la fin
du XXIVe chapitre du premier, et est possible sans contradiction
que tout le munde feust meu en celle espace de mouvement droit,
et dire le contraire est un article condempné à Paris

; et ce posé,
nul autre corps ne seroit auquel le munde se cust autrement selon
lieu

; et doncques ne vault la descripcion dessus dicte.
» Item posé par ymaginacion, et si comme il est possible, que

Dieu, par sa puissance, creast 1.1 corps séparez un de l'autre, et
soient a et b, et que nul autre corps ne fust fors ces II, et qu'ilz
feussent meus semblablement un comme l'autre

; et donc se
auroient-il un ou regart de l'autre touziours semblablement, et
a ne se aurait autrement à quelconque autre corps, ne b auxi ;

et doncques estre meu n'est pas soy avoir autrement a autre corps.
» Item posé que a fust meu et que b resposast, a et b se auroient

autrement à l'autre du tout en telle matière que se b estoit meu
et a resposast ; et donc l'en ne porroit assigner cause ne raison
pourquoy a soit plus meu que b ou resposast plus que b, se estre
meu estoit soy avoir autrement ou regart d'autre corps...

» Item, posé par ymaginacion que la terre feust meue, par
l'espace d'un jour, de mouvement ournal et que le ciel reposast,
et, après ce temps, la chouse feust si comme elle est ;

je di que,
en ce temps, le ciel et la terre ne se auroient au regart de l'auire
autrement qu'ils avoient devant ce temps ne qu'il ont après, mes
du tout en tout par semblable manière, sanz point de différence ;

et donc ques se estre meu estoit avoir soy autrement à autre, l'en
ne pourroit dire pourquoy le ciel reposast en ce temps plus que
autre foiz...

» Item estre eschauffé ou autrement altéré n'est pas soy avoir
autrement à autre corps, mes si le corps qui eschauffe se a autre-
ment à autre, c'est par accident et hors l'essance de ceste altéra-
tion ou mouvement. Et doncques, par semblable, estre meu selon
lieu est soy avoir autrement en soy meisme ou regart de l'espace.



ymaginée imobille, car ou regart de celle espace ou selon elle, est

mesuré la ysnelleté du mouvement de ces parties. Et par ce appert

que le mouvement du ciel ne autre ne requiert, quant est de soy,

repos ne mouvement d'autre corps. Et doncques ne vault la con-
séquence d'Aristote qui disoit

:
Si le ciel est meu, la terre repose.

» Et encor appert par ce que dit est que mouvement local est

autre chouse que le corps ainsi meu, car c'est le corps soy avoir
autrement ou regart de l'espace ymaginée immobile ; et tel mou-
vement est un accident, et non pas chouse qui puisse estre séparée

de toute autre, et par soy estant ; car c'est impossible tel qui

implique contradiction ; mes est auxi comme seroit la curvité ou
la rectitude d'une ligne ou d'une verge, car telle chouse ne peut
estre ymaginée sans aucun subject. »

Telle est la théorie de Nicole Oresme ; elle est assez clairement

exposée pour rendre tout commentaire superflu.
Lorsqu'il imagine un espace indéfini, immobile, dont l existence

est réelle et indépendante de tout corps ;
lorsqu'il ne garde cet

espace comme le terme de comparaison auquel se doit, en der-
nière analyse, rapporter tout mouvement local, il formule une
opinion qui a été celle des Stoïciens et de Jean Philopon, mais
qui sera aussi celle de Newton et d'Euler. Lorsqu'il identifie cet

espace à l'immensité de Dieu, il subit peut-être l influence de

François de Mayronnes, mais, à coup sûr, il devance Clarke qui,

contre Leibniz, soutiendra la même doctrine, il devance Spinoza
qui formulera cet axiome

:
L'étendue est un attribut de Dieu.

Ainsi voyons-nous, en 1377, l'Évêque de Lisieux développer,

en son français d'une si parfaite lucidité, des pensées qui surgi-

ront de nouveau au cours des temps modernes et susciteront,

entre les princes de la Philosophie, des débats destinés à demeurer
célèbres. Et peut-être, lorsque nous verrons reparaître ces pen-
sées, ne devrons-nous pas les tenir pour engendrées par une con-
ception vraiment nouvelle ; peut-être n'y devrons-nous voir qu 'un
écho des anciennes affirmations ; si Spinoza répète ce qu'avait dit
Nicole Oresme, c'est sans doute parce que Chaldaï Crezkas le lui

a transmis 1.
1D'ailleurs, toutes les théories du lieu qui, dans les siècles

modernes, trouveront d illustres partisans, en ont déjà rencontré
pendant le xiv" siècle, au sein de l'École parisienne. Lorsque Pierre
d'Ailly, à l'imitation de Campanus de Novare, met autour de
l'Univers une sphère immobile qui serve de repère fixe à tous les

i. Voir : Troisième partie, t. V, ch. VII, S IV, p. 229.



mouvements, il fait ce que fera Copernic. Lorsque Jean de Bassols
et Guillaume d 'Ockam proclament que le mouvement local nerequiert pas l'existence réelle et concrète d'un corps immobile

;qu'il suffit, pour qu'un tel mouvement soit possible, que l'on
puisse concevoir un terme fixe auquel tous les déplacements soient
rapportés, ils composent le système auquel vont, aujourd'hui, la
plupart des adhésions

; ils devancent la lumineuse définition qu'à
la fin du xixe siècle, M. Cari Neumann devait donner du corpsAlpha.

Ainsi, en ce problème du lieu, nous voyons la Scolastique pari-
sienne du xiv siècle, à la place de la solution aristotélicienne
désormais ruinée, proposer les solutions diverses entre lesquelles,
à partir de la Renaissance, se partageront les faveurs des savants.

Deux forces se sont unies pour renverser la doctrine que le
Péripatétisme avait dressée à l occasion de ce problème

; ces deux
forces sont la Science positive et la Théologie chrétienne

; par le
système de Ptolémée, qui en était alors l'expression la plus par-faite, la Science positive niait que toute rotation céleste exigeât,
en son centre, l'existence d'un corps immobile

; par la voix, si
hautement autorisée à cette époque, de l'Évêque de Paris et des
docteurs de la Sorbonne, la Théologie condamnait la proposition
qui refusait à Dieu le pouvoir de déplacer l'Univers entier

; ni la
Science positive ni la Théologie ne consentaient à ce que la mobi-
lité de la Terre fût réputée contradictoire

; il fallait donc que la
Physique péripatéticienne fût rejetée comme erronée.

L histoire du problème du lieu au xive siècle nous présente unesorte de résumé de l histoire entière de la Science parisienne à
cette époque.

i. V. à ce sujet : P. DUHEM, Le mouvement absolu et le mouvement relatifConclusion (Revue de Philosophie).



CHAPITRE IV

LE MOUVEMENT ET LE TEMPS

1

LE MOUVEMENT EST-IL UNE RÉALITÉ SUCCESSIVE OU L ECOULEMENT

D'UNE RÉALITÉ PERMANENTE ? POSITION DU PROBLÈME.

JEAN DE DUNS SCOT. - NICOLAS BONET.

Le problème du lieu, que nous avons examiné au chapitre pré-

cédent, est intimement lié à ces deux autres questions :
Quelle

est la nature du mouvement ? Le vide est-il possible et un corps
peut-il s'y mouvoir ? Ces deux questions, il nous faut examiner
quelles réponses elles ont appelées, et ce sera l objet de ce cha-

pitre-ci et du suivant, que nous consacrons l'un au mouvement

et l'autre au vide. \

Mais on ne peut songer à cette question
:

Quelle est la nature
du mouvement ? Sans reconnaître aussitôt qu'elle n'est pas sépa-
rable de cette autre :

Quelle est la nature du temps ? A l'étude du

mouvement, le présent chapitre devra donc joindre l 'étude du

temps.
Nous n'avons pas, d'ailleurs, la prétention d'énumérer ici tous

les problèmes que les philosophes du Moyen Age ont examinés

' au sujet du temps et du mouvement, et d'exposer les solutions
diverses qu'ils en ont proposées. Nous nous contenterons de choi-

sir, parmi ces problèmes, ceux dont l'importance nous paraît
particulièrement notable et qui retiennent aujourd 'hui encore,
l'attention des penseurs.

C'est par une question relative à la nature du mouvement que
nous commencerons notre enquête.

Le premier problème qui doive retenir notre attention est
celui-ci

:

Le mouvement est-il une certaine réalité successive, une cer-



taine forme coulante, distincte à la fois du corps qui se meut et
de la forme ou perfection qui se trouve acquise par le mouvement ?
Faut-il, au contraire, nier l'existence d'une telle forme, et ne con-sidérer, dans un mouvement, que le corps qui se

meut'et la forme
qu 'il1 acquiert, forme dont chaque degré est successivement pos-sédé par le mobile d'une manière transitoire, mais serait suscep-tible, toutefois, d exister d une manière permanente ?

Pour faire aisément saisir l objet et l'importance du procès,
prenons pour exemple un certain mouvement, et choisissons
d'abord un mouvement d'altération

; considérons un corps qui
s'échauffe.

A chaque instant, ce corps est porté à un certain degré de cha-
leur. Si nous fixons notre attention sur cet instant, nous distin-
guons deux réalités sans lesquelles le mouvement d'échauffement
ne se produirait pas ; la première de ces réalités, c'est le corps,sujet du mouvement ; la seconde est une qualité, la chaleur, por-tée à une certaine intensité.

Ces réalités sont, toutes deux, du genre des réalités perma-nentes ; et voici ce qu'il faut entendre par là
:

On pourrait conce-voir, sans contradiction, que le corps demeurât pendant un temps
plus ou moins long tel qu'il est à l'instant considéré

; on pourrait
également concevoir que, pendant ce temps, ce corps fût doué,
sans cesse, de chaleur portée à l'intensité qu'elle atteint à l'instant
considéré.

D 'al*lleurs, il est clair que, dans le corps en mouvement, en voie
d ^échauffement, la seconde de ces réalités, la qualité, n'existe pasà 1 état permanent ; à chaque instant, le sujet quitte une certaine
intensité de chaleur pour prendre une intensité de chaleur diffé-
rente ; bien que cette qualité soit du genre des réalités perma-nentes, le corps ne la possède que d'une manière transitoire ou,
comme disent les maîtres de l'École, partibiliter.

Considérons de la même manière le mouvement local et, afin
que l'analogie de ce mouvement avec le mouvement d'altération
soit manifeste, adoptons le langage de Duns Scot.

Un corps qui se meut de mouvement local acquiert, à chaque
instant, quelque chose. Ce quelque chose n'est pas le lieu, carle lieu d'un corps n'est pas un attribut de ce corps ; il réside dans
les corps qui l 'entourent. Ce qui est acquis, à chaque instant, parle corps mû de mouvement local, comme la chaleur est acquise
par le corps qui s'échauffe, c'est l'ubi.

Analysons donc un mouvement local et fixons notre attention
sur l 'un des instants de la durée de ce mouvement. Deux réalités



nous apparaissent
:

Le corps mobile, qui est le sujet du mouve-
ment, et l'ubi engendré dans ce corps par le lieu qui l'entoure à
l'instant considéré.

La première de ces réalités, le corps mobile, est une réalité
permanente ; la seconde est du genre des réalités permanentes,
car on peut concevoir que le corps demeure un temps plus oumoins long au lieu considéré, en sorte que, pendant tout ce temps,
il garde le même ubi.

Bien que 1 ubi doive être placé au nombre des choses qui peu-
vent demeurer sans changement pendant un certain temps, aunombre des réalités permanentes, ce n'est pas ainsi que le possède
le mobile animé de mouvement local ; à chaque instant, il délaisse
un certain lieu, un certain ubi, pour acquérir un nouveau lieu,
un nouvel ubi ; il possède cet ubi d'une manière transitoire, parti-
biliter.

Selon cette analyse, donc, il y a, en tout mouvement, deux
réalités

; le corps qui est le sujet de ce mouvement, puis ce qui,
dans ce mouvement, se perd ou s'acquiert, ce qui en est l'objet,
le terme ; si la première réalité est permanente, la seconde ne setrouvera dans le sujet que sous forme transitoire, partibiliter

;
mais elle n 'en est pas moins du genre des réalités permanentes ;
au lieu de concevoir que chacun de ses états, de ses mutatum esse,soit aussitôt délaissé par le sujet et remplacé par un autre état,
on pourrait concevoir qu elle demeurât un certain temps, au sein
du sujet, en l'un quelconque de ses états.

Selon cette analyse, le mouvement nous apparaît comme unesuite d états ;
chacun de ces états est formé par l'association de

deux réalités, le sujet et la disposition que le sujet acquiert ou perd
par le mouvement ; ces réalités sont, toutes deux, du genre des
réalités permanentes.

Cette analyse nous révèle-t-elle ce qui constitue l'essence même
du mouvement ? Certains philosophes le pensent ; d'autres, aucontraire, prétendent que l idée qu'elle met en notre raison
n exprime nullement la réalité du mouvement.

Selon ces derniers, la réalité associée au sujet qui se meut n'est
aucunement du genre des réalités permanentes ; il serait absurde
d admettre qu elle pût demeurer un temps, si court soit-il, dans
un sujet dénué de mouvement ; elle est semblable au temps, dont
on ne peut concevoir qu'il cesse de s'écouler

; elle est essentiel-
lement une réalité successive, une forma Iluens. Lorsque noussaisissons un des états que le mobile traverse au cours de sonmouvement et que nous fixons cet état en une permanence d'une



certaine durée, nous remplaçons cet état par un autre état qui
lui est complètement hétérogène

;
le premier était l'association du

sujet avec une réalité purement successive
; en lui substituant le

second, nous anéantissons cette réalité successive et nous lui sub-
stituons une réalité permanente. Le mouvement est une succes-
sion ; nous lui substituons une série continue d'états de repos ;

entre cette succession et cette continuité, il y a hétérogénéité radi-
cale, parce qu'il y a hétérogénéité radicale entre la marche vers
une disposition, vers une qualité, vers un lieu, et la possession
de cette disposition, de cette qualité, de ce lieu.

Entre ces deux doctrines, quelle est celle qu'il convient de
choisir ?

A cette question, des réponses bien nombreuses et bien diverses
ont été données. Nous allons nous efforcer de résumer les plus
importantes.

Et d'abord, quel fut, à ce sujet, l'avis d'Aristote ? Écoutons
ce qu'en dit Averroès, qui nous paràît l'avoir très exactement
apprécié.

La question qu'examine le Commentateur, au passage qui nous
intéresse est la suivante

:
Le mouvement doit-il être rangé, oui ou

non, dans une catégorie spéciale P Il répond en ces termes 1
:

« En tant que le mouvement ne diffère de la perfection vers
laquelle il marche que par une différence du moins au plus, il est
nécessaire qu'il appartienne au même genre que cette perfection.
Un mouvement, en effet, n'est pas autre chose que la génération,
partie après partie, de la perfection même à laquelle tend ce mou-
vement, jusqu'au moment où cette perfection se trouve achevée et
en acte. Il est donc nécessaire que le mouvement qui porte sur la
substance se trouve dans la catégorie de la substance ; que le
mouvement qui tend à la quantité soit dans la catégorie de la quan-
tité

; et de même pour le mouvement relatif à Yubi, pour le mou-
vement relatif à la qualité. En tant, au contraire qu'il est tendance
(via) vers une perfection, tendance qui diffère de cette perfection
même, le mouvement constitue nécessairement un genre propre.
La tendance vers une chose est, en effet, différente de cette chose.
C'est à ce point de vue que le mouvement a été regardé comme
une catégorie particulière.

» Cette façon-ci de considérer le mouvement est plus commu-
nément répandue, mais celle-là est plus exacte. En ses Catégories,

i. Averrois• CORDUBENSIS In libros Aristotelis de physico auditu commentarii
magni; liber III, summa II, cap. I, comm. 3.



Aristote a admis cette dernière opinion courante, mais en ce livre
[des Physiques], il a adopté cette première opinion véritable. »

Que le mouvement local soit une réalité distincte du corps
qui est mû et de 1 ubi acquis par ce corps, c'est donc une propo-
sition qu'Averroès repoussait et que, plus ou moins implicitement,
repoussaient après lui les Paripatéticiens du XIIIe siècle. Cette pro-
position, au contraire, s'imposa à l'acceptation des philosophes
du jour où ils en vinrent à admettre qu'un corps pouvait être mû
de mouvement local bien qu'il n'éprouvât aucun changement de
lieu, bien qu'il ne pût acquérir aucun nouvel ubi. Ce jour fut
celui où les théologiens qui assistaient Étienne Tempier, évêque
de Paris, déclarèrent que Dieu pouvait imposer à l'Univers entier
un mouvement de translation.

Nous avons vu comment cette décision avait été, pour la théorie
du lieu, le point de départ de tout un développement nouveau ;
elle n 'a pas eu, elle ne pouvait pas avoir moins d'influence sur la
théorie du mouvement.

Si un corps — tel l 'Univers dans le cas visé par les théologiens
de Paris — peut être mû de mouvement local alors qu'il n'acquiert
pas d'ubi, alors qu'il n'acquiert certainement rien, c'est donc que
le mouvement local est autre chose qu'une acquisition d ubi ; or
que peut être cette chose, susceptible d'exister alors qu'il n'existe
pas d autre corps que le mobile, sinon une forme inhérente à cemobile, forme réelle, mais d une réalité successive et non perma-
nente ? Il faut donc que le mouvement local soit une certaine
forme coulante (forma fluens), réellement distincte du mobile,
réellement distincte de Y ubi acquis par ce mobile, et capable d'être
alors même que cet ubi ne serait pas.

Toute cette doctrine est formulée de la manière la plus nette
en ce passage de Duns Scot1

:

(( De même que le Ciel peut tourner bien qu'aucun corps ne le
contienne, de même il pourrait tourner alors qu'il .ne contiendrait
aucun corps ; il pourrait encore tourner, par exemple, s'il était
formé d une seule sphère, homogène dans toute son étendue

; le
mouvement de rotation, pris en lui-même, est donc une certaine
forme coulante

; et cette forme peut exister par elle-même, sans
que l 'on ait besoin de la considérer par rapport à un autre corps,soit contenant, soit contenu ; c'est une forme purement absolue.
A cela, cherchez une réponse. — Sicut cselum potest circulare,

I. Joannis Duns SCOTI Quaestiones quodlibetales;. quæst. XI : Utrum Deus pos-sit facere quod manente corpore et loco, corpus non habeat locum; art. I.



licet non contineatur a corpore, sic potest circulare, licet non con-
tineat corpus ; puta si esset idem corpus continuum et sphœricum.
Igitur illa forma fluens secundum quam est per se motus circula-
tionis posset per se esse sine respectu tam ad continens quam ad
contentum ; et ita est forma mere absoluta. Quœre responsio-

nem. »
Parmi les franciscains qui ont subi, durant la première moitié

du xiye siècle, l'influence de Duns Scot, il en est un qui possède,
à un haut degré, l'art de saisir et de mettre en saillie les thèses
fondamentales d'une doctrine. Ce franciscain, c'est Nicolas Bonet.
Demandons à Nicolas Bonet de nous donner le commentaire des
paroles prononcées par ,le Docteur Subtil.

« Le terme positif du mouvement local, écrit-il est appelé
ubi ou bien encore circonscription passive et positive. C'est bien

ce que suppose cette définition du mouvement :
Le mouvement

est l'acte qui, par nature, porte une chose en un certain ubi —
Motus est actus naturaliter illativus alterius in ubi.

)) Mais il y a doute au sujet de la question suivante
:

Le mou-
vement peut-il exister et se faire sans qu'aucun terme soit acquis
à nouveau, ou bien non ?...

» Il faut bien remarquer que cette proposition
:

Le mouve-
ment a lieu sans avoir de terme, peut s'entendre de deux manières
différentes. On peut entendre qu'il manque absolument de tout
terme, ou bien qu'il manque d'un terme produit à nouveau.

» Que le mouvement puisse avoir lieu en manquant absolument
de tout terme, nous ne l'admettons pas ;

le mouvement, en effet,
est une passion successive qui a le mobile pour sujet et le moteur
pour terme.

)) Mais que le mouvement puisse avoir lieu sans qu'aucun
terme se trouve, par lui, produit à nouveau, cela, il faut néces-
sairement l'admettre. Cela est évident, car si une chose se meut
dans le vide elle ne saurait, dans le vide, acquérir aucun ubi nou-
veau ; là, en effet, il n'y a rien qui entoure cette chose ; il n'y a
donc pas de circonscription active et pas davantage cette circon-
scription passive qui est 1 ubi.

» Cela se voit clairement dans le mouvement du premier
mobile, de la huitième sphère, qui se meut continuellement sans
acquérir aucun nouvel ubi, puisqu'elle n'a rien qui l'entoure.

» Direz-vous que cette sphère acquiert un nouvel ubi en raison

I. NICOLAI BONETI Physica, lib. V, cap. V. Bibl. Nat., fonds latin, ms. n° 6678,
fol. 151, rO et v°, et fol. 152, ro ; ms. n° 16132, fol. 119, coll. b. et c.



de ses parties, parce que, par comparaison avec le corps central
(centrum), chacune de ses parties acquiert un ubi qui change

sans cesse ? Je vous répondrai qu'il n'est pas nécessaire que les

parties du Ciel acquièrent un tel ubi. En effet, si l'Univers entier
formait une masse [solide] continue, il n'y aurait plus aucune
acquisition d'ubi à l'égard du centre ; or, lors même que l'Uni-

vers entier serait un et continu, il pourrait encore tourner et se
mouvoir.

» Peut-être m'objecterez-vous ceci
:

» Si l'Univers était continu comme on vient de le dire, s'il for-
mait un seul corps sphérique solide, il ne pourrait pas se mouvoir,

et en voici la raison
:

Avoir éprouvé un changement, c'est ne
pas se comporter maintenant comme on se comportait avant ;

or le Ciel ne se comporte pas maintenant autrement qu'il n'était
avant, puisqu'il n'a acquis ni ubi ni quoi que ce soit de positif ;

donc il ne s'est pas mû. Prenons un exemple
:

Le Ciel forme une
seule masse continue; hier, il est demeuré en repos toute la jour-
née ; aujourd'hui, selon ce que vous admettez, il se meut toute la
journée; et demain, il reviendra au repos. Il est clair que vous
ne pourrez pas dire que le Ciel ait éprouvé un changement, car
il se comportera exactement de la même manière qu'auparavant ;

il n'aura rien perdu ni rien gagné.

» Je vous répondrai que l'Univers a changé, car aujourd'hui,
il se comporte autrement qu'hier, non sous le rapport de Yubi,
mais sous le rapport du mouvement ;

pendant toute cette jour-
née-ci, en effet, il a été en mouvement (sub moveri) ; pendant
toute la journée de demain, il sera en repos (sub quiete) ; il se
comportera donc demain autrement qu'aujourd'hui et, par consé-
quent, il aura changé. »

« Disons donc 1 pour conclure qu'il y a quatre genres de chan-
gement local.

» Le premier changement consiste à perdre un ubi et à en
acquérir un autre ;

c'est ce que l'on constate lorsqu'un corps se
meut au sein d'un milieu plein, comme l'air ou l'eau.

» Le second changement perd un ubi mais n'en acquiert pas
d'autre ; c'est ce que l'on voit lorsqu'un corps passe d'un milieu
plein à un espace vide

;
il perd l'ubi qu'il avait dans le milieu plein

et, dans l'espace vide, il n'acquiert point d ubi.

i. NICOLAI BoNETi Op. laud., lib. V, cap. VI (numéroté par erreur cap. V dans
le ms. n° 16132) ; ms. n° 6678, fol. 152, r° et v°; ms. n° i6i32, fol. 119, coll. «
et d.



» Le troisième changement ne perd pas dubi, mais en acquiert
un. Ainsi en est-il lorsqu'un corps se meut du vide au plein

; en
ce milieu plein, il acquiert un ubi ; mais il ne perd rien, car il
n'avait pas d'ubi.

» Le quatrième changement ne perd pas d'ubi et n'en acquiert
pas. C'est ce qui est évident pour un corps qui se meut d'une
partie du vide à'une autre partie du vide. Un tel mobile ne perd
ni n'acquiert aucun ubi.

» De ce qui précède, donc, tirons cette conclusion
:

Le mou-
vement est une certaine entité ou réalité distincte de 1 ubi. Cela
est prouvé par le fait qu'on les peut séparer l'un de l'autre, que
le mouvement se rencontre sans qu'aucun ubi soit acquis à nou-
veau.

» Ce raisonnement est l'Achille de ceux qui veulent prouver
que le mouvement est, hors de notre esprit, une chose (res) autre
que son terme. En effet, si, en tout mouvement, un certain ubi
se trouvait acquis, on ne voit pas comment on pourrait prouver
la nécessité d'admettre cette proposition

:
Le mouvement est quel-

que chose d'autre que son terme... On dirait,'en effet, que mou-
voir c'est introduire Yubi dans le mobile et que mouvoir d 'une
manière continue, c'est introduire sans cesse un nouvel ubi. D'ail-
leurs, ce mot :

introduire (inferre), signifie simplement ceci
:

De
cela seul que le moteur est approché du mobile, Y ubi en résulte.

» Peut-être diriez-vous que, [même si cette raison venait à faire
défaut], on pourrait encore prouver la distinction entre Y ubi et le
mouvement ; en effet, si un certain ubi est introduit dans un
mobile par un certain moteur, cet ubi, numériquement le même
que le précédent, peut être introduit dans le même mobile par
un moteur numériquement différent du précédent [Le mou-
vement peut donc être différent alors que Y ubi demeure le même].
Par conséquent

,
à Y ubi, il faut adjoindre quelque chose de sup-

plémentaire...
» Réponse

:
On pourrait nier qu'un ubi qui demeurerait numé-

riquement le même pût être introduit dans le mobile tantôt par
un moteur, et tantôt par un autre.

» Le raisonnement précédent est donc bien l'Achille qui donne,
d'une manière nécessaire, cette conclusion

:
Outre le moteur,

le mobile et Yubi, quelque chose supplémentaire est introduite ;

et cette chose supplémentaire, nous admettons que c'est le nlOU-
vement. »

Toute la thèse de Nicolas Bonet se résume donc en ces deux
propositions

:



1° Dès là que le mouvement d'un corps isolé dans le vide est
considéré comme possible, on est tenu de regarder le mouvement
comme une réalité distincte du moteur, du mobile et de 1 ubi pro-
duit dans le mobile par les corps qui l'entourent.

2° Si le mouvement d'un corps isolé dans le vide était regardé

comme impossible, il n'y aurait aucune raison pour admettre que
le mouvement constitue une telle réalité distincte.

Cette thèse de Bonet est l'expression très claire et très complète
de la pensée de Duns Scot.

De cette pensée de Duns Scot, quelle a été l'influence sur le
développement de la théorie du lieu, nous l'avons dit au chapitre
précédent ; cette influence ne sera pas moindre sur le développe-
ment de la théorie du mouvement, tellement liée à la théorie du
lieu qu'elles ne font, pour ainsi dire, à elles deux, qu'une doc-
trine ;

mais la théorie du temps, à son tour, ne se sépare guère
de la théorie du mouvement, en sorte qu'elle va se trouver, elle
aussi, transformée par l'enseignement scotiste.

L'attention des philosophes scolastiques était, d'ailleurs, attirée
vers la théorie du temps par l'une des décisions qu'avait prises
Étienne Tempier

; ce dernier avait condamné comme erronée la
proposition suivante 1

:

« Quod œvum et tempus nihil sunt in re, sed solum apprehen-
sione. »

Cette condamnation contraignait ceux qui en voulaient tenir
compte de rechercher quelle est, hors de l'esprit, la réalité que
possède le temps ; et les disciples de Scot faisaient naturellement
du temps le type des réalités successives, des formes coulantes.

II

LE MOUVEMENT ET LE TEMPS CONSIDERES COMME REALITES COU-
LANTES. L'ÉCOLE SCOTISTE. JEAN DE BASSOLS. FRANÇOIS DE
MAYRONNES. PIERRE AURIOL. FRANÇOIS BLETH.

Que le changement ou le mouvement soit, comme l'enseignait
Averroès, du même genre que la forme à laquelle il tend, cela
semble à Jean de Bassols affirmation contraire au bon sens.

« Toute forme qui n'est point ordonnée à un certain terme (et

i. Cette proposition est la 200e du décret d'Étienne Tempier et la 86e de la
liste classée par le R. P. Mandonnet.



toute forme absolue est de cette sorte) ne peut, dit-il 1, être appelée
changement. Ni la blancheur ni une forme substantielle n'est
mouvement ni génération... Il faut que tout changement soit ou
bien un acte instantané ou bien un acte successif, un acte en
devenir

;
instantané, comme une génération, ou successif comme

un mouvement ; par conséquent, il est impossible qu'une forme
permanente soit changement ou mouvement ;

cela est évident par
la nature même du changement, qui exclut l'existence perma-
nente ; ce qui demeure, en tant qu'il est de nature permanente,
ne change pas ;

bien mieux ! ce qui demeure et ce qui change sont
opposés l'un à l'autre comme le noir et le blanc. »

« Il est impossible, dit encore Jean de Bassols 2, que le mou-
vement demeure lorsque le mouvement est terminé

; or, une fois
le mouvement terminé, demeure la forme à l'égard de laquelle le
mobile est maintenant en repos ; et tout ce qui a précédemment
existé de cette forme, en la totalité du mouvement, demeure alors ;
le mouvement n'est donc ni cette forme ni quelque chose de cette
forme

;
sinon, ce serait une seule et même chose qui constituerait

le mouvement et le repos au terme du mouvement... Je dis donc
qu identifier le mouvement et la forme, c'est supposer en mouve-
ment ce qui est en repos et supposer en repos ce qui est en mou-
vement. — Unde dico quod ponere motum et jormam esse idem,
est ponere quiescens moveri, et motum quiescere. »

Comme le mouvement, le temps, tel qu'il existe hors de notre
esprit, est lui aussi, une réalité coulante. La réalité permanente,
en effet, n'est pas la seule qui soit douée d'existence. « Il y a une
autre sorte d'être qui est variable, et cela de la façon suivante 3

:

D'une manière intrinsèque, il possède des parties distinctes qui
se succèdent l'une à l'autre

;
lorsque l'une de ces parties existe,

l'autre n'existe pas. Le mouvement, qui appartient au genre des
réalités successives, est de telle sorte, comme on l'a dit au premier
livre. La mesure durative — disons la durée — d'un tel être se
nomme temps. Le temps est, lui aussi, une mesure successive

; ce
n'est pas une chose permanente, mais une chose coulante (...tem-
pus quod est etiam mensura successiva, et non est aliquid perma-
nens, sed fluens)

» Les parties successives (prius et posterius) du temps ne sont

i. Opera JOANNIS DE BASSOLls in quatuor Sententiarum libros, lib. I, dist. VIII,
quaest. III, art. I, fol. XCIII, col. c et d.

2. JOANNIS DE BASSOLIS Op. laud., lib. I, dist. XIII, quæst. unica, art. II, 3a opi-
nio, fol. CVII, col. d.

3. JOANNIS DE BASSOLIS Op. laud., lib. II, dist. II, quæst. I, art. I; fol. XXIII,
col. d, et fol. XXIIII, col. a.



pas énumérées dans le mouvement comme le sont les parties dans

un tout, car le temps et le mouvement diffèrent réellement l 'un
de l'autre, comme on le voit au quatrième livre des Physiques.

Les parties successives du temps sont énumérées dans le mouve-
ment comme en un sujet [au sein duquel elles résident]. Le mou-
vement, en effet, est le sujet du temps, en sorte que le temps, à

son tour, est une propriété (passio) du mouvement ou, tout au
moins, du premier mouvement

» Ces parties successives du temps sont le passé et le futur qui

se soudent l'un à l'autre par le présent, par l'instant, par le main-

tenant (nunc). Ce présent (nunc) est, du temps, la seule chose

que nous ayons en acte hors de 'intelligence. Je ne pense pas,

en effet, que les parties du temps aient aucune unité actuelle hors
de l'intelligence ; cette unité, elles la tiennent seulement de l'in-
telligence ou de l'âme.

» Mais alors, il nous faut voir comment le temps peut être quel-

que chose hors de notre intelligence, alors que les parties de ce

temps n'existent pas hors de notre intelligence, alors que, du

temps, nous n'avons rien [qui existe hors de notre intelligence],
sinon le seul présent (nunc), présent qui n'est ni un temps ni une
partie d'un temps. C est chose fort difficile. En effet, tout ce qui
est quelque chose hors de notre esprit, qu 'il soit permanent ou
successif, existe d'une manière actuelle hors de notre esprit, sem-
ble-t-il. Mais, d'autre part, une partie du temps n'existe jamais,

car on n'a jamais rien du temps, sinon le présent, qui n est ni un
temps ni u.ne partie de temps. Semblable difficulté s 'offre, d 'ail-

leurs, au sujet du mouvement. Comprenne qui pourra ; pour moi,
je ne comprends pas bien

:
Qui bene potest capere, capiat ; tamen

non capio bene. »
A signaler ce qu'il y a d'incompréhensible dans le mode d 'exis-

tence du temps, Jean de Bassols n'est assurément pas le premier ;

Archytas de Tarente avait déjà dit la même chose, presque dans
les mêmes termes, et Aristote avait répété les propos d'Archytas ;

et, sans doute, tant qu'il se trouvera des hommes pour philosopher

sur le temps, ils en seront réduits à répéter : « Qui potest capere,
capiat ; tamen non capio bene. »

Quoi qu'il en soit, Jean de Bassols a nettement affirmé que le

temps, aussi bien que le mouvement, n'était pas une réalité per-
manente, mais une réalité coulante, non aliquid permanens, sed
fluens.

L'expression
:

forma fluens, que nous avons rencontrée dans le
langage de Duns Scot, et que rappelle le terme aliquid jluens



employé ici par Jean de Bassols est, dans les écrits des divers Sco-

lastiques, sujette à être prise en deux sens différents et, pour ainsi

dire, opposés, en sorte qu'elle peut conduire à de graves confu-

sions.
Tous les Scolastiques, dans leurs discussions sur le mouvement,

considèrent deux formes, alors même qu'ils rejettent la réalité de

l'une d'entre elles. La première est la forme qui pourrait demeurer
d'une manière permanente, mais qui, au cours du mouvement,

ne subsiste pas et est acquise partie par partie. La seconde est une
forme distincte de celle-là, essentiellement successive, dont la per-
sistance est inconcevable.

A cette dernière forme, beaucoup, comme Duns Scot et Jean
de Bassols, donnent le nom de forme coulante (forma fluens)

;

mais d'autres réservent ce nom de forme qui s ecoule (furnw
fluens) à la forme qui, au cours du mouvement, est acquise par-
tie par partie

; à la seconde, ils donnent alors le nom d'écoulement
de la première forme (fluxus formse). De là, la conséquence sui-
vante :

Lorsque ces derniers disent
:

Le mouvement n est pas la

forme qui s'écoule, motus non est forma fluens, ils expriment la

pensée même que les premiers énoncent ainsi
:

Le mouvement
est une forme coulante, motus est forma fluens. Ils s 'accordent,
alors qu'ils semblent se contredire formellement.

C'est à quoi il faut faire attention si l'on veut reconnaître, par
exemple, que François de Mayronnes est d accord avec Duns Scot

et avec Jean de Bassols.

« Le mouvement, dit François de Mayronnes l, est-il la suc-
cession ou bien ce qui est successif (successio vel successivu,iii)?

Par ce qui est successif, nous entendons ce qui est acquis (per
successivum, intelligimus quod acquiritur). » Nous voici avertis
de suite que par ce qui est successif, successivum, François de

Mayronnes entend la réalité permanente successivement acquise et

non pas la réalité essentiellement successive que, sous ce même

nom de successivum, Jean de Bassols oppose à la réalité perma-
nente ; cette réalité essentiellement successive, François la nomme
succession, successio.

« Ce qui est successif, poursuit Mayronnes, c'est la forme et

non pas le mouvement.
» Mais qu'est-ce donc que le mouvement P Nous dirons que ce

I. Scripta FRANCISCI DE MAYRONIS in quator libros sententiarum. lib. 11,
dist. XIV, quæst. IX; éd. Venetiis, Octavianus Scotus, i530, fol. i52. col. b.

"N



n'est pas la forme qui s'écoule, mais l'écoulement de cette forme

(non forma jluens, sed fluxus formse). »

« Le mouvement, poursuit Mayronnes \ existe-t-il seulement
dans l'âme ou bien existe-t-il dans la réalité extérieure à l'âme ?

— Un certain docteur dit ici qu'il existe seulement dans l'âme ;

de même, en effet, que, du temps, nous n'avons rien, sinon l'ins-

tant présent (nunc), de mème, du mouvement, nous n'avons rien,
sinon l'état actuel (mutatum esse). »

A ces propositions qui semblent textuellement empruntées à

Jean de Bassols, notre auteur oppose cette affirmation
: « Le mou-

vement existe hors de l'âme. »

« Mais une difficulté se présente, ajoute-t-il, car certains pré-
tendent que le temps existe, dans la réalité des choses, par l'instant
présent (nunc.) ;

mais cela est faux, car, alors que l'instant pré-
sent existe, il est impossible que le temps soit ;

je dis donc que
le temps tient son existence de ses parties et non pas de l'instant
présent, de même que la ligne ne tient pas du point l'existence
qu'elle a dans la nature des choses. ))

Ces dernières lignes ne visent sans doute pas Jean de Bassols,
mais bien Pierre Auriol et ses partisans. En son Commentaire

sur le Second livre des Sentences, en effet, Pierre Auriol avait
donné une théorie du temps 2 dont nous demanderons à Jean
le Chanoine de nous fournir le résumé.

Le temps, au gré d d'Auriol3, « ce n'est pas autre chose que le

passé et le futur auquel vient s'adjoindre une certaine conti-
nuité » ; le passé, d'ailleurs, ce n'est pas autre chose que ce qui
est avant le présent et le futur.

La continuité entre le passé et le futur, qui seule constitue le

temps, est assurée par l'instant présent nunc) 4. Il y a, d'ailleurs

en toute la durée, un seul instant présent qui, toujours, demeure
substantiellement le même, comme le point qui décrit une ligne

I. FRANCISCI DE MAYRONIS Op. laud. lib. II, dist. XIV, quœst. X, ed. cit.,
fol. 152, col. b.

2. PETRI AUREOLI VERBERII Ordiniis Minorum Archiepiscopi Aquensis S. R. E.
Cardinalis. Comntentariorum in Secundum Librum Sententiarum. Tomus secun-
dus (en réalité Tomus unicus). Romse, Ex Typograpliia Aloysij Zanetti. MDCV.
Distinctio secunda, qusest. prima.

3. JOANNIS CANONICI Qusestiones super VIII libros Physicorum; lib. IV,
qusest. V, art. I; ed. Venetiis, 1520, fol. 43, col. c. — Cf. PÉTRI AUREOLI
Op. laud., qusest. cit., art. 1 : Utrum tempus sit duratio vel successio, sive quan-
titas continua, vel discreta. Ed. cit., p. 33, col. a.

4. JOANNIS CANONICI Op. laud., lib. IV, quaîst. VI, art. I; éd. cit., fol. 65,
col. c. — Cf. PETRI AUREOLI Op. laud., quaest. cit., art. V : Utrum sit idem nunc
in toto tempore.



demeure toujours le même point, comme un mobile qui change
de lieu demeure toujours le même mobile.

Fort de cette doctrine, qu'il regarde avec raison comme con-
forme au sentiments d'Aristote, Auriol déclare 1 qu'à son avis,
« le temps n'existe pas hors de l'âme ». « Il imagine que l'exis-
tence du temps provient de l'âme de la même manière que le
mathématicien imagine que le point géométrique, en glissant,
cause une ligne. Lorsque le mathématicien veut imaginer une
ligne droite, il imagine qu'un point glisse en droite ligne

; lors-
qu 'il veut imaginer un cercle, il conçoit un glissement circulaire
d'un point. Ainsi, au gré d'Aristote, en est-il de l'instant

;
si je

veux mettre en acte le temps passé, j'imaginerai qu'un instant
présent (nunc) glisse jusqu'à tel présent (præsens) que j'ai mar-
qué ; de même, si je veux mettre en acte le temps futur, j'imagi-
nerai qu'un certain invisible glisse à partir de l'état que voici (ab
isto mutato esse) en allant toujours vers l'avenir. Et c'est ce glis-
sement même qui est le temps (ei ille fluxus est psum tempus) 2. »

Ce glissement d'un état présent indestructible, qui constitue le
temps, n'est rien hors de l'esprit qui le conçoit

;
de même que la

trajectoire d 'un point n est rien hors de l'imagination du géomètre.
Dans l'âme qui le conçoit, ce temps peut être considéré de deux

manières, comme quantité indéterminée ou comme quantité mesu-
rée et réduite en nombres 3. Lorsque je parle simplement d'une
ligne, d une surface, je conçois des grandeurs indéterminées

; une
ligne de deux coudées ou de trois coudées, au contraire, est une
grandeur que la mesure a réduite en nombre. Ainsi en est-il du
temps ; je puis concevoir le temps d'une manière indéterminée

;
je puis aussi considérer un temps mesuré et réduit en nombres,
un temps de tant d'années ou de tant de mois ou de tant de jours.

Considéré d'une manière indéterminée, le temps est une gran-
deur continue

; « il n est pas autre chose, en effet, qu'une succes-
sion

;
mais toute succession est grandeur continue, car la succes-

sion, c'est une certaine chose qui précède et une certaine chose
qui suit se continuant l'une l'autre en un terme commun ;

c'est le
passé et le futur se continuant l'un l'autre dans le présent. »

Toute grandeur mesurée, au contraire, est composée de continu
et de discontinu

; elle implique à la fois, en effet, continuité et

i. PÉTRI AUREOLI Op. laud., quæst. cit., art. V : Utrum sit idem nunc in toto
tempore. Ed. cit., p. 44, col. a.

2; Les propres paroles de Pierre Auriol (loc. cit.) sont : « Iste fluxus illius
indivisibilis, sive fluxus illius prius indivisibilis, est ipsum tempus. »i. JOANNIS CANONICI Op. laud., lib. IV, quæst. V, AA dubitatio; éd. cit., fol. 44,
col. b. — Cf. PETRI AUREOLI Op. laud., quæst. cit., art. I; éd. cit., p. 35.



nombre ;
ainsi en est-il du temps mesuré ;

c'est une grandeur
composée de continu et de discontinu.

Telle est, esquissée à grands traits, la doctrine que Pierre Auriol

professait au sujet du temps.
« Elle est manifestement fausse, dit Jean le Chanoine ', en ce

qu'elle dit que le temps tient de l'âme son existence ; cette pro-
position, en effet, a été réfutée en la précédente question

;
c'est,

en outre, un article excommunié à Paris par l'évêque de Paris et

par toute l'Université
;

ils ont déclaré qu'il était erroné de pré-
tendre que Yœvum et le temps existassent en la seule conception
de notre âme. »

C'est peut-être pour échapper aux atteintes de cette condamna-
tion, tout en gardant l'essentiel de la théorie de Pierre Auriol, que
certains maîtres 2 attribuaient au temps une entité complexe, pré-

sentant un élément matériel et un élément formel ; qu'ils le regar-
daient, comme ayant, hors de l'intelligence, une existence
matérielle, et comme tenant de l'intelligence son existence for-

melle
.Parmi ces maîtres, se trouvait un certain François Bleth dont

Jean le Chanoine nous a seul conservé le nom et l 'opinion. Fran-
çois Bleth disait donc « que la continuité ou continuation est, dans
le temps, quelque chose de matériel, tandis que la distinction (dis-
cretio) est quelque chose de formel

;
le premier caractère ne pro-

vient pas de l'âme, mais le second en provient, en sorte que l entité
du temps se forme par l'intégration de ces deux éléments. ))

Jean le Chanoine n'admettra pas cette doctrine de François
Bleth

;
la continuité et la discontinuité sont deux subdivisions

d'un même genre ; il n'est pas possible que l une joue le rôle de
matière et l'autre le rôle de forme à l'égard d une même entité.
D'ailleurs, si Pierre Auriol place en l'âme l'existence tout entière
du temps, si François Bleth fait, du temps, une entité mixte dont
la matière est extérieure et la forme intérieure à l'intelligence, il

veut, lui, que « d'une manière formelle, et par toute son entité,
le temps existe hors de notre âme )). Mais en dépit de ces diver-

gences entre le Chanoine et ses prédécesseurs, nous retrouverons
beaucoup de la pensée de ceux-ci et, particulièrement, de François
Bleth, dans la remarquable théorie du mouvement et du temps

que nous allons entendre de sa bouche.

i. JOANNIS CA-,ONICI Op. laud., lib. IV, quæst. VI, art. I; éd. cit., fol. 45,
col. c.

2. JOANNIS CANONICI Op. laud., lib. IV, quaest. V, art. II; cd. cit., fol. 43,
col. c et d.



III

LE MOUVEMENT ET LE TEMPS CONSIDERES COMME RÉALITÉS
cot LANTES (suite). - JEAN LE CHANOINE. — GRAZADEI D'ASCOLI

Commençons par le mouvement ; ce sera suivre l'ordre même
des Questions que Jean le Chanoine discute à propos de la Phy-
sique d'Aristote.

Fixons d'abord le sens des termes dont notre auteur fait usage.
Nous le ferons sans peine à l'aide du texte suivant ': « Le Com-
mentateur rapporte deux opinions au sujet du mouvement ; la
première, que le mouvement est l'écoulement de la forme (flexus
formœ)

;
la seconde que le mouvement est la forme même qui

s écoule (forma flnens) ; la première opinion, dit-il, est plus répan-
due, mais la seconde est plus vraie. » Nous voyons par là que notre
Chanoine emploie les termes fluxus formœ, forma fluens dans le
sens où François de Mayronne en fait usage.

La première proposition qu'il formule au sujet du mouvement
est la suivante 2

:

(( Le mouvement se distingue essentiellement et réellement du
terme auquel il tend... En effet, aucune entité formellement suc-
cessive ne peut être identique à une entité formellement perma-
nente ; or le mouvement est une entité formellement successive
et son terme est une entité formellement permanente... Le mou-
vement n est pas la forme a laquelle il tend, ni les diverses parties
de cette forme qui se succèdent les unes aux autres. »

Le mouvement n'est donc pas la forme même qui s'écoule, la
forma fluens

; dès lors, selon le dilemme posé par Averroès, il
faut, semble-t-il, déclarer qu'il est l'écoulement même de cette
forme, le flexus formœ, et adopter la formule de François de Mav-
ronnes. Cette formule, cependant, Jean le Chanoine la rejette
également

: « Le mouvement, dit-il3, n'est pas l'écoulement
même de la forme ; cet écoulement, en effet, ce n'est pas autre
chose que la succession [des parties de la forme acquise] dans
l ordre où elles se précèdent et se suivent (successio secundum
prius et posterias), dans l ordre où celle qui suit vient après celle

i. JOANNTS CANONICI Op. laud., lib. III. qusest. I. art. I: éd. ciL. foL.'tL ML h
2. JEAN LE CHANOINE, loc. cit., éd. cit., fol. 34 col. a et b.
J. JEAN LE CHANOINE, loc. cit., éd. cit., fol. 3/J, col. b.



qui précède. » C'est bien là, en effet, la définition que François
de Mayronnes donnait de l'écoulement de la forme. « Mais, pour-
suit le Chanoine, ce qui précède et ce qui suit ne sont pas le mou-
vement même, car ce sont choses qui existent dans le mouvement
qui leur sert de sujet. »

Qu'est-ce donc que le mouvement P Une entité particulière qui
n'est ni la forme même qui s'écoule ni le simple écoulement de

cette forme. Quels sont les caractères de cette entité formellement
successive, notre auteur va nous le dire ; ce sera la partie la plus
remarquable de sa théorie.

« Il nous reste deux choses à voir 1
:

En premier lieu, quel est
le mode d'existence du mouvement. En second lieu, si le mouve-
ment existe hors de l'âme.

» Touchant la première question, je poserai quelques affirma-
tions dont voici la première

:

» L'entité et l'unité d'un continu quelconque consistent en ceci

que les parties de ce continu se soudent suivant un indivisible...
Cet indivisible existe seulement en puissance ; du moment qu'on
le met en acte', la continuité des parties prend fin. C'est là une
nature commune au continu permanent aussi bien qu'au continu
successif. » Que l'on songe à deux parties d'une ligne et au point

par lequel elles se soudent l'une à l'autre, et la pensée de notre
auteur se laissera clairement apercevoir. Cependant, une faute de
rédaction s'y est glissée, comme la suite le fera aisément recon-
naître. Il est vrai qu'en tout continu, qu'il soit permanent ou suc-
cessif, les parties se soudent les unes aux autres par un indivisible.
Mais c'est seulement pour les continus permanents que l'on doit
ajouter

:
Cet indivisible n'existe qu'en puissance ; sa mise en acte

rompt la continuité des parties. Des continus successifs, l'auteur
va, de suite, nous dire le contraire ; écoutons-le

:

« Seconde proposition
:

Il n'en va pas d'une chose successive
de la même façon que d'une chose permanente. L'existence d'une
quantité permanente exige que toutes les parties de cette quantité
soient en acte, et cela simultanément. Il n'en va pas ainsi d'une
chose successive

; elle ne requiert pas ses parties toutes ensemble ;

il y a plus
:

La simultanéité de ses parties lui répugne formelle-
ment. Une chose successive consiste en ceci, que toutes ses parties
soient en un certain acte non pas simultané, mais successif, en un
certain acte de continuité et de soudure ; toutes les parties de cette

I. JOANNIS CANONICI Quæst. cit., art. III; éd. cit., fol. 34, col. d, et fol. 35,
col. a.



chose successive se continuent, en effet, les unes les autres, se
soudent les unes aux autres suivant un certain indivisible.

» Troisième proposition
:

C'est par suite de l'existence en acte
de cet indivisible qui soude les unes aux autres les diverses par-
ties d'une chose successive que l'on dit de cette chose qu'elle existe.
Par le fait, dis-je, qu'un instant existe en acte, on dit que le temps
dont il est la soudure existe en acte ; ce n'est pas, toutefois, qu'une
partie quelconque de ce temps existe d'une manière actuelle, car
toute partie du temps est faite ou à faire, en sorte qu'aucune de ces
parties n'est en acte ;

mais on dit du temps tout entier qu'il existe

par suite de l'existence de l'indivisible qui en soude les parties,
et cela en raison même de cette continuité... Bien que l'instant
ne soit pas le temps et que l'état instantané (mutatum esse) ne soit

pas le mouvement, c'est par l'existence de ces indivisibles que l'on
dit du temps et du mouvement qu'ils existent. Ainsi voici une
proposition qui est vraie

:
Je cours à cet instant présent ; cepen-

dant, l'action de courir ne se trouve pas en moi à cet instant. On
dit que l'action de courir se trouve actuellement en moi

; cepen-
dant, aucune partie de cette action n'existe en moi, car toute
partie de la course est déjà achevée ou est encore à accomplir ;

mais cette action réside en moi, parce que les parties de cette
action se continuent et se suivent les unes les autres d'une manière
actuelle

; par suite de l'existence d'un certain indivisible qui soude
entre elles ces parties, on dit de l'action de courir qu'elle réside
actuellement en moi. »

Arrêtons-nous un instant, et résumons ce que nous venons de
lire.

Pour qu'une ligne existe d'une manière actuelle, il faut que tou-
tes les parties de cette ligne existent simultanément d'une manière
actuelle

; ces parties, dans la ligne continue, se soudent l'une à
l'autre par un point indivisible qui existe seulement en puissance

;

mettre ce point en acte, le marquer, c'est interrompre la conti-
nuité de la ligne, c'est la couper. Il en est ainsi, mutatis mutandis,
de toutes les réalités continues et permanentes.

L'existence actuelle s'entend d'une toute autre manière d'une
réalité continue, mais essentiellement successive, comme le mou-
vement ou le temps ;

des parties d'un tel continu, les unes sont
accomplies, passées ; les autres demeurent à accomplir, sont futu-
res ;

il serait donc contradictoire de prétendre que toutes les par-
ties d'un tel continu existent simultanément.

On dit, cependant, d'un tel continu essentiellement successif
qu'il existe actuellement, et voici ce que ce terme signine

:
Un



temps existe d'une manière actuelle lorsque le passé de ce temps

se continue sans interruption avec le futur. Un mouvement existe
d'une manière actuelle lorsque la partie déjà accomplie de ce
mouvement se soude sans discontinuité à la partie qui demeure
à accomplir. Poser l'existence actuelle d'une entité successive c'est
donc, purement et simplement, affirmer qu'il n'y a, dans cette
entité, aucune séparation, aucune coupure entre ce qui est fait

et ce qui est à faire.
Entre le passé et le futur, la soudure se fait par un indivisible,

l'instant présent (nunc). Entre la partie déjà accomplie d'un mou-
vement et la partie qui demeure à accomplir, la soudure se fait

par un indivisible, l'état instantané (mutatum esse). Au lieu de
dire qu'en un continu successif, ce qui est fait et ce qui reste à
faire se soudent entre eux sans discontinuité, ce qui constitue
l'existence actuelle de cette entité successive, on peut aussi bien
dire que l'indivisible qui assure cette soudure continue existe d'une
manière actuelle. Il reviendra donc au même de dire qu'un temps
existe d'une manière actuelle ou bien que l'instant présent (nunc)
de ce temps existe d'une manière actuelle

; que tel mouvement
s'accomplit actuellement ou bien que tel mutatum esse est actuel-
lement réalisé.

Les mots dicitur, denominatur, qui reviennent, à chaque ins-
tant, au cours de l'exposé de Jean le Chanoine marquent assez
qu'en son esprit, il s'agit ici de définitions de mots ; il s'agit de
fixer le sens que le terme exister actuellement prend pour une
réalité purement successive et pour l'indivisible qui lui correspond.

Venons maintenant à la seconde question que notre auteur se
propose d'examiner 1

:
Le mouvement existe-t-il seulement dans

l'intelligence ou bien existe-t-il hors de notre esprit P

« Au sujet de cette seconde question, voici la distinction que je

pose :

» Il y a, dans le mouvement, trois choses à considérer
:

1° Sa
continuité (continuitio) par laquelle son écoulement ne connaît
ni cessation, ni arrêt, ni défaut

; 20 Ce qui, de ce mouvement, est
déjà accompli, en le regardant comme distinct, comme séparé,
comme coupé, pour ainsi dire, de ce qui reste à accomplir

;
3° A

la fois ce qui est accompli et ce qui demeure à accomplir, en les
regardant comme se continuant l'un l'autre, dans la réalité, par
ce qu il y a d'instantané dans le mouvement (ad illud quod stat

I. JEAN LE CHANOINE, loc. Cil.; éd. cit., fol. 34, col. d, et fol. 35, col. a.



de eo), et comme étant distingués (discreta) par la raison en partie
qui précède et partie qui suit.

» Selon cette distinction, je formule trois propositions, dont
voici la première

:

» Quant à sa nature formelle, quant à l'existence qui lui con-
fère la continuité, ou, en d'autres termes, lorsqu'on le considère
de la première manière, le temps existe hors de l'âme...

» Seconde proposition
:

Si l'on considère le mouvement selon

son existence coupée [en mouvement accompli et mouvement à
accomplir] (esse discretum), il tient son existence de l'âme

;
j'en-

tends par là que cette existence coupée, c'èst de l'âme seule qu'il
la tient

;
c'est un acte de l'intelligence qui le pose en cette exis-

tence-là, encore que le substratum en soit dans la réalité des cho-

ses. En voici la preuve :
Dans une chose à laquelle la continuité

convient par nature, la séparation (discretio) ne saurait résider

par nature. Or, par nature, la continuité est inhérente au mou-
vement, car ce n'est pas un acte de l'intelligence que les diverses
parties du mouvement se continuent les unes les autres et se sou-
dent entre elles...

» Troisième proposition
:

Si on le prend de la troisième manière,
le mouvement existe à la fois dans l'âme et hors de l'âme ; par son
existence coupée (esse discretum), il est dans l'àme ; par son
existence continue (esse continuum), il est hors de l'âme. Cela est
évident par les deux premières propositions dont celle-ci dépend
et découle. »

Parfaitement clair est ce texte ; mais si l'on souhaitait de l'éclair-
cir encore, il suffirait de s'adresser à Jean le Chanoine lui-même
et de l'entendre répéter à propos du temps 1 ce qu'il vient de dire
du mouvement.

« Sachons que le temps peut être considéré de deux manières.

» En premier lieu, il peut être considéré quant à sa continuité,
quant à son extension qui s'écoule sans cesse (extensio in fluxu
continua)

;
touchant cette continuité du temps, notre âme n'a

aucune action.

)) En second lieu, on peut le considérer en ayant égard à sa
séparation (discretio)

; on peut le couper, et distinguer le passé,

que l'on regarde comme acquis et franchi, du futur, regardé

comme étant encore à venir
; on peut considérer chacune de ces

deux parties [le passé et le futur], en tant que bornée par ses ter-

I. Joannis CANONICI Op. laud., lib. IV, quœst. V, art. II; t'd. cit., fol. 43,
col. d.



mes propres, prendre le passé et tant qu'il est passé et le futur en
tant qu'il est futur, sans considérer aucunement leur connexion
mutuelle dans le présent indivisible

;
de cette manière, le temps

a la nature des choses discontinues. De cette manière, aussi, l'âme

ne se comporte pas seulement à l'égard de ces deux parties comme
à l'égard de choses dont elle a connaissance, mais comme à l'égard
de choses qu'elle a elle-même posées et cette existence découpée,
discontinue et connaissable

; en effet, c'est de l'âme seule que le
temps tient cette discontinuité et coupure... Le temps, par sa
nature réelle, est doué de continuité ; il est donc impossible que
la discontinuité lui soit inhérente par sa nature réelle. Partant,
cette discontinuité est, pour le temps, chose accidentelle. — Isto
modo anima se habet udista, non solum ut cognita sunt ab ea,
sed quasi in tali esse cognoscibili, prseciso et discreto posita. Talem
enim discretioned et prsecisionem non habet nisi ab anima... Tem-
pori ex natura l'ei inest continuitas ; ergo impossibile est quod sibi
ex natura rei insit discretio. Ista igitum discretio accidit tempori. »

Telle est, au sujet de l'essence du mouvement et du temps, la
doctrine que l'École scotiste a élaborée et qui, dans les Questions
de Jean le Chanoine, a pris sa forme définitive. Il est impossible,
croyons-nous, de lire l'exposé de cette doctrine sans se souvenir
de la théorie que Damascius avait développée au sujet du temps
et du mouvement, et que Simplicius nous a conservée. L'influence
de Simplicius, si reconnaissableen ce que les Scotistes et les Occa-
mistes ont enseigné au sujet du lieu, se fait également sentir ici.
Cette influence fut certainement très grande au commencement
du xive siècle ; au moment où, sur nombre de points, les philo-
sophes délaissaient la pensée péripatéticienne, elle leur fournit,
à maintes reprises, des solutions propres à remplacer les thèses,
reconnues insoutenables, d'Aristote et d'Averroès.

Bien que la théorie du temps et du mouvement développée par
Jean le Chanoine soit d'inspiration néo-platonicienne, elle n'at-
teint cependant pas le terme oÙ cette inspiration la pousserait ;
elle ne va pas jusqu'à faille du temps une réalité distincte des
choses changeantes et mobiles.

« Le temps », au gré du Chanoine l, « ne se distingue pas
réellement du mouvemènt dans lequel il existe. » La preuve en
est que, par aucune puissance, fût-ce celle de Dieu, le mouvement
ne pourrait être réalisé sans que le temps le fût. « Le temps est

I. JOANNIS CANONICI Op. laud., lib. IV, quæsl. V, 3e dubitatio; éd. cit., fol. 44
'coll. c et d.



une passion du mouvement, et aucune passion n'est réellement
distincte du sujet qu'elle affecte... Mais le temps est formellement
distinct du mouvement, car la passion se distingue formellement
de son sujet... Matériellement donc, le temps et le mouvement
sorfTune chose, mais, formellement, ils sont distincts. »

Ce que l'on vient de dire du temps et du mouvement, on le

peut, d'ailleurs, répéter de l'instant et de l'état instantané (muta-
tum esse).

Avec des nuances, nous avons vu tous les disciples de Duns
Scot s'accorder, au sujet de la nature du mouvement, en une
même proposition

:
Le mouvement n'est pas une simple série

d'états pris, les uns après les autres, par une réalité permanente ;

il est une réalité essentiellement successive et coulante.
Cette doctrine séduisait même ceux qui ne s'avouaient pas

disciples du Docteur Subtil
; tel le Dominicain Grazadei d'Ascoli,

qui se proclame thomiste.
A la vérité, lorsqu'il s'agit de dire si le mouvement diffère réel-

lement de la forme acquise par ce mouvement \ Grazadei intro-
duit une distinction qui lui permet d'éviter les affirmations trop
catégoriques dans un sens ou dans l'autre.

Si par chose (res), on entend une nature qui a un sujet, on ne
peut pas dire que la forme acquise soit une chose et que le mou-
vement par lequel cette forme s'acquiert soit une autre chose ;

de cette façon, la forme et le mouvement ne sont pas réellement
distincts, car, de cette façon, une manière d'être d'une chose ne
diffère pas réellement de cette chose.

Mais si par chose (res), on entend, d'une manière plus large,
tout ce qui a, dans la nature, une existence positive, on pourra
dire que le mouvement est autre chose que la forme acquise, qu'il
en diffère réellement. « Il en diffère parce qu'il ajoute à cette
forme un certain mode, une certaine manière d'être, que la forme,
prise en elle-même, ne suppose pas. Cette diversité se marque
par plusieurs caractères.

» En premier lieu, le mouvement diffère de la forme en ce que
la forme pose simultanément la totalité de la chose qu'elle est ;

une forme complète pose simultanément la totalité de la chose
complète qu'elle est ; une forme incomplète pose simultanément
la totalité de la chose incomplète qui est de sa nature ;

le mou-
vement, au contraire, ne saurait, par sa nature même, avoir

i. Predarissime questiones litterales edile a fratre (;I\ATlADEO ESCULAXO... super
libros Arislo de physico auditu...; lib. III, lect. 111, qua?st. V; t'd. Venctiis, 150:),
fol. 31, col. b.



aucune existence simultanée ; il ne peut avoir qu'une continuité
successive.

» En second lieu, le mouvement diffère de la forme incomplète
qui se trouve déjà acquise par ce même mouvement, car il ajoute
à cette forme une certaine disposition ordonnée vers le complé-

ment [qu'elle va recevoir]
; pour nous exprimer d'une manière

encore plus propre, il ajoute à cette forme incomplète la conti-
nuelle réception du complément qui vient ensuite. »

Ces raisons sont celles qui déterminaient Jean le Chanoine à
regarder le mouvement comme une forme coulante réellement dis-
tincte du mobile et de la forme que ce mobile acquiert par le

mouvement ;
Grazadei ne va pas jusqu'à admettre la réalité de

cette forme coulante ; il n'en prononce même pas le nom ;
il est

visible, cependant, que sa pensée diffère très peu de celle du
Chanoine.

"

Elle s'en rapproche bien davantage en une autre circonstance.
Parmi les questions que notre dominicain a discutées à l'Uni-

verstié de Padoue se trouve celle-ci 1
:

Le temps a-t-il une exis-

tence dans la nature P

Dans ses Questions littérales sur la Physique d'Aristote, l'au-
teur reprend le même problème sous la forme suivante 2

:
Le

temps possède-t-il hors de l'âme son existence complète ? Il répète
presque textuellement ce qu'il avait dit à ce sujet dans sa quœstio
disputata, en y ajoutant, cependant, quelques précisions. Repro-
duisons cette dernière réponse.

« Le temps, dit Grazadei, existe d'une certaine manière hors
de l'âme, mais non pas d'existence complète.

» Pour comprendre cette affirmation, il faut considérer ce que
nous avons dit lorsque nous avons déterminé cette question. Le
mouvement, dont le temps est la mesure, est un changement qui
fait passer le mobile de ce qu'il était avant à ce qu'il est après.
Or, dans ce changement, qui est le mouvement, nous pouvons
considérer trois choses. En premier lieu, nous pouvons porter
notre attention sur la continuité de ce changement, continuité en
vertu de laquelle l'écoulement de ce changement n'a point d'arrêt
ni d'interruption. En second lieu, nous pouvons porter notre
attention sur la séparation établie entre deux parties du mouve-

i. Questiones fratris GRATIADEI DE ESCULO... per ipsum in florentissimo studio
patavino disputate feliciter. Quæst. XII

:
Utrum tempus habeat aliquod esse in

rerum natura. Ed. Venetiis i5o3. fol. 121-122.
2. Preclarissime questiones litterales edite a fratre GRATIADEO ESCULANO...

Lib. IV, lect. XXII, quœst. I; éd. cit., fol. 57, col. a.



ment par l'état intermédiaire qui les relie l'une à l'autre d'une
manière continue. Enfin, en troisième lieu, nous pouvons le con-sidérer à la fois de ces deux façons...

» De la première manière, le mouvement suppose quelque
chose de continu ; il existe hors de l'âme dans un mobile mû
d'une manière continue.

» De la seconde manière, il est pris comme discontinu
; il

n existe que dans la conception de notre âme ; en effet, la sépa-
ration établie entre deux parties du mouvement par un terme
moyen qui établit entre elles la continuité n'existe pas dans la
réalité extérieure ; c'est notre âme seule qui la fait.

» De la troisième manière, le mouvement est conçu comme
une discontinuité dans une continuité

; il existe alors partie dans
l'âme et partie hors de l'âme.

» Or, nous l avons dit, le temps suit le mouvement à la façon
d une passion de ce mouvement. Le temps pourra donc, lui aussi,
être considéré de trois façons différentes.

» En premier lieu, le temps peut être considéré comme suite
du mouvement pris de la première manière ; le temps est alors
une chose continue, comme le mouvement ; c'est seulement dans
la réalité extérieure à l âme qu 'il existe réellement

;
dans l 'âme,

dans l intelligence qui le connaît, il n'existe que par son espèce,
par son intention (per speciem) per intentionem).

)) En second lieu, le temps peut être pris comme conséquence
du mouvement considéré de la seconde manière

; c'est alors une
chose discontinue, et il existe seulement dans l âme ; la raison
en est la suivante :

Le passé, séparé de l'instant [présent] et non
soudé à cet instant, n'existe plus dans la réalité naturelle

;
là, il

n existe que parce qu 'il se continue avec l'instant présent. Il en
est de même du futur ; coupé de l'instant présent et dissocié d'avec
lui, il existe dans l 'âme et point dans la réalité extérieure ; dans
cette réalité, en effet, il n'existe que par l'ordre et la continuité
qui le rattachent au présent.

» Enfin, si l 'on prend le temps comme suite du mouvement
considéré de la troisième manière, on le concevra suivant sa nature
parfaite ; et alors il sera partie dans l 'âme et partie hors de l'âme.
Il est, en effet, dans le rôle du temps, d'être une mesure non pas
fictive, mais réelle

; elle est également dans son rôle, la disconti-
nuité qu 'il reçoit de la part de l 'âme. Quant à sa manière d'être
hors de l'âme, elle suppose un certain continu. Il est donc évi-
dent que le temps est pris selon sa nature parfaite lorsqu'il est pris
comme une discontinuité dans une continuité (ut discretum in



continuo) ; cette façon de le prendre, en effet, renferme, à la fois,

ce que le temps reçoit de l âme et ce qu 'il possède hors de l 'âme.
On voit ainsi que le temps existe, d'une certaine façon, hors de

l'âme, mais qu'il tient de l'âme son existence complète. »

C'est bien la doctrine de Jean le Chanoine que ces lignes expo-
sent avec une grande clarté.

Grazadei, d'ailleurs, est un esprit fort éclectique ; il ne s'est

pas contenté de prendre son inspiration auprès du Chanoine ; les

docteurs que celui-ci a combattus, comme Pierre Auriol ou Fran-
çois Bleth, lui suggèrent, eux aussi, diverses pensées.

C'est le désir de concilier Auriol et Jean le Chanoine, qui dicte

à Grazadei des propos tels que ceux-ci1
:

« La nature complète du temps n'exige pas seulement la dis-
tinction [en parties] ni seulement la continuité

;
elle exige l'une

et l'autre, chacune à sa manière.

» Que cette nature requière l'existence d'un certain continu,
cela est évident par ce qui précède. Il est de la nature du temps,

en effet, de ne pas exprimer un simple concept de notre âme, ou
une simple affection de cette âme ; elle doit nécessairement poser
hors de l'âme quelque chose à quoi se puisse appliquer l 'opéra-
tion de la mesure ;

mais ce que le temps pose hors de l'âme, c'est,

nous l'avons dit, un certain continu ; le continu, donc, concourt
d'une certaine manière à la nature du temps.

» Que la discontinuité (discretio) y concoure aussi à sa façon,
cela se voit sans peine... Nous pouvons dire, en effet, que la

mesure immédiate d'une chose quelconque est un nombre
; or

le temps est la mesure immédiate du mouvement ;
il est donc

évidemment de sa nature d'être un nombre ; et comme il est de
la nature du nombre de poser une discontinuité, on voit qu'une
certaine discontinuité est requise pour la nature parfaite du
temps. »

Enfin, c'est de François Bleth que Grazadei s'inspire lorsqu'il
écrit 2

:

« Une attention diligente nous montre que la discontinuité
appartient d'une manière formelle à la nature du temps... Seule,
la position du continu appartient matériellement au temps ; la
discontinuité lui appartient plutôt d'une manière formelle. »

Tandis qu'au sujet du mouvement et du temps, l'enseignement
du thomiste Grazadei d'Ascoli reproduit presque exactement celui

I. GRATIADEI Op laudlect. XXII, quæst. II; éd. cit., fol. 57, col. b.
2. GRAZADEI, loc. Cit.; éd. cit., fol. 57, coll. b et c.



du scotiste Jean le Chanoine, nous voyons la tradition scotiste
délaissée, à ce sujet, par l 'un des plus fidèles disciples du Docteur
Subtil, par Antonio d'Andrès.

Antonio d'Andrès a composé un traité Sur les trois principes 1

dont la Métaphysique aristotélicienne compose toutes choses
:

La
matière, la forme et la privation

; ce Traité des trois principes eut,
au Moyen Age, une grande célébrité.

Au début de ce traité, Antonio d'Andrès examine « si la mobi-
lité est le sujet de la Science physique » et l'examen de cette ques-tion le conduit à analyser la nature du mouvement.

Le mouvement local est, formellement, un rapport ; c'est, en
effet, un mouvement vers l'ubi, et l'ubi lui-même est formelle-
ment un rapport. Les autres mouvements sont des formes abso-
lues

; ces mouvements, en effet, tendent à l'acquisition de la sub-
stance, de la quantité ou de la qualité qui sont, formellement,
quelques choses d 'absolu « Or, je tiens que le mouvement ne
diffère pas réellement de la forme à laquelle il tend

; c'est ce que
le Commentateur affirme explicitement, au troisième livre des
Physiques, lorsqu 'll dit

:
Il y a deux opinions touchant le mouve-

ment ; l'une qui est l'écoulement de la forme, l'autre qu'il est la
forme même qui s'écoule

; la première est plus répandue, ajoute-
t-il, mais la seconde est plus proche de la vérité. »

Par ces déclarations, qui refusent à l'esse continuativum du
mouvement toute réalité distincte de resse discretum, Antonio
d 'Atidrès rejette la doctrine scotiste et fraye la voie aux théories
nominalistes.

IV

LA NATURE DU MOUVEMENT ET, EN PARTICULIER, DU MOUVEMENT
LOCAL SELON PIERRE AURIOL ET GRÉGOIRE DE RIMINI. OPINION

DE CE DERNIER AU SUJET DU TEMPS.

L exemple d Antonio d '.A-ndrès nous a montré que les Fran-
ciscains n étaient pas unanimes à faire du mouvement une réalité
essentiellement successive et coulante

; c'est que l ordre des

I. Tria principia CLARISSIMI DOCTORIS ANTONII ANDREE secundum doctrinamdoctoris subtilis Scoti. Nec non ét expositio FRANCISCI MAYRONIS DOCTORIS ILLUMI-
NAT! super octo libros phisicorum valde utilis et brevis juxta Ari. propositiones
et demonstrationes, et formalitstea EJUSDEM. Colophon : Impressum in inclita
Civitate Ferrarie regnante Hercule Duce secundo per Magistrum Laurencium derubeis de Valentia. Anno domini MCCCCLXXXX. V Idus Madii.



Mineurs n'était pas soumis seulement à l'influence philosophique

de Duns Scot
;

il l'était aussi à celle de Pierre Auriol
; or, sur la

nature du mouvement et, particulièrement, du mouvement local,

Auriol professait une opinion directement opposée à celle du Doc-

teur Subtil.
Auriol déclare « que le terme propre du mouvement local est

le lieu, d'où ce mouvement tire son nom », et que ce n'est pas
l'uúi comme le prétend Duns Scot. Mais à ce mot lieu, il donne
ici un sens tout géométrique, essentiellement différent de celui

que lui attribue le Péripatétisme. Qu 'oii en juge par cette cita-
tion 1

:

« S'il était possible de poser des dimensions ou quelque autre
distance, tout en excluant toute autre grandeur, le corps qui s'avan-
cerait suivant cette distance serait dit mû de mouvement local.
C'est ce dont admettent la possibilité ceux qui prétendent que le

mouvement se pourrait faire dans le vide. Leur affirmation se
tire, en effet, de ceci seulement qu'ils imaginent le vide comme
ayant, en l'absence de tout corps', longueur, largeur et profon-
deur. L'étendue (magnitudo), donc, en laquelle se fait le mouve-
ment local, n'est point du tout requise pour que le mobile ait,

avec elle, une commune mesure, ni pour qu'il lui soit présent,
ni pour qu'il la touche

;
elle sert uniquement à fournir une lon-

gueur ou distance suivant laquelle s'avance le mobile. Mais cette
longueur, on ne pourrait la regarder comme permanente, à moins
d'admettre l'existence de dimensions séparées qui pénétreraient le
mobile

;
elle est donc successive. Or, cette distinction successive

ou cette succession distincte, ce n'est pas autre chose que le mou-
vement local. Il est donc manifeste par là que le mouvement local
réside immédiatement dans le mobile par une certaine grandeur
qui demeure en repos (sdcunduln aliquam magnitudinem quies-
centem), et non par quelque communauté de mesure ni par quel-

que présence ;
il y est sous forme d'un cours successif qui est

mesuré par cette grandeur (secundum successivum decursum
mensuratum per eom). De là vient que la division du mouvement
local se fait par la division de la grandeur et que la continuité de
la grandeur entraîne la continuité du mouvement local. »

Bien qu'il s'y efforce, Auriol ne parvient évidemment pas à
chasser de sa raison la pensée de dimensions séparées, capables
d'exister indépendamment de tout corps, de persister dans le vide,

i. Commentariorum in primum librum Sententiarum Pars Prima. Auctore
Petro AUREOLO Verberio. Romse. MDXCVI. Dist. XVII, art. IV, p. 452, col. b, et
p. 453, col. a.



de traverser les corps sans en interrompre la continuité
;

le mou-
vement local n'est alors pour lui que le changement de longueur
de ces dimensions immobiles successivement interceptées par le

corps mobile. Il a beau s'autoriser, tout aussitôt, de l'opinion du
Commentateur ;

il est clair que rien n'est plus étranger à toute la
tradition péripatéticienne que cette définition purement géomé-
trique du mouvement local.

Pierre Auriol paraît avoir inspiré ce que Grégoire de Rimini
écrit du mouvement local et, tout d'abord, les attaques qu'il dirige
contre l'ubi admis par tous les Scotistes, sauf Antonio d'Andrès.

Selon les disciples du Docteur Subtil, cet ubi, attribut réel que
le lieu engendre dans le corps logé, est le véritable terme du mou-
vement local ;

c'est un certain ubi, et non point un certain lieu,
qui est gagné par le mobile au cours d'un tel mouvement, tandis

que le même mobile délaisse non pas un autre lieu, mais un autre
ubi.

Grégoire de Rimini s'inscrit en faux contre cette doctrine, et
sur tous les points 1.

« Je pose, dit-il, deux conclusions
:

» Voici la première
:

Aucune chose, lorsqu'elle se meut,
n'acquiert une réalité quelconque, du genre des réalités perma-
nentes, distincte de cette chose, et qui soit formellement inhérente
à cette chose lorsqu'elle se trouve en un lieu.

» Voici maintenant la seconde
:

l'ubi n'est point une réalité
distincte du lieu et du corps logé. »

Que l'ubi ne soit pas autre chose que le lieu, Grégoire de Rimini
l'établit par des considérations qui devaient sembler particulière-
ment fortes aux Nominalistes. « Toute question, dit-il, qui est faite

au moyen de termes interrogatifs qui appartiennent au prédica-
ment ubi est une question qui s'enquiert du lieu ; toute réponse
donnée au moyen de termes de cette même catégorie, répond au
sujet du lieu. Ces interrogations, en effet, ont des sens équiva-
lents

:
Où (ubi) est Socrate ? Et

:
En quel lieu est Socrate ?... De

même, si quelqu'un demande, au sujet de Socrate
:

Où (ubi)
est-il ? on lui fournit des réponses convenables en disant

:
Il est à

l'église, il est à l'école » ; et ces réponses désignent le lieu où se
trouve Socrate.

» De ces remarques il résulte évidemment que, selon l'inten-
tion de Boèce, l'ubi signifie le lieu

;
selon sa véritable attribution,

i. GRECORII DE ARDIINO Lectura in secundo Sententiarum, dist. VIa., qujpst. la,
art. II.



ce prédicament ubi ne désigne nullement une réalité inhérente au
sujet, mais une réalité qui lui est extrinsèque, à savoir le lieu. »

Pour attribuer à l'ubi une réalité intrinsèque au corps logé, le

Docteur Subtil et ses disciples s'étaient servis de la définition de

ce prédicament donnée par Gilbert de la Porrée. Grégoire de

Rimini n'hésite pas à récuser cette autorité.

« L'Auteur des Six principes, dit-il, parle, en ce petit livre,
d'une manière figurée et fort impropre

;
aussi, beaucoup d'au-

teurs, qui prennent ses paroles au sens propre, sont-ils déçus par
elles. Gilbert n'entend nullement affirmer que l'ubi soit une réa-
lité, nommée circonscription, distincte du lieu et du corps logé,

et existant en ce dernier... Il veut seulement, par ces paroles,
indiquer à quoi est proprement attribué le prédicament ubi. »

Cet ubi, qui n'est pas une réalité distincte du lieu, ne saurait
être ce qui s'acquiert dans le mouvement local. A l'appui de cette
proposition comme à l'encontre des propositions qui la contredi-

sent, Grégoire de Rimini accumule les arguments :

« Si tout mobile qui se meut d'une manière continue ))

acquérait constamment un nouvel ubi en perdant l'ubi précédant,

comme le prétend Duns Scot, « il se mouvrait à la fois de deux

mouvements distincts ; en effet, tout corps qui se meut de mou-
vement local, qui passe d'un lieu à un autre, acquiert graduelle-
ment un lieu nouveau et se meut selon le lieu ; si, en même temps,
il acquérait continuellement un nouvel ubi, il se mouvrait égale-

ment selon l'ubi ;
il se mouvrait donc de deux mouvements dis-

tincts. ))

Que le mouvement local ne puisse avoir pour objet l'acquisi-
tion graduelle d'un ubi nouveau, Grégoire de Rimini l'établit

encore en invoquant l'autorité de Gilbert de la Porrée
: (( L'Au-

teur des Six principes dit que la sphère suprême n'a pas d'ubi, car
aucun corps ne la circonscrit

;
il n'est donc pas vrai que toute

chose qui se meut de mouvement local acquière à chaque instant

une réalité telle que serait l'ubi. »
C'est donc le lieu, et non pas l'ubi, qui est la réalité continuel-

lement acquise et perdue au cours du mouvement local ;
Grégoire

l'affirme comme Auriol l'avait affirmé.
C'est cette réalité permanente, successivement acquise ou per-

due, et non pas quelque autre réalité essentiellement successive

et coulante, qui, au gré de notre Augustin, constitue le mouve-
ment local lui-même.

« La première conclusion que nous ayons à prouver, dit Gré-



goire de Rimini \ c'est que le mouvement n'est qu'une entité
distincte de toutes les entités permanentes.

» La seconde conclusion, c'est qu'il n'existe hors de l'intelli-
gence aucune entité, distincte de toutes les choses permanentes,
et présentant les caractères que nos adversaires attribuent au chan-
gement.

» Lorsqu 'tin objet est en mouvement, il ne nous présente pas
trois choses distinctes

:
En premier lieu, une chose qui se meut ;

en second lieu, une chose qui est acquise
; en troisième lieu, une

chose distincte de chacune des deux précédentes et distincte de
leur ensemble, chose qui, selon l'opinion que nous avons exposée,
serait le mouvement. Il y a une chose que le mobile acquiert sans
cesse ; par rapport à cette chose, il est incomplètement en acte
et il tend sans cesse à compléter cet acte ;

c'est cette chose-là qui
est le mouvement. »

Considérons, par exemple, le mouvement d'altération. Au sein
du sujet de ce mouvement, « il y a une qualité qui se fait conti-
nuellement...

; c est cette qualité qui est l'altération
; l'altération

n'est donc nullement une semblable réalité successive, distincte
de la qualité même qui se fait ».

Considérons de même le mouvement local. « Toutes les fois.

que les propositions suivantes seront vraies au sujet d'un certain
corps :

Ce corps peut être, à un certain instant, en un lieu dans
lequel, immédiatement auparavant, il ne se trouvait pas ou dans
lequel ses parties ne se trouvaient pas toutes ;

immédiatement
après cet instant, il ne sera plus en ce lieu, mais il sera en un lieu
où il n'est pas à ce même instant

; ce corps pourvu de lieu sera
vraiment en mouvement local. Mais pour que ces propositions,
puissent être formulées, il n est pas nécessaire d imaginer une-
chose qui ne soit pas comprise au nombre des réalités perma-
nentes. »

« Tout ce qui se meut de mouvement local, dit encore Grégoire
de Rimini, acquiert sans cesse, d'une manière transitoire (parti-
biliter) une certaine réalité permanente ; en effet, tout ce qui se-
meut ainsi se meut d 'un lieu à un autre (et nous prenons ici le
mot lieu au sens communément reçu)

; on voit donc que toute
chose qui se meut d 'iin mouvement local est une chose perma-
nente ; partant, on n 'a nullement à poser une certaine réalité,

I. GREGORII DE ARIMINO Lectura in secundo Sententiarum; dist. I, auœst. IV..
art. 1.



distincte de toute réalité permanente, qui serait le mouvement
local. »

Ainsi le mouvement d'altération, c'est la qualité même que le

sujet acquiert graduellement ; le mouvement local, c'est le lieu

dont le mobile s'empare d'une manière transitoire ; c'est encore,
selon les expressions diverses dont use Grégoire de Rimini, l'éten-
due (magnitudo), variable d'un instant à l'autre, que ce mobile
vient successivement occuper, l'espace (spatium) qu'il parcourt

en son continuel changement de place
;

il semble qu' « en prenant
le mot lieu au sens communément reçu », notre auteur le prenne
surtout au sens purement géométrique que lui donnait Auriol ;

quoi qu'il en soit, il est illusoire d'attribuer le mouvement local

à une certaine forme essentiellement successive intrinsèque au
mobile.

Devant la théorie qu'il développe, Grégoire de Rimini voit se
dresser une objection

; cette objection est fournie par l'argument
même que Duns Scot avait invoqué lorsqu'il avait voulu ratta-
cher le mouvement local à une forma fluens intrinsèque au
mobile

:
Un corps peut se mouvoir localement bien qu'il soit

dépourvu de tout lieu. Voici comment Grégoire expose cette objec-
tion 1

:

« S'il n'y avait, s'il ne pouvait y avoir aucun mouvement local

sans qu'un certain volume ou qu'un certain espace fût acquis par
le mobile, il en résulterait qu'il serait impossible qu'un corps fût
mû localement sans que ce corps acquît un certain espace. Or,
cette conséquence est fausse. Il est certain, en effet, que Dieu
pourrait anéantir tous les corps du Monde autres que l'orbe de
la Lune ; qu'il pourrait, cependant, continuer d'exercer sur l'in-
telligence qui meut cet orbe une influence identique à celle qu'il

exerce actuellement ; que cette intelligence pourrait continuer
d'agir sur cet orbe, en vue de lui imprimer un mouvement de rota-
tion, exactement comme elle agit maintenant. Il est certain aussi

que Dieu pourrait créer un Ciel unique et plein, anéantir tout autre
corps, et faire tourner ce Ciel comme il fait actuellement tourner
le premier mobile. Cela posé, il est clair que l'orbe de la Lune
ou que ce Ciel plein se mouvrait de mouvement local

;
il n'existe-

rait cependant ni volume ni réalité permanente d'apcune sorte
qu'il pût acquérir. »

Si l'on admet la réalité de tels mouvements locaux, il semble

1. GRÉGOIRE DE RIMINI, loc. cil., art. II.



impossible de ne pas déclarer, avec Duns Scot, que le mouvement
local consiste en une certaine forma fluens intrinsèque au mobile.

Aussi Grégoire de Rimini n'hésite-t-il pas à déclarer, tout aussi
nettement que l eut fait Averroès, que de tels mouvements sont
impossibles

: « Lors même que l'intelligence appliquerait sa vertu
motrice au Ciel exactement comme elle la lui applique actuelle-
ment, elle ne mettrait pas le Ciel en mouvement local et le Ciel
ne se mouvrait point ; il ne serait donc pas exact de dire que cette
intelligence meut le Ciel ou que le Ciel se meut de mouvement
local. Il serait étrange que quelqu'un pût concevoir le contraire,
De même qu'un sujet ne peut éprouver un mouvement selon la
qualité [mouvement d'altération] sans acquérir ni perdre aucunequalité, de même il est impossible qu'un corps se meuve selon le
lieu sans acquérir aucun lieu, sans en perdre aucun, sans éprou-
ver aucune sorte de changement relatif au lieu. Or, toute acqui-
sition de lieu, tout changement relatif au lieu serait impossible
si le Ciel existait seul dans la nature et qu 'il n existât aucun autre
corps. »

En effet, c est bien là, semble-t-il, l'enseignement même du
sens commun ; mais au temps de Grégoire de Rimini, les décrets
d 'Étienne Tempier exigeaient que les maîtres de Paris crussent
le contraire ; et, depuis Newton, la Dynamique déclare que d'un
Monde sphérique, isolé dans l 'espace, on peut décider s'il tourne
ou ne tourne pas. C est ici que se trouve le cœur même du débat
sur la nature du mouvement local. Les successeurs de Grégoire
de Rimini n'en douteront aucunement ; là porteront les efforts de
toutes les argumentations.

Puisque Grégoire rejette la théorie du mouvement qu'avait
exposée Jean le Chanoine, il est bien clair qu'il n'adoptera pas
la théorie du temps que cet auteur avait construite. En fait, unebonne partie de ce que le Philosophe augustin a écrit au sujet du
temps est expressément consacré à réfuter l'opinion du Philosophe
scotiste 1.

« Déjà, dit Grégoire, cette opinion a été, je pense, suffisam-
ment réfutée en tant qu elle regarde le mouvement comme uneréalité distincte du mobile et de la chose acquise par ce mobile

,*Pour le moment, donc, je n insiste pas à l'encontre de cepoint
; j argumente seulement contre ce que cette opinion dit du

temps et de l'instant. »
Cette opinion prétend que, « pour l existence d une réalité suc-

i. GREGORII DE ARIMINO Op. laud., lib. II, dist. II, quæst. I, art. 1.



cessive, il n'est pas nécessaire que toutes les parties de cette réalité

existent simultanément, ni qu'une partie quelconque existe simul-

tanément en totalité ; il est seulement exigé que ces parties soient

les unes après les autres et qu'il existe, en acte, un certain indi-
visible établissant la continuité de ces parties les unes avec les

autres. »

« Mais la continuation de ces parties [qui ne sont pas en acte]

par l'intermédiaire d'un instant qui est en acte est quelque chose
d'inintelligible. En effet, ce qui est un pur néant (omnino nihil) ne
saurait être soudé ni mis en continuité soit avec quelque chose
qui existe soit avec quelque chose qui n'existe pas ; sans quoi, on
pourrait former une longue farandole d'hircocerf, de tragélaphes

et de chimères ;
rien de plus absurde. »

D'ailleurs, Grégoire de Rimini rejette absolument l'existence de

l'instant indivisible, comme il a rejeté l'existence du point et de

tout autre indivisible ; et cette négation emporte encore la théorie
du temps proposée par Jean le Chanoine et par ses partisans.

Quelle est donc leur erreurP « C'est de vouloir que le mouve-
ment et aussi le temps soient des réalités véritables à l'exis-

tence desquelles notre âme ne fait rien, tandis que le Commen-

tateur déclare que le mouvement et le temps n'ont pas [par
eux-mêmes], une existence complète ; leur existence est composée

par une action que l'âme exerce sur ce qui, en eux, est chose exté-
rieure à l'âme. »

Grégoire ne suivra donc pas Pierre Auriol ;
il n'admettra pas

que le temp& n'a, hors de l'intelligence, aucune sorte d'existence
;

contre cette opinion, il invoquera, comme Jean le Chanoine,
l' « articulus parisiensis )) condamné par Étienne Tempier ;

il

admettra que la réalité extérieure fournit à notre esprit quelque
chose sur quoi cet esprit exerce son action afin de donner l'exis-

tence au temps. Que sera-ce donc, à son gré, que le temps ? Il

va nous le dire
:

« Un corps mû continuellement et régulièrement, c'est cela le

temps (corpus continue et regulariter motum est tempus). Cette
proposition, je la prouve comme suit

:
Tout ce qui nous permet

de mesurer la longueur (mora) des repos et des mouvements, et
aussi la durée des choses, est un temps. Mais un corps mû conti-
nuellement et régulièrement nous le permet. Donc il est le temps.

» La majeure est évidente par le commun parler des hommes

au sujet du temps. D'une chose qui a un mouvement plus prolongé
(diuturnior) qu'une autre, qui se meut plus longuement (diutius),
nous disons qu'elle se meut pendant un temps plus grand ; si elle



se meut moins longuement, nous disons qu'elle se meut moins
longtemps ; nous disons que deux choses se meuvent pendant des
temps égaux si leurs mouvements sont également longs. Il en est
de même des repos et, aussi, de la durée des choses... C'est par le

temps que nous mesurons tout cela, et non par quoi que ce soit
d'autre, comme on le voit

; partant, tout ce à quoi ces caractères
conviennent est un temps. e

» Expliquons maintenant la mineure. S'il existe quelque corps
qui se meuve de mouvement continuel et régulier, quiconque le
sait peut mesurer et connaître, des autres corps, combien ils se
meuvent, quels se meuvent plus longuement et quels moins lon-
guement.... C'est de cette manière qu'à l'aide d'une horloge, et,
aussi, à l'aide des corps célestes, nous connaissons avec précision
la longueur (mora) des mouvements des autres corps ; et nous le
pourrions faire à l'aide d'autres corps, s'il en était d'autres qui
fussent mus de mouvement continuel et régulier et s'il nous était

connu qu'ils se meuvent de la sorte (et ita possemus per alia, si

qua continue et regulariter moverentur, et ea sic moveri nobis
notum esset). Par un semblable mouvement, nous pouvons aussi
connaître combien dure une chose temporelle, combien de temps
un corps immobile demeure en repos, quelles sont les choses qui
durent plus longtemps, quelles moins longtemps, quelles aussi
longtemps.

» Par là, il est évident que pour connaître ce que nous avons
dit, on n'a aucun besoin d'une chose distincte du mouvement, du
mobile et des autres réalités permanentes, d'une chose semblable
à celles qu'imaginent ces personnes dont nous avons plus haut
fait mémoire.

» Il y a plus
;

si une telle chose existait, aucunement et de nulle
manière, elle ne serait utile pour mesurer ainsi les mouvements,
les repos, les durées des autres choses

;
elle serait, en effet, entiè-

rement cachée, absolument inconnue ou, tout au moins, elle serait
Q10ins connue qu'il ne faudrait pour qu'on pût, par son intermé-
diaire, acquérir, au sujet des autres choses, des renseignements
de cette sorte. Qui donc pourrait effectuer une mesure au moyen
d'une chose inconnue P »

Dès lors, « l'avant et l'après » (prius et posterius) ou bien le
passé et le futur ne doivent pas être conçus comme les parties
constitutives de cette essence que nous nommerions le temps, car
çela est absolument Impossible, comme on l'a prouvé ci-dessus.
On doit les comprendre comme désignant l'existence passée, l'exis-
tence présente, l'existence future (fuisse, esse et fore) et les mutuel-



les incompatibilités de ces existences, pour ce même mobile mû
d'une manière continuelle ; et je ne dis pas, tout court, l'existence
passée ou présente ou future, mais l'existence ici ou là, l'exis-
tence en tel état ou en tel autre, l'existence accompagnée d'un
mode selon lequel on puisse dire d'une chose qu'elle se meut.

« Prenons exemple d'un corps continuellement mû de mouve-
ment local. Un tel corps a été quelque part où il n'est plus ; il
est quelque part où il n'était pas immédiatement auparavant ;

immédiatement après, il sera quelque part où il n'est pas... Lors
donc qu'on dit du temps qu'il se divise en passé et avenir, voici
quel est le véritable sens de ces mots :

Le mobile, mû de ce mou-
vement continuel à l'aide duquel, comme nous l'avons expliqué,
nous mesurons les longueurs (moras) des mouvements, a été quel-
que part où il n'est plus, et, aussitôt après, il sera là où il n'est
pas. »

De même peut-on définir avec précision le sens du mot instant
:

« Lorsqu on dit qu'une chose se fait en un instant, on n'entend
pas que cette chose se fait dans une autre chose, quelle que soit
d'ailleurs celle-ci, qui serait appelée instant... Un tel sens serait
par trop stupide... On entend signifier que cela se fait tout entier
pendant que le Ciel ou quelque autre corps mû continuellement
est en tel ou tel lieu marqué, où il n'était pas immédiatement
avant, où il ne sera plus immédiatement après ;

de telle sorte que
rien de cette chose n'a été fait alors que le mobile n'était pas en
ce lieu-là, et que rien, de cette même chose ne commencera de se
faire tandis que le mobile sera en un autre lieu... C'est ainsi qu'il
faut entendre, si l'on veut la bien comprendre, cette locution
usuelle

:
La production de telle chose a pour mesure un instant,

que le mot mesure y soit ou non pris au sens propre.
» De même, on dit qu'une chose a été faite durant un certain

temps lorsqu une partie de cette chose a été faite tandis que le Ciel
était en un lieu précédent et qu'une autre partie sera faite tandis
que le Ciel sera en un lieu suivant. »

Le temps donc, selon Grégoire de Rimini, c'est toute horloge.
Et qu 'est-ce qu une horloge ? Tout corps mû d'une manière conti-
nuelle et régulière (corpus continue et regulariter motum), pourvu
qu 'un tel corps existe et que nous sachions qu'il est mû continuel-
lement et régulièrement (si qua continue et regulariter moveren-
tur, et ea sic moveri nobis notum esset). Mais comment, sans hor-
loge, saurons-nous qu'un corps est mû de mouvement régulier ?
Cela, Grégoire de Rimini ne nous le dit pas. Il laisse sans réponse
le difficile problème qu'est le choix de l'horloge première.



Ce problème, cependant, ses prédécesseurs immédiats et ses
contemporains avaient tenté de le résoudre ; quelles étaient les
solutions proposées, c'est ce que nous verrons bientôt.

V

LE MOUVEMENT SELON GUILLAUME D'OCKAM

La théorie qui fait du mouvement une certaine réalité purement
successive et coulante, surajoutée au mobile et à la forme perma-
nente acquise par ce mobile, n'a pas eu d'adversaire plus déter-
miné ni plus opiniâtre que Guillaume dOckam. Celui-ci ne perd,
en ses ouvrages, aucune occasion de la combattre et son Traité des
choses successives a pour objet propre de la réfuter. Voici, en
effet, en q(l'ls termes débute ce Traité \

« C'est une opinion commune que le mouvement, le temps et
le lieu sont certaines choses distinctes du mobile et du corps logé ;

aussi faut-il voir quelle fut, à cet égard et, en premier lieu, au
sujet du mouvement, l'intention du Philosophe et du Commen-
tateur. »

Guillaume d'Ockam, avant de considérer le mouvement, s'en
prend à ce changement subit qu'est la transformation substan-
tielle (mutatio). « II nous faut prouver d'abord, dit-il2, que le
changement subit n'est pas une certaine chose distincte, en sa
totalité du mobile ou de la chose mue, du terme acquis ou perdu,
et des autres choses qu'on regarde comme des réalités perma-
nentes. »

Pour démontrer cette proposition, le Venerabilis Inceptor invo-

que son principe favori3
:

Frustra fit per plura quod potest fieri
per pauciora. Or, « pour sauver le changement, il est inutile d'ad-
mettre une chose autre que la matière première, la forme et
J'agent, c'est-à-dire autre que les réalités permanentes. Pour que
le changement ait lieu, en effet, il suffit que la matière première
ait une forme qu'elle n'avait pas auparavant. Mais pour que la
matière première ait une certaine forme, il est inutile de supposer
autre chose que la matière, la forme [et l'agent]

; et par ce fait

I. Tractalus de successivis editus a GUILLELMO DE OCHAM, cap. 1; Bibl. Nat.,
fonds latin, ms. n° 16130, fol. 131, col. b.

2. GUILLAUME D'OCKAM, loc. cit.
3. GUILLAUME D'OCKAM, loc. cit.; ms. cit., fol. 131, col. b.



qu'auparavant, la matière n'avait pas cette forme, il n'est pas, non
plus, nécessaire de poser une réalité autre que laimatière et la
forme. Il n'existe donc pas, outre les réalités permanentes, une
chose différente qui serait le changement brusque. »

« Cela vu au sujet du changement brusque, poursuit notre
auteur *, nous allons prouver qu'aucun mouvement n'est une cer-
taine chose distincte, en sa totalité, des réalités permanentes.

)) Nous le montrons d'abord, en général. En effet, si le chan-
gement brusque (mutatio) ne désigne pas une certaine chose dis-
tincte, en sa totalité, de toutes les réalités permanentes, il en
résulte que le mouvement, pour la même raison, ne désigne pas
non plus une telle chose

; car il n'y a pas plus de raison pour que
cela soit vrai du changement brusque que du mouvement

)) Cette même conclusion se peut montrer d'une manière spé-
ciale. » Et Ockam de passer successivement en revue le mouve-
ment local, le mouvement d'altération, le mouvement de dilata-
tion, et de prouver par multiples arguments qu'aucun d'eux n'est
une réalité successive surajoutée aux réalités permanentes.

De cette longue discussion, citons seulement ce passage 2 qui
caractérise si bien la méthode suivie par notre auteur :

« Lorsqu'on dit
:

Les paroles n'existent pas simultanément, on
prétendra peut-être que cette non-simultanéité (non-simultanei-
tas) des parties est quelque chose. Nous répondrons que cette
fabrication de noms à l'aide d'adverbes et d'autres termes syn-
catégoriques engendre une multitude de difficultés et induit beau-
coup de gens en erreur. Bien des personnes s'imaginent, en effet,
que, de même qu'il existe des noms distincts, il existe des choses
distinctes qui leur correspondent

; de telle manière qu'il y ait dis-
tinction entre les choses signifiées comme il y a distinction entre
les noms qui les signifient. Mais cela n'est pas exact ; parfois les
choses signifiées sont les mêmes alors qu'il y a diversité dans la
façon de les exprimer. Ainsi donc, la non-simultanéité n'est pas
une réalité différente des choses qui peuvent exister en même
temps ;

mais elle signifie que ces choses n'existent pas en même
temps.

» En ces temps modernes, à cause des erreurs qui sont issues
de l usage des termes abstraits, il vaudrait mieux, en faveur des
simples, ne point se servir de termes abstraits

; il vaudrait mieux
s exprimer au moyen de verbes et d'autres termes syncatégoriques,

I. GUILLAUME H'OCKAM, loc. cit.; ms. cit., fol. 1.12, col. b.
2. GUILLAUME D'OCKAM, loc. Cil.; ms. cit., fol. 132, col. d.



tels qu'ils ont été institués tout d'abord, que de fabriquer de sem-
blables termes abstraits et d'en user. Je dis plus

:
Si l'on ne fai-

sait pas usage de tels mots abstraits, il n'y aurait guère de diffi-
cultés au sujet du mouvement, du changement et autres choses
de ce genre. »

Au commencement de la seconde partie du Tractatus de succes-
sivis, partie dont l'objet propre est l'étude du temps, Ockam
revient sur les caractères du mouvement. Voici, en effet, en quels
termes commence cette partie 1

:

« Au quatrième livre des Physiques, au chapitre du temps, le
Philosophe, recherchant ce qu'est le temps, cite certains raison-
nements par lesquels on prouve que le temps n'existe pas... Ces
raisonnements ne sont pas absolument sophistiques

;
d'une cer-

taine manière, ils sont concluants
;

ils suffisent, en effet, à prou-
ver que le temps n'est pas une certaine chose distincte, en sa
totalité, de toute réalité permanente et de toutes les réalités per-
manentes.

» Nous avons déjà dit du mouvement qu'il n'est pas une cer-
taine chose, distincte, en sa totalité, de toutes les réalités perma-
nentes ou de toute réalité permanente ; sachons donc qu'il faut, de
même, imaginer que le temps n'est pas une certaine chose dis-
tincte, en sa totalité, de toutes les réalités permanentes. Ce nom :

temps implique les mêmes choses qu'implique ce nom : mouve-
ment ; or, parmi ces choses, il en est qui existent hors de notre
âme, et il en est d'autres qui ne sont pas, qui n'existent pas hors
de l'âme, bien que l'âme puisse les penser.

» C'est pourquoi le Commentateur dit, au commentaire 88,
que le temps et le, mouvement n'ont pas encore une existence com-
plète, mais que leur existence est composée d'une action de l'âme
et de ce qui, en eux, existe hors de l'âme ; les êtres complets, au
contraire, sont ceux à l'existence desquels l'âme ne fait rien.

» Nous montrerons plus loin qu'il faut concevoir le temps ainsi
qu'il vient d'être dit

;
de même devons-nous comprendre que le

mouvement, le changement [substantiel] et autres êtres de même
sorte qui impliquent succession, n'ont aucunement une existence
complète ; c'est-à-dire que ce ne sont pas des êtres complets, dis-
tincts, en leur totalité, des choses permanentes ; que leur exis-
tence est composée [de certaines choses qui existent en dehors de
l'âme] et d'une action exercée par l'âme sur ce qui n'est pas en

i. Tractatus de successivis edilus a GUILLELMO DE OCIIAM, ms. cit., cap. II;
fol. 137, col. d, et fol. i38, col. a.



dehors d'elle
;

certaines choses, donc, que ces noms impliquent,

n ont pas d'existence hors de l'âme, bien qu'elles puissent être
pensées par l'âme, tandis que certaines autres choses, également
impliquées par ces noms, existent hors de l'âme.

» Par exemple, tant qu'un mouvement dure, il faut qu'il y ait
quelque chose à venir, qui n'a pas d'existence hors de l'âme bien

que l'âme puisse le penser ; cependant il y a ce dont ce nom :

mouvement, implique l'existence réelle. Il faut donc qu'il y ait
quelque chose d'extérieur à l'âme, et quelque chose qui n'existe

pas hors de l'âme, bien que cette dernière chose puisse être
pensée par l'âme. Voilà pourquoi le Commentateur dit que le

mouvement n'a point une existence complète, si ce n'est par
l'âme.

» Exemple
:

Ce nom :
échauffement, implique un corps qui a

de la chaleur et qui manque d'une chose qu'il aura dans l'avenir.
Ce nom :

échauffement, donc, implique le sujet qui est échauffé
et qui existe réellement hors de l'âme ; semblablement, il implique

un certain degré de chaleur qui n'existe pas hors de l'âme.
L'échauffement n'a donc pas, hors de l'âme, une existence com-
plète, c'est-à-dire que ce que ce nom implique n'existe pas tout
hors de l'âme. Mais l'existence de l'échauffement est complétée par
l'âme, c'est-à-dire que tout ce que ce nom implique peut être
conçu par l'âme.

» Cela, il le faut répéter uniformément au sujet de toutes les
choses successives

;
toutefois, il ne le faut pas formuler, au sujet

du mouvement local, dans les mêmes termes qu'au sujet des autres
changements où sont produites des choses véritables, et voici
pourquoi

:
Lorsqu'un corps se meut de mouvement local, il n'est

pas nécessaire qu'on attende une [véritable] chose future
;

il suffit

que, dans l'avenir, une chose [maintenant existante] existe autre-
ment ou coexiste autrement au mobile... Dans les autres change-
ments, au contraire, on attend une certaine chose future qui n'a
encore, hors de l'âme, aucune existence réelle, bien qu'elle soit

connue par l'âme.
» On voit clairement par là comment le mouvement et le temps

n'ont pas, hors de l'âme, une existence complète, mais comment
ils acquièrent, par l'âme, une existence complète, ce qui signifie

que tout ce qui est impliqué par ces noms peut être conçu par
l'âme. »

Telle est la dissociation opérée par l'analyse d'Ockam dans ce
que les Scotistes nomment des réalités successives.

Dans ses Summlllæ comme en son Tractatus de successivis.



Guillaume d'Ockam nie formellement1 que le mouvement soit
une entité non comprise parmi les réalités permanentes.

« Pour qu'un corps se meuve 2, il suffit que, sans interruption
de temps ni de repos, continuellement et d'une manière transitoire
(partibiliter), le mobile acquière ou perde quelque chose... Pour
qu 'un corps blanchisse, il suffit qu'il acquière continuellement de
nouvelles parties de blancheur

; pour qu'il se meuve de mouve-
ment local, il suffit que, continuellement et sans repos, il acquière
un lieu après un autre, que, sans trêve, il se trouve successivement
en des lieux différents... On dit donc qu'un corps se meut d'une
manière continue lorsqu'à chaque instant, il est exact de dire que
ce mobile est en un lieu où il n'était pas auparavant, ou qu'il pos-
sède quelque chose qu'il ne possédait pas auparavant, ou qu'il ne
possède plus quelque chose qu 'il possédait. Ces propositions admi-
ses et toute autre proposition écartée, le mobile se meut vraiment

;
et cependant il n intervient ici aucune réalité qui ne soit perma-
nente, car le mobile est permanent et tout ce qui est acquis par le
mobile est permanent... Il n'y a donc là que des choses perma-
nentes ; mais comme ces choses permanentes ne sont pas simul-
tanées, qu'elles sont acquises l'une après l'autre, le mobile se meut
véritablement. »

« Le sens de cette proposition 3
:

Le mouvement est successif,
est celui-ci

:
Lorsqu'un corps se meut, ce qu'il acquiert ou perd,

il ne l'acquiert pas simultanément, mais successivement. Par con-
séquent, il ne faut point s'imaginer que le mouvement soit quel-
que réalité successive, totalement distincte de toute chose perma-
nente. »

En cette condamnation de la doctrine scotiste, Ockam s'accorde
pleinement avec Grégoire de Rimini ; il s'en sépare lorsqu'il
expose sa propre théorie.

« Par le mouvement local, dit-il 4, le lieu seul est acquis et il

n est rien acquis d'autre
; c'est pourquoi on le nomme local. Lors-

qu'un corps se trouve en un lieu, selon la doctrine du Philosophe,
il ne faut pas s'imaginer, comme le font quelques-uns, qu'il y ait
au sein du corps logé quelque chose qui soit distinct du lieu et

I. VENERABILIS INCEPTORIS FRATRIS GULIELÎMI DE VILLA HOCCHAM ANGLIE : ACHA-
DEMIE NOMINALIUM pRiNcipis : Sumniule in lib. Physicorum adsunt. Colophon

:Impressum Venetiis per Lazarum de Soardis. Anno i5o6, Die 17 Augusti. Partis
tertiae cap. V, fol. 14, col. d, et fol. 15, col. a.

2. GUILLAUME D'OCKIIAM, Op. laud., pars. III, cap. VI; édit. cit., fol. 15, coll. a
et b.

à. GUILLAUME D'OCKAM, Op. laud., pars III, cap. VII; éd. cit. fol. 15, col. c.
II. GUILLAUME D UCKAM, Op. laud, pars III, cap. X; éd. cit., fol. 17, col. a et b.



que le lieu dépose en ce corps. Pour qu'un corps soit en un lieu,

il suffit que le lieu soit, que le corps soit, et qu'il n'y ait rien d'in-
termédiaire entre le lieu et le corps. C'est donc en. vain qu'on
supposerait l'existence d'une telle chose déposée dans le lieu par le

corps logé.

» D'après ce qui précède, il est évident que lorsqu'un corps

se meut d'un mouvement rectiligne ou mêlé de rectiligne et de

circulaire, un lieu est acquis à chaque instant, lieu distinct de

celui que le mobile occupait auparavant.
» Lorsqu'un corps se meut d'un mouvement de rotation, il

demeure constamment au même lieu
;

mais, à chaque instant,

une partie différente du lieu correspond à une même partie du
mobile et inversement ; par conséquent, le mobile, pris en totalité,
demeure toujours au même lieu, en sorte que ce mobile, pris en
totalité, n'acquiert rien de nouveau ;

mais chacune des parties
acquiert constamment un lieu nouveau, différent du lieu qu'elle
occupait auparavant.

» Quant au mobile suprême, il n'est contenu par aucun autre
corps ; lors donc qu'il se meut, ni sa totalité ni ses diverses par-
ties n'acquièrent rien de nouveau. Toutefois, il acquerrait quelque
chose de nouveau s'il existait un corps dont il fût entouré

; en
outre, ses diverses parties regardent d'une manière qui change
d'un instant à l'autre certains corps qui demeurent immobiles en
leur lieu ; leur distance à ces corps augmente ou diminue

;
il se

meut donc vraiment de mouvement local, et cela non parce qu'il
acquiert quelque chose de nouveau, mais parce qu'entre ses diver-

ses parties et d'autres corps immobiles, il y a une distance qui
change d'un instant à l'autre.

» A cela, on pourrait faire cette objection
:

En toute altération,
il faut qu'une certaine qualité soit acquise ou perdue ;

de même,

en tout mouvement local, il faut qu'un certain lieu soit acquis

ou perdu. Je répondrai qu'il n'y a pas similitude entre ces deux

cas. Rien, en effet, n'est altérable que ce qui peut recevoir ou per-
dre une certaine qualité ; mais il existe un corps qui est mobile,
bien qu'il ne puisse être en un lieu, en prenant le mot lieu au sens
propre ; ce corps peut seulement servir de lieu à d'autres corps
et, d'instant en instant, ce lieu regarde de manière différente les

corps qu'il loge, en sorte qu'il se meut vraiment de mouvement
local. »

Selon la doctrine d'Ockam, donc, le mobile qui se meut de

mouvement local n'acquiert d'instant en instant aucune réalité
nouvelle

;
c'est, dans la philosophie du célèbre nominaliste, un



principe essentiel auquel il fait allusion en plusieurs de ses écrits,
témoin le passage suivant que nous relevons dans ses Questions
sur les livres des Sentences 1

:

« Le mouvement local n'est ni un effet absolu nouveau, ni un
effet relatif nouveau, et cela parce que'nous nions la réalité de
1 'ubi. Ce mouvement consiste simplement en ceci que le mobile
coexiste successivement avec des parties diverses de l'espace... »

Cette doctrine s'affirme de nouveau, et avec une netteté encore
plus grande, dans la dernière discussion (lUodlibétique qu'Ockam
ait soutenue.

L'ubi, dit Ockam 2, est un rapport dont il est oiseux d'admettre
l'existence. « Ce rapport, en effet, il n'y a pas lieu de le poser, si
ce n'est en vue du mouvement local, parce qu'en tout mouvement
local, quelque chose est acquis ou perdu. Mais dans ce but même,
il n 'y a pas nécessité de l 'admettre. La sphère ultime se meut de
mouvement local et, cependant, elle n'acquiert aucun ubi nou-
veau, car il n'y a pas de corps qui entoure la sphère ultime. Direz-
vous que la sphère ultime a, à l égard du centre, un rapport chan-
geant, parce que la Terre demeure immobile au centre, en sorte
que la sphère ultime se peut mouvoir autour d'elle ? Mais, au
contraire, cela nous donne notre proposition, que le mouvement
local peut exister sans l'acquisition d'un semblable ubi, car il est
manifeste que le Ciel n'est pas dans le centre à la façon dont il
serait dans un lieu, en sorte qu'il n'y a pas là un tel ubi. En outre,
si le Ciel tout entier était en continuité avec ce qu'il contient et
formait avec lui un seul et même corps, Dieu pourrait encore don-
ner à ce corps un mouvement de rotation ;

cependant, rien ne
demeurerait plus en repos. Enfin si Dieu produisait un corps
privé de tout lieu, il pourrait également mouvoir ce corps ; cepen-
dant, il n 'y aurait plus rien qui demeurât en repos et aucun ubi
ne serait plus acquis...

» Un corps peut, par le seul mouvement local, être quelque
part où il n était pas auparavant sans aucune acquisition ni perte
d un rapport quel qu 'il soit

; par cela seul qu'un corps se meut

i. Tabule ad diversa hujus operis MAGISTRI GUILIIELMI DE OCKAl\1 super quatuor
libros sententiarum annotationes et ad centilogii theologici ejusdem conclusio-
nes facile reperiendas apprirrie conducibiles. Colophon, à la fin des Questions
sur les livres des Sentences : Tmpressum est aulem hoc opus Lugduni perM. Johannem Trechsel Alemannum

: virum hujus arlis solerlissimum. Anno
domini nostri MCCCCXCV. Die cvera decima mensis novembris. Iii lib. II,
quæst. XXVI : Utrum potenfiœ sensitinc differant ab ipsa anima sensiiiva etin ter se.

2. Quotlibeta septem VENERABILIS INCEPTORIS FRATRIS GUILIIELMI DE OCKAM;
quod-lib. VII, quac?t. XI.



de mouvement local et qu'il est présent à un certain lieu, de telle
manière qu'entre ce lieu et lui, il n'y ait rien d'interposé, on dit
qu'il est quelque part où il n'était pas auparavant. Direz-vous
qu'en tout mouvement, quelque chose est acquis ou perdu par
le mobile ? Je réponds par une négation ; il suffit qu'un lieu soit
acquis ou perdu, et ce lieu ne réside pas dans le corps logé comme
dans un sujet. C'est là un caractère spécial au mouvement local.
Dir ez-vous qu'un lieu ne peut être acquis par un corps sans qu'il
confère une certaine forme à ce corps ? Je nie cette affirmation.
Un corps acquiert un lieu, cela signifie simplement qu'il arrive,
par suite du mouvement local, qu'il n'y ait rien d'interposé entre
ce lieu et ce corps logé. Parfois, d'ailleurs, il peut y avoir mou-
vement local sans qu'il y ait acquisition de quoi que ce soit qui
confère ou ne confère pas une forme

;
ceci seul suffit

:
S'il y avait

quelque corps environnant, un lieu serait acquis. Nous en avons
un exemple dans la sphère ultime ; par son mouvement local, elle
n'acquiert rien du tout ; toutefois, s'il y avait autour de cette
sphère quelque lieu immobile, elle acquerrait un lieu ; mais, en
fait, elle n'acquiert à nouveau aucun lieu, et, cependant, on la
dit mue de mouvement local. »

Toute cette doctrine se retrouve, singulièrement nette et pré-
cise, dans les Questions sur le livre des Physiques. Écoutons par
exemple la réponse d'Ockam à cette question 1

:
Est-ce que le

mouvement est un être P

« A cette question, on peut faire une réponse semblable à celle
qui a été faite précédemment à propos du changement. Ce nom :

mouvement ne signifie pas une chose d'une manière absolue,
comme le nom :

homme ou le nom âne ; ce n'est pas de la même
manière qu'il a une signification. On l'emploie dans les proposi-
tions tantôt pour cause de brièveté, tantôt en vue de l'élégance
du langage. Ainsi ce nom : mouvement équivaut à cette combi-
naison de mots :

quand une chose se meut, et le mot est équivaut
à un autre verbe. Exemple

:
Cette proposition

:
Le mouvement

est dans le temps, équivaut à celle-ci
:

Quand une chose se meut,
elle n'acquiert ou ne perd pas tout à la fois, mais l'un après l'autre.

» Par là nous répondrons à la question. Lorsque on demande
si, au pied de la lettre, le mouvement est un être, il faut supposer
que : mouvement équivaut à cette expression composée

:
quand

quelque chose se meut, qu'il tient la place de cette expression et

i. Questiones magistri GUGLELMI DE OKAM super librurn phisicorum;
quæst. XX

: Utrum hec sit concedenda de virtute sermonis Motus est ens.
Bibliothèque Nationale, fonds latin, nouv. acq., ms. n° 1189 fol. 5, col. d.



inversement (supponit muiualiter pro illa oratione : quando ali-
quid mutatur). Nous dirons alors qu'au pied de la lettre, cette
expression, qu'elle soit mentale ou vocale, est un être

;
mais si on

la prenait pour ce qu'elle signifie (si autem accipietur significa-
tive), alors, elle ne serait plus un être.

» A un autre point de vue, je dis que tantôt, le mouvement
implique (importai) des choses permanentes présentes par elles-
mêmes, comme il arrive dans le mouvement local

; tantôt, il
implique conjontement des choses permanentes présentes et des
choses permanentes futures, comme on le voit dans le mouvement
d altération ou il y a gain d'une qualité et dans le mouvement de
dilatation ; tantôt il implique, à la fois, des choses permanentes
présentes et des choses permanentes passées, comme le montre le

mouvement d'altération où il y a perte d'une qualité et le mouve-
ment de contraction.

» D'après cela, je dis que mouvement est, parfois, mis à la
place (supponit) du mobile en train d'acquérir le terme vers lequel
il se meut, comme il arrive dans le mouvement local

;
parfois, il

tient la place d'un composé, d'un agrégat formé de choses pré-
sentes et de choses futures, comme il arrive dans le mouvement
d altérations où il y a gain d'une qualité et dans le mouvement
de dilatation, etc. »

Guillaume d'Ockam vient d'user du procédé de discussion qui
lui est cher et qu'il manie avec tant de puissance et de dextérité ;

ce nom : mouvement, fabriqué à partir du verbe
:

mouvoir, il
l'analyse, il le dissèque, il montre qu'il ne recouvre pas une chose,
mais bien un ensemble plus ou moins complexe de notions qui
peuvent, d'ailleurs, ne pas être toujours de même nature ;

il fait
évanouir les questions qu'on lui pose ; il lui suffit pour cela de
substituer la définition au défini.

Citons encore la réponse qu'il fait à cette question 1
: « Faut-il,

au pied de la lettre, tenir cette proposition pour vraie
:

Le mou-
vement local, c'est le mobile acquérant successivement l'espace ? »

« Touchant cette question, je dis tout d'abord qu'il ne faut pas,
pour le mouvement local, répondre de la même façon que pour
les autres mouvements ;

dans les autres mouvements, une certaine
chose permanente est engendrée ou détruite

;
mais dans le mou-

vement local, toutes les choses acquises par le mouvement exis-
tent d'avance

;
l'espace, en effet, préexiste aussi bien que le mobile,

i. GUGLELMI nr OK,-\:\1 Op. Itiud., quoest. XXII : Utrum hoc sit conccdenda de
virtute sermonis

: motus locnlis est mobile acquirens spatium. Ms. cit., fol. 6,
coll. a et b.



et ce sont les diverses parties de cet espace qui sont acquises par
le mobile.

» En second lieu, je dis qu'on doit, au pied de la lettre, regar-
der les deux propositions suivantes comme également vraies

:

» Le mouvement local, c'est le mobile acquérant successive-

ment l'espace.

» Le mouvement local, c'est l'espace acquis par le mobile, par-
tie par partie (partibiliter) et d'une manière continue.

» En effet, quand un mobile se meut d'un mouvement de trans-
lation ou d'un mouvement de rotation, ce mouvement implique

un espace contenant le mobile. Toutefois, bien que le mouvement
local implique le mobile, si l'on veut, pour en parler, user d'un
langage conforme à celui qui sert pour les autres mouvements, il

faut dire que le mouvement local est l'espace successivement acquis

par le mobile
;

alors, le mouvement local remplace (supponit) le

mobile dont les parties se trouvent successivement dans une situa-
tion continuellement différente ou bien le mobile acquérant conti-
nuellement des parties différentes de l'espace, si ce mobile possède

un lieu qui l'entoure.
» Mais on objectera ceci

:
Un corps mobile [et un espace] ne

suffisent pas à faire le mouvement local ; sinon, toutes les fois
qu'il y aurait un corps et un lieu, il y aurait mouvement local

;

tout corps serait donc tout d'abord en mouvement.
» Je réponds qu'un corps et un lieu ne suffisent pas à faire le

mouvement local, car cet argument n'est pas en forme
:

Il y a
un corps et un lieu, donc il y a un mouvement local. Et cepen-
dant, hors du corps et du lieu, aucune autre chose réelle (res)
n'est requise pour l'existence du mouvement local. Pour qu'il y
ait mouvement local, il suffit que le corps soit d'abord dans le
lieu A et pas dans le lieu B

;
qu'après, il se trouve dans le lieu B,

et ainsi de suite, sans arrêt
;

mais pour que le corps soit d'abord
au lieu A, il n'est besoin de poser aucune autre chose que le lieu A
et le corps. Ainsi donc se mouvoir de mouvement local c'est, pour
un corps, posséder d'abord un certain lieu, sans qu'aucune autre
chose soit posée

;
puis, sans arrêt, posséder un autre lieu

; et cela

ne suppose aucune chose que le lieu et le corps. »
Ce texte résume de la manière la plus nette, la plus catégorique

la théorie que Guillaume d'Ockam, dans ses divers ouvrages, a
professée touchant le mouvement local. Cet enseignement attira
vivement l'attention de ses élèves

; nous en avons l'assurance par
ce résumé de la doctrine occamiste qu'avait rédigé, au xive siècle,

un disciple inconnu du Venerabilis inceptor, et qu'il nous a été



donné de consulter ; la théorie du mouvement tient une grande
place dans ce résumé ; des pages que notre occamiste lui consa-
cre, nous extrairons quelques passages.

Les thèses qu'il formule sont rangées dans le premier chapitre
de son opuscule

;
c'est-à-dire qu'elles sont toutes rattachées par

lui à ce principe 1
: « Dieu peut produire et conserver indépen-

damment les unes des autres toutes les choses, distinctes les unes
des autres, dont aucune n'est partie essentielle d'aucune des autres,
et dont aucune n'est Dieu. »

« D'après ce qui a été dit précédemment, écrit notre auteur 2,
il [Ockam] admet que les six prédicaments dont traite l'Auteur
des Six principes ne sont pas choses distinctes des réalités absolues,
et en voici la raison

:
Selon le principe qui a été énoncé ci-dessus,

Dieu peut produire et conserver indépendamment les unes des
autres toutes les choses, distinctes les unes des autres, dont aucune
n est partie d'une autre. Mais il est évident que l'action, la pas-
sion, etc., ne peuvent être produites sans réalités absolues.
Donc, etc.

» Selon ce qui a été dit, il pose 3 que le mouvement n'est pas
une chose autre que les réalités permanentes ;

cela résulte de ce
fait que Dieu ne saurait, sans réalités permanentes, produire le
mouvement...

» D'après cela, il admet4 que le mouvement n'a pas de défi-
nition de chose (quid rei), mais seulement une définition de nom
(quid nominis). Pour définir ce nom, on pose de nombreuses
affirmations et négations.

» Considérez, par exemple, le mouvement local. Le mouvement
local est ainsi défini

:
Le mobile est en un certain lieu

; immédia-
tement auparavant, il a été d'une manière successive en une infi-
nité de lieux, de telle façon que d aucun de ces lieux on ne puisse
dire deux fois avec vérité

:
le mobile est en ce lieu ; et immédia-

tement après, le mobile sera en un autre lieu.
» Il en est semblablement des autres mouvements. Considérez,

par exemple, le mouvement d'altération. Il dit que le mouvement
d 'altération, c'est une qualité qu'a précédée une infinité de quali-

I. AUCTORIS ANONYMI Op. laud., cap. I, prop. 3a; Bibliothèque Nationale, fonds
latin, ms. n° 16130, fol. 121. col. a.

2. AucTORis ANONY-,%ii Op. laud., cap. 1, prop. ioia (non numérotée); ms. cil.,
fol. 125, col. b.

3. AUCTORIS ANONYMI Op. laud., cap. I, prop. 1023 (non numérotée); ms. cit.,
ibid.

4. AucTORis ANONYMI Op. laud., cap. I, prop. I03a (non numérotée); ms. cit.,
ibid.



tés. A son avis, toutefois, il y a deux sortes d'altérations
:

l'acqui-
sition et la déperdition.

» La première est une qualité qu'une multitude infinie de qua-
lités ont successivement précédée, et cela de telle sorte que jamais

aucune d'elles ne s'est trouvée deux fois acquise définitivement
(ultimo) ;

immédiatement, cette qualité sera suivie d'une multi-
tude infinie de qualités acquises successivement, et cela de telle

sorte qu'aucune d'entre elles ne sera, deux fois, acquise d'une
manière définitive.

» La seconde est une qualité qu'ont précédée une multitude de

qualités perdues successivement, dont aucune n'a été deux fois

définitivement perdue, que suivent immédiatement une multitude
infinie de qualités dont aucune ne sera deux fois perdue d'une
manière définitive.

» Et il en est de même de l'augmentation.

» D'après cela, il admet1 que le mouvement n'est pas une chose
continue composée de passé et de futur, mais que la continuité
du mouvement local doit être entendue de la manière suivante :

Lorsqu'aucune des affirmations qui sont contenues dans [la défi-
nition du] mouvement local n'est constamment accompagnée de
contradictions, extrinsèques au mouvement, qui se suivraient l'une
l autre sans intermédiaire, lorsqu'aucune de ces affirmations ne
coexiste à de telles contradictions, le mouvement est dit continu...

» Il déclare, d'après cela 2, qu'à cette question
:

Qu'est-ce que
le mouvement ? il faut, en des circonstances diverses, répondre
diversement, puisque le mouvement n'a pas de définition de chose
(quid rei), mais seulement une définition de nom (quid nominis),

comme on l'a dit ailleurs. Il dit que, d'une manière absolue, le

mouvement n'a pas de nature (Dicit quod simpliciter nullum quid
habet). C'est une question vaine (jatua quœstio) de demander

:

Qu'est-ce que c'est que le mouvement ? de même que c'est une
question vaine que celle-ci

:
Qu'est-ce que c'est que ce par quoi

un mobile est un lieu, alors qu'immédiatement auparavant, il a
été successivement en une multitude infinie d'autres lieux P Lors-

que la signification d'un nom implique ainsi une complexité où

se trouvent compris un adverbe, des prépositions, des conjonc-
tions et autres termes syncatégoriques, il ne convient pas de
demander, au sujet de ce qui est signifié par ce nom :

Qu'est-ce

l'

1. AUCTORIS ANO'IYNII Op. Laud., cap. I, prop. io4a (non numérotée); ms. cit.,
ibid.

2. AUCTORI8 ANONYMI Op. laud., cap. 1, prop. ioGa (non numérotée); ms. cit.,
fol. ia5, colI. c et d.



que c'est ? Et même il ne convient pas de poser semblables ques-
tions au sujet des parties de ce que ce nom signifie, et de deman-
der

:
Qu 'est-ce que c'est que : en même temps (simul) ? Qu'est-ce

que c'est que : avec P que :
dans ? que : à ? et ainsi des autres.

)) Ici donc il dit que le mouvement, c'est le lieu où le mobile
est à présent, où il n'a jamais été auparavant, ou bien il n'était
pas immédiatement auparavant, où il ne sera plus immédiatement
après ; mais, immédiatement avant, le mobile a été successivement
en une infinité de lieux sans se trouver deux fois en aucun d'eux ;
et immédiatement après, il sera successivement en une infinité de
lieux sans se trouver deux fois en aucun d'eux.

» Ailleurs, il dit que le mouvement, c'est l'espace auquel le
mobile coexiste, de telle manière que la partie de l'espace à laquelle
il coexiste n est pas celle à laquelle il coexistait auparavant, qu'elle
n 'est, non plus, aucune des parties d'espace, infiniment nombreu-
ses, auxquelles il coexistera ensuite, sans coexister deux fois avec
aucune d'entre elles.

» Par là, il est évident, selon lui, que ce nom : mouvement,
est pris d'une manière équivoque par les auteurs, qu'il est reçu
tantôt dans un sens et tantôt dans un autre ; des mots, en effet,
on peut user selon son bon plaisir. D'ailleurs, l'équivoque que
l'on vient de manifester dans l'emploi de ce nom : mouvement,
à propos du mouvement local, par application de ces mêmes prin-
cipes, on la pourrait mettre en évidence à propos des autres mou-
vements. »

Les méditations des philosophes qui ont enseigné à Paris durant
la première moitié du xive siècle ont ainsi élaboré trois théories
du mouvement qui sont nettement caractérisées, nettement dis-
tinctes les unes des autres.

La première est la théorie scotiste, à laquelle Jean le Chanoine
a donné sa formule achevée. En un mouvement, on peut dis-
tinguer trois choses

:
Le mobile, qui est une réalité permanente.

Ce que le mobile acquiert, qui est une autre réalité permanente,
forme ou ubi. Enfin une réalité purement successive qui constitue
proprement le mouvement.

Dans le mouvement local, il peut arriver que la seconde réalité
permanente fasse défaut

;
il peut arriver qu'un corps se meuve

sans acquérir aucun ubi
; un corps qui existerait seul sans qu'au-

cun autre corps lui servît de lieu et lui conférât un ubi, pourrait
cependant être mû de mouvement local. Ce. mouvement local
serait, en ce cas, exclusivement constitué par l'existence, au sein
du mobile, d une réalité purement successive qui ne serait même



pas le flux d'une forme ou d'une réalité permanente quel-

conque.
La seconde théorie est développée par Grégoire de Rimini. Il

n'existe pas de réalités purement successives. Tout mouvement
requiert, d'une manière absolument nécessaire, la coexistence de
deux réalités permanentes. L'une de ces réalités est le mobile.
L'autre est la réalité que le mobile acquiert partie après partie ;

celle-ci est une forme dans le mouvement d'altération, un lieu
dans le mouvement local. Si cette dernière venait à faire défaut,
le mouvement ne pourrait exister

; il ne pourrait y avoir mouve-
ment local là où il n'y aurait pas de lieux susceptibles d'être
occupés les uns après les autres ; un corps absolument isolé de

tout corps immobile propre à lui fournir un lieu ne pourrait pas
être mû de mouvement local.

La troisième théorie est celle de Guillaume d'Ockam. Aussi
rigoureusement que Grégoire de Rimini, Ockam proscrit toute
réalité purement successive. Selon lui, le mouvement n'est qu'un
nom qui désigne un assemblage de concepts. Toute chose signifiée

par un de ces concepts est une chose permanente ; tel est, d'abord,
le mobile

;
tel est, ensuite, ce que le mobile acquiert ou perd,

forme acquise ou perdue dans le mouvement d'altération, lieu
occupé dans le mouvement local. Mais pour qu'il y ait mouvement
local, il n'est pas nécessaire que le lieu acquis par le mobile soit

un lieu réellement existant
;

il suffit que ce soit un lieu conçu et
simplement hypothétique. Un corps qui existerait isolément,
séparé de tout autre corps immobile apte à lui fournir un lieu
réel, peut néanmoins être mû de mouvement local, parce que
s il existait hors de lui quelque corps immobile, ce mouvement lui
ferait acquérir successivement de nouveaux lieux.

De ces trois théories, quelle est celle qui renferme la vérité ?

Et si la vérité se partage entre elles, dans quelle mesure chacune
d elles se trouve-t-elle favorisée en ce partage ? Telles sont les ques-
tions que Jean le Chanoine, Grégoire de Rimini et Guillaum
d'Ockam ont, par leurs enseignements divergents, posées à leurs
successeurs.

Ces questions, les maîtres de la Scolastique s'efforceront à l'envi
de les résoudre

;
mais après eux, elles continueront d'exercer la

sagacité des philosophes
; sous des formes de langage qui ont varié,

mais qui n'ont rien changé au fond des pensées, nous les enten-
dons agiter autour de nous ; et peut-être sont-elles destinées à être
débattues aussi longtemps qu'il y aura, dans le monde, du mouve-
ment, et des hommes pour tenter de comprendre ce mouvement.



VI

LE MOUVEMENT SELON JEAN BURIDAN ET SES DISCIPLES

Pour choisir entre les trois doctrines que nous venons d'énu-
mérer, s'il n'en est qu'une de vraie ; pour prendre en chacune
d'elles la part de vérité qu'elle renferme, si elles en ont reçu cha-
cune une part, il faut un examen précis

; cet examen, Jean Buri-
dan y va procéder. Lorsque nous avons exposé l'enseignement du
philosophe de Béthume au sujet du lieu, nous avons déjà cité
quelques-unes des parties de cet examen ;

il nous faudra les repren-
dre ici et leur rendre la place qu'elles occupaient, afin que la
doctrine nous apparaisse en toute sa solide intégrité.

Buridan consacre une de ses questions sur la Physique 1 à
répondre à cette interrogation

: « Le mouvement local est-il une
chose distincte du lieu et du corps qui se meut localement ? .))

« Au sujet de cette question, dit-il, les philosophes plus anciens
que nous n'ont éprouvé aucun doute

;
d'un commun accord, ils

ont concédé que le mouvement local était chose distincte du
mobile et du lieu. Mais voici que les modernes, venus après
ceux-ci, ont admis, pour les raisons susdites, que le mouvement
n'est pas une chose autre que le mobile.

» Pour examiner cette question, il faut poser, tout d'abord la
définition du nom (quid nominis), car, sans cela, il ne peut y
avoir de discussion.

» Tout le monde, donc, accorde que le mouvement local est
un certain changement et que se mouvoir, c'est changer. Mais
Aristote dit au Ve livre et, d'ailleurs, il est évident de soi, que chan-
ger, c est se comporter de manière différente avant et après (aliter
et aliter se habere prius et posterius)...

)) Maintenant, je pose mes conclusions.
» La première conclusion est celle-ci

:
La sphère ultime peut,

sans aucun lieu, se mouvoir du mouvement dont elle se meut.
Cette conclusion se prouve ainsi

:
Si la puissance divine faisait

que la sphère suprême et les autres corps composassent une masse
continue, de telle façon que le monde entier ne fût plus qu'un

1. JOHANNIS BURIDANI Questiones super octo phisicorum libros Aristotelis;
lib. III, qllæst. VII: Utrum motus localis est res distincta a loco et ab eo quod
localiter movetur; fol. 1 et fol. li, col. a.



seul corps continu, alors, selon Aristote, il n'y aurait plus aucun
lieu... Cependant il serait encore possible que Dieu mût tout ce
Mon'de d'une rotation semblable.

» Cela, je le prouve en faisant usage de l'un des articles con-
damnés à Paris. Cet article dit

:
C'est une erreur de prétendre

que Dieu pourrait mouvoir le Monde de mouvement rectiligne.
Il n'y a pas de raison pour qu'il puisse le mouvoir de mouve-
ment rectiligne plutôt que de mouvement circulaire. De même
qu'il imprime le mouvement diurne à toutes les sphères célestes
en même temps qu'à l'orbe suprême, de même pourrait-il donner
au Monde entier, y compris les corps sublunaires, une rotation
d'ensemble, alors que les diverses sphères demeureraient dis-
tinctes les unes des autres ; mais tout aussi bien pourrait-il mou-
voir ce Monde après l'avoir transformé en un tout homogène et
continu. Dieu pourrait donc mouvoir le Monde entier alors que
ce Monde n'aurait plus de lieu...

» Seconde conclusion
: — Si la sphère ultime se meut, ce n'est

pas parce qu'elle se comporte sans cesse de différente façon par
rapport à la Terre ou à quelque autre corps. Je le prouve :

Elle
ne se mouvrait pas moins lors même que tous les autres corps tour-
neraient avec elle sans éprouver aucun mouvement différent du
sien ; dans ce cas, cependant, il n'existerait aucun objet par rapport
auquel elle se pût comporter différemment d'un instant à l'instant
suivant. De même, pour qu'un corps se mût de mouvement rec-
tiligne, il faudrait qu'il se comportât différemment d'un instant
à l'autre par rapport à quelque objet, tout comme cela est néces-
saire pour qu'il se meuve de mouvement curviligne

; et cependant
pour qu'il y ait mouvement rectiligne, il n'est pas nécessaire que
le mobile se comporte différemment d'un instant à l'autre par rap-
port à quelque autre corps ; en effet, si Dieu mouvait le Monde
entier d 'un mouvement rectiligne, le Monde n'éprouverait pas de
continuel changement de disposition par rapport à la Terre.

» Alors se formule la troisième conclusion
:

Pour la sphère
ultime, se mouvoir, c'est se comporter différemment, avant et
après, d une manière intrinsèque. Cela se prouve par la définition
de nom qui a été donnée. Si elle se meut, en effet, ce n'est pas
parce qu'elle se comporte différemment, avant et après, à l'égard
de quelque chose d 'extriiisèque, car elle se mouvrait encore alors
même qu elle ne se comporterait pas différemment, avant et après,
à l égard de quelque chose d'extrinsèque, comme on l'a vu par les
conclusions précédentes. Donc, etc.



» Mais quelques-uns répondront
:

Se mouvoir, c'est se com-
porter d'une manière changeante à l'égard de quelque corps en
repos soit absolument (simpliciter), s'il existe un corps immobile,
soit sous condition, parce que si un corps demeurait en repos, le
mobile se comporterait de manière changeante à l'égard de ce
corps. » — C'est, on le voit, la doctrine d'Ockam.

« Mais, poursuit Buridan, cette échappatoire ne vaut rien. Il
demeure possible que la sphère ultime se meuve en fait (de facto)
alors même qu'en fait, il n'existerait aucun corps immobile

;
dans

ce cas, donc, cette sphère ne se comporterait pas, en fait, tantôt
d'une façon et tantôt d'une autre à l'égard de quelque corps immo-
bile ou de quelque objet extrinsèque

;
si donc elle ne se compor-

tait pas tantôt d'une façon et tantôt d'une autre par quelque chose
d'intrinsèque, cette sphère ne se comporterait pas du tout, en
fait, tantôt d'une manière et tantôt d'une autre ; donc elle ne
changerait pas en fait

; car pour changer, il faut se comporter tan-
tôt d'une façon et tantôt d'une autre absolument (simpliciter), en
fait (de facto), et non pas seulement sous condition. »

On voit que Buridan a employé toute la rigueur et toute la jus-
tesse de sa Logique à montrer que l'explication d'Ockam est insuf-
fisante.

Mais il va plus loin et, tout aussitôt, il ajoute cette considéra-
tion qui attaque en son principe même la théorie du mouvement
local développée par Aristote et par Averroès

:

« Une manière d'être ne doit jamais être définie à 1 aide de la
privation qui lui est opposée ; c'est l'inverse qu'il faut faire. Ce
terme :

être en repos, c'est la privation opposée à cet autre terme :

se mouvoir. C'est donc une mauvaise définition de nom du mot :

se mouvoir, celle qui dit
: se mouvoir, c'est se comporter tantôt

d'une façon et tantôt d'une autre à l'égard d'un corps en repos.
A ces mots : corps en repos, en effet, substituons leur définition ;
il se trouve alors que le terme se mouvoir est défini par lui-même,
et cela de la manière suivante

:
Se mouvoir, c'est se comporter

tantôt d'une façon et tantôt d'une autre à l'égard de quelque chose
qui est apte à se mouvoir et qui ne se meut point ; cela est d'une
manifeste absurdité.

» Quatrième conclusion
:

Le mouvement de la huitième sphère
n'est ni cette sphère ni le lieu de cette sphère.

» Et d'abord, il est évident que ce n'est pas le lieu de cette
sphère, car il resterait possible qu'elle fût mue alors même qu'elle
n aurait pas de lieu

; de plus, si elle a un lieu, ce lieu est séparé



(divisus) d'avec elle, tandis qu'entre elle et son mouvement, il n'y
a pas de séparation puisque, nous l'avons dit, c'est d'une manière
intrinsèque qu'elle se comporte tantôt d'une façon et tantôt d'une
autre.

» Mais, d'autre part, le mouvement de la sphère suprême n'est
pas cette sphère elle-même. En effet on ne saurait imaginer,
et il n'est pas possible que quelque objet ait d'abord une manière
d'être, puis une autre, à moins que ce ne soit à l'égard de quel-
que objet extérieur — ou bien à moins que ce ne soit par l'exis-
tence de quelque chose qui n'était pas auparavant ou par la non-
existence de quelque chose qui était auparavant ; or, la première
façon de changer ne saurait se rencontrer dans le mouvement de
la sphère ultime

; il faut donc accorder qu'elle change de la seconde
façon ; mais, en ce qui concerne la substance même de la sphère
ultime, rien n'existe maintenant qui ne fût auparavant, et rien
n'existait auparavant qui ne soit maintenant

; il faut, dès lors,
que quelque chose d'autre que cette sphère soit maintenant qui
n'était pas auparavant ou inversement

; ce quelque chose, c'est
le mouvement ou ce sont ses parties...

» Cinquième conclusion
:

Le mouvement de la sphère ultime
est distinct de la sphère ultime et de son lieu, si elle en a un, car
ce mouvement est, et il n'est ni celui-ci ni celle-là.

» Sixième conclusion
:

Le mouvement de la sphère ultime est
une réalité purement successive, c'est-à-dire une réalité dont la
partie précédente et la partie suivante ne subsistent pas simulta-
nément. S 'il était, en effet, une chose de nature permanente, la
sphère ultime ne pourrait pas plus, par cette chose, se com-
porter d'abord d'une manière, puis d'une autre, qu'elle ne le fait
par sa grandeur, sa figure et ses autres accidents permanents. Or
cela est faux. »

Telle est la forte discussion par laquelle Buridan, prenant pour
prémisse le décret d 'Étienne Tempier

:
Dieu pourrait mouvoir le

Monde entier d'un mouvement rectiligne, arrive à cette conclu-
sion

:
Le mouvement local de la sphère ultime est une réalité

purement successive, distincte de la substance et du lieu de cette
sphère.

Qu 'il faille étendre cette conclusion à tout mouvement local, le
philosophe de Béthune ne le dit pas ; il pense, sans doute, et avec
raison, que cela va de soi.

« Le mouvement d'altération requiert-il, lui aussi, un flux dis-
tinct du sujet altérable et de qualité par rapport à laquelle se fait



l'altération ? » La réponse que Buridan donne à cette question 1

diffère entièrement de celle qu'a reçue la question analogue dont
le mouvement local avait fait l'objet. Il n'est aucun mouvement
d'altération que l'on ne puisse expliquer sans invoquer l'existence
d'une forme fluente, distincte de la qualité qu'acquiert ou perd
!e sujet altérable

; on n'introduira donc pas cette réalité inutile.
« On ne supposerait l'existence d'un tel flux que pour sauver la
succession ; mais cette succession peut être sauvée sans que l'on
ait recours à cette réalité surajoutée...

; une telle forme addition-
nelle serait donc l'objet d'une supposition entièrement oiseuse ;

on verra clairement que cette supposition est oiseuse en sauvant
sans elle toutes les raisons qui semblent fournir des arguments en
faveur d'un tel flux. »

Par une analyse qui s'efforce de ne contredire à aucune certi-
tude, de ne rien supposer que d'indispensable, Buridan en vient
à établir une différence extrême entre le mouvement local et les
autres genres de mouvements considérés par Aristote. Pour
ceux-ci, il se contente de la théorie posée par l'École nominaliste ;
il les résout en deux réalités permanentes, le sujet qui se meut, et
la qualité ou la grandeur que ce sujet acquiert ou perd. Pour le
mouvement local, il donne, contre les Nominalistes, raison à Duns
Scot

; il attribue ce mouvement à une réalité purement successive
intrinsèque au mobile. Cette doctrine, qui assigne au mouvement
local un caractère par lequel il se distingue de tous les autres mou-
vements, est assurément l'une des vues les plus profondes et,
peut-on dire, les plus prophétiques du chef de l'École parisienne.
Elle ne tarda pas à être abandonnée par ses disciples, qui, à l'excep-
tion d'Albert de Saxe, n'en comprirent pas l'importance.

L'enseignement de Buridan eut, d'abord, à l'Université de
Paris, une grande influence ; les maîtres de cette Université accep-
tèrent pleinement, semble-t-il, ce que cet enseignement leur disait
du mouvement ; en particulier, ils admirent, selon l'opinion de
Duns Scot, que le mouvement local était constitué par une certaine
réalité purement successive intrinsèque au mobile ; cette opinion,
ils y adhérèrent en vertu des arguments qu'avait invoqués Buri-
dan. Puis, peu à peu, on vit diminuer la confiance accordée à
cette doctrine scotisle par ceux qui suivaient les méthodes de la
philosophie parisienne

; graduellement, ils rendirent leur faveur
à la doctrine d'Ockam.

I. JOHANNIS BURIDANI Op. laud., lib. III, quaest. II : Utrum ad alterationem
requiratur fluxus distinctus nb altcrahili et qualitate secundum quam est alté-
ra tio.



Parmi les disciples de Buridan, nul n'a, plus exactement qu'Al-
bert de Saxe, suivi les doctrines que le maître avait professées tou-
chant le lieu et le mouvement local ; au Chapitre précédent, nous
avons exposé ce qu'Albert de Saxe pense de la nature et de l'im-
mobilité du lieu ;

l'analogie qui existe entre les pensées du maître
saxon et celles du philosophe de Béthune apparaît à la première
lecture.

L'opinion d'Albertutius n'est pas moins exactement conforme
à celle de Buridan touchant l'essence même du mouvement local ;

le disciple se borne à donner une forme plus systématique, plus
scolaire, pourrait-on dire, mais, par là même, moins vivante à
l'argumentation du maître.

La première question qu'Albert examine est la suivante 1
:

Le
mouvement d'altération consiste-t-il en une qualité distincte de
la qualité qui est acquise ou perdue, et du sujet qui acquiert ou
perd cette qualité ?

« Le mouvement d'altération, répond Albert, ne requiert aucu-
nement un flux distinct de la qualité qui est acquise ou perdue ;

... or, c'est œuvre vaine d'expliquer un effet par un plus grand
nombre de causes lorsqu'un nombre moindre de causes suffit à
cet objet

; ... il n'est donc point nécessaire d'imaginer qu'un tel
flux soit surajouté à la qualité qui est acquise et au sujet alté-
rable. »

Après avoir formulé cette conclusion au sujet du mouvement
d'altération, Albert de Saxe aborde l'étude du mouvement local2.

Il rappelle, d'abord, que trois théories sont en présence
: « Au

sujet de cette question, certains ont tenu... qu'un corps ne pou-
vait se mouvoir localement sans un certain flux distinct, à la fois,
du mobile et du lieu

;
certains, au contraire, tiennent que ce

mouvement peut exister sans un tel flux ; et parmi ceux-ci, les uns
prétendent qu'il suffit, pour qu'un corps se meuve, qu'il se com-
porte diversement d'un instant à l'autre par rapport à quelque
autre corps ; les autres déclarent que pour qu'un corps se meuve
localement, il faut et il suffit qu'à chaque instant, le mobile se
trouve en un lieu différent de celui qu'il occupait auparavant. »
Les trois théories visées par Albert de Saxe sont, on le voit, celles

i. ALBERTI DE SAXONIA Qusestiones in libros de physica auscultatione; in lib. III
quEest. V : Utrum motus alterationis sit res distincta a qualitate quse acquiritur
et a qualitate quae deperditur, et ab alterabili cui talis qualitas acquiritur vel
deperditur.

t

2. ALBERT DE SAXE Op. laud., in lib. III, quæst. VI : Utrum secundum Aristote-
lem et ejus Commentatorem ad hoc quod aliquid moveatur localiter requiratur
aliqua res quae sit quidam fluxus distinctus a mobili et a loco.



de Jean le Chanoine, de Guillaume d'Ockam et de Grégoire dé
Rimini.

En ce débat, quel est le parti embrassé par Albert de Saxe ?

Le voici
:

Si l'on s'en tient au cas examiné par Aristote et par Averroès,
c'est-à-dire au cas où le corps mobile dont on étudie le mouve-
ment local possède un lieu immobile, ces deux réalités permanen-
tes que l'on nomme le mobile et le lieu suffisent à la constitution
du mouvement local ; il est parfaitement inutile d'y surajouter
une réalité purement successive, un flux ; ce fluxus mobilis serait
oiseux comme il l'est en l'explication du mouvement d'altération.

Il serait encore oiseux de recourir à une telle forme successive
dans le cas où le mobile — telle la huitième sphère — n'aurait
pas de lieu immobile, mais où ses diverses parties en posséde-
raient un.

Mais on peut imaginer des cas où un mouvement se produirait,
bien que ni le corps mobile ni ses diverses parties ne fussent doués
d'aucun lieu immobile. Ces cas, il est vrai, ne sont point réalisés
dans la nature, mais ils n'excèdent pas la toute-puissance de Dieu ;

tel est le cas visé par un article condamné à Paris en 1277 ; tel
est encore le cas imaginé par le Docteur Subtil.

« On peut supposer que le Monde devienne un tout homogène
et que, cela fait, Dieu fasse tourner ce Monde entier d'orient en
occident ; on peut encore supposer que Dieu imprime au Monde
entier un mouvement rectiligne. Dès lors, le Monde se mouvrait,
et ce ne pourrait être que de mouvement local. D'ailleurs, de
quelque mouvement qu'il se mût, il faudrait qu'il se comportât
diversement d'un instant à l'autre. Or, il ne pourrait se compor-
ter d'une manière changeante par rapport à quelque objet extrin-
sèque ; cela va de soi, puisqu'un tel objet n'existe pas. Il se com-
porterait donc d'une manière variable d'instant en instant par
rapport à quelque chose d'intrinsèque, de manière à posséder à
chaque instant quelque chose qu'il ne possédait pas auparavant.
Cette conséquence ne se pourrait sauver si nous ne supposions
quelque flux inhérent au mobile, qui représente ce qu'il acquiert
de nouveau, ce par quoi il se comporte à chaque instant autre-
ment qu'il ne se comportait à l'instant précédent. »

Albert fait remarquer, en premier lieu, que ni Aristote ni Aver-
roès n'eussent admis la possibilité des mouvements qui viennent
d'être définis

;
ils n'eussent pas admis que le Monde, transformé

en un tout homogène, pût continuer à tourner d'orient en occi-
dent ; ils n'eussent pas admis qu'on pot imprimer au Monde un



mouvement rectiligne. On peut donc formuler cette proposition
:

Si l'on se borne à considérer les cas qu'eussent admis Aristote et
le Commentateur, le mouvement local ne requiert aucune réalité

purement successive.
Mais il y a plus ; « lors même qu'on admettrait la possibilité

de tels cas, on ne serait pas tenu par là d'accorder qu'en ces cas
le Monde se meut de mouvement local ; car, pour que le Monde

se mût de mouvement local, il faudrait qu'il changeât de lieu,
qu'il fût tantôt dans un lieu et tantôt dans un autre ; or le Monde,
pris en son ensemble, est dénué de tout lieu, car aucun corps
n'existe hors de lui

;
pris en son ensemble, donc, il ne peut se

mouvoir de mouvement local ; en ces cas dont nous admettons
la possibilité, nous sommes tenus d'accorder que le Monde se
meut, mais non pas qu 'il se meut de mouvement local. » Puisque

nous excluons ces mouvements-là du nombre des mouvements
locaux, il nous est loisible de déclarer qu'aucun mouvement local

ne requiert l'admission d'un fluxus formse, d'une réalité purement
successive distincte du mobile et du lieu.

Mais il n'en est plus de même du mouvement du Monde en
ces « cas divins » qu'Aristote et le Commentateur eussent repous-
sés et dont nous admettons la possibilité 1.

« Ceux-là donc qui admettent les cas divins sont tenus de répon-
dre autrement que ceux qui ne veulent pas admettre les cas divins,

comme s'ils ne voulaient parler et penser qu'en la personne d'Aris-
tote. Sed lune isti admittentes casus divinos coguntur aliter respon-
dere, quam non volentes admittere casus divinos, sicut essent
solum volentes loqui et admittere in persona Aristotelis. » C'est
assurément à Grégoire de Rimini que ce discours s'adresse.

Dans ces « cas divins », le mouvement du Monde n'est ni un
mouvement local, ni l'un quelconque des mouvements qu'Aristote

a considérés ;
c'est un mouvement d'une nouvelle sorte ;

il est
seulement de même espèce que le mouvement local.

Or, ce mouvement nouveau ne saurait être, s'il n'existait une
certaine réalité successive, inhérente au mobile, distincte à la fois
de ce mobile, qui est une réalité permanente, et du lieu qui, ici,
n'existe pas. Nous avons donc établi la nécessité de ce fluxus
formœ. Et qu'on n'aille pas éluder notre démonstration en disant

:

Sans doute, en ces cas, le Monde ne se comporte pas d'une manière
variable par rapport à un objet extérieur qui n'existait pas ;

mais

i. ALBERT DE SAXE Op. laud., in lib. III, quaest. VII : Utrum admittentes casus
divinos oporteat concedere quod motus localis sit alia res a mobili et loco.



il se comporterait d'une manière variable par rapport à un tel
objet s'il en existait un. En effet, se mouvoir c'est, de l'avis de
tout le monde, se comporter diversement d'un instant à l'autre ;
se mouvoir d une manière actuelle, c'est se comporter ainsi, d'une
manière variable et actuelle

; une simple variation conditionnelle
ne suffirait pas à ce mouvement en acte. « Vous direz peut-être
qu 'en ce cas, le Monde isolé se comporte tantôt d'une façon et
tantôt d une autre d'une manière conditionnelle et non point
d une manière actuelle ; je dis qu'alors le Monde se mouvrait seule-
ment d'un mouvement conditionnel et non d'un mouvement
actuel

;
c'est contraire à notre supposition. — Sed dices quod

solus mundus, in isto casu, se habet aliter et aliter conditionaliter,
et non actu(iliter ; dico tune quod mundus movetur solum condi-
tionaliter, et non actualiter, quod est contra casum. »

Le mouvement de nouvelle catégorie qui correspond aux « cas
divins » requiert donc l'intervention d'une certaine réalité pure-
ment successive. Devons-nous admettre également l'existence d'un
tel fluxus formœ dans le mouvement local proprement dit, qui est
de même espèce que le mouvement précédent et pour lequel, jus-
qu 'ici, cette existence nous avait semblé n'être point requise ?
Assurément oui. « Dieu, en effet, pourrait anéantir tous les corps,
sauf un certain mobile, et il pourrait mouvoir ce mobile d'un
mouvement tout semblable comme espèce au mouvement qu'il
possédait auparavant, sans produire aucune réalité qui ne
préexistât pas ou qui ne fût semblable à une réalité préexistant
au sein du mobile. Or, cela serait impossible si, après anéantis-
sement de tous les autres corps, ce mobile se mouvait par suite
de l intervention d 'un certain flux, tandis qu'auparavant il se
mouvait sans que ce flux existât. » Tout ce raisonnement d'Albert
de Saxe n'est, on le voit, que l'argumentation de Buridan, ordon-
née et complétée.

Dans l exposé d'Albert, et par les titres mêmes qu'il a attribués
à ses questions, il est un point qui brille d'une lumière bien plus
vive que celle dont il avait été éclairé jusque-là, et c'est celui-ci

:
Si les Scotistes, si, après les Scotistes, Jean Buridan et Albert de
Saxe reprennent la théorie du mouvement de Damascius et de
Simplicius pour l'opposer à la théorie d"Aristote et d'Averroès,
c est uniquement parce que les décisions dogmatiques de l'autorité
ecclésiastique les y contraignent, c'est parce qu'ils veulent admet-
tre les « cas divins ».

Or un jour viendra où certains de ces « cas divins )) deviendront
des cas scientifiques, où Newton enseignera, comme l'avait fait



Duns Scot, qu'un corps solide isolé pourrait être animé d'un mou-
vement de rotation. Il arrivera alors qu'en cherchant à créer une
théorie du mouvement qui tînt compte des décrets d'Étienne Tem-
pier, les maîtres parisiens auront préparé une théorie du mouve-
ment capable de s'accorder avec la Dynamique de Newton.

Après Buridan et Albert de Saxe, la Scolastique ne trouve plus
rien de nouveau à dire sur la nature du mouvement ; comme il

advient presque toujours, la lecture des œuvres de Marsile d'ln-
ghen nous annonce le déclin de l'École de Paris.

Dans ses Abrégés du livre des Physiques, Marsile d'Inghen
donne un exposé 1 sommaire et très clair de la théorie que Buridan

nous a présentée ; cet exposé est si fidèle qu'il serait oiseux de
l'analyser ici.

Plus tard, dans ses Questions sur la Physique d'Aristote, le

célèbre docteur parisien est revenu à la doctrine d'Ockam et des
Nominalistes, en rejetant complètement la théorie scotiste
qu'avaient soutenue Jean de Buridan et Albert de Saxe 2.

« Le mouvement local, dit-il, n'est pas l'espace qui est acquis

par ce mouvement...
» Le mouvement local n'est pas un flux, une disposition, une

réalité successive inhérente au mobile et distincte de toute réalité
permanente...

» Le mouvement local est le mobile lui-même qui se meut loca-
lement. »

Marsile n'ignore pas l'argumentation par laquelle Buridan et
Albert de Saxe ont tenté, à l'aide des « cas divins », de réfuter
cette dernière opinion et d'assurer celle que Duns Scot avait
émise ; il en reproduit fidèlement les traits essentiels. D'ailleurs,
il ne se refuse aucunement à admettre la possibilité de ces « cas )) ;

« ce corps continu formé par tous les corps du Monde, dit-il, Dieu
pourrait lui imposer un mouvement rectiligne, ou un mouvement
circulaire, ou tel mouvement qu'il voudrait

; et, donné que cela
lui soit impossible, ces mouvements seraient cependant imagea-
bles, car il ne répugne pas à un tel corps qu'il se meuve. » Il faut
donc que le Docteur parisien réfute cet argument ;

voici en quels

i. Incipiunt subtiles doctrinaque plene abbrevationes libri phisicorum édité
a prestantissimo philosopho Marsilio INGUEN DOCTORE PARISIENSI, 17e fol. im-
primé, col. d, et 18e fol., col. a et b.

2. Questiones subtilissimc Johannis MARCILII INGUEN saper octo libros Physi-
corum secundum nominalium viam. Colophon

:
Impresse Lugduni per hones-

tum virum Johannem Marion, anno Domini MCCCCCXVII, die vero XVI men-
sis Julii. — In lib. III, quæst. VII

:
Utrum motus localis sit res distincta a

mobili.



termes il le fait
: « Il suffit, pour le mouvement de ce corps, que

cette proposition soit vraie
:

Ce corps se Comporterait d'une
manière changeante par rapport à un corps immobile s'il en exis-
tait un. Certains disent autrement ; en raison même de ces mou-
vements, ils admettent que le lieu est identique à l'espace séparé ;
ils supposent qu'il existe, au delà du Ciel, un lieu ou un espace
infini

;
dès lors, si Dieu mouvait le Monde entier d un mouve-

ment rectiligne ou d'un mouvement circulaire, le Monde se com-
porterait d'une manière sans cesse variable par rapport au lieu
ou à l'espace séparé au sein duquel il se trouve.,. ;

mais la pre-
mière solution est meilleure. »

Cette solution, cependant, Marsile l'avait rejetée dans son
Abrégé

;
l'argument qu'il lui avait opposé était celui-là même que

Jean Buridan, qu'Albert de Saxe avaient employé à cet objet.
« Certains disent, avait-il écrit en cet ouvrage1, qu'il n'est pas
nécessaire que tout ce qui se meut se comporte en fait (de facto)
tantôt d'une manière et tantôt d'une autre ;

il suffirait à leur gré,
que le mobile se comportât tantôt d'une manière et tantôt d une
autre à l'égard d'un objet extrinsèque et non mû de la sorte, s'il
existait un tel objet...

» Cette réponse est insuffisante
;

l'esprit humain, en effet, ne
conçoit pas qu'une chose change et qu'elle se comporte exacte-
ment de la même façon avant et après ; si, en effet, de toute
manière, aussi bien positive que négative, une chose se compor-
tait de même façon d'abord et ensuite, elle ne changerait pas,
et si elle ne changeait pas, elle ne serait pas en mouvement.

» En second lieu, puisque le mobile se meut en fait, c'est qu'il
change en fait ; soit qu'il se comporte d'abord d'une façon, puis
d'une autre, par des déterminations positives différentes; soit

parce qu'il était le sujet de quelque chose et qu'il n'en est plus
ensuite le sujet

;
soit parce qu'il n'était pas le sujet de quelque

chose et qu'il le devient. Or aucun de ces caractères ne convien-
drait à cette façon de se mouvoir. »

De toute cette argumentation, nous ne trouvons plus trace aux
Quaestiones secundum Nominalium viam.

En revanche, ce livre fait allusion aux philosophes pour lesquels
« le lieu est identique à l'espace séparé ; pour lesquels il existe,

au delà du Ciel, un lieu ou un espace infini. » De ces philosophes,
nous avons entendu Nicole Oresme nous exposer l'opinion, et
nous l'avons vu l'adopter.

I. Marsilii INGUEN Abbreviationes, fol. sign. c, col. a.



VII

LE TEMPS SELON JEAN DE DlJNS SCOT

Les discussions mémorables dont la théorie du lieu et la théorie

du mouvement ont été l'occasion, au cours du xvi' siècle, ont eu

pour point de départ la décision d'Étienne Tempier
;

elles ont été

inaugurées par Jean de Duns Scot qui a osé affirmer cette propo-
sition

:
Lors même qu'il n'existerait aucun terme immobile, un

corps pourrait encore se mouvoir de mouvement local. Ainsi l 'iin-

mobilité de la Terre cessait d 'être ce postulat essentiel, sans lequel,

au gré de la Physique péripatéticienne, tout mouvement local serait

inconcevable.
A cette affirmation, nous allons entendre Duns Scot en adjoin-

dre une autre qui n'est pas moins contraire à toute la Physique
du Stagirite 1

:
Lors même que le Ciel s'arrêterait, le temps conti-

nuerait d'être et de mesurer les mouvements des autres corps. Il

y a plus ; lors même que tout mouvement cesserait, le temps
existerait encore et mesurerait le repos universel. Il existe, en effet,

un temps potentiel ; si le Ciel se meut d'une manière actuelle, ce

temps potentiel coïncide avec le temps actuel et positif qui mesure
le mouvement du Ciel ;

si le Ciel est immobile, ce temps potentiel

continue d'exister ;
il est alors le temps qui mesurerait le mouve-

ment du Ciel si le Ciel se mouvait ; ce temps, nous le connaissons
indépendamment du mouvement du Ciel ; si donc le Ciel était
immobile, nous pourrions, à l'aide de ce temps potentiel, mesurer
la durée du repos du Ciel. Telle est la doctrine que le Docteur
Subtil formule dans les termes suivants

:

« Le Ciel étant arrêté, Pierre pourra, après la résurrection,

se promener ; et cette promenade sera conçue comme existant
dans ce temps continu qui nous est habituel, et non point en quel-

que autre sorte de temps. De même, si le premier mouvement du
Ciel n'existait pas, le repos même qu'a le Ciel par la cessation de

ce mouvement serait mesuré potentiellement par ce temps, qui
mesurerait le premier mouvement si ce mouvement existait d une
manière positive et actuelle

; par ce même temps potentiel

peut être mesuré tout autre mouvement qui existerait alors d une
manière actuelle ;

ainsi donc le mouvement mesuré de la sorte ne

i. JOANNIS DUNS SCOTI Scriptum Oxoniense, lib. II, dist. Il, qusest. XI : Dico

ergo ad quæstionem...



dépend pas nécessairement, en son existence, du mouvement du
premier Ciel ;

il n'existe pas nécessairement en vertu du mouve-
ment du premier Ciel

;
ainsi en fut-il de tout mouvement, au

temps de Josué, pendant que le Ciel était arrêté. Ici, la mesure
d'une quantité à l'aide d'une autre quantité, d'une grandeur à
l'aide d une grandeur égale ne se fait pas par quelque chose dont
la grandeur mesurée dépende d'une manière essentielle, comme
il arrive dans les mesures quidditatives », c'est-à-dire dans les

mesures qui expriment la composition d 'un objet au moyen des
parties qui le constituent. « Il suffit que, dans le cas où ce mou-
vement existe, la grandeur en puisse être connue par une con-
naissance distincte du temps, .ce temps étant, d'ailleurs, soit

actuel, soit potentiel. — Sed tantum sufficit quod motus iste,
quando est, possit distincte cognosci secundum quantitatem suam
ex cognitione distincta temporis, et hoc vel actualis vel potentialis.

— Lors donc, dis-je, que le premier mouvement du Ciel ne serait

pas, tout autre mouvement pourrait, néanmoins, être mesuré à
l'aide du temps marqué par ce mouvement du premier Ciel

;
c'est-

à-dire que l'on pourrait connaître quelle est la partie de ce mouve-
ment céleste, s'il existait, durant laquelle le mouvement considéré
pourrait s'accomplir

; présentement, il s'accomplit durant une
partie du repos céleste égale à celle à laquelle pourrait coexister
telle partie du mouvement céleste. — Et ita dico quod, quando iste
motus cseli non erit, poterit tamen alius motus mensurari per
tempus hujus motus primi cseli, une quantum scilicet motus ille

posset jieri cum tanta parle illius motus, si esset ; et nunc et cum
tanta parte quietis cum quanta pars motus posset esse. »

Duns Scot se montre très assuré de l'existence d'un temps
potentiel qui nous est distinctement connu en l'absence de tout
mouvement de quelque corps que ce soit, et par lequel nous pou-
vons mesurer la durée de tout mouvement et de tout repos. Nous
l'entendons de nouveau, en l'un de ses Quolibets 1, s'exprimer,

au sujet de ce temps, de la manière la plus formelle
:

« Lors même qu'aucun mouvement n'existerait, il pourrait
exister un repos proprement dit ; en effet, bien qu'aucun corps
ne fût en mouvement, un corps pourrait se comporter toujours
de même façon, tout en étant naturellement apte à se comporter
tantôt d'une manière et tantôt d'une autre... A cette disposition
invariable correspondra une mesure propre qui est un temps. Si,

i. JOANNIS DUNS SCOTI Quodelibeta; quæst. XI; Utrum Deus possit facere quod
manente corpore et loco, corpus non habeat ubi, sive esse in loco. De Secundo.



dans ce temps, on imagine deux instants quelconques, entre ces
deux instants pourrait être compris un écoulement de telle gran-
deur ou un mouvement de telle grandeur ;

puis donc qu'on
appelle temps la mesure d'un écoulement ou d'un mouvement,
cette existence invariable aura un temps ; ce ne sera pas, il est
vrai, un temps actuel et positif, mais un temps potentiel et pri-
vatif. Ainsi l'intelligence, qui a la notion du temps potentiel et
privatif 1, peut appliquer cettye notion à cette durée immuable,

peut en connaitre la grandeur ; en d'autres termes, l'intelligence

peut savoir que cette durée aurait, d'une manière positive, telle
grandeur s'il existait un temps positif. — Nullo motu existente,
potest esse quies aliqua et proprie accepta ; quia, nullo corpore
moto, posset aliquod corpus unijormiter se habere et, cum hoc,

esse aptum natum aliter et aliter se habere... Huic etiam uniformi
dispositioni correspondet propria mensura quse est tempus, inter
cujus quœcunque dua instantia imaginata posset tantus fluxus sive

motus intercipi ; et ita, si tempus dicitur mensura motus sive

fluxus, illa uniformis existentia habebit tempus, licet non unifor-
miter actuale positivum, sed potentiale et privativum ; unde intel-
lectus, habens notitiam temporis potentialis et privativi, 'appli-

cando eam ad istam durationem uniformem, potest cognoscere
quantitatem ipsius, scilicet quod tantam haberet positive, si esset
tempus positivum. »

Cette hypothèse d'un temps potentiel, qui existe et est connu
distinctement par l'esprit indépendamment du mouvement de tout
corps, qui permet à l'esprit de mesurer la durée de tout mouve-
ment comme de tout repos, et avec lequel s'accorde le temps mar-
qué par le mouvement diurne lorsque le mouvement diurne a
lieu, cette hypothèse, quel motif pousse Duns Scot à la concevoir
et à la formuler? L'exemple même du miracle de Josué, choisi

par le Docteur Subtil nous le laisse aisément deviner.
Pour la Physique péripatéticienne, le temps était inhérent au

mouvement diurne ; si le mouvement diurne n'existait pas, il n'y
aurait pas de temps. De là, les Averroïstes tiraient cette conclu-
sion

:
Si le mouvement diurne venait à s'arrêter, il faudrait que

tous les autres mouvements, que tous les autres changements s'ar-
rêtassent également, car il n'y aurait plus de temps pour en mesu-
rer la durée. Nous avons entendu 1 Robert l'Anglais, dans son
commentaire à la Sphère de Joannes de Sacro-Bosco déclarer que

1. Le texte dit : Actuel et positif.
2. Voir : Seconde partie, t. III, ch. V, S VIII, pp. 291-298.



si le premier Ciel cessait de tourner, la pierre s arrêterait dans sa
chute. D'autres péripatéticiens tenaient assurément le même lan-
gage et, sans doute, en tiraient prétexte pour nier le miracle de
Josué.

Saint Augustin, au contraire, avait pris prétexte de ce miracle
de Josué pour rejeter entièrement la théorie péripatéticienne du
temps et pour nier que le temps existât hors de notre esprit 1.

Jean de Duns Scot avait lu les Confessions et cette lecture avait,
sans aucun doute, grandement contribué à lui faire rejeter, au
sujet du temps, l'opinion d'Aristote

; nous en trouvons la preuve
dans une réfutation de cette opinion qu'on peut lire au IVe livre
du Scriptum Oxoniense 2.

Voici ce que le Docteur Subtil répond à ceux qui font du temps
une passion du premier mouvement :

« Le temps n'est pas dans le mouvement du Ciel à la façon dont
une grandeur est dans une autre grandeur

;
il ne faut pas, en

effet, dans un même sujet permanent mettre deux grandeurs dont
la première serait, pour ainsi dire, le sujet de la seconde, et la
seconde, une passion de la première. Au mouvement donc, car
le mouvement implique une succession qui lui est propre, le

temps ajoute seulement, au point de vue formel, la raison (ratio)
de mesure ; et, au point de vue du fondement, il ajoute ces raisons
qui sont requises pour que la mesure se puisse effectuer, et qui
sont l'uniformité ou régularité, et la vitesse

;
le premier caractère,

en effet, qui est l'uniformité ou régularité, rend la mesure très
exacte ;

le second caractère, qui est la vitesse, la rend la plus petite
possible. )) Dans l'état actuel des choses, ces caractères d'un bon
étalon de mesure du temps se rencontrent dans le mouvement du
Ciel. Si le Ciel venait à s'arrêter, (t il n'y aurait plus, alors, de
mouvement plus vite que tous les autres, ou, du moins, il n'y
aurait plus de mouvement uniforme et régulier ; dans aucun mou-
vement, ce qui confère la raison de mesure à l'égard des autres
mouvements ne trouvera plus son fondement

;
le temps ne sera

donc plus de cette manière, présentement admise, où il est une
passion du premier mouvement. »

En faut-il conclure qu'il n'y aurait plus de temps d'aucune
manière ? Et qu'il n'y aurait plus aucun mouvement, parce que
le mouvement qui doit mesurer les autres aurait cessé d'exister P

i. Voir : Seconde Partie, ch. I, S XII; t. II, pp. 471-477.
2. JOANNIS DUNS SCOTI Scriptum Oxoniense, lib. IV, dist. XLVIII, quæst. II :

Ad quœstionem potest dici.



Invoquera-t-on cette raison
: « Là où il n 'y a pas de mesure, il n 'y

a pas, non plus, d'objet mesuré » ?

Duns Scot admet que cette proposition est valable lorsqu'il
s'agit d'une mesure essentielle, lorsque l'existence de l'objet

mesuré dépend de l'existence même de la mesure, lorsque celle-ci

est le principe ou l'élément qui sert à composer celui-là. « Mais

cette proposition n'est pas vraie de la mesure accidentelle, qui

mesure par application ou coextension, à la façon dont l aune
mesure une pièce d'étoffe

;
il est évident, en effet, que la longueur

de la pièce d'étoffe ne dépend pas de la longueur de l'aune ; or
c'est de cette manière seulement que le premier mouvement, pris
selon son extension successive, et considéré, comme ayant une
relation de mesure à l'égard des autres mouvements, mesure ces
mouvements ; il en est la mesure par application ou coextension,

et non comme le terme d'une dépende qui leur serait essentielle. »

Il n'est donc pas vrai que l'arrêt du mouvement du Ciel entraî-
nerait l'arrêt de tous les autres mouvements.

« En faveur de cette réponse, on peut invoquer ce passage du
livre de Josué, où il est dit que Josué combattit alors que le Soleil,
la Lune s'étaient arrêtés ; et, par conséquent, alors que le Ciel

tout entier s'était arrêté, de crainte que l'arrêt du Soleil et de la
Lune, accompagné du mouvement de tous les autres mobiles céles-

tes, n'entraînât une trop grande irrégularité dans le mouvement
de ces corps célestes.

» Saint Augustin dit, au XIe livre de ses Confessions
:

Tandis

que le Soleil était arrêté, la roue du potier tournait. »
Nous saisissons ici, semble-t-il, la pensée qui a suggéré à Duns

Scot ses réflexions sur la théorie du temps. C'est l'exemple de saint
Augustin qui l'a poussé à rejeter la théorie péripatéticienne du
temps, dont le miracle de Josué manifestait si clairement la faus-
seté.

Toutefois, le Docteur Subtil n'a pas suivi jusqu'au bout la voie

où l'entraînait l'Évêque d'Hippone ; il n'a pas été jusqu'à dénier

au temps toute existence hors de notre esprit ; dans les choses, il

a mis le temps potentiel.
De cette opinion intermédiaire entre celle d'Aristote et celle de

saint Augustin, les condamnations portées en 1277 nous donnent
peut-être la raison.

Étienne Tempier, en effet, avait condamné cette erreur :

« 156(79]. — Si le Ciel s'arrêtait, le feu n'aurait plus d'action

sur l'étoupe, car le temps lui-même n'existerait pas. — Si cœlum



staret, ignis in stupam non ageret, quia nec tempus 1 esset. »
Mais l'Évêque de Paris avait également anathématisé cette autre
proposition

:

« .200[86]. Le temps et l'éternité ne sont rien dans la réalité
et n'existent que par notre conception. — Quod œvum et tempus
nihil sunt in re, sed solum apprehensione. »

Le premier décret frappait Aristote
; le second atteignait

Saint Augustin. La théorie proposée par Duns Scot n'avait rien à
redouter ni de l'une ni de l'autre de ces deux condamnations.

Cette théorie du temps potentiel, nous entendrons Guillaume
d'Ockam l'exposer en grand détail.

IX

LE TEMPS SELON PlERRE AURIOL

De l existence de ce temps que Duns Scot nomme temps poten-
tiel, Pierre Auriol paraît aussi fermement convaincu que le Doc-
teur Subtil.

»

Le temps 2, lorsqu'on le considère en lui-même, avant qu'il ait
été mesuré et réduit en nombre, est une quantité purement suc-
cessive et continue. De mème que les dimensions fixent l'ordre
et établissent la continuité entre les diverses parties d'une quantité
permanente quelconque, de même le temps, c'est ce qui fixe un
ordre et établit une continuité entre les parties d'une quantité
successive quelconque, d'un mouvement quelconque. On peut dire
que « le temps, c'est la succession du mouvement » ; ou bien
encore que, « d une manière formelle, le temps n'est pas autre
chose que ce qui est venu avant (prius) et ce qui viendra après
(posterim) auxquels s'ajoute la continuité. »

A proprement parler 3, le temps n'a pas de parties ; il est la
succession formelle des parties du mouvement ;

de même, la gran-
deur continue et permanente considérée en elle-même n'a pas de
parties. Mais il n 'en est plus ainsi lorsque le temps a été soumis à

i. Au lieu de : tempus, le texte porte : Deus, ce oui est un non-sens.
2. PETRI AUREOLI VERBERII Ordinis Minorum Archiepiscopi Aquensis S. R. E.

Cardinalis Commentariorum in Secundum Librum Sententiarum Tomus Secun-
dus. Romæ, Ex Typographia Aloysij Zannetti. MDCV. Dist. II, quaest. I, art. I :Utrum tempus sit duratio vel successio, sive quantitas continua, vel discreta.
P. 33, col. a.

a. X IERRE AURIOL, loc. cit., p. 34, col. b.



la mesuree; le temps devenu quantité déterminée \ le temps
mesuré, est un composé de grandeur continue et de grandeur dis-
continue, arithmétique, de nombre. Il en est de même, d ailleurs,
des grandeurs permanentes : une ligne, prise en elle-même, est
purement continue ; mais dans une ligne mesurée, dans une ligne
de trois pieds, est impliqué le nombre trois, qui est une grandeur
discontinue. Ce qu'on vient de dire d'une ligne prise en elle-
même et d'une ligne de trois pieds, on peut le répéter d'un temps
considéré en lui-même et d'une durée de trois jours.

Avec raison, Pierre Auriol attache une grande importance à
cette discussion

; il ne veut pas que l'on confondeJe temps, suc-
cession purement continue et sans parties, avec le temps mesuré,
découpé en un certain nombre de durées partielles ; il ne veut pas
qu'on dise du premier ce qui n'est vrai que du second ou inver-
sement

.Le temps, cette succession continue, n'a pas d'existence hors
de notre esprit 2 ; cela est bien évident

; le temps, en effet, se com-
pose de passé, de présent, de futur ; hors de notre esprit, le passé
n'est plus, le futur n'est pas encore, et du présent, qu'existe-t-il
hors de l'âme ? Rien que l'instant présent, le nunc ; mais un
instant n'est ni un temps ni une partie de temps.

« Le temps 3 consiste en quelque chose qui est hors de nôtre
esprit et en quelque chose qui, hors de notre esprit, n'existe pas.
En effet, que notre intelligence les considère ou ne les considère
pas, l'indivisible de temps et l'indivisible de mouvement existent
hors de l'âme. Au contraire, le passé et le futur entre lesquels cet
indivisible établit la continuité n'ont en partage que le non-être,
si notre âme ne les conçoit. Si donc on appelle être qui existe
hors de l'esprit une chose à qui appartient en soi une certaine
nature (ratio) positive, le temps et le mouvement ne sont des êtres
que dans l 'esprit. Les parties du temps, si on les prend toutes
ensemble, n ont pas de nature positive, si ce n'est dans notre
esprit qui prend ces parties toutes ensemble, les conçoit toutes
comme en acte, et, de cette conception, conclut la succession qui
les relie, distingue celle qui vient avant et celle qui vient après.
Si l 'on entend de cette manière l'être extérieur à l'esprit, celui que
l'on nomme être positif, on doit dire que le temps et le mouvement

1. PIERRE AURIOL, loc. cil., p. 35, col. a.
2. PETRI AUREOLI Qaœst. cit., Art. II. Utrum tempus secundum suum formale

sit ens in anima vel extra animam; pp. 37-38.
3. PIERRE AURIOL, loc. cit., p. 38, col. b.



ne sont des êtres que dans l'esprit. Ils ne sont hors de l'esprit qu'à
titre d'êtres composés d'affirmation et de négation. »

A l'appui de cette doctrine, Auriol cite 1 ce texte d'Averroès 2 :

« Le temps se compose de passé et de futur ;
mais le passé a déjà

cessé d'être ; le futur, au contraire, n'existe pas encore ;
le temps

se compose d'être et de non-être...
» Il en est de même du mouvement ; aucune partie du mou-

vement n'est en acte ;
quelque partie que l'on désigne, elle est déjà

loin ;
il est donc, lui aussi, composé de ce qui a déjà cessé d'être

et de ce qui n'est pas encore.
» De telles choses ne possèdent pas une existence complète ;

c'est de notre esprit que ces choses reçoivent une existence com-
plète ; notre esprit, en effet, en conçoit toutes les parties, et il les

pose dans l'existence, en même temps qu'il conçoit l'indivisible
qui, lui, existe dans la réalité. »

A côté de ce texte d'Averroès, Auriol aurait pu citer maint pas-
sage du onzième livre des Confessions de Saint Augustin, car la

pensée de l'Evoque d'Hippone l'inspire au moins autant que celle
du Commentateur.

Le temps prend son existence en l'âme lorsqu'elle conçoit le

mouvement et qu'elle distingue, entre les diverses parties de ce
mouvement, une succession continue. La considération de mou-
vements différents va-t-elle donc donner naissance à des temps dif-
férents ? Nullement.

« Chaque mouvement 3 ne va pas servir de fondement à un
temps d'une nature particulière ; lors même qu'il y aurait une
infinité de mouvements, ils ne serviraient de fondement qu 'à un
temps unique ;

la raison en est que, même sur des mouvements

en nombre infini, s'il y en avait une infinité, l'esprit peut fonder

une notion (ratio) unique du temps; aussi mesure-t-il tous les

changements instantanés (mutata esse) par le même instant pré-
sent (nunc), tous les mouvements par un même passé et par un
même futur. »

« Notre esprit, en effet, attribue un même instant présent, un
même passé, un même futur à to-us les mouvements qu'il conçoit
simultanément. »

1. PIERRE AURIOL, loc. cil., p. 38, col. b et p. 39, col. a.

2. AVERROIS CORDUBENSIS In Aristotelis physicorum libros commentant, lib. IV,

comm. 88.
3. PÉTRI AUREOLI Qusest. cil., art. IV : Utrum tempus sit passio pnmi motus,

p. 41, col. b.



L'instant présent (nunc) est chose absolument unique, en tous
les lieux et pour tous les mouvements.

« A l'instant présent où je parle \ en ce même instant présent,
le roi des Tartares s'assied ; il n'y a donc pas un instant présent
chez nous et un autre chez les Tartares... Lors même qu'il exis-
terait plusieurs Cieux, il serait encore vrai de dire qu'à l'instant
où je parle dans ce Monde-ci qu'entoure ce Ciel-ci, un autre
homme parle en cet autre Monde, sous cet autre Ciel. »

Dès là que l'instant présent est unique, le temps, lui aussi, est
forcément unique. « Voici comment je prouve cette conclusion 2

:

Le temps est constitué par l'écoulement des instants présents qui
viennent les uns après les autres (Tempus constituitur per fluxum
ipsorum nunc secundum prius et posterius). Mais il n'est pas pos-
sible qu'il y ait plus d'un instant présent. Il est donc impossible
qu'il y ait plus d'un écoulement, partant plus d'un temps.

» J'explique ce raisonnement à l'aide d'une analogie.
» Selon ce qu'imaginent les mathématiciens, c'est un point qui,

en s'écoulant, engendre la ligne, comme l'instant présent, en
s'écoulant, engendre le temps. Mais s'il ne pouvait exister qu'un
seul point, il ne pourrait y avoir, de ce point, qu'un écoulement
unique et, par conséquent, qu'une ligne unique. » Ainsi donc,
puisque l'instant présent est unique, il ne peut, en coulant, engen-
drer qu'un seul et même temps.

Cette comparaison était familière à Aristote. Il a parfois parlé
de l'instant présent comme de quelque chose qui, au cours de la
durée, demeure toujours le même ; parfois, aussi, il a considéré,
dans le temps, des instants présents qui diffèrent les uns des autres
et se succèdent les uns aux autres. Ainsi le mathématicien tantôt
considère, sur une ligne, un point unique et mobile qui, en glis-
sant, décrit la ligne

; tantôt, sur cette ligne, il marque des points
fixes et distincts les uns des autres. Pierre Auriol qui, nous venons
de le voir, se place plus volontiers au premier point de vue, expli-
que en ces termes 3 quelle est sa pensée :

« Pour rendre tout cela évident, il faut savoir que l'existence
du temps hors de l'esprit n'est pas, comme je l'ai dit plus haut,
ce qu 'est, hors de l'esprit, l'existence des êtres positifs

; le mot
temps, en effet, ne désigne rien de positif

; la seule existence que

i. PÉTRI AUREOLI Quœst. cit., art. III
:

Utrum repugnet formali rationi tem-
poris plurificari; p. 4o, col. a.

2. PIERRE AURIOL, loc. cit., p. 3q, col. b, et P. Ao. col. a.
3. PÉTRI AUHEOLI Quæst. cit., art. V

: Utrum sit idem nunc in toto tempore;
p. 44, col. a et b.



puisse avoir le temps hors de l'âme, c'est celle qui établit la conti-
nuité entre le passé et le futur ; mais ce qui n'est pas encore ne
peut être mis en continuité avec ce qui n'est plus ; partant, toute
continuité entre les parties du temps provient de l'âme qui, seule,
les continue l'une par l'autre.

» Or Aristote imagine que l'âme met la continuité dans le temps
de la même façon que le mathématicien imagine la génération
d'une ligne mathématique purement conçue, par l'écoulement
d'un point... Voulant donc donner le moyen par lequel nous
devons concevoir le temps, Aristote prend exemple du moyen par
lequel le mathématicien, à l'aide du glissement d'un point, ima-
gine la génération d'une ligne. Veux-je, par exemple, rendre
actuel un temps passé? J'imagine qu'un instant présent (nunc)
coule jusqu'à tel présent marqué (prsesens signatum)

; par là,
j'imagine simplement qu'un certain indivisible s'écoule le long
des parties changeantes et successives d'un mouvement (fluens
secundum aliud et aliud prius et posterius in motu), jusqu'au der-
nier état (esse) que l'âme veuille, en ce mouvement, rendre actuel,
jusqu'à l'état où elle entend que ce mouvement prenne fin...
L'écoulement de cet indivisible

;
c'est le temps.

» Aristote ne dit pas, comme certains comprennent ses propos,
que l'instant présent mesure le mobile, mais bien qu'il suit le
mobile. Et voici ce qu'il faut entendre par là

:
De même que le

mobile, par son écoulement, engendre le mouvement, de même
un certain indivisible, savoir un certain instant présent conçu par
l'esprit, par son écoulement engendre le temps. Cet instant suit
le mobile en ce sens que l'esprit, en concevant le mobile, conçoit
la continuité [du mouvement de ce corps]

;
dans l'écoulement de

ce mobile, il trouve le fondement d'un certain indivisible qui suit
constamment ce mobile

; alors, tandis que le mobile glisse d'une
partie à l'autre de son écoulement, de même l'âme imagine que
cet indivisible glisse d'une partie précédente à une partie suivante
de son propre écoulement

; lorsque l'âme conçoit que le mobile
se trouve en telle partie [qui est placée avant telle autre], cet indi-
visible qu'elle conçoit et qui est l'instant présent se trouve en une
région de son écoulement qui correspond à cette partie-là et qui
précède celle qui correspond à cette partie-ci. Tout cela se passe
toujours objectivement1 dans l'esprit (Et hoc semper in anima
objective).

» Ainsi, alors, que le mobile reste toujours, en soi, le même

I. Dans le sens où nous dirions : subjectivement.



mobile, et que ce qui change en lui, ce sont seulement les états
instantanés (mutata esse) de son écoulement, ... de même, pen-
dant toute la durée de son écoulement, cet instant présent (nunc)
imaginé demeure le même dans l'esprit qui le conçoit

;
il ne diffère

qu'en ce qu'il est avant ou après le long de son propre écoule-
ment. »

N'est-ce pas là une description très exacte de la façon dont nous
concevons ou imaginons le temps ? N'est-H pas vrai que nous figu-

rons le présent comme quelque chose d'indivisible qui accompagne
un mobile mû d'un mouvement continu P

Le Péripatétisme voit dans le .temps un attribut du mouvement
du premier mobile. De cette théorie, il n'a pas été question jus-
qu'ici. Pierre Auriol la rejetterait-il P N'en doutons pas. Les
raisons qu'il fait valoir pour la rejeter sont des raisons tirées des
faits miraculeux que rapporte l'Ecriture Sainte

; ce sont exacte-
ment celles que Saint Augustin invoquait1 pour le même objet.

« En tant que quantité non mesurée, dit-il2, le temps a pour
support n'importe quel mouvement...

» Lors même que le mouvement du premier mobile n'existerait
pas, l'esprit pourrait encore saisir le temps en quelque autre mou-
vement particulier, par exemple dans le mouvement de la roue
d'un potier.

» En voici une confirmation
:

La bataille que dirigeait Josué
se passait bien dans le temps, et ce temps-là, cependant, n'était
pas le mouvement du premier mobile.

» Toutes les fois que l'esprit perçoit qu'il existe d'une existence
changeante (apprehendit se in esse tronsmutoto), il perçoit le
temps. Le temps donc, considéré comme quantité continue et non
déterminée par la mesure, a pour fondement n'importe quel mou-
vement ; quiconque, en effet, perçoit un mouvement, perçoit des
parties successives

; en prenant les parties qui se succèdent en ce
mouvement, il distingue celles qui viennent avant et celles qui
viennent après ; or l'avant et l'après dans le mouvement, c'est le
temps.

» Mais vous objecterez que le Commentateur semble dire le
contraire. Le Commentateur dit, en effet, que l'âme, en perce-
vant un mouvement quelconque, perçoit le temps, mais [qu'elle
ne le saisit pas directement], qu'elle le saisit indirectement (per
accidens), parce qu'elle saisit le mouvement du Ciel.

i. Voir
:

Seconde partie, t. II, ch. I, § XII, p. 472.
2. PETRI AUREOLI QuæSt. cit., art. IV : Utrum tempus sit passio primi mobi-

lis ; p. 41, col. a et b.



» Je réponds que le Commentateur parle ici du temps en le
considérant comme une quantité continue qui a été mesurée et
réduite en nombre. »

C'est ici qu'Auriol trouve une très légitime occasion d'user de
la distinction qu'il a établie entre le temps pris en lui-même, avant
toute mesure, et le temps mesuré.

« Comme quantité mesurée et réduite en nombre, le temps est
relatif au premier mouvement qui en est le sujet propre. »

Le mouvement du premier mobile, en effet,
<( possède 1 tout

ce qu'il faut pour être une mesure précise, pour permettre de
dénombrer d'une manière uniforme les parties successives des
autres mouvements. Donc, l'avant et l'après ne joueront le rôle de
nombres fixes, ne seront mesurés que s'ils ont pour fondement le
mouvement du premier mobile. »

Les qualités qui rendent ainsi le mouvement du premier mobile
capable, et seul capable de mesurer le temps, c'est que ce mouve-

,

ment est circulaire, uniforme et que tous les hommes peuvent le
bien connaître.

« Si donc vous voulez réduire l'avant et l'après à des durées
exactement fixées, si vous voulez les ramener au nombre, il est
nécessaire que vous le fassiez, d'abord, pour le mouvement du
Ciel, et que vous preniez le temps comme une quantité déterminée
d'une manière précise par le mouvement du Ciel. »

Lorsque Guillaume d'Ockam commença d'enseigner, deux puis-
santes influences s'exerçaient dans l'ordre de Saint François

:
celle

de Jean de Duns Scot et celle de Pierre Auriol. Or, au sujet du
temps, l'enseignement de Duns Scot et celui d'Auriol s'accordaient
en nombre de points ; nous ne nous étonnerons pas que ces points
aient vivement attiré l'attention de Guillaume d'Ockam.

X

LE TEMPS SELON GUILLAUME D'OCKAM

« Le temps, dit Guillaume d'Ockam 2, est la mesure des mouve-
ments dont la grandeur nous est inconnue ; c'est, par le temps,
en effet, que nous reconnaissons la longueur (quamdiu) d'un mou-

1. PIERRE AURIOL, loc. cit., p. 42, col. a.
2. GULIELMI DE VILLA HOCHAM Sammulse in libros Physicorum, pars IV,

cap. III; éd. Venetiis, i5o6, fol. 24, col. b.



vement, qu'un mobile se meut plus longuement (diutias) qu 'un

autre, car celui-là se meut plus longuement qui se meut plus

longtemps. Le temps est aussi la mesure des choses temporelles ;

à l'aide du temps, nous reconnaissons qu'une chose permanente

a plus de durée qu'une autre. Enfin, de même que le temps

mesure les mouvements et les choses temporelles, il mesure aussi

les repos....Ce sont là les principales raisons pour lesquelles on

pose le temps et pour lesquelles la connaissance du temps nous
est nécessaire.

» Or la grandeur d'une mesure doit nous être mieux connue
que la grandeur de l'objet mesuré, puisque c est par la grandeur
de la mesure que nous sommes instruits avec précision de la gran-
deur de l'objet à mesurer. Il résulte donc de ce qui précède que
la nature du temps, en ce qui concerne sa grandeur, doit être
mieux connue que la grandeur des mouvements qu 'il mesure.
Donc le temps n'est pas, comme certains le disent, une chose

latente et inconnaissable. Il y a plus
;

il nous est bien connu, et
il n'est pas connu seulement des savants, mais de tous ceux qui

ont l'usage de la raison. Il n'est pas d'idiot qui n'ait connaissance
de quelque chose par le temps, qui ne sache, par exemple, quel

est, de deux corps, celui qui demeure le plus longtemps au repos...
« Si l'on dit que le temps est fort inconnu, c'est à cause de

certaines difficultés rencontrées par ceux qui veulent traiter de
la nature du temps à l'aide de textes mal compris qu'ils elnprun-
tent aux auteurs ; les gens qui philosophent de la sorte, sans
entendre les manières de parler et les textes autorisés des philo-
sophes, ont plus de doutes au sujet du temps que les simples qui

se servent uniquement du commun langage. »
Voyons donc comment Ockam va s'y prendre pour dissiper

tous les nuages qui ont été accumulés autour de cette notion de

temps. Commençons par la définition qu'Aristote en a donnée.

« Cette définition 1
:

Le temps est ce qui énumère, dans le mou-
vement, l'avant et l'après, n'est pas, il faut bien le remarquer,
une définition proprement dite ; c'est seulement une définition
qui exprime le sens d'un nom (quid nominis), définition comme
on en peut donner des verbes, des conjonctions, des adverbes, etc. ;

et cela, parce que le temps ne saurait recevoir aucune définition.

» En effet, comme nous l'avons dit à plusieurs reprises, ce
nom de temps ne signifie pas une certaine chose une, distincte

i. Tractatus de successivis editus à GUILLELMO DE OCHAM, cap. II, ms. cit.,
fol. i3g, col. b.



en sa totalité de toutes les choses permanentes, et dont la nature
ou l'être puisse s'exprimer par le moyen d'une définition. Mais il
nous faut imaginer que ce nom signifie le premier mouvement
continuel et uniforme

; qu 'il signifie aussi ou, mieux, en même
temps, l'âme qui, dans ce mouvement, conçoit l'avant, l'après
et ce qui est entre deux. C est dire que ce nom désigne quelque
chose qui, avec une grande vitesse, se meut d'une manière conti-
nuelle et uniforme, et dont l 'âme dit que telle partie était d'abord
en telle situation et, ensuite, en telles et telles autres situations.
C'est tout cela qui est exprimé par ce nom de temps, encore que
certai.nes de ces choses soient exprimées directement, et d'autres
indirectement, que l'une soit signifiée par un verbe et que d'au-
tres soient, d une certaine façon, signifiées par un adverbe.

» Ce que le Philosophe exprime par cette définition, c'est que
ce nom : temps, ne signifie rien d extérieur à l 'âme qui ne soit
également signifié par ce nom : mouvement ; cependant, outre
cela, ce nom implique oui signifie l'âme même qui dit

:
Le mobile

était d abord ici et ensuite là ; qui dit que ces deux positions sont
distinctes, c 'est-à-dire que le mobile ne peut être à la fois ici
et là...

» Ainsi le mot : temps signifie, en premier lieu et principale-
ment, cela même que signifie le mot : mouvement, bien qu'il
signifie, en outre, non seulement l'âme, mais encore l'acte parlequel, dans ce mouvement, l'âme connaît l'avant et l'après. »

« Dire que le temps est mouvement, écrit encore Ockam 1, cela
revient à dire que c'est le mouvement par lequel l'âme connaît
quelle est la grandeur de tout autre mouvement, propriété qui
ne peut, sans l 'âme, appartenir à un mouvement ; il est donc
impossible qu'un mouvement soit le temps, si ce n'est par l'âme,
de même qu'il est impossible que, sans l'âme, le temps soit ce
par quoi l âme mesure le mouvement.

» Il est maintenant évident que l'opération de l'âme doit néces-
sairement avoir sa place dans la définition qui exprime le sensdu nom (quid nominis) de temps. C'est pour cela qu'au commen-
taire 88, le Commentateur dit que le temps est au nombre des
êtres dont l acte reçoit, de l'âme, son achèvement

; et c'est peut-
être ce qu 'il entendait quand il disait

:
...Le temps est un de ces

êtres cachés qui, si l âme n'était pas, n'existeraient pas non plus,
si ce n'est en puissance. »

I. GUILLAUME D'OCKAM, loc. cit., fol. 138, col. a.



« Au pied de la lettre 1, on doit regarder ces affirmations comme
vraies

:
Le temps est mouvement et le mouvernent est temps, car

mouvement et temps remplacent une même chose (pro eodem
supponunt). Partant, de même qu'on doit, à proprement parler,
regarder comme vraie cette proposition

:
Le temps est le mou-

vement à l'aide duquel l'âme mesure combien dure un autre mou-
vement, de même doit-on aussi concéder cette autre proposi-
tion

:
Le temps est mouvement. De même, voici une proposition

vraie
:

Le mouvement peut être sans que le temps soit
;

mais
voici une proposition fausse

:
Le temps peut être sans que le

mouvement soit. La raison en est que le temps implique (impor-
tat), outre le mouvement, un acte par lequel l'âme mesure d'une
manière actuelle ; le temps, c'est en effet le mouvement à l'aide
duquel l âme connaît quelle est la durée d'un autre mouvement ;
il est donc impossible qu'un mouvement soit temps, si ce n'est
par l'âme ; de même donc que cette proposition est vraie

:
Le

mouvement peut être sans que l'âme soit, de même celle-ci est
vraie

:
Le mouvement peut être sans que le temps soit.

» De même encore cette proposition est vraie
:

Le temps peut
être sans que l'âme soit, pourvu qu'on prenne le sujet [le temps]
pour ce qu'il est [en réalité]

; en effet, le mouvement qui est le
temps peut être sans que l'âme soit. Cette proposition est éga-
lement vraie

:
Sans l'âme, le temps peut être mouvement, à con-

dition de prendre le sujet pour ce qu'il est ; elle équivaut en effet
à cette phrase

:
Sans l'âme, un mouvement peut être mouvement.

Mais cette proposition-ci est fausse
:

Sans l'âme, le temps peut
être temps, car si le sujet n'appelle pas sa forme, le prédicat, lui,
la réclame. Bien donc que, sans l'âme, le temps puisse être mou-
vement, le temps ne peut, sans l'âme, être temps. »

Nous avons là un remarquable exemple de la subtile précision
où se complaisait la logique d'Ockam.

Les considérations que le Venerabilis inceptor développe au
sujet de l'instant sont fort analogues à celle que le temps lui a
suggérées.

Pour comprendre exactement ce que le Philosophe dit de l'ins-
tant, écrit-il 2, il faut savoir que l'instant ou le maintenant (nunc)
ne signifie aucune chose qui ne soit permanente ; en sorte que

i. Questiones magistri GUGLELMI DE QKAM super librum phisicorum, qusest. XL :
Utrum tempus sit motus (Bibliothèque Nationale, fonds latin, nouv. acq.,
ms. n° 113g, fol. 9, col. a).

2. Tractatus de successive editus a GUILLELMO DE OCHAM, cap. II; ms. cit.
fol. 14o, col. b.



toute chose qui peut être imaginée [comme existant] hors de l'âme
et qui est signifiée par ce nom :

instant, ou par cet adverbe
:

maintenant, est une chose permanente qui peut durer pendant
un certain temps.

« L'instant n'est pas, comme les modernes l'admettent, une
chose qui passe soudainement (raptim) et qui est, en sa totalité,
distincte de toute réalité permanente... »

« L'instant 1 n'est pas une chose qui cesse tout-à-coup statim)
d'exister dans la réalité naturelle ; mais l'instant n'est rien d'autre
que le premier mobile lui-même...

» L'instant n'est rien que le premier mobile dont les parties
existent quelque part où elles n'étaient pas immédiatement aupa-
ravant ; en sorte que ce nom :

instant, exprime simplement le
premier mobile existant en un lieu où il n'était pas immédiate-
ment avant et où il ne sera plus immédiatement après. »

« On voit clairement ainsi 2 comment il peut se faire qu'on
assigne un premier maintenant et, ensuite, un second maintenant
postérieur au premier. C'est que l'on dit, d'abord

:
Maintenant,

cette partie du mobile est dans la situation que voici, et que l'on
dit ensuite

:
Maintenant, cette partie du mobile est dans la situa-

tion que voilà
; et plus tard, il sera vrai de dire

:
Maintenant,

elle est en telle autre situation ; et ainsi de suite. Ainsi est-il évi-
dent que maintenant ne signifie pas une certaine chose distincte,
mais que ce mot signifie toujours le premier mobile qui demeure
toujours identique à lui-même...

» Il nous arrive donc d'assigner un instant présent (nunc) anté-
rieur et un instant présent postérieur ; en d'autres termes, il nous
arrive de dire d'abord

: cet instant présent est en A et n'est pas
en B

; et ensuite, il sera vrai de dire
:

Cet instant présent est en B
et n'est pas en A. Il se trouve donc que des affirmations contra-
dictoires sont vraies successivement. »

Nous avons vu que Grégoire de Rimini reprenait, au sujet du
temps et du mouvement, une bonne partie de ce qui vient d'être
dit par Guillaume d'Ockam

; la théorie du philosophe augustin
se distingue cependant de celle du philosophe franciscain en ce
qu elle insiste beaucoup moins que cette dernière sur la place
qu 'il faut attribuer, dans la définition du temps, à l'action de l'es-
prit. Grégoire, pourrait-on dire, se borne à poser cette affirma-

I. GULIELMI DE VILLA HOCCHAM Summulœ in libros Physicorum, pars IV,
cap. VIII; éd. Venetiis, 1506, fol. 25, col. b.

2. Tractatus de successivis editus a GUILLELMO DE OCHAM, cap. II; ms. cit.,
fol. 140, col. c.



tion
:

Le temps, c'est une horloge ;
Ockam, au contraire, avait

formulé cette proposition
:

Le temps, c'est une horloge, et une
intelligence qui se sert du mouvement de cette horloge pour mesu-
rer les autres mouvements.

XI

LE TEMPS SELON GUILLAUME D'OCKAM (suite).
L'HORLOGE ABSOLUE

Cette différence va se marquer bien plus profondément dans

ce qu'Ockam dit du choix de l'horloge, c'est-à-dire du choix du
mouvement qui servira de mesure aux autres mouvements, du
mouvement qui, par définition, sera le temps.

Que faut-il pour qu'un mouvement puisse servir à mesurer la
durée des autres mouvements, pour qu'il soit le temps, pour qu'il

serve d'horloge ? Il faut et il suffit, nous dit Grégoire de Rimini,
qu'il soit continu et régulier — disons uniforme pour suivre la
manière de parler maintenant usitée. A cette affirmation, Gré-
goire n'ajoute aucun commentaire ; elle requiert cependant des
éclaircissements.

Que signifie cette phrase
:

Tel mouvement est uniforme ? On
peut, suivant l'école philosophique à laquelle on appartient, lui
donner deux sens entièrement différents.

En un premier sens, voici ce qu'elle signifie
:

Indépendam-
ment de toute intervention de l'esprit humain, il existe, dans la

nature, des mouvements qui sont uniformes ou, au moins, un
mouvement qui est uniforme

;
il existe aussi des mouvements qui

ne sont pas réguliers ; tout le rôle de l'esprit humain consiste à
rechercher, parmi les mouvements observables, quel est celui ou
quels sont ceux qui sont uniformes ; il est alors tenu de prendre
celui-là ou un de ceux-là pour définir le temps ; il y a une horloge
ou des horloges imposées à l'homme par la nature.

Mais cette phrase
:

Tel mouvement est uniforme, est suscep-
tible d'un tout autre sens. On peut admettre qu'avant l'interven-
tion de l'esprit humain, elle ne signifie absolument rien. L'homme
est libre de choisir comme il lui plaît le mouvement continu dont
il se servira pour définir le temps, le mouvement qui deviendra
son horloge ; ce mouvement-là sera alors uniforme par conven-
tion, et il en sera de même de tous les mouvements qui, à l'obser-
vateur, se montreront réglés sur le premier. En cette seconde



manière de voir, la nature n'impose pas à l'homme l'horloge dont
il doit user ; le choix de l'horloge résulte d'une convention arbi-
traire, dans laquelle on a seulement égard à des raisons de conve-
nance et de commodité.

1

Au sujet du temps, il semble que tous les philosophes de l'Anti-
quité aient embrassé le premier parti.

Les Pythagoriciens et, plus tard, les Néo-platoniciens admet-
taient tous, sous des formes diverses, l'existence d'un temps trans-
cendant au monde des corps, à l'aide duquel se trouvaient mesu-
rés tous les mouvements, tous les changements de la nature
visible. Un mouvement uniforme, c'était, à leur gré, tout mouve-
ment qui accomplit des parcours égaux en des durées que cette
horloge divine marque comme égales. Êtres divins, les corps
célestes ne peuvent accomplir que des rotations uniformes. Cha-
cun d eux et, en particulier, l'orbe des étoiles inerrantes, est donc
une horloge visible exactement réglée sur l horloge qui marque
le temps parfait dans le monde des idées.

Aristote avait pris la théorie du temps d'un tel biais qu'on l'eût
vu sans surprise aboutir à cette conclusion

:
Le choix de l'hor-

loge est arbitraire. Tout mouvement, semble-t-il, où l'on peut
énumérer les états successifs du mobile est propre à définir un
temps. Aristote paraît avoir grandement redouté que, de son
enseignement, on ne tirât une telle conséquence ; il s'est attaché
à affirmer l'existence d'un temps unique, qui fût le même en tous
lieux, sur terre et sur mer, qui fût le même en d'autres Mondes
si, par impossible, il en existait

; il n'a eu de repos qu'il n'eût
rejoint les doctrines pythagoriciennes par cette proposition

:
L'hor-

loge qui définit le temps unique et véritable, c'est la sphère des
étoiles fixes.

La lecture de ce que Guillaume d'Ockam a écrit au sujet du
temps éveille en nous une impression assez semblable à celle qu'y
fait naître la lecture d Aristote. Comme le Philosophe, le Vene-
rabilis inceptor semble parfois sur le point d'admettre que l'homme
aurait pu prendre pour horloge tout mouvement d'apparence régu-
lière. t

Voici par exemple l'objection qu'en ses Questions sur le livre
des Physiques, il formule contre cette affirmation

:
Le temps c'est

le mouvement1, et qu'il résout ensuite.
« Ici se présente un doute. Pour qu'une quantité soit la même

i. Questiones magistri GUGLELMI DE ÛKAM super librum phisicorum;
quæst. XL : Utrum tempus sit motus (Bibliothèque Nationale, fonds latin, nouv.
acq., mR. n° II39, fol. 9, col. a).



qu'une autre quantité, il faut que les parties de l'une aient même
grandeur, même rapport que les parties de l'autre, en un mot,
qu'elles soient aussi les mêmes. Si donc le mouvement et le temps
sont identiques, les parties du temps seront égales et identiques

aux parties du mouvement comme il vient d'être dit. Mais cela
est faux. En effet, si le mouvement du Ciel était deux fois plus
vite qu'il n'est, le Ciel accomplirait en une heure le mouvement
que, maintenant, il accomplit en deux heures ; les parties de ce
mouvement auraient la grandeur même qu'elles ont maintenant ;

elles ne seraient donc plus égales aux parties du temps, puisque
le mouvement qui se fait maintenant en deux heures se ferait
alors en une heure, c'est-à-dire en moitié moins de temps ;

dès
lors, si le temps et le mouvement étaient identiques, le mouve-
ment de deux heures serait la même chose qu'une heure ; la par-
tie serait égale et identique au tout.

» A cela, je réponds
:

Le temps est identique au mouvement,
et les parties du temps sont identiques aux parties du mouvement ;

que le temps soit un mouvement vite ou un mouvement lent, il

en est ainsi...
» Si le mouvement du Ciel devenait deux fois plus vite, il se

ferait en la moitié du temps durant lequel il s'accomplit mainte-
nant, car un certain mouvement d'ici-bas, qui est régulier et
uniforme, est temps et mesure du mouvement du Ciel (quia ali-
quis motus inferior, qui est regularis et uniformis, est tempus
et mensura motus cœli)

;
si donc le mouvement du Ciel devenait

deux fois plus vite qu'il n'est maintenant, il coexisterait à une
succession deux fois plus petite 1 du mouvement régulier et uni-
forme par lequel est mesuré le mouvement du Ciel

; et si le mou-
vement du Ciel devenait deux fois plus lent que celui qui existe
à présent, il coexisterait à une succession deux fois plus grande
[de ce même mouvement régulier et uniforme]. Ainsi, un mou-
vement deux fois plus vite du Ciel s'accomplirait en deux fois
moins de temps que celui qui se fait maintenant. Mais il n'en
résulte pas qu'une partie soit égale* au tout ; en effet, la partie
du mouvement uniforme considéré qui mesure le mouvement du
Ciel devenu plus vite est moindre que la succession totale [de ce
mouvement uniforme] et moindre aussi que la partie de cette suc-
cession par laquelle est mesuré le mouvement du Ciel, tel qu'il
est maintenant

;
elle est deux fois moindre que cette dernière

; la
partie n'est donc point identique ni égale au tout. »

i. Au lieu de : minori, le ms. porte : majori.



Ce passage semble affirmer de la manière la plus claire qu'il
existe ici-bas un mouvement régulier et uniforme bien déterminé
qui est le temps véritable et par lequel est mesuré le mouvement
même du Ciel, aliquis motus inferior, qui est regularis et unifor-
mis, est tempus et mensura motus cœli.

Si nous lisons maintenant la réponse d'Ockam à cette ques-
tion 1

: « Y a-t-il quelque mouvement d'ici-bas qui soit le temps ? »
nuus éprouverons une impression toute différente.

« A cette question, je réponds
:

On peut appeler temps tout
mouvement d'ici-bas dont la connaissance nous permet d'attein-
dre la connaissance de quelque mouvement céleste qui nous était
inconnu au préalable.

» Une multitude d'expériences rendent cette conclusion évi-
dente. Ainsi lorsque le mouvement d'une horloge nous est connu,
nous pouvons, à l'aide de ce mouvement, mesurer le mouvement
du Soleil et nos propres opérations, surtout lorsque nous avons
reconnu que ce mouvement de l'horloge est uniforme et régu-
lier ; celui qui possède une horloge sait combien le Soleil a par-
couru de son cercle, même si le Soleil est caché par les nuages ;
mais celui qui fait une horloge mesure également le mouvement
de l'horloge à l'aide du mouvement du Soleil. Celui qui fait une
horloge peut encore ordonner le temps de la manière suivante :
Pendant que le premier mobile accomplit le mouvement diurne,
l horloge parcourt son cadran. Il mesure ainsi le mouvement de
l'horloge à l'aide du mouvement diurne. Le mouvement de l'hor-
loge une fois connu, il peut ensuite s'en servir pour mesurer les
autres mouvements, tels que le mouvement diurne et le mouve-
ment du Soleil

; par conséquent, chacun de ces mouvements peut
être appelé temps à l'égard de chacun des autres.

)) De même, quelqu'un qui connaît la grandeur d'une certaine
force motrice et qui sait quel espace elle a franchi, peut, sans
considérer le mouvement du Ciel, savoir quelle fraction de son
mouvement le Ciel a parachevée et combien de temps s'est écoulé.
Qu'on sache, par exemple, combien un cheval peut faire de che-
min en une journée

; soit trente milles
; si, sur ce cheval, le cava-

lieu a parcouru trente milles, en évaluant la longueur du chemin
parcouru par sa monture, il peut savoir combien de temps s'est
écoulé ; il ne le saurait pas s'il ne savait la longueur du chemin
parcouru par ce cheval.

i. GUGLELMI DE ÛKAM Op. laud., qusest. XLIII
:

Utrum aliquis motus infe-
rior sit tempus; ms. cit., fol. 9, col. b et c.



)) Ainsi encore, bien souvent, les ouvriers, de la connaissance
de l'ouvrage qu'ils ont accompli, tirent la connaissance de l'heure
qu'il est.

» Il arrive enfin qu'on mesure le mouvement du Ciel à l'aide
de l'espace franchi par un mobile

; si l'on connaît l'espace que
ce mobile a franchi, on peut savoir quelle a été la durée du mou-
vement et, par conséquent, savoir que le temps, mesure de ce
mouvement, a été long.

» On voit donc d'une façon manifeste que tout mouvement
d'ici-bas à l'aide duquel on mesure le mouvement du Ciel est un
temps ; mesurer, en effet, une chose par une autre, c'est tout
simplement, connaissant la grandeur de celle-ci, parvenir à la
connaissance de la grandeur de celle-là...

» Toutefois, le mouvement des astres errants, pris pour mesure
des autres mouvements et opérations, est plus proprement appelé
temps que le mouvement de n'importe quelle chose d'ici-bas ;

et cela, parce que les mouvements des astres errants sont plus
uniformes, plus vites et moins sujets à empêchement que les mou-
vements d'ici-bas. Mais le mouvement qui, de la manière la plus
propre, est appelé temps, c'est le premier mouvement, le mou-
vement diurne

;
de tous les mouvements, en effet, il est le plus

vite et le plus uniforme ; c'est donc à l'aide de ce mouvement que
l'ârne peut, avec le plus de certitude, mesurer les autres mouve-
ments. »

A la première lecture, ce passage nous suggère la pensée que
n'importe quel mouvement, qu'il s'accomplisse sur terre ou au
Ciel, peut être pris pour mesure des autres mouvements et donc
être appelé temps. Mais si l'on y regarde de plus près, on voit
qu'avant de prendre un mouvement pour mesure des autres mou-
vements, Ockam suppose toujours qu'on l'ait mesuré, qu'on en
ait reconnu l'uniformité et la régularité, qu'on ait réglé l'horloge
dont on se sert ; c'est admettre qu'il existe un certain mouvement
normal, imposé d'avance, qui sert à régler les autres, qui seul est
vraiment le temps.

Comme Aristote, Guillaume d Ockam croit que le choix du
mouvement qui doit servir à définir le temps, à mesurer les
autres mouvements, est imposé à l'homme, qu'il n'est point arbi-
traire. Mais ce qu'il dit pour expliquer et justifier son opinion, il
le donne comme un complément et un éclaircissement de ce
qu Averroès avait écrit sur ce sujet. Lisons donc, tout d'abord,
les considérations par lesquelles Averroès pensait établir cette
conclusion

:
Le mouvement du premier mobile est le seul qui



nous permette de définir le temps, le seul qui nous puisse servir
d'horloge.

Le Commentateur attachait du prix au système qu'il était par-
venu à construire

: « Cette question, dit-il1, est demeurée fort
longtemps avant de devenir claire à mes yeux ; en tout ce que
j'ai écrit d'autre sur le temps, j'ai suivi les commentateurs ; mais
ici, non. »

Averroès pose, d'abord, comme un fait que la perception du
temps peut résulter en nous de la seule connaissance des chan-
gements intérieurs à notre âme, sans que nos sens nous révèlent
aucun mouvement extérieur.

« Percevoir le temps, dit-il, ce n'est pas percevoir quelque mou-
vement saisi par l'un de nos sens, car nous avons la sensation du
temps alors même que nous nous trouvons dans l'obscurité et
qu'aucun mouvement ne parvient jusqu'à nos sens ; nous avons
donc cette sensation uniquement parce que nous sentons, en notre
âme, un mouvement quelconque. Aussitôt, en effet, qu'en notre
âme, nous imaginons un mouvement, nous saisissons la notion
du temps.

» Mais dans ce que dit Aristote, il y a une difficulté qui n'est
pas petite.

» Si le temps n'est pas la conséquence d'un certain mouve-
ment qui existe hors de l'âme, s'il est conséquence du mouve-
ment de notre imagination, comme l'imagination n'existe pas
hors de l'âme, le mouvement, dont le temps est la conséquence,
n'aura pas non plus d'existence hors de l'âme. Comment donc
Aristote va-t-il nous dire que le temps est une suite du mouve-
ment céleste ? Si le temps résulte uniquement du mouvement
céleste, n 'adviendra-t-il pas que l'aveugle ne percevra pas le temps,
lui qui n'a jamais perçu le mouvement céleste ? D'autre part, si le
temps résulte de n'importe quel mouvement, il y aura autant de
temps que de mouvements, ce qui est impossible.

» Évidemment, donc, ou bien le temps n'a pas d'existence
hors de l'âme

; ou bien, s'il existe hors de l'âme, il résulte de
tout mouvement, et les temps sont alors multiples comme le sont
les mouvements ; ou bien il est la conséquence d'un seul et uni-
que mouvement, et alors, qui ne perçoit pas ce mouvement n'a
pas la sensation du temps. Tout cela est impossible. »

A ces difficultés, Averroès ne trouve qu'un moyen d'échapper,
\

I. Averrois CORDUBENSIS Commentaria magna en libros Physicorum Aristo-
telis; lib. IV; summa III : De tempore; cap. III; comm. 98.



et c'est le suivant
:

Il est bien vrai que tout mouvement nous
donne la sensation de temps ; mais il ne nous la donne pas d'une
manière directe et essentielle, car il y aurait alors autant de temps
qu'il y a de mouvements réels ou même de mouvements imagi-
nables.

La perception du temps ne résulte donc pas directement et
essentiellement de la sensation de n'importe quel mouvement ;
elle se forme seulement en nous à propos de cette sensation.
« Lorsque nous percevons un mouvement quelconque, nous per-
cevons aussi ce mouvement unique dont le temps est un acci-
dent. » S'il en est ainsi, les difficultés qui nous embarrassaient
s'évanouissent. Détaillons donc cette réponse.

Lorsque nous percevons un mouvement quelconque, soit exté-
rieur, soit intérieur à notre âme, nous sentons que nous existons
d une existence mobile et sujette au changement (sentimus nos
esse in esse moto et transmutabili), d'une existence que sa conti-
nuelle transformation rend divisible. C'est par là, et par là seule-
ment, que nous percevons le temps. Si nous existions d'une exis-
tence que l'absence de toute transformation rendît indivisible,
cette existence constituerait un instant, et il n'y aurait pas, pour
nous, de temps. Il faut donc, pour que nous ayons la sensation
de temps, que nous existions d'une existence changeante et mobile,
et que nous percevions que notre existence est de cette sorte.

« Nous percevons directement, d'ailleurs, que nous existons
d'une existence sujette au changement, nous sentons, par exem-
ple, que l'instant où ce discours a été commencé est distinct de
1 instant où il a été achevé.

» Le mouvement, donc, qui, lorsqu'il est perçu, nous donne
directement et essentiellement la sensation du temps, c'est le mou-
vement par lequel nous sentons que nous existons d'une existence
sujette au changement, par lequel nous sentons que nous chan-
geons parce que nous sommes doués d'une telle existence.

» Ainsi donc, comme nous l'avons dit, toutes les fois que nous
percevons un mouvement quelconque, nous sentons que nous exis-
tons d'une existence sujette au changement

; et sentir que nous
existons d une existence changeante, c'est ce dont découle, pour
nous, la sensation de temps. »

Mais puisque Averroès rattache ainsi la sensation de temps à
la seule perception interne de notre existence changeante, com-
ment rejoindra-t-il la pensée d'Aristote qui fait du temps une
propriété du mouvement de la sphère suprême P Nous l'allons



voir. Les lignes que nous venons de citer sont, en effet, immé-
diatement suivies de celles-ci

:

« Il est manifeste que si nous sentons que nous existons d'une
existence sujette au changement, c'est seulement par suite du

mouvement du Ciel (manifestum est quod nos non sentimns esse
' in esse transmutabili nisi ex transmutatione cœli). S'il était pos-

sible que le Ciel s'arrêtât, il serait possible aussi que nous exis-

tassions d'une existence incapable de changement ;
mais cela est

impossible. 11 est donc nécessaire que celui-là même qui ne perçoit

pas par la vue le mouvement du corps céleste ait, cependant, la

sensation de ce mouvement. »
Ce passage nous paraîtrait bien étrange et, peut-être, bien

obscur, si nous n'avions, pour l'expliquer et l'éclaircir, tout l'en-
seignement d'Aristote et d'Averroès. Souvenons-nous de cette
affirmation posée par Aristote, aux Météores, que le Monde sub-
lunaire tout entier est subordonné aux circulations célestes ; sou-
venons-nous du Sermo de substantia orbis, où Averroès déclare

si nettement que tous les mouvements de la sphère élémentaire

ont pour causes les mouvements célestes, et que si ceux-ci pou-
vaient prendre fin, ceux-là s'arrêteraient aussitôt ; de suite, les

paroles que nous venons de lire s'éclaireront. La vie de notre âme,

comme tous les changements d'ici-bas, se déroule suivant un
rythme dont les circulations célestes battent la mesure ; perce-
voir cette vie changeante, c'est donc percevoir le mouvement qui
règle et régit tous les autres, la révolution du premier mobile.

Ainsi, c'est du principe essentiel de l'Astrologie péripatéti-
cienne qu'Averroès tire la solution du problème du temps.

C'est cette théorie que Guillaume d'Ockam va reprendre, mais

en la séparant du principe astrologique qui, pour Averroès, en
est le véritable support ; de la doctrine qu'il va composer de la

sorte, Ockam touche quelques mots dans ses Summums in libros
Physicorum 1 ; mais il l'expose avec beaucoup plus de détail dans

son Tractatus de successivis2 ; c'est là que nous en prendrons sur-
tout connaissance.

Voici donc l'intention que le Venerabilis inceptor prête à Aver-

roès :

« Le Commentateurentend dire ceci
:

Quiconque sent un mou-
vement quelconque peut sentir le temps ou, en d autres termes,

1. GULIELMI DE VILLA HOCHAM Summule in libros Physicorum; pars IV,

cap. XI; éd. 1506, fol. 26, col. b et c.
2. Tractatus de successivis editus a GUILLELMO OCHAM, cap. II; ms. cit.,

fol. i38, col. c et d.



peut comprendre que le temps existe, mais non pas d'une manière
directe et essentielle. Voici, en effet, quel sera, en cela, le procédé
suivi

:

» Un homme voit le corps céleste se mouvoir ou perçoit quel-
que mouvement extérieur ou bien imagine un mouvement. Cela
fait, il peut imaginer qu'il coexiste à quelque corps mû de mou-
vement continu et uniforme (potest imanigari se coexistere aliclli.
uniformiter et continue moto) ; par conséquent, il peut compren-
dre cette proposition :

Je coexiste à un corps mÙ d'un mouve-
ment continu et uniforme. Mais en concevant cela, il conçoit quel-
que chose qui est propre au corps céleste, car celui-ci se meut de
mouvement continu et uniforme. Par conséquent, bien que le
mouvement du corps céleste ne soit perçu par aucun sens, il est
néanmoins conçu, non pas en un concept particulier et simple,
mais en un concept composé. »

Un passage des Summulœ précisera ce que nous devons enten-
dre par là

:

« Il est parfois possible qu'on ait un tel concept complexe bien
qu on ignore à quelle chose ce concept est propre ; il est même
possible qu 'on ait un tel concept bien qu'on ignore si ce concept
est propre à aucune chose. Ainsi ce concept d 'un mouvement uni-
forme et très rapide convient au premier mouvement ; mais on
peut avoir ce concept bien qu'on ignore quel est ce mouvement
uniforme et très rapide

; et même, il serait possible qu'on eût ce
concept alors même qu'on douterait de l'existence d'un tel mou-
vement ou qu'on la nierait. »

Ce mouvement uniforme, continu, très rapide, qui est pure-
ment conçu, c est l horloge à l'aide de laquelle nous comparons
entre elles les diverses durées.

« Celui qui veut déterminer, disent encore les Summulæ, com-
bien une chose se meut, demeure en repos ou dure, forme natu-
rellement et aussitôt ce concept ; il dit en son esprit

:
S'il existait

d une manière absolue un mouvement parfaitement uniforme et
très rapide (si simpliciter esset motus velocissimus et unijormis-
simus), cette chose qui se meut se mouvrait plus vite ou plus len-
tement que lui. Et ainsi, d une manière générale, toutes les fois
que l intelligence veut mesurer quelque chose par le temps, elle
forme naturellement concept. C'est ainsi que quiconque perçoit
le temps conçoit un mouvement, et non seulement il conçoit un
mouvement, mais il conçoit le premier mouvement, c'est-à-dire
qu il possède un concept propre au premier mouvement, savoir
ce concept d 'un mouvement uniforme et très rapide. »



Mais nous ne savons pas immédiatement que ce concept d'un
mouvement uniforme trouve, dans le premier mouvement, sa
réalisation ;

Ockam vient de nous le dire
; nous pourrions avoir

ce concept tout en ignorant qu'il est réalisé, tout en niant qu'il
soit réalisé par aucun mouvement extérieur. C'est donc l'observa-
tion, et l'observation seule, qui nous apprendra que le mouvement
diurne réalise ce mouvement continu et uniforme dont nous avons
conçu l'idée. C'est ce que le Tractatus de successivis aura soin
d'affirmer.

« Cette conception une fois formée en notre âme, une percep-
tion subséquente pourra se faire par laquelle nous saurons que
tel corps se meut d'un mouvement continu et uniforme, c'est-
à-dire du seul mouvement par lequel notre âme puisse mesurer
les autres mouvements discontinus ou non uniformes » Or
l'âme reconnaît de la sorte « que le temps n'advient qu'au mou-
vement du Ciel, car il n'existe aucun autre corps mû uniformé-
ment à l'aide duquel l'âme puisse, d'une manière très certaine et
très parfaite, mesurer les autres mouvements. »

Toute cette théorie, ébauchée aux Summulse, développée au
Tractatus de successivis, est reprise en grand détail par les Quœs-
tiones super lihrum Physicorum

; peut-être, afin de la mettre en
pleine lumière, sera-t-il bon de citer quelques fragments de ces
Questions.

« Est-il 1 dans l'intention du Philosophe que quiconque perçoit
le temps, perçoive le mouvement du Ciel ?

» Au sujet de cette question, voici notre première conclusion
:

Selon l intention exprimée par le Commentateur au commentaire
que nous avons invoqué, il ne nous est point nécessaire, pour que
nous ayons la perception du temps, de percevoir que nous chan-
geons réellement

; il n'est pas nécessaire que notre corps ni notre
âme soient en mouvement

» Il apparaît donc que nous pouvons percevoir le temps sans
que notre âme soit en mouvement, à plus forte raison sans que
notre corps se meuve, partant, sans que nous soyons mus d 'au-
cune façon

; la raison en est qu'au gré du Commentateur, nous
pouvons percevoir que nous coexistons à un certain mobile mû
d une manière continue et uniforme

; par le mouvement de ce
mobile, l âme peut mesurer les autres mouvements non uniformes.

i. Qiiestiones magistri Guglelmi DE OKA:\I super librurn phisicorum; quaest.
XLV^ !jtrum secundum intentionem Philosophi, quilibet percipiens tempus
percipit motum celi (Bibliothèque Nationale, fonds latin, nouv. acq., ms.n° 113g, fol. 9, col. d).



Or, percevoir notre coexistence à ce mobile, c'est percevoir le

temps ; cette perception n'exige donc pas que nous soyons en
mouvement ni dans notre corps ni dans notre âme

» Seconde conclusion
:

Nous pouvons percevoir le temps sans
saisir le mouvement diurne, soit par la perception, soit par un
concept simple....

» Troisième conclusion
:

Celui qui perçoit le temps ne conçoit

pas nécessairement le mouvement du Ciel par un concept composé
propre au mouvement du Ciel

; il peut, par exemple, percevoir
le mouvement d'une horloge et, à l'aide de ce mouvement, mesu-
rer les autres mouvements, sans former aucun concept [simple

ou composé] propre au mouvement du Ciel.

» Quatrième conclusion
:

Quiconque perçoit le temps peut, de
l'avis du Commentateur, saisir le mouvement du Ciel dans un
concept [composé] qui est propre à ce mouvement. En voici la
raison

:
Sans voir le mouvement d'aucun corps céleste, un homme

peut percevoir le mouvement de quelque corps extérieur ou bien
imaginer un mouvement. Cela fait, il peut imaginer qu'il coexiste
lui-même à un certain mobile mû d'un mouvement continu et
tfniforme ; par conséquent, il peut comprendre cette proposition

:

Je coexiste à un certain mobile mû d'un mouvement continu et
uniforme. Dès là qu'il comprend cette proposition, il saisit un
concept composé qui est propre au corps céleste en mouvement,
savoir [le concept de] ce mouvement uniforme, régulier et très
vite

; nul mouvement n'est tel, en effet, si ce n'est le mouvement
du Ciel

; et selon l'intention du Philosophe, aucun autre mouve-
ment ne peut être tel, bien que Dieu puisse faire un mouvement
plus vite et, peut-être, un mouvement plus régulier que le mou-
vement diurne du Ciel. On voit ainsi qu'alors même qu'il ne serait
perçu par aucun sens, le mouvement du corps céleste peut être,
cependant, saisi par l'intelligence, non sans doute au moyen d'un
concept particulier simple, mais au moyen d'un concept composé
qui lui est propre. Cela fait, une perception peut ensuite surve-
nir en l 'âme, perception par laquelle elle reconnaît qu'un certain
corps se meut de mouvement continu et uniforme

; elle peut alors,
par le mouvement de ce corps, mesurer les autres mouvements
qui ne sont point uniformes et réguliers. Voilà donc ce que c'est
que percevoir le temps d'une manière essentielle, car ce temps,
c'est une mesure régulière et uniforme....

» On voit par là comment un homme qui ne voit pas le Ciel
perçoit cependant le' mouvement du Ciel dès là qu'il se perçoit
comme existant d'une existence sujette au changement (se esse in



esse transmutabili), c'est-à-dire dès là qu'il perçoit sa propre
coexistence à un mobile mû d'un mouvement uniforme et continu
ou qu'il saisit cette proposition

:
Je coexiste à un certain corps

mû d'un mouvement continu et uniforme.
)) En second lieu quand nous percevons, comme il vient d'être

dit, que nous existons d'une existence sujette au changement,
nous 1 percevons le temps d'une manière essentielle, car nous per-
cevons alors que quelque chose se meut d'une manière continue et
uniforme, ce qui est percevoir le temps d'une manière essentielle.

» En troisième lieu, ... comme il n'est pas de corps, si ce n'est
le Ciel, qui se meuve d'un mouvement régulier et uniforme, nous
ne pouvons comprendre que nous existons d'une existence sujette
au changement sans saisir le mouvement du Ciel, du moins par
un concept composé.

» En quatrième lieu, on voit comment le temps appartient acci-
dentellement (accidit) au mouvement du Ciel

;
hors le Ciel, en

effet, il n'existe aucun corps mû de mouvement uniforme à l'aide
duquel l'âme puisse mesurer les autres mouvements d'une manière
très certaine.

» Outre tout cela, il est assuré que cette proposition
:

Le Cfel
se meut, n est pas connue de tout homme qui perçoit le temps
comme existant perpétuellement dans les choses. Un homme peut
saisir le mouvement du Ciel dans un concept composé, et cepen-
dant ignorer cette proposition

:
Le Ciel se meut.... Un aveugle

de naissance ignore cette proposition
:

Le Ciel se meut, car il n'a
jamais vu le mouvement du Ciel

; il peut, cependant, saisir le
mouvement du Ciel par un concept composé ; il lui suffit de
saisir cette proposition

:
Je coexiste à un certain corps mû d'un

mouvement continu et uniforme
;

c'est là, en effet, un concept
propre au mouvement du Ciel. »

Nous comprenons maintenant ce qu'entendait Guillaume
d Ockam lorsqu 'il disait

: « Si le Ciel se mouvait deux fois plus
vite, son mouvement s'accomplirait en deux fois moins de temps
qu à présent, car il y a ici-bas un certain mouvement régulier et
uniforme qui est le temps et la mesure du mouvement du Ciel,
quia aliquis motus inferior, qui est regularis et uniformis, est
tempus et mensura motus celi. » Ce mouvement régulier et uni-
forme qui permettrait de reconnaître un changement de vitesse
dans le Ciel, c est ce moment auquel notre conscience nous dit que
nous coexistons dès là que nous percevons le caractère changeant

i. Au lieu de : nos, le ms. porte presque toujours : non.



de notre existence ; ce mouvement perçu par notre conscience est
l'horloge normale à l'aide de laquelle nous reconnaissons que le

mouvement diurne est uniforme, à l'aide de laquelle nous appré-

cierons les changements de vitesse du mouvement diurne si celui-ci

perdait de sa régularité.
Ce mouvement uniforme auquel nous avons conscience de

coexister, cette horloge normale, c'est un concept ;
Ockam l'a

maintes fois répété ; ce concept composé, a-t-il ajouté, est propre

au mouvement diurne, parce que le premier mobile est le seul

corps qui se meuve d un mouvement uniforme. Mais, au gré de

notre auteur, cette uniformité du mouvement diurne est-elle néces-
saire comme elle l'était pour Aristote ? Assurément non ; il dis-

cute ce qu'il adviendrait si le Ciel se mouvait deux fois plus vite

ou deux fois moins vite ; il émet même la supposition que le mou-
vement diurne n'est peut-être pas tout à fait régulier, que Dieu

pourrait faire un mouvement qui le fût davantage. Partant, que
le mouvement diurne se règle exactement sur l horloge normale
dont nous avons conscience, que le concept composé qu'est cette
horloge soit un concept propre à la rotation du premier mobile,

c'e n'est pas une proposition nécessaire ;
c'est une vérité de fait.

Il ne serait point absurde de supposer qu'aucun corps, hors de

notre intelligence, ne réalise ce mouvement uniforme que conçoit

notre esprit
; nous n'en posséderions pas moins une horloge nor-

male, purement conçue, à l'aide de laquelle se pourrait mesurer
la durée des divers mouvements.

C'est d'une façon semblable qu'il faut sans doute entendre la
réponse d'Ockam à cette question

:
S'il y avait plusieurs pre-

miers mobiles, partant plusieurs premiers mouvements, y aurait-il
plusieurs temps ?

« S'il y avait plusieurs Cieux également premiers, dit Ockam 1,

et plusieurs premiers mouvements, il y aurait en réalité plusieurs
temps ;

mais tous ces temps seraient, par équivalence per equi-
valentiam) un seul temps, c'est-à-dire que, pour mesurer, ces
temps multiples ne feraient rien de plus qu'un temps unique. »

Cette locution
: par équivalence, dont Ockam, après Scot, usait

dans la théorie du lieu, nous conseille de rapprocher de celle-ci
la théorie du temps ; le conseil est d'autant plus pressant que les
Summulæ, pour expliquer les mots : per equivalentiam, emprun-
tent un exemple à la théorie du lieu ; ce rapprochement va, de ce

I. GULIELMI DE VILLA HOCHAM SUntmu.læ in libros Physicorum, pars IV,
cap. XI; éd. Venetiis, i5o6, fol. 26, col. d.



que nous venons de citer, chasser toute obscurité. Désormais, la
pensée de Guillaume d Ockam se montre clairement à nous. De
même qu 'il rapportait tous les mouvements locaux à un repère
absolument fixe purement conçu par notre raison, de même,
il mesure le temps à une horloge purement idéale que notre esprit
construit aussitôt qu'il perçoit un mouvement ou un changement
quelconque. C'est en lisant le temps à cette horloge idéale, ce
temps que Duns Scot eût appelé le temps potentiel, que l homme
a reconnu l'uniformité du mouvement diurne et, partant, qu'il
a pu observer ou construire des horloges visibles.

Mais comment l homme s'y est-il pris pour comparer le mou-
vement de la sphère suprême aux indications de cette horloge
purement conçue ? Et comment s explique cet accord entre l'hor-
loge que notre âme a la faculté de penser aussitôt qu'elle a perçu
quelque mouvement, et l'horloge corporelle qui est au Ciel ? Ces
embarrassantes questions, le Venerabilis inceptor les laisse sans
aucune réponse

; on ne voit même pas qu'il ait songé à se les
poser.

XII

L ANALOGIE ENTRE LE TEMPS ET LE LIEU. FRANÇOIS DE LA MARCHE

Un franciscain, contemporain de Guillaume d'Ockam, partisan
des opinions religieuses soutenues par Ockam et par Michel de
Césène, a clairement affirmé le principe qui dirigeait implicite-
ment la théorie du temps admise par le Venerabilis Inceptor

;
entre le temps et le lieu, il y a, au dire de François de la Marche,
la plus étroite analogie.

Dans ses Questions sur les Sentences, François de la Marche se
demande « Si le temps diffère du mouvement1. » La réponse
qu'il donne ne diffère pas essentiellement de celle que donnait
Ockam. La notion de temps n implique pas seulement l'idée du
mouvement ; elle implique en même temps un certain rapport du
mouvement qu'on nomme temps à un autre mouvement qui est
mesuré par le premier

; en sorte que ce qu'on nomme temps, cen'est pas n'importe quel mouvement ; c'est un certain mouvement
uniforme considéré comme mesure des autres mouvements.

1. Liber Secundus Sententiarum Magistri FRANCISCI DE MARCIIIA; quœst. IV :Utrum tempus differat a motu. Bibl. Nat., fonds latin, ms. n° 3071
'

fol. 84,
col. a.



C'est pour rendre claire cette pensée que François compare
le temps au lieu.

« Comment le lieu et le corps logé se comportent-ils à l'égard
l'un de l'autre ? Un lieu, ce n'est pas un volume (quantitos) per-
manent considéré d'une manière absolue ; c'est cette quantité
considérée comme jouant le rôle de logis ; de même, une chose
n'est dite logée que si elle joue le rôle de contenu. Le terme :

lieu
outre l'idée de volume, exprime un rapport de contenant à con-
tenu ; et le terme : corps logé exprime semblablement un certain
rapport de ce corps à son lieu

» J'en dis autant du mouvement et du temps. De même, en
effet, que, parmi les quantités permanentes on peut considérer
une quantité plus grande qui contient et une quantité plus petite
qui est contenue, de même, parmi les quantités successives, on
peut se donner une quantité qui contient et mesure et une autre
quantité qui est contenue et mesurée.

» De même, donc, qu'on n'appelle pas lieu n'importe quel
volume, mais un volume plus grand considéré par rapport au
volume plus petit qu'il contient, de même on appelle temps non
point tout mouvement, mais précisément celui qui est uniforme
et qui est la mesure de tous les autres. Voilà aussi pourquoi le
temps est appelé le nombre du mouvement, que cette énuméra-
tion ait lieu dans la réalité extérieure à l'âme ou seulement à l'in-
térieur de l'âme.

» Voici donc ce que je dis
:

Quand on nomme :
lieu un volume

permanent, on ne le considère pas par rapport à lui-même, mais
par rapport à d'autres volumes qu'il contient. De même, lors-
qu'on appelle

: temps le mouvement du premier mobile, on ne
le considère pas par rapport à lui-même

; on le considère par rap-
port à d'autres mouvements, par rapport aux mouvements infé-
rieurs qu'il mesure.

» Considérés dans leurs fondements, [qui sont deux corps], le
contenant (locus) et le contenu (locatum) sont de même espèce ;
mais formellement, au point de vue de la relation que chacun
d'eux présente à l'égard de l'autre, ils sont de raison différente ;
j 'en dis autant du temps et du mouvement. »

Après avoir exposé fort clairement cette doctrine, François
entreprend de résoudre une difficulté qu'il était classique d'oppo-
ser, dans les discussions d'école, à cette proposition

:
Le temps

est un mouvement. Cette objection, il l'avait formulée dans les
termes que voici

:

« Des choses qui ont des propriétés (passiones) distinctes et



opposées sont réellement distinctes. Mais il en est ainsi du temps
et du mouvement, car on dit du mouvement qu'il est vite ou lent,
et du temps non. »

La réponse de François d'Ascoli est fort concise, mais tous les

mots, croyons-nous, méritent d'y être pesés :

« Le temps n'est ni vite ni lent parce que le mouvement qui est
le temps même, c'est-à-dire le mouvement du premier mobile,
n'est, lui non plus, ni vite ni lent ; il est régulier et uniforme,
encore qu'il pourrait être plus vite ou plus lent. Ce mouvement,
en effet, est appelé temps parce que c'est lui qui mesure les autres
mouvements ; donc, en tant qu'il joue le rôle de temps, il n'est
dit ni vite ni lent ; quant aux autres mouvements inférieurs,

comme ils ne comportent pas ce rôle de mesure, ils sont dits plus
lents ou plus vites. — Dico quod tempus non est velox nec tar-
dum 1 quia nec motus qui est ipsum tempus est velox et tardus,
scilicet qui est motus primi mobilis ; SED EST REGULARIS ET UNI-

FORMIS, LIC ET POSSET ESSE VELOCIOR ET TARDIOR ; quia 2 hujuS-
modi motus dicitur tempus ut est mensurans alios motus infe-
riores ; ideo, ut habet rationem temporis, non dicitur velox vel
tardus ; alii autem motus inferiores, quia sic non dicunt rationem
mensure, ideo dicuntur tardiores vel velociores. »

Nous méprendrions-nous sur le sens de ce passage ? Il nous
semble, cependant, qu'il est fort clair et qu'il affirme ceci

:

Si nous prenons le mouvement diurne du premier mobile pour
marquer le temps, c'est-à-dire pour mesurer les autres mouve-
ments, ce n'est pas que nous sachions par ailleurs que ce mou-
vement est régulier et uniforme. Nous n'en savons rien, et peu
nous en chaut ; il pourrait être tantôt plus vite et tantôt plus lent,

nous n'en aurions pas moins la faculté de le prendre comme hor-
loge. Et dès là qu'il a été pris comme horloge, il est régulier et
uniforme par définition. On ne peut plus dire de lui qu'il est lent
ou vite

; ces mots n'ont aucun sens pour le mouvement qui sert
à mesurer les autres mouvements. Ces mots :

lent, et :
vite, ont

au contraire un sens, ils peuvent être employés lorsqu'on parle
de mouvements'qui ne jouent pas le rôle de mesure.

Si tel est bien le sens du passage que nous venons de rapporter

— et nous ne voyons pas qu'une autre signification lui puisse être
attribuée — François de la Marche a formellement énoncé une
vérité que Guillaume dOckam avait peut-être soupçonnée, mais
dont il s'était détourné.

i. Le ms. porte : tardus.
2. Le ms. porte : qum.



XIII

L'HORLOGE ABSOLUE EST-ELLE ARBITRAIREMENT CHOISIE ? WAL-

TER BURLEY - JEAN BURIDAN - ALBERT :.JE SAXE - MAR-

SILE D'iNGHEN.

Que l'homme ne fût pas libre de décréter l'uniformité de tel

mouvement arbitrairement choisi, de décider que ce mouvement

sera son horloge et lui servira à définir le temps, Guillaume
d'Ockam n'était pas, au xiv' siècle, le seul philosophe qui le

pensât.
Pierre Auriol, par exemple, enseignait, au second livre de son

Commentaire sur les Sentences que le temps était le glissement,
le flux d'un certain instant présent, unique et identique à lui-

même ; il ne pouvait donc admettre que le temps ne fût pas chose

unique et déterminée, qu'il y eût autant de temps distincts que
de mouvements, et que, parmi ces temps, l homme fût libre
d'adopter celui qui lui convenait le mieux.

Rien d'arbitraire non plus dans le temps tel que le concevait
François de Mayronnes ; le temps, disait celui-ci \ est un rap-
port, « mais ce ne peut être un rapport à l'égard d'aucune créa-
ture, car lors même qu'il n'existerait qu'une seule créature, il y
aurait un avant et un après. J'admets donc que le temps est le

flux d'une présentialité (præsentialitas) à l'égard de Dieu, comme
nous avons dit du lieu » qu'il est une certaine présentialité à
l'égard de Dieu.

La pensée qu'on peut, à chaque mouvement, attribuer un
temps, distinct d'un mouvement à l'autre, commence à se mani-
fester dans les Questions de Jean le Chanoine. Celui-ci distin-

gue 2 deux sortes de temps :
Un temps commun et général, qui

est unique, et des temps particuliers, qui sont multiples. Le temps
commun et général, mesure extrinsèque de tous les mouvements,
c'est le mouvement premier qui règle tous les autres, le mouve-
ment du premier mobile. Quant aux temps particuliers et spé-
ciaux, il y en a autant qu'il y a de mouvements ; à chaque mou-
vement correspond une succession propre d'états, d'avant et
d'après

; partant, à chaque mouvement correspond un être suc-

i. FRANCISCI DE MAYRONIS Scripta in quatuor libros Sententiarurn, lib. II,
dist. XIV, quæst. XI; éd. Venetiis, 1520, fol. 152, col. b.

2. JEAN LE CHANOINE, loc. cil.,. éd. cit. fol. 44, col. a.



cessif qui lui est particulier et un temps qui lui est également par-
ticulier.

Qu'à tout mouvement corresponde un temps, on en a, d'ail-
leurs, la certitude par le raisonnement suivant

:

« Il ne peut y avoir un mouvement sans qu'il existe d'une
manière positive un temps qui en soit la mesure ; cela est évident
à quiconque philosophe, car tout mouvement est mesuré par le
temps ;

mais si le premier mobile s'arrêtait, de telle façon que
le temps premier s'arrêtât et cessât d'exister (car il prend fin avec
le mouvement auquel il correspond), il pourrait encore se pro-
duire ici-bas quelque mouvement ; il faudrait que ce mouvement
fût.mesuré par un temps, mais il ne peut l'être par le temps pre-
mier puisque, par hypothèse, celui-ci n'est plus

;
il faut donc

qu il soit mesuré par un temps qui lui soit propre. »
Averroès nierait cette mineure

:
Si le premier mobile s'arrêtait,

il pourrait encore se produire ici-bas quelque mouvement. Aussi
Jean le Chanoine la prouve-t-il par l'Écriture et par la raison

:

« Par l'Écriture, d'abord
:

Dans Josué, dit-il, on voit clairement
et à la lettre que la roue du potier peut continuer de tourner alors
même que le Ciel s'arrêterait. Par la raison, ensuite

:
Dieu peut

produire l'une sans l'autre deux choses essentiellement différentes
dont l'une ne dépend pas de l'autre

; or ces deux mouvements sont
tels. » Averroès, il est-vrai, rejetterait ces

deux raisons. Dans la
théorie du temps comme partout, il y a antagonisme entre la doc-
trine catholique et la philosophie péripatéticienne. Saint Augustin
avait bien reconnu qu'au sujet du temps, cet antagonisme est irré-
ductible

; ce sont les exemples mêmes cités par l'Évêque d'Hip-
pone que Jean le Chanoine invoque ici.

L'idée que chaque mouvement peut être pris, si l'on veut, pour
marquer le temps avec lequel on mesurera les autres mouvements
se perçoit à peine dans l'enseignement de Jean le Chanoine

;
elle

se déclare plus nettement dans la doctrine de Walter Burley.

« Il y a, dit celui-ci \ quatre manières de concevoir le temps :

La manière commune, la manière propre, la manière plus propre,
enfin la manière la plus propre.

» Pris à la manière commune, le temps est une durée ayant
un avant et un après ; et cela est commun aux durées de tous les
mouvements, à la durée du mouvement local, à la durée du mou-

1. Buhleus Super octo libros physicorum, lib. IV, tract. III, cap. II; éd. Vene-
tiis, 14911, 116e fol., col. b et c.



vement d'altération, aux durées du mouvement de dilatation ou
de contraction.

» Proprement, le mot temps est pris pour la durée du mouve-
ment local ; le rôle du temps et du mouvement dont le temps
résulte, est de mesurer les autres mouvements ; or les conditions
appropriées au mouvement dont le temps résulte, conditions grâce
auxquelles ce mouvement mesure les autres mouvements, se ren-
contrent plus aisément dans le mouvement local que dans les

autres mouvements ; en effet, comme le dit le Commentateur vers
la fin du traité du temps, les conditions que doit remplir le mou-
vement dont le temps résulte directement sont qu'il soit perçu
par notre sens, qu'il se prête à une mesure plus manifeste que les

autres mouvements et que nous puissions mieux en reconnaître
l'uniformité... ;

mais le mouvement local remplit ces conditions
d être mieux perçu par nos sens que les autres mouvements d 'al-

tération, de dilatation et de contraction ; en outre, son uniformité

nous peut être mieux connue que l'uniformité des autres mou-
vements.

» Plus proprement, on prend pour temps la durée d'un mou-
vement local circulaire accompli autour du centre du Monde

; au
moyen de la durée d'un tel mouvement, en effet, les grandeurs
des mouvements accomplis ici-bas peuvent, selon le cours naturel
des choses, être déterminées, par l'intelligence humaine, mieux
qu'au moyen de tout autre mouvement ; la durée des autres mou-
vements, en effet, n'est pas la même pour tous les habitants de la
Terre ; en outre la variabilité de ces mouvements ne peut être ni

perçue par le sens ni connue par la raison, tandis que pour le

mouvement circulaire d'un corps céleste, nous la pouvons'con-
naître...

» Enfin, de la manière la plus propre, on prend pour temps la
durée du mouvement du premier mobile, parce que le mouvement
du premier mobile est le premier de tous les mouvements et celui
de tous qui est le plus uniforme ; or ce sont là les conditions essen-
tielles du mouvement dont le temps résulte directement

; en outre,
le mouvement du premier mobile est le plus rapide, en sorte qu'il
joue le mieux le rôle de mesure. »

La pensée qui paraît dominer dans l'esprit Burley est évidem-
ment celle-ci

:
L'homme peut choisir d'un grand nombre de maniè-

res différentes le mouvement qui lui servira à définir le temps ; un
seul principe doit guider son choix

;
c'est qu'il convient de prendre

le mouvement le plus propre à servir de mesure aux autres. Mais
lorsqu'il énumère les caractères auxquels on reconnaît qu'un mou-



vement est apte à jouer ce rôle d'horloge, il cite avec grand soin
l'uniformité ; il ne semble pas admettre que le mouvement choisi

pour définir le temps sera uniforme par définition
; il paraît croire

qu'avant d'avoir choisi ce mouvement qui nous fournira une hor-
loge, nous sommes en état d'examiner et de décider si un mouve-
ment est ou n'est pas uniforme.

Cette pensée, qui met quelque trouble dans la théorie de Bur-
ley, est, comme les paroles mêmes de l'auteur nous l'apprennent,
suggérée par la lecture d'Averroès ; aussi détourne-t-elle peu à peu
Walter Burley de l opinion qui paraissait être la sienne pour le

ramener sinon à la doctrine du Commentateur, du moins à celle
de Guillaume d'Ockam

; n'est-ce pas celle-ci, en effet, que nous
reconnaissons au passage suivant ?

« Je dis 1 qu'en percevant n'importe quel mouvement, nous
percevons d'une manière confuse le premier mouvement ; nous
percevons, en effet, qu'il y a un certain mouvement simple et
uniforme qui est la mesure du mouvement que nous percevons ;

mais ce mouvement simple et uniforme est-il le mouvement du
Ciel ou quelque autre mouvement, cela nous ne le percevons pas ;

ainsi, lorsque nous percevons un mouvement quelconque, nous
percevons, d'une certaine manière, le temps premier

; en perce-
vant n'importe quel mouvement, nous percevons d'une manière
confuse le premier mouvement ; en outre, en percevant n'importe
quel mouvement, nous percevons le temps particulier qui résulte
de ce mouvement-là. »

Avec le langage de Burley, celui de Jean Buridan offre en cette
circonstance, de grandes analogies.

« Le temps pris de la manière la plus propre, dit Buridan 2,

c'est le premier mouvement ; le rôle du temps, en effet, est d'être
la mesure des mouvements ; ce mouvement, donc, est le plus
proprement appelé temps qui est, pour les autres mouvements,
la mesure la plus proprement dite

; ce mouvement-là, c'est le
premier mouvement ; en tout genre de choses, il est raisonnable

que la première soit la mesure des autres plus que le contraire

ne le serait
;

c'est par la mesure, en effet, que nous connaissons
la chose mesurée ; or la connaissance que, par la première chose,

nous avons des choses qui la suivent est une connaissance plus
parfaite, plus proprement dite que celle qui suivrait l'ordre

1. "VALTER BURLEY, loc. Ct<.; éd. cit., 117e fol., col. a.
2. JOHANNIS BuniDAN! Questiones super octo Physicorum libros, lib. IV,

quæst. XII, fol. lxxviii, col. d, et fol. lxxix, col. a.
1



inverse ;
c'est ainsi que la Science du propter quid est supérieure

à la Science du quia. En outre, la mesure doit être régulière, et
le premier mouvement est, dans sa succession, le plus régulier ;

le premier mobile, ne se meut ni plus vite ni plus lentement
aujourd'hui qu'hier Enfin, cela est manifesté par les astro-
nomes qui, dans la mesure des mouvements recourent finalement
au premier mouvement comme à la mesure première et la plus
proprement dite des autres mouvements »

« Si donc on prend ce mot temps de la manière la plus propre,
on doit dire que le temps, c'est le premier mouvement ;

mais de
cette acception, ce sont les astronomes seuls, et non pas le com-
mun des hommes, qui font usage ; ce n'est pas l'effet d'une con-
naissance sensible, mais à la suite d'un raisonnement intellectuel,
qu ils se servent de ce mouvement en guise de temps dans leurs
calculs, lorsqu'ils veulent connaître la situation que les étoiles
occupent soit les unes par rapport aux autres, soit par rapport à
nous. Quant aux autres hommes, bien qu'ils voient ce mouve-
ment, ils se servent en manière de temps d'autres mouvements
connus par les sens ou l'imagination. »

« Pour le commun des hommes, le mouvement du Soleil, com-
posé du mouvement propre de cet astre et du mouvement diurne,
est appelé temps plus proprement que les autres mouvements
Ce mouvement-là, en effet, est celui qui est le mieux connu du
commun des hommes, car il est le plus apparent au sens, tandis
qu'ils ne connaissent pas le mouvement diurne simple, séparé du
mouvement propre, en sorte qu'ils n'en peuvent faire usage pour
mesurer

» Parfois, les ouvriers des arts mécaniques se servent de leur
travail comme du mouvement qui définit le temps, parce que la
grandeur de l'œuvre qu'ils accomplissent leur étant, du fait de
l 'habitude, fort bien connue, ils mesurent souvent les autres mou-
vements par le moyen de cet ouvrage ; alors même qu'ils ne voient
pas le Soleil, de la quantité d'ouvrage qu'ils ont accomplie, ils
concluent qu'il est trois heures et qu'il est temps de manger.

» En manière de temps, les ecclésiastiques font usage d'une hor-
loge

; mais ce n'est pas proprement un temps, car il a fallu d'abord
que le mouvement de l'horloge fût mesuré au moyen du mouve-
ment du Soleil. »

Ces pensées de Buridan sont reprises par Albert de Saxe 1.

1. ALBEUTI DE SAXONIA Quœstiones super libros de physica Auscultatione,
lib. IV, quœst. XIV, art. 3.



En énumérant les caractères que doit posséder une mesure,
Albert a soin de déclarer qu'elle doit être « invariable ». Le mou-
vement du Ciel sera le temps « principalissime », parce qu'il porte
toutes les marques d'une bonne mesure et, en particulier, « parce
qu'il est régulier ». Notre auteur remarque, d'ailleurs, comme
son maître Buridan, que « pour le commun des hommes, c'est
surtout le mouvement du Soleil qui est appelé temps, parce que
c'est celui qui leur est le mieux connu. » Il ajoute que « certains
appellent temps le mouvement de la Lune, car ils distinguent le
temps par années lunaires, en sorte que pour eux, le temps, c'est
le mouvement de la Lune De tout cela, on peut conclure que
le temps n'est dit, de manière principalissime, que du seul mou-
vement local diurne ; mais, d une manière moins principale, on
peut bien appeler temps n'importe quel mouvement par lequel
nous mesurons les autres mouvements, le mouvement d'une hor-
loge par exemple. »

Marsile d'Inghen, renchérissant sur ce qu'avaient dit ses maî-
tres, professe, dans son Abrégé de Physique1, que le temps le
plus proprement dit, c'est le mouvement du Soleil, parce que c'est
le mouvement le plus connu. Il se fait bien, à lui-même, cette
objection que le mouvement du Soleil « est moins régulier que
le mouvement diurne, à cause de l'obliquité du Zodiaque et de
l'excentricité de la sphère solaire. » Mais il répond « que l'irré-
gularité du mouvement solaire est de peu d'importance, car les
jours naturels sont, tous, presque égaux entre eux, sans différence
sensible

; cette différence, donc, n empêche pas qu'ils ne servent
de mesure, car la mesure du mouvement par le temps n'est pas
une mesure ponctuellement exacte, mais seulement une mesure
approchée, dont la différence soit insensible. »

Parmi les Questions sur la Physique que Marsile d'Inghen a
composées selon la méthode dès Nominalistes, il en est une 2 qui
est ainsi formulée

: « Le temps est-il le mouvement du Ciel ? »
Cette question s'inspire, d une manière évidente, de la question

correspondante d Albert de Saxe. Marsile déclare fort nettement
que « tout mouvement connaissable à un homme est un temps...
Si l 'on demande, par exemple, combien de temps la leçon a duré,
l 'un répondra

:
Le temps de faire deux lieues

; en sorte que le
mouvement de progression sera pour lui la mesure de cette durée.

r. Abbreviationes libri phisicorum edite a Marsilio INGUEN, fOl. sign. f coi. c
et d.

2. Questiones Johannis MARCILII Inguen super octo libros Physicorum secun-dum nominalium viam; lib. IV, quœst. XVI.



Un autre pourra répondre
:

Le temps de cuire le pain au four ;
c'est alors par un mouvement d'altération qu'il jugera de la lon-

gueur de cette durée successive. D'autres déterminent la longueur
d'une durée successive par certaines conséquences du mouvement,
comme le son ;

si on demande à l'un d'eux
:

Combien de temps
avez-vous lu P Il répondra

:
Le temps de dire un nocturne ; ou

bien
:

Le temps de dire un Pater noster Il est donc évident
par là que tout mouvement qu'un homme peut connaître, de quel-
que genre que soit ce mouvement, peut être pris comme temps.
Toutefois, parmi tous les mouvements, le mouvement du Ciel est
le plus proprement appleé temps, car il possède, mieux que tout
autre mouvement, les conditions les plus nombreuses et les plus
importantes parmi celles que doit remplir une mesure. »

Or, parmi ces conditions requises d'une bonne mesure, condi-
tions que Marsile énumère avec grand soin, se trouve celle-ci

:

« Qu'elle soit aussi invariable qu'il est possible
;

si elle était varia-
ble, en effet, on serait déçu en jugeant, d'après cette mesure, de
la grandeur d'une autre chose. C'est ainsi qu'on ne connaît pas
d une manière certaine et évidente quelle est la longueur terrestre
qui correspond à un degré du Ciel, parce qu'on ignore si les pieds
humains sont aujourd'hui de même grandeur, plus grands ou
plus petits qu'au temps où la mesure [de la Terre] fut faite. »

Jean Buridan, Albert de Saxe, Marsile d'Inghen semblent donc,
au premier abord, s'accorder pour formuler cette proposition

:
N'importe quel mouvement peut être appelé temps. Mais on ne
tarde pas à reconnaître que leur pensée sous-entend cette restric-
tion

:
Il faut que ce mouvement soit uniforme ou à peu près uni-

forme
; s 'il est absolument uniforme, il nous donnera le temps

proprement dit
; s 'il est seulement à peu près uniforme, il nous

fera connaître un temps approché.
Nos auteurs, donc, admettent, plus ou moins explicitement,

les deux propositions que voici
:

Indépendamment du choix du mouvement qui servira de temps,
un mouvement est ou n'est pas uniforme.

Avant d avoir choisi le mouvement qui définit le temps, il nous
est possible de savoir si un mouvement est ou n'est pas uniforme.

Quelle signification ils attribuaient à la première de ces deux
propositions, il nous est possible de le déterminer avec certitude
par la lecture de Jean Buridan.

Le temps défini par un certain mouvement local, nous dit cet



auteur1, n'est pas autre chose que le flux ou la succession qui
constitue ce mouvement. Or,

<( en tout mouvement local2, ce
flux ou cette succession a une certaine grandeur. Mais nous avons
dit ailleurs que ce mouvement local ne nous est révélé que par la
perception de l'attitude changeante du mobile à l'égard d'un cer-
tain lieu, d'un certain espace ou de quelque corps immobile ;

nous sommes donc également contraints de connaître et de déter-
miner la grandeur du flux par la grandeur de l'espace parcouru
ou de ce qui est franchi ou de ce qu'on imagine être franchi

; un
mouvement dont la quantité successive est plus grande franchirait
un espace plus grand. »

Sous l'embarras de ce langage, il nous est cependant aisé de
deviner la pensée

:
Ce flux qui constitue le mouvement local est

perçu, à chaque instant, par la vitesse à cet instant. Dès lors, un
mouvement local dont le flux garde toujours la même grandeur
est, nécessairement, un mouvement de vitesse constante, un mou-
vement uniforme. Un mouvement uniforme est donc caractérisé
par une propriété qui lui est intrinsèque, qu'il possède avant qu'on
ait choisi le mouvement qui s'appellera temps, et indépendamment
du choix de ce mouvement. Ces mouvements uniformes sont les
seuls qui puissent, proprement, être appelés temps. Il y a donc,
dans la nature des mouvements qui, seuls, peuvent être légitime-
ment pris par l'homme pour lui servir d'horloge.

Ces mouvements-là, comment l'homme les reconnaîtra-t-il ?

Est-ce simplement par l'observation, par la perception sensible ?

Ockam et Burley attribuaient à notre âme la faculté de cons-
truire, en elle-même, une horloge conceptuelle parfaitement
réglée, à marche absolument uniforme, et de comparer ensuite
les mouvements perçus aux indications de cette horloge. Telle n'est
pas, assurément, l'opinion de Buridan et de ses élèves.

Albert de Saxe, par exemple, examine 3 cette objection faite
à la théorie qui prend pour temps le mouvement diurne

: <(
Si le

mouvement du Ciel se ralentissait ou s'accélérait, le temps devien-
drait plus lent ou plus rapide. » Il répond

: « J'accorderais que
si le mouvement du Ciel se ralentissait ou s'accélérait, le temps,
lui aussi, deviendrait plus lent ou plus rapide. )) Sans doute, il
ajoute implicitement

:
Et nous ne saurions nous en apercevoir.

Ce complément Albert de Saxe l'a probablement pensé ;
il ne

I. JOHANNIS BUllIDANl Questiones super octo libros physicorum, lib. IV,
(Juæst. XII. fol. lxxxviii. col. d.

2. JOHANNIS BURIDANI Op. laud., lib. IV, qusest. XIV, fol. lxxxi, col. a.
o. ALBERT DE SAXE, Quœst. cil., ad rationes.



l'a pas formule. Son contemporain Nicole Oresme a été plus
explicite

: « Comme le Ciel peut estre arresté ou temps de
Josué, écrit-il 1, ou estre retourné ou temps du roy Ezéchie, sem-
blablement porroit estre son mouvement avancé ou retardé se il
plaisoit à Dieu.

» Et est certain que si le mouvement du Ciel estoit plus ysnel 2

ou plus tardif au double, ou plus combien que fust, et tous les
autres movemens et altéracions de cy bas, des quelx il est cause
selon Aristote, estoient semblablement plus ysnels ou plus tardis,
nul ne porroit appercevoir cette mutacion, mes sembleroit comme
maintenant selon apparence humaine. »

Ce n'est donc pas la perception sensible qui nous avertit que
tel mouvement, que le mouvement du Ciel par exemple, est un
mouvement uniforme. Comment donc le pouvons-nous savoir ?

Par la raison, par la Science physique qui nous enseigne qu'au-
cune cause n intervient pour accroître ou diminuer le flux succes-
sif qui constitue le mouvement local de tel corps.

C'est leur croyance à la divinité des corps célestes qui assurait
les Pythagoriciens de l'uniformit.é de la rotation de ces corps ; cette
même assurance, Aristote la déduisait du caractère inaltérable de
la cinquième essence ; à leur tour, Buridan et Albert de Saxe la
demanderont à des raisons tirées de leur Physique — nous dirions
aujourd'hui de leur Dynamique. Mais pas plus qu'Aristote ou
Averroès, pas plus que Guillaume d'Ockam ou Walter Burley,
Jean Buridan et ses disciples n'ont eu l'intention de professer que
l'homme eût le droit de choisir arbitrairement, sans autre guide
que sa commodité, le mouvement auquel il lui conviendrait de
donner le nom de temps.

XIV

L ATOMISME DE GÉRARD D'ODON ET DE NICOLAS BONET

Que le temps unique au moyen duquel tous les mouvements
sont mesurés soit sinon un temps conventionnel, du moins un
pur concept mathématique, abstrait de toute réalité, il s'est trouvé
un philosophe qui, au XIVe siècle, l'a affirmé plus nettement que

I. NICOLE ORESME, Le livre du ciel et du monde; secont livre; ou xiine cha-
pitre, il monstre que le mouvement du ciel est régulier par trois autres raisons.
Bibl. nat., fonds français, ms. n° i.o83, fol. 68, col. a et b.

2. Ysnel = vite, rapide.



tout autre ; ce philosophe, c'est Nicolas Bonet
;

mais en outre,
au sujet du temps et du mouvement, Bonet a soutenu une doc-
trine extrêmement distincte de toutes celles que nous avons expo-
sées jusqu'ici

; cette doctrine va retenir notre attention.
Elle paraît intimement liée à l'atomisme mathématique que

professait, au temps de Bonet, le maître général des ordres fran-
ciscains, Gérard d'Odon. Malheureusement nous n'avons, de l'en-
seignement de Gérard d'Odon, qu'une connaissance très impar-
faite

; tout ce que nous en savons nous est appris par l'exposé trop
sommaire, et par la réfutation un peu plus étendue, que Jean
le Chanoine en donne dans ses Questions sur la Physique \

L'exposé de cette théorie est assez court et, en même temps,
assez important, pour que nous en reproduisions le texte :

Jean le Chanoine vient de donner des raisons propres à démon-
trer que des indivisibles ne peuvent, en se soudant les uns aux
autres, engendrer un continu. Il poursuit en ces termes :

« Frater Gerardus autem nititur solvere prædictas rationes.
Dicit enim quod, in ista definitione continuorum, in qua videtur
quod continua sunt quorum ultima sunt unum, ultimum non
debet accipi pro aliqua parte ejus quod continuatur alteri, sed
pro differentia loci discretiva, sic quod ante istius et retro illius
sunt omnino unum, vel sursum unius et deorsum alterius. El
hoc modo est possibile puncta continuari, et superficies, et lineae
ad invicem, et etiam instantia in tempore. Licet ista sint indivi-
sibilia secundum partes quantitativas, sunt tamen divisibilia secun-,
dum differentias loci vel temporis. Sic apparet quod superficies
distinguitur per intus et extra, dicimus in quantum quod corpus
est intra superficiem et non extra ; sed corpas tangens est extra
et non intrn ; et sic superficies, indivisibilis existens, dividitur, et
dividiturper intus et extra. Item punctum quod est in medio potest
terminare semidiametrum venientem ex parte dextra, non tamen
terminando ex parte sinistra.

» Hoc premisso, respondet ad rationem Philosophi dicens quod,
in illa ratione continuorum qua dicitur quod continua sunt quo-
rum ultima sunt unum, non accipitur ibi ultimum pro aliqua
parte ipsius qua continuatur alteri, sed pro differentia respectiva
loci, ita. quod ante istius et retro illius sunt omnino unum, et sur-
sum istius et deorsum illius ; et hoc modo possibile est continuari
puncta. ))

i. JOANNIS CANONICI QiicTstiones super VIII libros physicorum Aristotelis,
liv. VI, quaest. I; ed. Venetiis, 1620, fol. 60, col. a et b.



Ce texte nous paraîtrait peut-être quelque peu obscur, et la dis-
cussion de Jean le Chanoine n'y jetterait qu'une faible clarté, si

un passage du Traité des prédicaments de Nicolas Bonet ne venait
à notre secours ;

dans ce passage, nous relevons des expressions

presque identiques à celles que nous a rapportées Jean le Cha-
noine

; nous sommes donc certains que Bonet y présentait la doc-
trine de Gérard d'Odon.

Notre auteur vient de rapporter1 les arguments dressés par
Duns Scot contre ceux qui admettent des indivisibles au sein de
la grandeur continue. A ces démonstrations des « nouveaux phi-
losophes », il objecte ce qui suit 2

:

« Il est difficile de dissoudre ces démonstrations, car la solution
dépend, en partie, de la Métaphysique et, en partie, de la Phy-
sique

;
il ne paraît pas, toutefois, que cela soit impossible.

» Disons donc, tout d'abord, que le premier raisonnement
n'est pas concluant ;

il admet, en effet, ceci
:

Sont continues des
choses dont les extrémités (ultima) ne font qu'un

;
les indivisibles

n'ont pas d'extrémités ; donc, ils ne peuvent être en continuité
les uns avec les autres.

» Je vous réponds
:

Des indivisibles, tels des points, n'ont pas
d'extrémité si, par extrémité, on entend un point

; un point, en
effet, ne saurait être le terme ultime et intrinsèque d'un autre
point. Mais un point a bien une extrémité, si l'on entend par
extrémité une ultime différence de position, c'est-à-dire le devant
et le derrière

;
le devant d'un point ne fait alors qu'un avec le der-

rière du point précédent, et cela n'est pas impossible.

» Mais, demanderez-vous, ces différences de situation, le devant
et le derrière, qui sont en un point, sont-elles réellement distinc-
tes de ce point ? Non, répond-on, mais elles en sont distinctes
par essence (quidditative).

» Pour que cela vous devienne évident, remarquez avec soin

que dans une chose qui n'est pas divisible en parties (partes), on
peut cependant distinguer des côtés (partes), et qu'on y peut assi-

gner des différences de lieu oui de temps. Expliquons cela au sujet
de chacun des cinq genres de choses qui sont quantitativement
indivisibles.

» Cela est évident de la surface, qui est indivisible suivant cette
dimension qui est la profondeur

; cette surface, en effet, est définie

i. NICOLAI BONETI Tractatus de praedicamentis, libellus de quantitate, cap. VII;
Bibl. Nat., fonds latin, ms. n° 16.132, fol. i55, col. d.

2. NICOLAI BONETI Op. laud., libellus de quantitate, cap. VIII; ms. cit., fol. i56,
coll. b, c, et d.



et déterminée par un intérieur et un extérieur
; le corps dont elle

est la surface est, tout entier, à l'intérieur de sa surface ; le corps
qui touche superficiellement le précédent tout le long de cette sur-
face est, tout entier, à l'extérieur de cette surface. Mais entre le

corps qui est à l'intérieur de la surface et le corps qui est à l'exté-
rieur de cette même surface, il n'y a rien que la surface indivisible.
Elle existe, cette surface, en tant qu'elle est l'intermédiaire entre
les deux corps, et cependant on y distingue un intérieur et un exté-
rieur, qui sont des différences locales.

» Dans une ligne circulaire, qui est indivisible en largeur, on
distingue un côté convexe et un côté concave....

» Une chose semblable apparaît d'un point pris au centre d'un
cercle ;

il termine le rayon qui vient d'un côté, de la droite par
exemple, et ne termine pas le rayon qui va vers la gauche...

» Il en est de même de l'instant
;

il est à la fois la fin du passé
et le commencement du futur ; les rapports que désignent les
mots commencement, fin, sont distincts l'un de l'autre.

» Cela est encore évident de l'état instantané (mutatum esse)
qui est l'indivisible et le terme du mouvement. Il peut, cependant,
établir la continuité entre le mouvement précédent et le mouve-
ment suivant. L'état instantané (mutatum esse) contient donc, en
lui-même, ce par quoi il est continuation et terme du mouvement
précédent, et ce par quoi il est commencement du mouvement sui-
vant.

» Ainsi donc, en chacun des cinq genres d'indivisibles qui
viennent d'être énumérés, on peut distinguer et déterminer les
différences que voici

:
Avant et après, à gauche et à droite, devant

et derrière, dessus et dessous. »
La pensée que Bonet emprunte à Gérard d'Odon nous appa-

raît maintenant bien définie. Tout continu est composé de choses

qui sont indivisibles au point de vue de la grandeur ;
mais en

chacune de ces choses, on peut distinguer deux côtés. C'est par
là que ces choses indivisibles, peuvent constituer des grandeurs
continues

;
il suffit, pour cela, que le second côté de chacun des

indivisibles dont une grandeur est composée ne fasse qu'un avec
le premier côté de l'indivisible suivant, que le devant de l'un soit
identique au derrière de l'autre.

C'est à l'aide de ces principes que Gérard, et Bonet après lui,
prétendaient réduire à néant l'argumentation de Duns Scot contre
les indivisibles.

Dans ce que nous venons de dire, un point demeure indécis.
Dans une longueur finie, Gérard mettait-il un nombre fini d'élé-



ments ou supposait-il que la multitude en fût infinie ? A cette
question, le texte de Jean le Chanoine ne nous fournit aucune
réponse formelle. La discussion à laquelle il soumet la théorie du

Maître général des Franciscains paraît indiquer que celui-ci est
demeuré en suspens entre les deux partis, car certaines objections

qui lui sont adressées visent certainement la première hypothèse,
tandis que certaines autres objections s'adressent à la seconde.

Nicolas Bonet nous a clairement présenté l'opinion que nous
savons être celle de Gérard d'Odon ; mais, bien qu'il ne la rejette

pas en termes explicites, il ne paraît pas qu'il l'admette, car, à

maintes reprises, il développe une théorie sensiblement différente,

et qui a certainement ses préférences.
Selon Gérard d'Odon, une ligne continue était composée de

points. Chaque point avait deux extrémités, deux côtés, un devant

et un derrière. Ces extrémités, ces côtés, n'étaient pas des points.
C'est par ces extrémités ou côtés que la continuité s'établissait

entre les divers points d'une ligne, le derrière de chaque point

ne faisant qu'un avec le devant du point précédent.
Au gré de Nicolas Bonet, il en va autrement.
Une ligne, par exemple, est composée de parties indivisibles.

Chaque partie indivisible a deux extrémités qui sont des points 1.

Ces parties indivisibles sont soudées les unes aux autres parce que
deux parties consécutives ont un point commun 2. Cette structure
discontinue est celle de la ligne dans l'existence réelle, hors de

notre esprit ;
mais dans l'existence conceptuelle, au sein de notre

esprit, il en est tout autrement ; là, la ligne est continue ; entre
deux points quelconques, l'esprit peut toujours marquer un troi-
sième point, en sorte que la ligne conçue contient, en puissance,

une infinité de points 3. Ces trop courtes indications, notre auteur
promet de les développer dans son traité De prædicamentis 4 :

c'est donc en ce Traité des prédicaments qu'il nous faut aller cher-
cher la doctrine de Bonet.

Fidèle à sa méthode habituelle, notre auteur exposera successi-

vement diverses théories sur la constitution de la grandeur conti-
nue ;

il mettra au dernier rang celle à laquelle vont ses préféren-

I. NICOLAI BONETI Physica, lib. VI, cap. II; Bibl. Nat., fonds latin, ms. n° 6678,
fol. 160, v°; ms. n° 16132, fol. 126, col. d.

2. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. IV, cap. IX; ms. n° 6678, fol. IAO, r ;

ms. n° 16132, fol. iii, col. d.
3. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. II; ms. n° 0078, loi. ibo, v ;

ms. 16l32, fol. 126, col. d.
4. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. IV, cap. IX; ms. n° 0078, fol. 1 i\ô, r ;

ms. n° 16132, fol. III, col. d.



ces. A chacune de ces théories, il veut attacher le nom d'un
auteur ;

mais l'histoire serait fort empêchée, en général, de justi-
fier ces attributions. C'est ainsi, par exemple, qu'il met au compte
de Platon 1 la doctrine qui compose tout volume avec des surfaces,
toute surface avec des lignes, toute ligne avec des points. De
même, la doctrine qu'il développe en dernier lieu est, dit-il 2, celle
« qu'on impose à Démocrite. » Il nous dira, d'ailleurs, à la fin
de son exposé 3

: « Adhère qui voudra aux Péripatéticiens ou aux
Platoniciens

; Démocrite semble, cependant, parler d'une manière
plus raisonnable ». C est donc bien l'opinion personnelle de Bonet
qui, sous le couvert de l'autorité de Démocrite, va nous être don-
née.

En quoi consiste donc cette théorie « qu'on impose à Démo-
crite » ?

« Démocrite 4 imagine qu'il y a deux genres de quiddités.
» Toute quiddité du premier genre a pour fondement une réa-

lité simple, non susceptible d'être divisée en d'autres réalités.
Ainsi en est-il, peut-êtrè, de la quiddité de la forme, ou de celle
de la matière ; ainsi en est-il encore de la quiddité des intelligen-
ces, quiddité qui est absolument simple (simpliciter simplex) et
qui ne peut se résoudre en d'autres réalités.

» Au contraire, toute quiddité du second genre est une quiddité
qui a pour fondement le concours de plusieurs réalités, de telle
sorte que si l'on supprimait une de ces réalités, il ne resterait rien
ni du nom, ni de la définition, ni de la quiddité de la chose quel'on considère.

» De ce genre, sont toutes les quiddités des substances com-
posées de matière et de forme

; l'humanité, par exemple [qui
est la quiddité de l 'homme], n'a pas pour fondement une réalité
simple ; elle a pour fondement le concours de deux réalités qui
sont l'âme et le corps ;

qu'on supprime l'une de ces deux réalités
:

de l 'homme, il ne subsiste plus ni le nom ni la définition, carl'âme une fois séparée du corps, il n'y a plus d'homme. »
Assurément, le Démocrite qui tient ce langage a lu Guillaume

1. NICOLAI BONETI Tractatus de prædicamentis, libellus de quantitate, cap. VI;
ms. n° 16132, fol. i55, col. a.

2. NICOLAI BONETI Op. laud., libellus de quantitate, cap. XI; ms. cit., fol. i58,
col. d.

3. NICOLAI BONETI Op. laud., libellus de quantitate, cap. XII; ms. cit., fol. 159,
col. d.

4. NICOLAI BONETI Op. laud., libellus de quantitate, cap. XI; ms. cit., fol. 158,
col. d., et fol. 159, col. a et b.



d'Ockam, à qui cette distinction était familière. Que va-t-il nous
enseigner touchant la grandeur continue P

« La grandeur continue appartient au second genre de quiddi-
tés, au genre des quiddités fondées sur le concours de plusieurs
réalités ;

qu'on supprime une de ces réalités, et on fera dispa-
raître à la fois le nom et la définition du continu.

» Prenons un exemple. La ligne ou la quiddité de la ligne a
pour fondement le concours de plusieurs réalités. Qu'on supprime

une de ces réalités ; il ne subsiste ni nom ni définition de la ligne.
Aucune de ces réalités n'est, par elle-même, la ligne, mais bien
quelque chose de la ligne

;
de même que le corps n'est point

l'homme, mais quelque chose de l'homme.
» Démocrite n'entend point, d'ailleurs, que ces réalités dont le

concours sert de fondement à la quiddité de la ligne soient des
réalités de points, car son opinion coïnciderait avec celle de Pla-
ton. Il entend que ces réalités soient d'une tout autre nature et
d un tout autre ordre que des réalités de points.

» Il y a lieu de répéter des considérations semblables au sujet
de la surface et du corps, en traitant chacun d'eux de la façon qui
lui convient.

» Mais cette quantité continue, qui a pour fondement le con-
cours de telles réalités d'une autre nature et d'un autre ordre
qu'elle-même, elle est manifestement, dans le genre de la quan-
tité, un individu. Il est absolument impossible de la diviser en
plusieurs individus du genre quantité

; cependant, on la peut dis-
socier en plusieurs réalités, dont aucune n'est une quantité, mais
dont chacune est une réalité partielle qui concourt à former un
indiovidu du genre quantité ;

ainsi une pierre est séparable en
matière et en forme, c'est-à-dire en deux réalités dont aucune n'est
une pierre.

» Cette quantité continue, résultante de réalités qui, elles, ne
sont plus divisibles en plusieurs réalités, il est clair qu'elle a deux
extrémités (ultima) qui sont deux points en acte ; elle est enfermée
entre eux comme entre des bornes propres.

» Cette quantité peut être mise en continuité avec une autre,
je veux dire avec une autre quantité indivisible, pourvu que les
extrémités de ces deux quantités deviennent une seule chose indi-
vise. Alors, ces deux quantités indivisibles se toucheront suivant
quelque chose qui leur appartient (aliquid sui), suivant une même
réalité

;
mais elles ne se toucheront pas l'une l'autre en leur tota-

lité, parce qu'elles ne sont pas simplement deux réalités.
» La troisième quantité, celle qui résulte de ces deux quantités



indivisibles, est une chose qui peut être divisée en plusieurs cho-

ses continues, en plusieurs quantités. Elle est une grandeur qui
a des parties quantitatives, qui a partie hors partie, dont les diver-

ses parties ont, les unes à l'égard des autres, une situation déter-
minée et distincte. »

Comment faut-il donc entendre la divisibilité d'un continu ?

Bonet va s'exprimer à cet égard avec son habituelle netteté l.

« Ici se présente un sujet de doute. Il semble que toute partie
d'un continu, et même toutes ses parties [successives], soient de
même nature. Si donc l'une d'elles est divisible en plusieurs gran-
deurs, en plusieurs continus qui coexistent, il en doit être de
même de chacune et de toutes.

» La solution de cette difficulté réside en cette remarque :
Dans

une quantité, il y a des parties proprement dites (per se) et des
parties accidentelles (per accidens).

» Les parties proprement dites, ce sont ces réalités indivisibles
auxquelles n'appartient ni le nom ni la définition de quantité.

» Autres sont les parties accidentelles
; celles-ci possèdent le

nom et la définition de la quantité. Il arrive (accidit), en effet,
à la ligne, en tant que ligne, d'être composée de plusieurs parties
dont chacune est une ligne. Mais ce qui est de la nature propre de
la ligne en tant que ligne, c'est d'être constituée par plusieurs
réalités dont aucune n'est une grandeur

; on ne peut trouver de
ligne qui n'ait pas ces parties-ci, tandis qu'on peut bien trouver
une ligne dénuée des autres parties.

)) Mais, demanderez-vous, la ligne ou toute autre grandeur
continue est-elle divisible en parties toujours divisibles, et cela
à l'infini ? A-t-elle une infinité de parties ?

» Je vous répondrai, selon la théorie de Démocrite, qu'il n'en
est rien. Tout continu qui est fini d'une manière actuelle peut
être résolu jusqu'à ce qu'on parvienne à des continus qui ne sont
plus divisibles en de nouveaux continus, mais qui sont, cepen-
dant, divisibles en certaines autres réalités ; et, finalement, on
parvient à des indivisibles absolus [qui sont ces réalités].

» Avec cette affirmation semble concorder ce qu'Aristote dit
du minimum naturel

; car au premier livre de sa Physique, il dit
qu'on peut parvenir jusqu'à la quantité de chair la plus petite
possible.

)) Direz-vous qu'Aristote enseigne que tout continu est divisible

i. NICOLAI BoNE-n Op. laud, libellus de quantitate, cap. XII; ms. cit., fol. i5g,
coll. b, c et d.



à l'infini ? — Je vous répondrai qu'il parle là du continu qui,

en puissance, est divisible à l'infini, parce qu'en dehors de ce
qu'on en a déjà pris, il reste toujours quelque chose à prendre ; et

cela, il le dit suivant le témoignage des sens ; à peine, en effet,

peut-on, par voie naturelle, pousser la division jusqu'à ces indivi-

sibles, de telle sorte qu'il ne reste plus rien à diviser ;
cependant,

en vérité, s'il était possible de diviser un continu tant qu'il est
divisible, la division s'arrêterait aux indivisibles.

» Par ce qui vient d'être dit, il est clair que, dans une ligne,
les points ne se suivent pas d'une m<anière continue et ne sont

pas des continus ;
toujours, entre deux points, il y a une ligne

divisible ou indivisible 1.

» Il en faut dire autant de la surface et du corps ; il faut aussi

s'exprimer d'une manière semblable au sujet du temps et du mou-
vement

.

» Le mouvement, en effet, se compose de mouvements qui ne
sont plus divisibles en d'autres mouvements, mais dont chacun,
cependant, se laisse diviser en plusieurs réalités propres à consti-

tuer le mouvement (realitates motus). Tout mouvement, divisible

ou indivisible, est toujours enfermé entre deux états instantanés
(mutata esse). Il n'y a pas de mouvement divisible à l'infini ;

dans

un mouvement, il n'y a pas une infinité d'états instantanés ;
il

n'y en a qu'un nombre fini.

» Il en est de même du temps. Par accident, un temps se com-
pose de plusieurs temps qui, eux, ne sont plus divisibles en plu-
sieurs autres temps. Mais, par lui-même, le temps se compose
de plusieurs réalités propres à le constituer (realitates temporis),
dont aucune ne garde ni le nom ni la définition du temps. Un tel

temps, qui ne peut plus être divisé en d'autres temps, est en
acte tout entier à la fois. Il est enfermé entre deux instants (nunc).
Il passe soudainement. Un autre temps indivisible lui succède ;

i. Dans un passage de sa Théologie naturelle, Bonet, reprenant sommaire-
ment ce qui vient d'être exposé, écrit : « Vous devez vous souvenir de ce que
nous avons dit en Physique (Il aurait dû dire : dans le Traité des prédicaments)
au sujet du continu. Là nous avons dit que toute grandeur a pour fondement le

concours de deux réalités dont aucune n'est une grandeur, mais dont chacune
est quelque chose d'une grandeur. D'une telle grandeur, on dit qu'elle n'est pas
divisible en plusieurs grandeurs, mais qu'elle est divisible en plusieurs réalités.
La ligne est constituée par de telles grandeurs finies et indivisibles. La ligne peut
donc être résolue en minima indivisibles. Ces indivisibles, je ne les appelle pas
des points. Bien plus; entre deux points, il y a une telle grandeur qui n'est pas
divisible en plusieurs grandeurs, bien qu'elle soit divisible en plusieurs réalités.
En voilà assez sur la division du continu, car il en a été suffisamment traité en
Physique: cherchez-y. » (Nicolai Boneti Theologia naturalis, lib. VII, cap. XVIII;
ms. n° 16.132, fol. 293, col. b).



entre ces deux temps, se trouve l'instant (nunc) qui établit entre
eux la continuité. Le second temps indivisible passe soudaine-
ment, un autre lui succède, et ainsi de suite.

» Concluons donc, avec Démocrite, que tout continu est, endéfinitive, composé d'indivisibles, et qu'il se résout, à la fin, en
ces indivisibles

; il n'est pas composé d'une infinité d'indivisibles,
mais bien d'indivisibles en nombre fini. Adhère qui voudra auxPéripatéticiens ou Platoniciens

;
Démocrite semble cependant par-ler d une manière plus raisonnable. »

XV

LE MOUVEMENT ET LE TEMPS SELON NLCOLAS BONET CONTINUS
DANS L'ESPRIT, LES ÊTRES SUCCESSIFS SONT DISCONTINUS EN
RÉALITÉ.

Dans son trop court exposé de l'atomisme de Gérard d'Odon,
Jean le Chanoine nous apprenait que le maître général de l'ordre
appliquait également sa théorie aux points, aux lignes, aux sur-faces « et, aussi, aux instants dans le temps ». Parmi les objec-
tions que Jean le Chanoine adresse à cette doctrine, il en est qui
sont tirées du mouvement1 ; là, il est question non seulement
d indivisibles ou atomes de longueur ; mais encore d'indivisibles
ou atomes de temps.

Nous apprenons ainsi que Gérard ne bornait pas son atomisme
aux seules grandeurs permanentes de la Géométrie, qu'il l'éten-
dait au mouvement et au temps.

Bonet vient également de nous déclarer qu'il fallait étendre
au mouvement et au temps tout ce qu'il avait dit touchant la réso-
lution de la ligne, de la surface et du volume en éléments indi-
visibles.

L idée n était point nouvelle. Elle avait été proposée, déjà, parles Motékallémîn, par ces théologiens arabes qui, désireux de con-tredire en toutes choses à la philosophie d'Aristote, s'étaient
empressés d'adopter la Physique la plus opposée à celle du Péri-
patétisme, c'est-à-dire l'Atomisme.

La doctrine des Motékallémîn, les Scolastiques latins du
xiv siècle la connaissaient fort bien par l'exposé et la réfutation

I. JEAN LE CHANOINE, loc. Ctt.; éd. cit., fol. 6o, col. d.



que Moïse Maïmonide en donne au Guide des Égarés. C'est là

que Gérard d'Odon avait pu lire ce qui suit 1 :

Les Motékallémîn « soutenaient que l'Univers entier, c'est-
à-dire chacun des corps qu'il renferme, est composé de très peti-

tes parcelles qui, à cause de leur subtilité, ne se laissent pas divi-

ser. Chacune de ces parcelles est absolument sans quantité ;
mais

lorsqu'elles sont réunies les unes aux autres, cet ensemble a de

la quantité et est alors un corps...
» La troisième proposition dit que le temps est composé d'ins-

tants ;
c'est-à-dire qu'il se compose de petits temps nombreux

qui, à cause de leur courte durée, ne se laissent pas diviser. Cette
proposition leur est également nécessaire, à cause de la première
proposition ; car, ayant vu sans doute les démonstrations par les-
quelles Aristote a prouvé que l'étendue, le temps et le mouvement
local sont trois choses correspondantes dans l'être (c'est-à-dire
qu'elles sont entre elles dans un même rapport mutuel, et que,
lorsque l'une de ces choses se divise, les autres se divisent éga-
lement et dans le même rapport), ils étaient forcés de reconnaî-
tre que, si le temps était continu et susceptible de division jus-
qu'à l'infini, il s'ensuivrait que cette parcelle qu'ils posaient

comme indivisible, est nécessairement divisible ; et que, de même,
si l'on admettait que l'étendue est continue, on serait forcé d'ad-
mettre la divisibilité de cet instant de temps que l'on posait comme
indivisible, ainsi que l'a exposé Aristote dans l'Acroasis. C'est
pourquoi ils ont posé en principe que l'étendue n'est pas conti-

nue, mais composée de parcelles auxquelles la divisibilité s'arrête,
et que, de même, le temps aboutit à des instants qui n'admettent
pas la division...

» Ëcoute maintenant ce qu'il leur a fallu admettre comme
conséquence de ces propositions

:
Le mouvement, disent-ils, con-

siste en ce que chacune de ces parcelles indivisibles se transporte
d'un atome [de l'étendue] à l'atome voisin. Il s'ensuit de cette
hypothèse que les mouvements ne sont pas plus rapides les uns
que les autres. En effet, disent-ils, quand tu vois que deux choses

en mouvement parcourent dans le même temps deux distances
différentes, la cause n'en est pas que le mouvement de ce qui par-
court la plus longue distance soit plus rapide, mais la cause en est
que, dans ce mouvement que nous appelons lent, il entre plus

i. MoïsE BEN MAIMOUN dit MAÏMONIDE, Le guide des égarés, trad. par S. Munk;
Paris, 1856; première partie, ch. LXXIII, t. 1, pp. 377-382.



d'intervalle de repos, tandis que dans celui que nous appelons
rapide, il entre moins d'intervalle de repos. »

Ainsi les Motékallémîn professaient un Atomisme intégral qui
s'appliquait au temps et au mouvement aussi bien qu'à l'étendue.
Ainsi faisait également Gérard d'Odon, si nous en jugeons par
les critiques de Jean le Chanoine. Ainsi va faire Nicolas Bonet.

Nicolas Bonet va poser en principe que les êtres successifs, tels
que le mouvement et le temps, sont, dans l'existence conceptuelle
(in esse cognito ou in esse conceptuali) au sein de notre esprit, tout
autres qu'ils ne sont dans l'existence réelle (in esse reali), hors
de notre esprit.

C'est du mouvement et du temps tels qu'ils sont dans l'exis-
tence conceptuelle qu'ont parlé Aristote et ses commentateurs 1.

« On accorde qu'en l'existence conceptuelle, le mouvement pos-
sède la continuité, la divisibilité, peut-être l'infinitude, et toutes
les autres propriétés qui sont décrites au sixième livre des Physi-
ques. Mais ces propriétés, il ne les possède pas dans l'existence
réelle. »

Dans l'existence réelle, le mouvement a une constitution dis-
continue et atomique analogue à celle de la ligne réelle.

Deux choses concourent à constituer la ligne réelle
:

L'élément
indivisible de ligne et le point. Tout élément indivisible de ligne
a deux extrémités qui sont deux points

; lorsque deux éléments
indivisibles se continuent l'un l'autre, le point qui termine le pre-
mier est identique au point qui commence le second.

De même, deux sortes de choses concourront à constituer un
mouvement réel

:
Des mouvements indivisibles et des états ins-

tantanés (mutata esse). En cette constitution du mouvement réel,
tout mouvement indivisible jouera le rôle que joue, à l'égard de
la ligne, l'élément de longueur

; tout état instantané jouera le rôle
que joue le point.

De ce que nous trouvons dans la constitution réelle du mou-
vement, nous devrons retrouver l'équivalent dans la constitution
du temps ; au mouvement indivisible, correspondra le temps indi-
visible, à l état instantané (mutatum esse) correspondra l'instant
(instans ou nunc).

Toute longueur finie est une suite d'un nombre fini de lignes
indivisibles dont chacune est soudée à la suivante par un point
Tout mouvement fini est une suite d'un nombre fini de mouve-

i. NICOLAI BONETI Physica, lib. IV, cap. IX; ms. n° 6.678, fol. 142, v°;
ms. n° 16.132, fol. III, col. b.



ments indivisibles dont chacun se relie au suivant par un état ins-

tantané. Tout temps fini est une suite d'un nombre fini de temps
indivisibles dont chacun a un instant commun avec l'indivisible
suivant.

Tel est, en ses lignes essentielles, l'atomisme intégral que pro-
fessait Nicolas Bonet.

Comme Jean le Chanoine, Nicolas Bonet admet que les êtres
successifs sont tout autrement constitués au sein de notre esprit
qu'ils ne le sont dans la réalité extérieure. Mais, sauf en cette affir-
mation, qui leur est commune, les doctrines de nos deux auteurs
sont, pour ainsi dire, inverses l'une de l'autre. Imitateur de Damas-
cius et de Simplicius, Jean le Chanoine place, dans la réalité exté-
rieure à notre esprit, la continuité coulante des choses successives,
du mouvement et du temps ;

c'est notre esprit, et notre esprit
seul, qui, dans ce flux, pratique un morcellement et met la dis-
continuité. Au contraire, selon Bonet, le morcellement et la dis-
continuité sont inhérents à la nature réelle des choses successives

;

c'est seulement au sein de notre esprit, et selon leur existence
conceptuelle, que le mouvement et le temps s'écoulent d'une
manière continue.

N'est-il pas piquant de remarquer que le débat qui mettait aux
prises, avant le milieu du xiv" siècle, ces deux disciples de Duns
Scot, s'agite encore entre les philosophes de notre temps P On
pourrait sans injustice faire de Jean le Chanoine un précurseur
de M. Bergson, tandis que Nicolas Bonet serait fondé à regarder
M. Évellin comme son disciple.

De la doctrine que nous venons d'esquisser, retraçons mainte-

nant les détails.
Voici, d'abord, quelques-uns des passages où Bonet s'explique

au sujet du mouvement1
:

« Le mouvement appartient à la catégorie de la passion ; il n'est

pas autre chose qu'un rapport du mobile au moteur, ou bien un
rapport du patient à l'agent, ou bien encore de ce qui est produit
successivement à ce qui le produit...

» Il faut remarquer avec grand soin que le mouvement, hors
de l'âme, n'est pas une réalité divisible en plusieurs parties de

mouvement ;
c'est une réalité négativement indivisible et qui

passe soudainement (raptim transiens) ; cette réalité n'est, en
effet, comme nous l'avons dit, qu'une action et une passion, qui
sont des accidents indivisibles et subitement passagers.

i. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. IV, cap. VIII; ms. il0 6.678, fol. i52, r°
et v°; ms. n° 16.132, fol. 110, col. d, fol. 111, coll. a et b.



» Du mouvement, donc, rien n'est produit en acte, si ce n'est
cet indivisible qui est action et passion

; à cet indivisible, succède
un autre indivisible, et non pas une chose divisible d'une manière
actuelle ; sinon, cette réalité ne serait pas une réalité successive,
mais une réalité permanente ; une quantité, en effet, qui possède
des parties douées simultanément de l'existence en acte, est per-
manente, et non pas successive. Aussi dit-on communément que
toute l'existence d'une chose successive se réduit à l'existence de
l indivisible qui lui appartient, indivisible qui passe subitement
et auquel succède un autre indivisible en acte. L'action, en effet,
se renouvelle incessamment, et incessamment aussi surviennent
de nouveaux degrés de ce qui est produit. C'est ainsi que le mou-
vement reçoit l 'existence. Exemple

:
Lorsque le feu engendre, dans

de l'eau, la chaleur, l'action qui produit, au sein de l'eau, le
second degré de chaleur n'est pas numériquement la même que
l'action productrice du premier degré

;
c'est une action nouvelle ;

et ainsi, sans cesse, s exercent de nouvelles actions, tout comme,
en la chaleur produite, surviennent de nouveaux degrés de cha-
leur

; chacune de ces actions est distincte de chacune des autres,
mais elles se suivent les unes les autres.

» De ce qui vient d'être dit, il résulte que le mouvement, tel
qu 'il est hors de l'esprit et dans la réalité, n'est pas continu ; en
effet, ces actions et passions qui passent soudainement ne sont
pas susceptibles de se continuer les unes les autres. Toute la con-
tinuité du mouvement vient de l'esprit (Tota continuitas motus est
ab anima). Lorsque ces actions sont ramenées à l'existence con-
ceptuelle (esse cognitum), 1 intelligence conçoit toutes ces actions
comme ne présentant aucune interruption, comme une action uni-
que qui existe dans un écoulement continu et suivant une succes-
sion continue. La continuité des choses successives n'existe donc
que lorsque ces choses ont été ramenées à l'existence conceptuelle,
car, dans la réalité, il semble impossible que ces choses possèdent
une continuité quelconque (Tota ergo continuitas successivorum
est ut ipsa redacta sunt ad esse cognitum, quia in re videtur impos-
sibile quod habeant aliquam continuitatem).

» De là résultent quelques conséquences
:

» En premier lieu, un mouvement n'est pas, en réalité, divi-
sible à l infini

; en effet, les actions et les passions qui sont, en
réalité, le mouvement, sont en nombre fini

; sinon la partie serait
égale au tout.

» En second lieu, le mouvement est composé d 'indivisibles,



puisqu'il est composé d'actions et de passions qui sont négative-

ment indivisibles.

» En troisième lieu, il n'y a pas une infinité d états instanta-
nés ; on peut assigner un premier mutatum esse et un premier
changement (mutatio).

» Enfin il n'est pas vrai de dire qu'avant tout mutatum esse,

on peut assigner un mouvement, et qu avant tout mouvement,

on peut assigner un mutatum esse. »

» L'essence (quidditas) du mouvement1 n'a pas pour fonde-

ment une seule réalité absolument simple, mais bien le concours
de plusieurs réalités dont aucune, si on la prend eh particulier

et isolément, n'est formellement le mouvement ;
c'est la réalité

totale, résultant de ce concours, qui, formellement, est le mou-
vement. Mais le mouvement est tellement fondé sur le concours
de ces réalités qu'il suffit d'en supprimer une pour voir disparaître
le mouvement et sa définition...

» D'autre part, le mouvement, qui résulte ainsi des trois réali-
tés, est absolument incapable d'être divisé en plusieurs parties
dont chacune serait, à son tour, un mouvement ;

tandis qu'il est
divisible en plusieurs réalités constitutives du mouvement. De

même, un élément peut être subdivisé en plusieurs réalités, mais

non en plusieurs éléments.

» Le mouvement, pris ainsi comme un tout, est en acte tout
entier à la fois, mais il passe soudainement ; un autre mouvement
lui succède qui est, lui aussi, indivisible en mouvements partiels,
mais qui est divisible, selon ce qui a été dit, en plusieurs réalités.
Et il en est consécutivement de même des autres mouvements.

» Par là, on voit clairement que, du mouvement, rien n'appa-
raît hors de l'esprit, si ce n'est un indivisible. Par cet indivisible,
l'ailleurs, je n'entends pas. un état instantané (mutatum esse),

car ce dernier est absolument indivible, en lui-même et en ce qui

concerne sa mesure ;
il a pour mesure, en effet, l'instant (nunc),

qui est absolument indivisible. Ce mouvement, au contraire, est
seulement indivisible en plusieurs mouvements partiels

; sa mesure
est [un temps] indivisible en plusieurs temps partiels, mais divi-
sible en plusieurs réalités constitutives du temps, comme nous le
dirons plus loin lorsque nous traiterons du temps. L'élément de

mouvement (terminus motus), donc, n'a pas pour mesure un ins-
tant (instans), mais un temps indivisible en plusieurs temps.

i. NicoLAi BONETI Op. laud., lib. IV, cap. IX; ms. n° 6.678, fol. 1112, vo, et
fol. Il.3, r°; ms. n° i6.i32, fol. 111, col. b, c et d.



)) Évidemment, tout mouvement continu et successif est com-
posé de tels mouvements dont chacun est indivisible en plusieurs
mouvements, mais est, cependant, divisible de la manière qui a
été dite. Il n'est pas composé d'états instantanés (mutata esse),

car ceux-ci sont absolument indivisibles.

» Ces mouvements indivisibles, demanderez-vous, sont-ils, ou
non, consécutifs les uns aux autres ? Je vous réponds

:
Ils sont

consécutifs les uns aux autres de telle manière qu'entre deux mou-
vements indivisibles ne se trouve aucun autre mouvement inter-
médiaire, ni divisible ni indivisible. Mais entre deux mouvements
indivisibles se trouve toujours un état instantané intermédiaire,

comme un point entre deux parties de ligne
;

c'est ce qu'on dira
plus explicitement dans les Prédicaments, au chapitre de la quan-
tité. »

A ces éclaircissements sur le mouvement de l'état instantané,
joignons ceux qui concernent le temps et l'instant.

Bonet parle, tout d'abord, de l'instant (nunc) ;
de ce qu'il dit,

extrayons seulement, en ce moment, ce qui a trait à l'instant pris
dans l'existence réelle.

« Il est manifeste 1 que la première affirmation qui doive être
formulée au sujet de l'instant est celle-ci

:
C'est une certaine entité

passive qui se comporte à l'égard du temps comme l'état instantané
à l'égard du mouvement, et comme le point à l'égard de la ligne.

» L'instant est la mesure d'une chose qui existe indivisible,

car il est l'indivisible du temps.
» Il est une certaine coexistence, et cette coexistence est un

rapport qui advient de l'extérieur...
» Il se distingue de ce dont il est la mesure comme toute

mesure se distingue de la chose qu elle sert à mesurer...
» Le- fondement de l'instant (nunc), c'est l'état instantané

(mutatum esse) dont il est la mesure...
» Le terme de cette coexistence qui reçoit le nom d'instant,

c'est la durée éternelle de l'Intelligence première, durée à laquelle
tout état instantané coexiste. »

(( C'est encore 2 une propriété de l'instant d'être ce qui établit
la continuité (continuativum) des parties du temps les unes avec
les autres, de même que l'état instantané est ce qui établit la con-
tinuité des parties du mouvement les unes avec les autres, et cela

i. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. 1; ms. n° 6.678, fol. 169, v°, et
foi. 160, r°; ms. n° 16.132, col. 126, coll. a et b.

2. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. II; ms. n° 6.6¡8, fol. 1C0, r°;
ms. n° 16.132, fol. 126, col. c.



de la manière suivant laquelle il peut y avoir continuité (conti-
nuatio) pour les choses successives. »

De l'instant, passons au temps.
« Le temps 1 est un certain rapport réel et extérieur à l'esprit ;

il trouve son fondement dans le mouvement, et les parties du
temps ont pour fondements les parties du mouvement. Le temps
est donc l'ensemble des coexistences de tel mouvement à la pre-
mière Intelligence

; ou bien encore une partie de temps est la
coexistence d'une partie du mouvement à l'éternité de la première
Intelligence

; de même, l'instant est la coexistence qui passe sou-
dainement et qui, partant, est indivisible, de l'état instantané à

son premier Principe. Les diverses parties du mouvement, en
effet, coexistent, les unes après les autres, à la première Intel-
ligence.

» Peut-être ferez-vous cette objection
:

D'une chose successive,
rien n existe en acte hors de l'esprit, si ce n'est un indivisible

;

en effet, si c'était un divisible qui possédât plusieurs parties simul-
tanées et coexistantes, nous n'aurions plus affaire à une chose suc-
cessive, mais à une chose permanente.

» La résolution de cette difficulté dépend de la remarque que-
voici

:

» Ce qui a été dit du mouvement, il faut le répéter du temps.
Le temps est une mesure qui a pour fondement le concours
de deux ou de plusieurs réalités ; chacune de ces réalités, prise à
part, n est pas un temps, mais quelque chose qui fait partie d'un
temps ; que l'une d'elle soit supprimée, le mot : temps disparaît
ainsi que sa définition

; le temps, c est le tout qui résulte de ces
différentes réalités. Ces deux réalités peuvent exister simultané-
ment hors de l'âme

; un tel temps est appelé temps présent ; il
passe soudainement, et un autre temps présent lui succède ; ainsi,
sans cesse, un temps succède à un autre temps.

» Par ce qui précède, voici ce qui est évident
:

Lorsqu on dit
:

Ce qui existe dans la réalité extérieure à l'âme, c'est seulement un
temps indivisible, cela n'est pas vrai précisément de cet indivisible
qu est l instant (nunc), mais bien de cet indivisible qui est un
temps. Ce temps [indivisible], en effet, c'est ce qui ne peut pas
être divisé en plusieurs réalités dont aucune n'est proprement un
temps ;

chacune d elles est seulement quelque chose du temps.
Avec ce temps, indivisible en plusieurs autres temps, et qui, pris
en son ensemble (simul), existe d'une manière actuelle, existe

1. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. III; ms. n° 6.678, fol. 161, v° et
fol. 162, r°; ms. n° 16.182, fOl. 127, col. d et fOl- 128, col. a.



simultanément l'instant, qui est le principe et le terme de ce
temps... Le temps et l'instant existent ainsi d'une façon simulta-
née. »

L'instant et le temps indivisible sont, l'un et l'autre, définis

comme des rapports ;
l'un de ces rapports a pour fondement, selon

le langage de la Scolastique, l'état instantané, le mutatum esse ;

l'autre a pour fondement l'élément indivisible du mouvement ;

l'un et l'autre ont même terme, et ce terme, c'est l'éternité de la
première Intelligence

; coexistence d'un état instantané à l'éter-
nité de la première Intelligence, voilà ce qu'est l'instaiit

;
coexis-

tence d'un élément indivisible de mouvement à l'éternité de cette
même Intelligence, tel est le temps indivisible.

Ces définitions de l'instant et du temps indivisible sont évidem-
ment inspirées à Nicolas Bonet par François de Mayronnes, dont
il a si souvent et si fortement éprouvé l'influence. Le temps, disait
François de Mayronnes \ est un rapport ; « mais ce ne peut être
un rapport à l'égard d'aucune créature, car, lors même qu'il
n'existerait qu'une seule créature, il y aurait un avant et un après.
J'admets donc que le temps est le flux d'un état de présence
(prsesentialitas) à l'égard de Dieu, comme nous l'avons dit du
lieu. »

Cette définition du temps, commune à François de Mayronnes
et à Nicolas Bonet, se heurte à une objection difficile à résoudre.
Par son éternité, Dieu est également présent à tous les mouve-

.

ments, en quelque temps que ces mouvements se produisent
;

pour une Intelligence éternelle, il n'y a pas de distinction entre
le passé, le présent et le futur

; comment donc les diverses parties
d'un mouvement peuvent-elles avoir, à l'égard de cette Intelli-
gence, des coexistences diverses, capables de constituer la succes-
sion du temps ?

En retraçant l'histoire de la théorie du lieu, nous avons dit
comment Bonet prétendait résoudre cette difficulté. A son avis 2,

« la première Intelligence ne se trouve pas incluse, à titre de sujet,
dans la ligne de succession du temps, car elle ne peut pas être le
fondement d'une distance à un temps passé ou à un temps futur ;

mais elle est peut-être le terme d'une distance comptée à partir
d'un temps passé ou futur

;
de même, a-t-on dit, elle peut être

le terme d'une distance relative au lieu et à l'ubi
;

elle peut donc

i. FRANCISGI i)F, MAYRONIS Scripla. in quatuor libros Sententiarum,. lib. II,
dist. XIV, quœst. XI; éd. Verietiis, J5:w, fol. i5a, col. b.

2. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VIII, cap. VIII; lOS. n° 6.678, fol. 179, v.;
BIS. n° 16.132, ol. 4i2, coll. b et c.



montrer dans le lieu, en les désignant, un :
ici, et un :

là ; de

même peut-elle, dans le temps, montrer, en les désignant, un :

jadis, un :
maintenant, un :

plus tard. »
Cette distinction suffit-elle à dissiper l'objection à laquelle se

heurte la définition du temps donnée par Bonet comme la défini-
tion donnée par François de Mayronnes ? Il est permis d'en douter.
Mais sans approfondir ce problème plus que notre auteur ne l'a
fait, contentons-nous de ce qu'il nous a dit de l'instant et du temps
tels qu'ils existent dans la réalité extérieure à l'esprit, et voyons
maintenant ce qu'ils sont dans l'existence conceptuelle.

« En ce qui concerne son existence conceptuelle l, l'instant
(nanc) est ce qui, par son cours (fluxus) que 1 esprit saisit, engen-
dre (causat) le temps.

» En effet, lorsque l'intelligence veut engendrer la durée d'un
jour, elle engendre d'abord, dans l'existence conceptuelle, un
instant, en même temps qu'elle pose le premier mobile dans cette
même existence conceptuelle ; puis, prenant ce mobile et l'ins-
tant avec lui, elle les transporte de l'Orient à l'Occident et les

ramène de l'Occident à l'Orient ; ainsi, par leurs cours, elle engen-
dre, dans l'existence conceptuelle, la durée d'un jour. C'est alors

un seul et même instant qui engendre le temps.
» Si on le considère, au contraire, selon sa quiddité et raison

formelle (formaliter et ratione quidditativa), l'instant est un indi-
visible qui sert de commencement et de fin à un certain [temps]
divisible

;
l'instant n'est plus numériquement unique ;

l'intelli-

gence, en effet, désigne un instant comme principe d'un certain
temps ; et ensuite, lorsqu'il s'agit de marquer le terme de ce
temps, elle ne prend pas le même instant ; elle pose, dans l'exis-
tence conceptuelle, deux instants différents ; de même le point qui
est au commencement d'une ligne et celui qui est à la fin, ne sont
pas le même point. Et comme, au milieu du temps en question,
l'intelligence peut encore désigner un nouvel instant, et un autre
instant au milieu de la moitié, et ainsi à l'infini, il y a, dans un
temps donné, une infinité d'instants en puissance comme il y a,
dans une ligne, une infinité de points en puissance. »

Depuis Aristote, les philosophes n'ont cessé de se partager au
sujet de ces deux affirmations contradictoires

:

C'est un instant unique et toujours le même qui, par son cours,
engendre le temps.

i. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. II; ms. n° 6.678, fol. 160, yO;
ms. n° I6.I32, fOl. 126, coll. c et d.



Dans un temps donné, il y a une infinité d'instants distincts
les uns des autres.

Au gré de Bonet, ces deux propositions ne portent ni l'une ni
l'autre sur l'instant et sur le temps tels qu'ils sont dans la réalité
extérieure à notre intelligence

; elles se rapportent toutes deux
à l'existence conceptuelle du temps et de l'instant

; et alors, elles
peuvent et doivent être toutes deux affirmées en même temps ;
l une rappelle comment, en notre esprit, nous engendrons une
durée

; l 'autre, comment nous subdivisons une durée qu'on sup-
pose donnée.

Si Bonet se montre habile à dissiper les malentendus qui pnet-
tent aux prises les autres philosophes, il est peut-être moins heu-
reux lorsqu'il cherche à résoudre les objections qu'on oppose à sa
propre théorie du temps et du mouvement.

Cette théorie, très certainement, était déjà donnée par Gérard
d 'Odon

; et c 'est à l'encontre de celui-ci que Jean le Chanoine
raisonnait en ces termes 1

: \

« Si tout continu était composé d 'indivisibles, les indivisibles
eux-mêmes pourraient être divisés. La conclusion est fausse

; il
en est donc de même de la prémisse, si l'on prouve que le raison-
nement est concluant. Or, pour rendre ceci évident, voici ce qu'il
faut supposer :

» En premier lieu, dans n'importe quel temps, on peut assi-
gner un mouvement plus rapide et un mouvement plus lent.

» En second lieu, dans un même temps, le mobile le plus vite
franchit plus d'espace que le mobile le plus lent.

» En quelque temps que ce soit, l'espace franchi par le mobile
le plus vite peut être dans un rapport quelconque à l'espace fran-
chi par le mobile le plus lent. Si l'on suppose, en effet, que le
premier mobile soit deux fois plus vite que le second, dans un
même temps, il parcourra une longueur double ; et si la vitesse
du premier est égale à celle du second dans le rapport

,
dans

un temps égal, les longueurs parcourues seront dans le même
rapport.

» Cela posé, raisonnons comme suit
:

» Prenons un mobile qui soit plus vite qu'un autre dans le

rapport — ; dans un même temps, la longueur parcourue par ce

I. JOANNIS CANONICI Quœstiones super VIII libros physicorum Aristotelis,
lib. VI, quaest. 1; éd. Venetiis, 1520, fol. 6o, col. d.



mobile sera les
—

de la longueur parcourue par le plus lent. Divi-

sons les longueurs sur lesquelles se meuvent ces deux mobiles, l'un
plus vite et l'autre plus lent, et divisons-les en indivisibles

;
si la

longueur parcourue par le mobile le plus vite est divisée en trois
indivisibles A, B, C, la longueur parcourue par le plus lent sera
divisée seulement en deux indivisibles 0 et 1, puisque ces deux

3longueurs sont dans le rapport — .
Le temps pendant lequel le

mobile le plus vite parcourt trois atomes de longueur sera divisé

en trois atomes de temps, car la longueur et le temps sont subdivi-
sés de la même façon ;

soient a, b, c ces trois atomes de temps.
Mais si le mobile vite parcourt trois atomes de longueur en trois
atomes de temps, il faut nécessairement que le mobile lent par-
coure deux atomes de longueur en ces trois atomes de temps, et
qu'il parcoure un atome de longueur en la moitié de ce temps.
Or un temps composé de trois atomes ne peut être partagé en
deux moitiés, à moins qu'un atome ne se laisse diviser en deux
parties égales. Réunissons cette dernière proposition à la pre-
mière

:
Si tout continu était composé d'indivisibles, l'indivisible

lui-même se laisserait diviser, ce qui est contradictoire. »
Nicolas Bonet a entendu formuler cette objection

; il la rap-
pelle sommairement1 ; il n'en méconnaît pas la gravité. « C'est
un doute, dit-il, dont la solution est fort difficile. » On ne peut
nier, en effet, que la roue du potier ne tourne plus lentement que
le premier mobile. Bonet tente plusieurs réponses qui reviennent
presque toutes à accorder ce que demandait Jean le Chanoine

:

une certaine divisibilité de l'élément de temps relatif au plus lent
mouvement. De la difficulté à laquelle il se trouve acculé, notre
auteur paraît désespérer de triompher. « Vous allez m'objecter
qu'à parler ainsi, je suis contraint d'admettre que l'élément de
mouvement de la roue du potier est mesuré par un temps », puis-
qu'il est mesuré par plusieurs indivibles du mouvement du pre-
mier mobile, auxquels correspondent plusieurs temps indivisibles.
« Je vous réponds

:
Cherchez la solution. Solutionem qusere. ))

Nicolas Bonet n'a point coutume de s'effrayer des opinions les
plus aventureuses ;

il semble même que son esprit, ami du para-
doxe, les recherche et s'y complaise, dût sa raison s'avouer, avec
franchise, incapable de résoudre les objections auxquelles elle se
heurte. Après donc qu'il a affirmé la distinction radicale qu'il

I. NICOLAI Boneti Op. laud., lib. IV, cap. XI; ms. n° 6.678, fol. 143, v° et
fol. 144, r°; ms. n° 16.132, fol. 112, coll. b et c.



convient d'établir entre le mouvement et le temps tels qu ils exis-
tent dans notre esprit, et le mouvement et le temps tels qu'ils sont
dans la réalité, il s'attache à tirer de ce principe des conclusions
surprenantes. Nous en retiendrons deux.

Un mouvement se compose, hors de notre esprit, d'éléments
dont aucun ne se laisse diviser en mouvements partiels. Chacun
de ces indivisibles existe pendant un instant

;
puis il cesse brus-

quement d'être et un autre indivisible existe à son tour pendant
un instant. Aucun d'eux ne saurait avoir une durée permanente,
ne saurait exister pendant un certain temps. Mais ne pourrait-il
arriver que tous les indivisibles qui composent un mouvement
existassent ensemble, au même instant, cas auquel le mouvement
lui-même, pris en sa totalité, serait accompli d'une manière ins-
tantanée P Bonet n'hésite pas à déclarer que cela est possible.

Mais, direz-vous, cela est impossible
; le mouvement, en effet,

est un être successif
; or, dans un tel mouvement instantané, il

n'y a plus de succession.
A cette objection, Bonet répond en distinguant deux significa-

tions du mot successif.
Il observe 1 qu'au sens propre, le mot succéder, lorsqu'on dit

qu'une chose succède à une autre, exclut la possibilité de la
coexistence. En ce sens, « lorsque je dis que des choses se succè-
dent l'une à l'autre, j'entends que l'affirmation de la partie sui-
vante implique la négation de la partie précédente ; en aucun cas,
les deux affirmations ne sauraient être vraies ensemble, mais
l'affirmation de l'une et la négation de l'autre sont vraies ensenl-
ble. »

En ce sens, « le mot succession 2 n'exprime rien de positif qui
soit surajouté aux parties qui se succèdent

; tout ce qu'il exprime,
c est que l'affirmation de l'une de ces parties est la négation de
l'autre.

» Tout cela est dit au sujet de la succession proprement dite.

» Mais on emploie aussi le mot succession dans un sens moins
strict et moins propre ; on entend par succession un certain ordre
selon lequel certaines choses se placent les unes après les autres,
soit d'une manière absolue dans l'existence, soit dans le lieu, soit

encore que cette suite corresponde à une priorité d'origine, de

i. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. IV, cap. XIV; ms. n° 6.678, fol. 1ftI¡, v°;
ms. n° 16.132. fol. n3. col. b.

a. NICOLAS BONET, loc. cit., ms. n° 6.678, fol. 1115, r°; ms. n° 16.132, fol. 113.
col. d.



nature ou de temps, mais sans qu'en une telle succession, l 'affir-

mation d'une chose implique la négation de l'autre. »

C'est à l'aide de cette distinction que Nicolas Bonet va résoudre

l'objection qui lui est faite 1.

« L'objection qu'on appelle l 'Achille de toutes les objections,

c'est que le mouvement est essentiellement successif. Voici com-
ment on la résout

:

))
Entendez-vous parler de la succession au premier sens du

mot ? En disant qu'une partie succède à une autre, entendez-vous
dire que l'affirmation de la partie suivante implique la négation

de la partie précédente ? Il est faux qu une telle succession existe

de soi (per se, perseitate primi modi) dans le mouvement. Elle

n'y existe que par accident. C est d une manière accidentelle que,
dans le mouvement, lorsqu'advient une seconde partie, la pre-
mière partie lui cède la place et cesse d 'exister. Il ne semble pas,
en effet, que ces parties, qui paraissent être de même nature,
répugnent à exister ensemble.

» Mais si vous entendez parler de la succession au second sens •

du mot, de cette succession qui n'est qu'un ordre de priorité,
dis-je, d'origine ou de nature,... nous ne nions plus qu'une telle
succession existe en tout mouvement ; mais une semblable suc-
cession entre les parties du mouvement ne répugne pas à leur
existence simultanée dans le temps. »

La propagation de la lumière fournit à Bonet un exemple bien

propre à expliquer sa pensée. Comme tous les physiciens de la

Scolastique, à la seule exception de Nicolas d Autrecourt, Bonet

pense que cette propagation s'accomplit en un instant. Il y voit

alors un mouvement instantané, un mouvernent oÙ. subsiste une
succession improprement dite, mais où la succession proprement
dite ne se rencontre plus.

« Je prends pour exemple, dit-il 2, l'illumination de l'air ; sans
doute, cette illumination ne s'accomplit pas dans le temps, mais

en un instant
; en fait, ce n'est pas un mouvement qui soit suc-

cessif de succession proprement dite, mais il pourrait l'être, car
il y a là plusieurs illuminations qui se précèdent l'une l'autre par
origine et par nature ; or, il ne semble pas impossible que la pre-
mière partie de l'air fût éclairée avant la seconde, que cette pre-
mière partie cessât d'être éclairée au moment où l'est la seconde,

i. NICOLAI BONETI Op. laud., lib, IV, cap. XVII; ms. n° 6.678, fol. 1147, r°;
ms. n° 16.132. fol. n5. coll. a et b.

2. NICOLAI BONETI Op. taud., lib. IV, cap. XV; ms. n° 6.678, fOl- d6. rO;

ms. n° 16.132, fol. n4, coll. b et c.



et qu'il en fût toujours successivement ainsi
; de telle sorte que

l'affirmation de la seconde illumination et la négation de la seconde
seraient vraies ensemble. S'il en était ainsi, l'illumination de l'air
aurait pour mesure une certaine durée. Il est donc évident qu'il
ne répugne pas à un changement d'état instantané (mutatio), en
tant que changement instantané, de devenir [mouvement] mesu-
rable par un temps, pourvu que ce changement instantané com-
prenne plusieurs changements partiels, à la façon dont l'illumi-
nation totale de l air contient plusieurs illuminations partielles
qui se suivent dans un certain ordre. Toutefois, toute illumination
qui ne comprend absolument aucune illumination partielle, est
absolument indivisible

; une telle illumination passe toujours
soudainement, car une de ses parties ne saurait succéder à l'au-
tre. »

Mais si un mouvement d une certaine durée peut être condensé
au point de devenir changement d'état instantané, un temps d'une
certaine durée peut également être condensé en un instant unique.
Ce corollaire n'effraye aucunement Bonet1.

« De même que toutes les parties d'un mouvement, qui peu-
vent s'accomplir en un temps plus ou moins long, peuvent aussi,
comme on l'a dit précédemment, s'accomplir en un instant, car
elles ne répugnent pas à exister toutes ensemble, de même, les
diverses parties d 'uii temps peuvent s'accomplir successivement
dans une durée plus ou moins grande, et elles peuvent aussi, dans
la réalité extérieure à l esprit (in re extra), s'accomplir simultané-
ment ; elles n'ont pas plus de répugnance à exister toutes ensemble
que n 'en ont les parties du mouvement, qui sont leurs supports
(subjecta). En effet, si des objets peuvent exister ensemble, il en
est de même des passions de ces sujets. »

Mais observons bien que cette coexistence de toutes les parties
d'un temps, absolument possible dans la réalité des choses, est,
pour nous, inconcevable

; nous ne concevons pas le temps en
effet, tel qu 'il est en son existence réelle, mais tel qu'il est en son
existence conceptuelle et mathématique.

« Concluons donc que, selon l'existence naturelle (esse naturse),
les diverses parties d 'un temps peuvent exister toutes ensemble ;
mais que cela leur répugne absolument selon l'existence mathéma-
tique (esse mathematicum).

•

I. NICOLAI BONETI Op. land., lib. VI, cap. V: ms. N° 6.678, fol. 162, v° et
fol. 163, rO; ms. n° 16.132, fol. 128, colI. c et d, et fol. 129, col. a.



XVI

LE TEMPS SELON NICOLAS BONET - TEMPS PHYSIQUE

ET TEMPS MATHÉMATIQUE

Quelque opinion qu'on ait formée au sujèt de ia structure ato-
mique attribuée par Bonet au mouvement réel et au temps
réel, cette opinion ne doit aucunement dicter celle qu'on profes-

sera touchant la théorie de l'horloge absolue proposée par notre
franciscain

; cette théorie, en effet, est entièrement indépendante
de l'Atomisme ; il serait facile de rejeter celui-ci tout en gardant
celle-là.

Le problème de l'horloge absolue est fort analogue au problème
du terme absolument fixe. Qu'est-ce que le corps absolument fixe

auquel sont rapportés tous les mouvements locaux ? Quel est le

mouvement particulier qui doit servir à marquer le temps pour
tous les autres mouvements ? Les deux questions sont très sembla-
bles ; elles sont inséparablement liées l'une à l'autre

;
elles se

posent, toutes deux, dès l'entrée de la Science du mouvement. On

peut s'attendre, semble-t-il, à ce qu'elles reçoivent des réponses
analogues.

Cette analogie entre la théorie du mouvement absolu et la théo-
rie du temps absolu, nous ne l'avons pas renconfrée en lisant les
écrits d Ockam et de ses successeurs.

Ockam et ceux qui ont suivi son exemple ont admis que le corps
absolument fixe auquel tous les mouvements locaux sont rapportés
n'a pas besoin d'être un corps concret, réalisé hors de notre esprit

;

c'est un corps abstrait, un pur concept. Mais ces philosophes n'ont
pas osé transporter cette doctrine à la théorie du temps ;

ils n'ont
pas osé déclarer que le mouvement destiné à marquer le temps
pour tous les autres mouvements est, lui, aussi un pur concept,
que rien ne le réalise dans la nature, que l'horloge absolue est
une horloge abstraite, qu'elle existe seulement dans notre esprit.
Ils ont voulu qu'il existât, hors de notre esprit, un mouvement
parfaitement uniforme capable de marquer le temps à tous les

autres mouvements, et que nous eussions un moyen de le recon-
naître. Dans la voie où les avait engagés la théorie du lieu, ils se
sont arrêtés à mi-chemin.

Ockam est allé plus loin qu'à mi-chemin ; à peine faut-il presser



un peu ce qu'il dit du temps pour amener sa pensée jusqu'à tou-
cher le but

;
mais il semble qu'il n'ait pas voulu déclarer formel-

lement qu'il l'avait atteint.
Seul, François de la Marche semble avoir clairement aperçu

et formellement énoncé cette vérité
:

Nous sommes libres de choi-
sir à notre guise, dans' la nature, le corps en mouvement auquel

nous attribuerons le rôle d'horloge, qui sera chargé de mesurer
les autres mouvements et de marquer le temps ;

le mouvement
de ce corps sera, alors, régulier et uniforme par définition. Mais
cette pensée de François d'Ascoli, réduite aux proportions res-
treintes de la réponse à une objection, n'a pu attirer bien vive-
ment l'attention des contemporains et des successeurs de ce InaÎ-
tre, ni leur signaler la route à suivre.

Lorsque Bonet s'engage dans une voie, il la poursuit jusqu'au
bout

;
il ignore les atermoiements et les demi-mesures

;
c'est le

caractère propre de son génie ; plusieurs fois, déjà, nous avons
eu occasion de le remarquer ; nous allons le reconnaître de nou-
veau.

Il a nettement affirmé qu'il était inutile de chercher un lieu
fixe, un corps immobile parmi les corps réels que la nature nous
présente ; tous se meuvent ou sont susceptibles de se mouvoir.
La recherche du lieu fixe n'a de sens qu'en des corps doués de la
seule existence conceptuelle, de l'me cognitum. Dans l'existence
conceptuelle elle-même, il y a des degrés qui montent du moins
abstrait au plus abstrait. Un corps peut être conçu comme formé
de telle ou telle substance, comme doué de telle ou telle propriété
physique

; il existe encore de l'existence physique (esse physi-
cum) ;

il est encore susceptible de mouvement. Le corps absolu-
ment immobile, c'est une simple figure que l'esprit a détachée de
toute substance particulière, de toute propriété physique

;
le lieu

immobile, le terme absolument fixe auquel sont rapportés tous les
mouvements locaux n'existe que de l'existence mathématique (esse
mathematicum).

Cette doctrine, Bonet va l'étendre à la théorie du temps ; il va
soutenir que l'horloge absolue, que le mouvement qui marque
le temps à tous les autres mouvements, n'a pas d'autre existence

que l'existence conceptuelle et mathématique. Il poussera même
plus loin dans la voie de la généralisation

;
il développera cette

profonde pensée
:

En quelque ordre de grandeurs que ce soit,
l'étalon fixe au moyen duquel la mesure se fait n'a pas d'autre
existence que l'existence conceptuelle et mathématique.

Bonet va donc insister sur ces affirmations
:

Hors de notre esprit



et dans l'existence réelle, il n'y a pas un temps unique, mais autant
de temps distincts qu'il y a de mouvements différents. Bien plus ;

à un mouvement déterminé ne correspond pas nécessairement un
temps déterminé, car ce même mouvement peut s'accomplir dans

un temps plus long ou dans un temps plus court ; cela est vrai
même du mouvement du premier mobile. « Si l'on dit1 que le
temps est une passion propre du mouvement et, par conséquent,
est inséparable du mouvement, on niera cette supposition ; en
effet, un seul et même mouvement peut se produire dans un temps
plus long ou dans un temps plus court ; chacun de ces temps ne
réside donc, en lu,i, que d'une manière accidentelle, puisque ce
mouvement peut être séparé de chacun de ces temps ; si, par
exemple, le mouvement du firmament devenait deux fois plus vite
qu'il n'est, il se trouverait évidemment séparé du temps qui, main-
tenant, le mesure puisqu'il ne serait plus mesuré que par la moi-
tié de ce temps ; le temps n'est donc pas, de soi, une passion
proprp du mouvement, inséparable de ce mouvement. » Ainsi,
il y a non seulement autant de temps de distincts que de mouve-
ments différents, mais encore, à chaque mouvement peuvent cor-
respondre une multitude de temps divers.

Il y a mieux. Si l'on parle de l'existence réelle et extérieure à
notre esprit, il est faux de dire qu'il y ait un seul et même instant
présent (nunc) ; chaque chose changeante et mobile a son instant
présent particulier.

« Cette propriété 2 de l'instant présent
:

L'instant présent est
numériquement un, et il n'existé pas, à la fois, plusieurs instants
présents,.... cette propriété, discns-nous, ne doit pas être accor-
dée à l'instant présent daris l'existence réelle extérieure à l'esprit.
En effet, de même que les mouvements différents de divers mobiles
ont, à la fois, plusieurs états instantanés (mutata esse) distincts,
de même y a-t-il plusieurs instants présents qui ont pour fonde-
ments ces divers états instantanés

; là, en effet, où il y a un certain
nombre de sujets distincts, il y a un même nombre d'accidents
distincts.

» Peut-être direz-vous que, d'une manière exclusive, le sujet de
l instant présent, c'est l'état instantané acquis dans le mouvement
du premier mobile, et non pas l'état instantané acquis dans.un
autre mouvement ; or, dans le mouvement du premier mobile, il

r

I. NicoLAi BoNE-n Op. laud., lib. IV, cap. XVII; ms. n° 6.678, fol. di,
ro et v°: ms. n° 16.132. fo'l. n5. col. c.

2. Nicoim.1 Boneti Op. laud., lib. VI, cap. fI; ms. nO 6.678, fol. 160, v° et
fol. 161, rO; ms. n° 16.132, fol. 126, col. d et fol. 127, coll. a et b.



ne peut pas y avoir, à la fois, plusieurs états instantanés
;

il n'y

a donc pas, non plus, plusieurs instants présents.
» Je vous répondrai, tout d'abord, que ce que vous admettez

n est point exact ; ce n'est pas l'état instantané acquis dans le mou-
vement du premier mobile qui est, d'une manière exclusive, le
sujet de l'instant présent ; ce sont aussi les autres états instantanés
acquis dans les autres mouvements.

» Voici la raison de cette affirmation
:

» Tout état instantané, acquis en n'importe quel mouvement,
a sa coexistence propre à l'égard de l'éternité de la première Intel-
ligence, tout comme l'état instantané acquis par le mouvement
du premier mobile

; cet état instantané a donc son instant présent
particulier, qui est sa mesure propre et intrinsèque ; cet instant
présent, qui a pour sujet l'état instantané du premier mobile, ne
mesure pas les états instantanés des autres mouvements, si ce
n'est à titre de mesure extrinsèque ; en dehors donc de cet instant
présent extrinsèque, tout état instantané a sa mesure propre et
intrinsèque qui réside en lui, et dont il est le sujet.

» Lors même, d'ailleurs, que les états instantanés acquis dans
les mouvements des choses sublunaires n'auraient pas, chacun,
son instant présent particulier, vous ne tiendriez pas encore ce
à quoi vous tendez, savoir, qu'il n'y a précisément qu'un seul ins-
tant présent à la fois. Qu'il y ait, en effet, plusieurs Mondes, par-
tant plusieurs mouvements premiers au même titre, donc plu-
sieurs états instantanés acquis à la fois en ces divers mouvements,
cela n'implique pas contradiction

;
mais alors il y a plusieurs ins-

tants présents, qui résident en ces divers .états et qui les ont pour
sujets

; en effet, la multiplicité des sujets entraîne la multiplicité
des accidents

; si donc il y a plusieurs états instantanés, il y a aussi
plusieurs instants présents, car il y a plusieurs coexistences de

ces états instantanés à la première Intelligence.
» Vous allez m'objecter

:
Alors, en ce même instant présent

où je vous accorde cela, il n'est pas vrai qu'un autre homme vive ?

En ce même instant où je parle, la Seine ne coule pas P — Je
vous répondrai que ces choses n'ont pas lieu dans un instant pré-
sent qui soit réellement le même, mais dans un instant présent
qui est seulement le même par équivalence

; par là, j'entends un
instant présent qui est une mesure extrinsèque, et non pas une
mesure intrinsèque.

» Voici, toutefois, ce qu'il vous faut remarquer avec soin
:

Cet
instant présent n'est pas numériquement le même au point de vue
de la considération physique

;
il est numériquement le même au



point de vue de la considération mathématique, comme on le dira
plus loin au sujet du temps.

» Si vous me dites
:

Vous êtes en contradiction avec nos ancê-
tres (progenitores) — Je vous réponds

:
Celui qui, en cette matière

que constituent l'instant et le temps, parle en mathématicien,
celui qui, par son intelligence, abstrait l'instant présent de tel ou
tel état instantané pris en tel ou tel mouvement, n'a affaire qu'à
un seul et même état présent, du moins par équivalence, comme
nous l'avons dit.

» En outre, nos ancêtres tenaient pour absolument impossible
qu'il y eût plusieurs Mondes et, partant, plusieurs mouvements
premiers au même titre

; ils en concluaient qu'il ne peut y avoir
à la fois ni plusieurs temps ni plusieurs instants présents. Mais

nous, nous nous écartons d'eux au sujet du principe et, partant
au sujet de la. conclusion qui découle nécessairement de ce prin-
cipe.

» Affirmons donc que l'instant présent change avec la latitude
et que l'instant présent change avec la longitude

; qu'on n'a pas
le même instant présent sur terre, sur mer et au ciel, mais des
instants présents différents. »

Bonet affecte, semble-t-il, de donner à sa conclusion une forme
qui reproduise celle qu'Aristote avait employée

; par là, il marque
plus nettement la contradiction entre la théorie nouvelle et l'an-
cienne doctrine. En même temps, il nous déclare le changement
de principe qui devait amener la ruine de l'opinion péripatéti-
cienne. Tout ce que le Philosophe a enseigné au sujet du temps
est, en dernière analyse, suspendu à ce dogme

:
Il n'existe, il ne

peut exister qu'un seul premier mobile et, partant, qu'un seul
mouvement premier

; ce premier mouvement unique marque,
pour tous les autres mouvements, un seul et même temps. En
affirmant que Dieu peut, s'il lui plaît, créer plusieurs Mondes,
Étienne Tempier a ruiné le fondement qui portait la théorie péri-
patéticienne du temps ;

de même, en affirmant que Dieu peut
imposer à l Univers un mouvement de translation, il avait privé
de base la théorie péripatéticienne du lieu.

Nous avons entendu Bouet distinguer entre la multiplicité des
instants présents réels et l'unicité de l'instant présent mathé-
matique

; entendons-le, maintenant, poursuivre la même distinc-
tion au sujet du temps. Les pages qu'il écrit à cette occasion méri-
tent d 'être rapportées presque en entier ; elles sont assurément
parmi les plus claires qu'on ait jamais composées sur cette diffi-
cile question.



« Parlons maintenant, dit notre auteur1, des propriétés du
temps, de son unité et de sa pluralité, de sa simultanéité et de sa
continuité ; ces sujets, en effet, réclament une considération spé-
ciale ...

» Pour en traiter avec évidence, il faut entendre que le temps
peut être considéré de deux façons, d'une façon naturelle ou d'une
façon mathématique. On devra donc, au sujet de la simultanéité
et de l'unité du temps, parler d'une manière si l'on a égard à
l'existence naturelle (esse naturse), et d'une autre manière si l'on
s'attache à l'existence mathématique (esse mathematicum). C'est

ce que dit le Commentateur d'Aristote au commentaire 131 sur
le huitième livre des Physiques ; il remarque que la façon dont le

!
temps se comporte hors de l'esprit est analogue à celle dont se
comporte le lieu

;
il ajoute que l'étude du temps est mathémati-

que plutôt que naturelle (Une version porte :
mathématique, une

autre :
divine, une autre :

physique).

» Par existence naturelle du temps, nous entendons évidenl-
ment celle qu'il possède dans la matière sensible et lorsqu'il est
conjoint à cette matière sensible

; par existence mathématique,
nous entendons celle qu il possède lorsqu'il est séparé par abstrac-
tion de toute matière sensible.

» Je prends un exemple
:

Je puis considérer une ligne de deux
pieds qui existe dans un morceau de bois ou dans une pierre, une
ligne à qui ce bois ou cette pierre sert de sujet

; cette ligne, je la
considère alors au point de vue de l'existence naturelle. Cette ligne
de deux pieds, je puis également la considérer comme abstraite
du bois et de la pierre

;
je puis considérer la ligne sans considérer

le bois ni la pierre l une telle abstraction n'est pas menteuse ; or
l'étude de la ligne qui a été ainsi abstraite, c'en est l'étude au
point de vue de l'existence mathématique.

» Autre exemple, tiré de la quantité discontinue et du nombre
dix

:
Si ce nombre comprend une matière sensible, comme il

arrive pour le nombre de dix chiens ou de dix chevaux, ce nombre
est considéré au point de vue de l'existence naturelle. Mais je puis
concevoir le nombre comme abstrait des chevaux, des chiens, de
toute matière sensible ; une telle considération du nombre est une
considération au point de vue de l'existence mathématique.

» Il est clair qu'il y a aussi deux manières de considérer le temps
et le lieu. D'une première manière, on considère le temps au point

I. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. IV; ms. nO 6.678, fOl. 162, ro et vO;
ms., n° 16.132, fol. 128, coll. b et c.



de vue de l'existence naturelle ; on considère le temps suivant qu'il
existe en tel ou tel mouvement. D'une autre manière, on consi-
dère le temps comme séparé par abstraction de ce mouvement-ci
aussi bien que de celui-là ; une telle considération concerne l'exis-
tence mathématique.

» Revenons Inaintenant1 à ce qui est en question, et parlons
du temps d'abord au point de vue de l'existence naturelle, puis
au point de vue de l'existence mathématique.

» Du temps considéré dans son existence naturelle, pris comme
existant dans tout mouvement, il faut répéter ce qu'on a dit du
mouvement ; il faut le répéter au sujet de la simultanéité des par-
ties du temps et au sujet de l'unicité du temps.

» De même que toutes les parties d'un mouvement peuvent
être successivement produites en un temps plus long ou en un
temps moins long,... de même toutes les parties d'un temps peu-
vent être produites en une succession plus considérable ou dans
une succession moindre... Cela se comprend clairement par
l'exemple que nous a fourni la ligne de deux pieds. Prise au point
de vue de l'existence qu'elle a dans une matière, dans une masse
d'eau ou d'air par exemple, cette longueur peut être raccourcie ou
allongée par l'effet de la condensation ou de la raréfaction de son
sujet

; cette ligne de deux pieds peut devenir ligne d'un pied ou
ligne de trois pieds

;
elle peut devenir moindre que trois pieds ou

plus grande, selon que la raréfaction du sujet qui la porte est
moindre ou plus grande. De même, en ce qui concerne l'existence
réelle et passive qu'elle possède hors de l'âme, la ligne successive
d'un mouvement ou d'un temps peut se trouver raccourcie ou
allongée.

» Mais au point de vue de l'existence mathématique, la consi-
dération du temps diffère grandement de la précédente. Pris en
son existence mathématique, abstraite de toute matière sensible,
un temps ne peut plus être ni allongé ni abrégé...

» Prenons exemple de la ligne de deux pieds, qui existe [réel-
lement] dans un morceau de bois, mais que le mathématicien
considère sans considérer le bois [dans lequel elle réside]. Cette
ligne, dis-je, ne peut plus être ni raccourcie ni allongée ; elle ne
peut pas devenir une ligne qui n'aurait pas deux pieds, et cela, de
quelque quantité que la ligne qui se trouve dans le morceau de
bois puisse se contracter ou se dilater par suite du changement

I. NICOLAI BONETI Op. laud., lib. VI, cap. V; ms. n° 6.678, fol. 162, yo, et
fol. i63, r°; ms. 16.132, fol. 128, coll. c et d, et fol. 129, col. a.



qu éprouve son sujet. » En d'autres termes, le mathématicien ne
conçoit pas une ligne qui se contracte ou se dilate, mais seulement

une seconde ligne, de longueur invariable, plus courte ou plus
longue qu'une première ligne, également de longueur fixe. « La
Mathématique fait abstraction de tout mouvement ou changement
éprouvé par le sujet ; partant la ligne ainsi considérée ne change
aucunement par l'effet du changement de son sujet. On dit donc
bien que la Mathématique traite de choses absolument immo-
biles. »

Bonet exprime fort exactement ici la pensée d'Euclide et des
géomètres grecs qui évitaient avec grand soin d'introduire, dans

aucune démonstration de la Géométrie, la considération du mou-
vement 1.

« Il en faut dire autant, poursuit notre auteur, de la ligne suc-
cessive du temps. Le mathématicien considère la durée d'une
révolution diurne, et cette ligne successive, il la sépare par abstrac-
tion de toute matière et de tout mouvement ; aussi, à l'égard de
l'existence qu'elle a dans son sujet, cette durée pourrait-elle être,
tout comme ce sujet même, multipliée, changée, allongée, rac-
courcie ; pour la considération mathématique, cette ligne succes-
sive n'en est pas moins absolument invariable ; elle ne peut être
ni allongée ni raccourcie.

» Autre exemple
:

Une durée future, telle que la durée de l'an-
née prochaine, pourrait être abrégée, ainsi que les révolutions
qui auront lieu pendant cette année ; il n'est pas contradictoire,

en effet, que par suite d'un accroissement de force du moteur qui
les produit, toutes les révolutions d'une année se puissent accom-
plir en un mois ou en un jour. Mais en tant que le mathématicien,
pour concevoir cette ligne successive, cette durée de l'année pro-
chaine, la sépare par abstraction de tout sujet, cette ligne ainsi
conçue ne peut plus être ni allongée ni raccourcie ; elle garde tou-
jours même grandeur.

» On dit donc bien que les mathématiciens font abstraction de
tout changement et de tout mouvement ; tout ce qui est considéré

au point de vue mathématique est absolument immobile et inva-
riable... »

« Traitons maintenant2 de l'unicité du temps. Pour toutes les

i. Voir, à ce sujet : G. MILHAUD, Le Traité de la Méthode d'Archimède (Revue
Scientifique, oct. Ig08) — G. MILHAUD, Nouvelles études sur l'Histoire de la
Pensée scientifique, Paris, 1911, pp. 144-147.

2. NicoLAi BONETI Op. laud., lib. VI, cap. VI; ms. n° 6678 fol. i63, rO et vo;
ms. n° 16.132, fol. 129, coll. a, b et c.



choses temporelles, y a-t-il un seul et même temps ou bien peut-il
y avoir plusieurs temps à la fois ?

» Évidemment, on doit répondre d'une façon au point de vue
de l'existence naturelle, et d'une autre façon au point de vue de
l'existence mathématique.

» Au point de vue de l'existence naturelle que le temps possède
hors de l'âme, il est manifeste qu'il n'y a pas, pour toutes les
choses temporelles, un temps unique ; il n'y a pas, er effet, seule-
ment un mouvement, mais des mouvements multiples ; or, la
multiplicité des mouvements entraîne la diversité et la multiplicité
des temps, car, dans l'existence naturelle, la multiplicité des sujets
entraîne la multiplicité des passions dont ils sont affectés.

» Il est clair que le mouvement de la roue d'un potier a, à
l'égard de la première Intelligence, une autre coexistence que le
mouvement d'un navire ou que le mouvement du Ciel. De même,
s'il existait plusieurs Mondes, il y aurait plusieurs Cieux, partant
plusieurs mouvements premiers au même titre, et donc plusieurs
temps.

» On peut encore le montrer par ce raisonnement
:

» Il en est ainsi de toute grandeur permanente continue
; cela

est évident, car la ligne de deux pieds qui existe dans un morceau
de bois n'est pas la même que la ligne de deux pieds qui existe
dans une pierre. Il en est encore de même de la quantité disconti-
nue ; le nombre de dix chevaux concrétisé dans des chevaux n'est
pas le même que le nombre de dix chiens concrétisé dans des
chiens, de même que l'unité de cheval, qui consiste en un cheval,
n'est pas la même chose que l'unité de chien, qui consiste en un
chien. De la même manière, le temps pris matériellement et dans
son existence naturelle, est différent à l'égard des mouvements
divers

; pour les choses temporelles, il n'existe pas un temps uni-
que ; il y a, à la fois, plusieurs temps.

» Selon la considération mathématique, au contraire, il y a évi-
demment un temps unique pour toutes les choses temporelles ;
la multiplicité des mouvements n'entraîne pas, pour le temps, une
égale multiplicité.

» Prenons exemple de la quantité discontinue.
» Le mathématicien considère le nombre dix après l'avoir

séparé, par abstraction mathématique, de toutes les choses. Il le
peut alors appliquer, à titre de mesure, à plusieurs ensembles
qu'il veut mesurer, à des chevaux, puis à des chiens ; il n'en résul-
tera pas plusieurs nombres dix. C'est ce que disent Aristote et



son Commentateur
:

Le nombre de dix chevaux est le même que
le nombre de dix chiens.

» De même, pour toutes les choses temporelles, le temps, pris
mathématiquement, est unique. Qu'il y ait, par exemple, plusieurs
mouvements premiers au même titre, au point de vue de l'exis-
tence mathématique, il n'en résultera pas qu'il y ait plusieurs
temps. Pour considérer le temps, en effet, le mathématicien le
sépare par abstraction de ce monde-ci aussi bien que de ce
monde-là

:
il le considère en soi, tout comme s'il était, dans l'exis-

tence réelle, séparé de tous ces mondes. Ainsi considéré, le temps
ne se compte pas d'après le nombre des sujets. De même, si le
nombre dix existait séparé, suspendu et comme flottant en l'air,
on pourrait remplacer les chevaux par les chiens sans avoir à dis-
tinguer deux nombres dix différents. Puis donc qu'on peut ainsi,
par un même nombre dix, compter et mesurer des hommes aussi
bien que des chevaux ou des chiens

; puis donc que le mathémati-
cien considère la quantité qui existe dans une chose, que ce soit

une quantité successive ou une quantité permanente, comme si
elle était séparée de cette chose, suspendue au-dessus de cette
chose (car il ne considère absolument rien de la chose en laquelle
elle existe), il en résulte évidemment que cette quantité, ainsi con-
sidérée à la façon mathématique, n'est point multipliée par la
plurification des sujets où elle peut résider

;
elle se tiendra immo-

bile dans la pensée du mathématicien. On dit donc bien qu'en la
Mathématique, toutes choses sont immobiles. »

XVII

LE PROBLÈME DE L'HORLOGE ABOLUE SELON GRAZADEI D'ASCOLI

De tous les maîtres de la Scolastique médiévale, Nicolas Bonet
est le seul, du moins à notre connaissance, qui ait développé dans
toute son ampleur la doctrine que nous venons d'exposer ; de
1 analyse d'Ockam, elle était l'aboutissant naturel ;. le Venerabilis
inceptor la faisait, pour ainsi dire, entrevoir ; il ne la proclamait
pas d'une manière formelle. Toutefois, hors Bonet, il est un phi-
losophe qui fait luire à nos yeux un rellet très atténué de cette



théorie, soit qu'il ait connu les écrits de Bonet, soit que ses pro-
pres méditations lui aient dévoilé des pensées analogues à celles

du docteur franciscain
; nous voulons parler du dominicain Graza-

dei d'Ascoli.
N'y a-t-il pas autant de temps distincts qu'il y a de mouvements

distincts ? Grazadei, dans ses Quoestiones disputatœ, avait pro-
posé 1 une solution de ce problème ; il l'a reprise, d'une manière
plus claire et plus détaillée, dans ses Quaestiones litterales 2

;
aussi

est-ce à ces dernières que nous l'empruntons. '

« Bien que le temps soit la mesure de tout mouvement, etcrit

Grazadei, et qu'il y ait, à la fois, une multitude de mouvements,
il n'existe, cependant, qu'un temps numériquement unique, et

non point des temps multiples ; il en est ainsi parce que le pre-
mier mouvement est unique et que le temps concerne premiè-
rement et proprement ce mouvement-là.

» Cela semble fort bien dit dans les circonstances présentes ;

cette réponse, cependant, souffre une grande difficulté.

» La diversité entre l'accident et le sujet n'entraîne aucune
multiplicité pour l'existence ;

mais les existences se trouvent mul-
tipliées en raison de la multiplicité des sujets auxquels elles sont
immédiatement et proprement appliquées

;
Socrate a son existence

propre et Platon la sienne
;

l'existence est donc multiple par suite
de leur multiplicité.

» De même, la diversité qu il y a entre le premier mouvement
et les autres mouvements peut bien ne pas entraîner la multiplicité
du temps ; mais, semblet-il, il y aurait nécessairement des temps
multiples s'il y avait, simultanément, plusieurs premiers mobiles
et plusieurs premiers mouvements.

» Pour acquérir une claire intelligence de cette difficulté, voici

ce qu'il faut considérer
:

» Soit une chose qui résulte d'une autre, mais qui n'en reçoit

pas son existence complète ; cette chose-là tient seulement de
celle-ci le fondement qui attend un complément, et ce complé-
ment, elle le reçoit de notre âme. Parfois, alors nous voyons que

i. Questiones fratris GRATIADF.I DE ESCULO... per ipsurn in florentissimo studio
patavino disputate... Quæst. XII, ad cujus intelligentiam... ; éd. Venetiis, i5o3,
fol. 122, coll. a et b.

2. Preclarissime questiones littérales edile a fratre GRATIADEO ESCULANO... super
libros Aristo. de physico auditu... Lib. IV, lect. XXII, quoest. III; éd. cit., fol. 57,
coll. c et d.



la multiplication de la chose qui fournit le fondement n entraîne
pas une multiplicité du complément [donné par l'âme]

;
elle ne

l'entraînerait que si la multiplication de cette chose produisait une
diversité dans la raison (ratio) du fondement qu'elle fournit.

» Nous voyons, par exemple, tous les hommes individuels four-
nir une même chose qui est le fondement du concept d'homme ;

et c'est de l'âme que ce concept reçoit son complément. Comme
les divers hommes individuels sont, selon la même raison (ratio),
fondements de ce concept, ils peuvent, nous le voyons, être aussi
multiples qu on voudra ; l'âme n'en formera cependant qu'un
concept numériquement unique de l'essence de l'homme.

)>
Mais maintenant, voici ce qui en est du temps :

C'est de
l'âme, nous l'avons dit, qu'il reçoit son complément

;
du premier

mouvement, il tient seulement le fondement sur lequel reposera
ce complément. Supposons qu'il y ait plusieurs premiers mou-
vements ; de tous, le fondement du temps proviendrait suivant la
même raison...

; dès lors, le temps ne recevrait de l'âme qu'un
seul et même complément d'existence... »

A la question posée, donc, « il nous faut répondre
:

S'il y avait
plusieurs premiers mouvements, le temps serait multiple dans son
fondement

; mais il serait uniquement un dans son complément,
à cause de l'unité de raison qui se trouve conservée dans le fonde-
ment » multiple.

En deux mots, la doctrine de Grazadei peut se formuler ainsi
:

Le temps est un concept abstrait que notre intelligence forme à
partir de tout mouvement concret, et qui demeure toujours le
même, quel que soit le mouvement concret à partir duquel il a
été formé. En ce qu'elle a d'essentiel, cette pensée est identique
à celle de Nicolas Bonet.

Nous avions fait observer que la théorie de l horloge absolue
proposée par Bonet était sans lien avec la théorie atomistique du
temps et du mouvement soutenue par cet auteur ; de cette affir-
mation nous avons maintenant une preuve manifeste, puisque
Grazadei, qui ne fait même pas allusion à cette théorie-ci, enseigne
celle-là ; bien loin d'admettre avec Bonet, que le temps, discon-
tinu dans la réalité, tient sa continuité de notre esprit, le domi-
nicain d'Ascoli admet, avec Jean le Chanoine, que le temps,
continu dans son existence réelle, reçoit de l' intelligence sa dis-
tinction en parties

; mais cette opposition entre les deux docteurs
ne les empêche pas de concevoir de la même façon l'existence du
temps unique qui sert de mesure à tous les mouvements.



XVIII

LE PROBLEME DE L'HORLOGE ABSOLUE. CONCLUSION

Tout mouvement local suppose un terme ou lieu fixe auquel les

positions du mobile soient successivement comparées. Quel est
donc ce terme qui ne saurait être mû, et auquel tout mouvement
local est rapporté ? C'est, dit Aristote, la Terre ; car il est contra-
dictoire de supposer que la Terre, centre des circulations célestes,

pût être mise en mouvement. Erreur, répondent Étienne Tempier

et les docteurs de Paris ; Dieu pourrait, s'il lui plaisait, imposer

, un mouvement de translation à l'Univers entier et à la Terre qui

se trouve en son centre. Le lieu fixe auquel tous les mouvements
locaux sont rapportés, déclare alors Guillaume d 'Ockam, ce n est
ni la Terre ni aucun corps qui existe réellement dans la nature,

car tous les corps de la nature sont ou peuvent être en mouve-
ment ; ce repère, c'est tout simplement un corps imaginé ; c'est,
ajoute Bonet, un simple concept, une figure géométrique qui existe
seulement de l'esse cognitum, au sein de la raison du mathémati-
cien. Par là, toute la théorie péripatéticienne du lieu et du mou-
vement s'est trouvée bouleversée.

Tout changement s'accomplit dans le temps. La détermination
de ce temps suppose l'existence d'un mouvement privilégié, abso-
lument uniforme, qui marque la durée de tous les autres chan-
gements. Où se trouve cette horloge première ? Cette horloge
première, dit Aristote, c'est le mouvement diurne du premier
mobile. Comme le premier mobile est parfait et divin, il est néces-
saire que son mouvement soit une rotation absolument uniforme.
D'ailleurs, comme il ne peut exister qu'un seul Monde, cette hor-
loge unique marque le même temps pour tous les mouvements
qui s'accomplissent au Ciel et sur la Terre. Erreur, proclament
Ëtienne Tempier et ses conseillers, car Dieu pourrait, s'il lui plai-
sait, imprimer au Ciel un mouvement de translation ; erreur, car
Dieu pourrait, s'il le voulait, créer plusieurs Mondes. Alors, Nico-
las Bonet et Grazadei déclarent que le mouvement parfaitement
uniforme, l'horloge exactement réglée qui marque la durée de

tous les changements n'existe pas dans la nature ;
c'est un pur

concept qui réside en l'esprit du mathématicien ; que le Ciel
suprême accélère ou retarde réellement sa course, peu importe ;



le jour sidéral abstrait, conçu par l'astronome, n'en garde pas
moins une durée invariable. Par là, toute la théorie péripatéti-
cienne du temps se trouve ruinée.

Nicolas Bonet, d'ailleurs, poursuit son oeuvre ; ce qu'il a dit
du lieu et du temps, on en peut aussi bien reconnaître la vérité
lorsqu 'on examine les mesures du géomètre. Pour mesurer des
longueurs, il faut une longueur fixe. Où se trouve l'étalon qui
garde cette longueur invariable P Cette règle de bois que nous
appelons un pied, a-t-elle aujourd'hui même longueur qu'hier ?
Quelle certitude en avons-nous P La longueur immuable, répond
Bonet, elle n'existe en aucune barre concrète de bois et de pierre,
mais dans une figure, abstraite de toute matière, que le géomètre
conçoit et de laquelle il raisonne.

Ainsi, en tout ordre de grandeurs, l'unité, l'étalon n'est pas
une chose qui existe, d'existence réelle, hors de notre esprit

; c'est
une abstraction qui n'a que l'existence conceptuelle au sein de
notre esprit.

« Tous les philosophes 1, tant anciens que modernes, s'accor-
dent à déclarer que l'unité est indivisible, car être un, c'est être
individu. Mais ici, remarquez avec soin que cela s'entend selon
la considération mathématique, en tant que l'unité est abstraite
de toute matière sensible. Sinon, il ne serait pas vrai que l'unité
fût absolument indivisible

; en effet, l'unité par laquelle un mor-
ceau de bois est un, qui a son support dans le bois (quse subjec-
tive est in ligno), peut être divisée par l'effet de la division du bois,
tout comme les autres accidents du bois

; de même que le mor-
ceau de bois se laisse diviser en morceaux de bois, de même
l unité du morceau de bois se laisse subdiviser en d'autres unités.
Mais si on la considère au point de vue mathématique 2, l'unité
est indivisible, 'et être un, c'est être individu. »

L unité n'est donc vraiment unité que pour le mathématicien
qui la conçoit séparée de toute matière sensible

;
elle ne peut être

réalisée sans cesser d'être unité.
Et il en est ainsi même du nombre entier. Si le nombre dix

demeure toujours un seul et même nombre dix, qu'il se trouve
réalisé dans une troupe de dix chevaux ou dans une meute de
dix chiens, c est parce qu'il est un nombre abstrait. Dès là qu'on
le veut tirer de l'existence purement conceptuelle, à l'existence

i. NICOLAI BONETI Tractatus de prsedicamentis, libellus de quantitate, cap. XIII;
ms. n° 16.132, fol. 159, col. d.

2. Au lieu de : mathematice, le texte, par une erreur évidente porte : meta-
physice.



réelle, de l'esse cognitum à l'esse realis existentiœ, le nombre

cesse d'être.

XIX

LA GRANDE ANNÉE ET LA PÉRIODICITÉ DU TEMPS

4

L'idée de temps est, pour nous, invariablement liée à la pen-
sée d'un écoulement qui se poursuit toujours dans le même sens,
sans qu'aucun retour en arrière se puisse concevoir ; c'est une
proposition banale que celle-ci

:
Le temps passé ne revient pas.

Au contraire, la plupart des philosophes néo-platoniciens se
plaisaient à considérer le temps comme le mouvement d'une roue
qui tourne sans fin et qui, à chaque révolution, mesurée par une
Grande Année, ramène les mêmes choses 1. Si certains se con-
tentaient d'affirmer l'identité spécifique des êtres périodiquement
reconstitués, beaucoup voulaient que cette restauration allât jus-
qu'à restituer aux choses leur identité numérique.

Ces théories sur la périodicité du temps et sur la révolution de
la Grande Année semblent avoir très vivement soHicité l'atten-
tion des docteurs chrétiens du Moyen Age. L'ampleur avec laquelle
saint Augustin les avait discutées dans la Cité de Dieu n'était pas
faite pour diminuer cet intérêt. D'autre part, il se trouvait accru
par une certaine analogie entre le dogme chrétien de la résurrec-
tion de la chair et la doctrine platonicienne qui, au terme de cha-

que Grande Année, ramenait une même âme dans un même
corps.

De cet intérêt suscité par la doctrine de la périodicité du temps,
nous trouvons mainte trace dans les discussions scolastiques de
la fin du XIIIe siècle ou du xive siècle. Relever quelques-unes de

ces traces est, pour nous, besogne indispensable si nous voulons
achever notre tableau des théories du temps au Moyen Age.

Dans un de ses Quolibets, saint Thomas d'Aquin discute la
question suivante 2

: « Si une chose a été anéantie, Dieu peut-il
reconstituer une chose qui soit numériquement la même P »

Saint Thomas accorde à Dieu, cela va sans dire, le pouvoir de
faire tout ce qui n'implique aucune contradiction. La question est
donc ramenée à celle-ci

:
Est-il une chose dont l'anéantissement,

1

i. Voir Première partie : tome 1, chap. II, S X, p. 65; chap. IV, $ V, pp. i64-
169; chap. V, S VI, p. 275 et S VII, p. 284. Tome II, chap. XII, § V, p. 214.
Seconde partie

: t. II, chap
.

1, S VIII, p. 44.
a. Sancti THOMÆ AQUINATIS Quodlibeta; quodlib. IV, art. V : Si aliquid esset

in nichilum redactum, utrum Deus possit illud reparare idem numéro.



suivi d'une restauration qui lui rende son identité numérique,
n'implique aucune contradiction ?

Le Doctor commuais va poser une distinction
:

« Il est des choses dont l'unité implique, dans sa nature même,
la continuité de durée ; cela se voit clairement pour le mouvement
et le temps ; l'interruption d'une telle chose est directement con-
traire à l'unité numérique de cette chose. Mais ce qui implique
contradiction n'est pas au nombre des œuvres possibles à Dieu...
Si donc une chose de ce genre a été anéantie, Dieu ne peut la res-
taurer de telle façon qu'elle soit numériquement la même.

» Il est d'autres choses dont l'unité n'implique pas, dans sa
nature même, la continuité de durée ; ainsi en est-il de l'unité
d'une chose permanente ;

[si elle implique la continuité de durée],
ce n'est que par accident, en tant que son existence est sujette au
mouvement. »

Dès lors, qu'une telle chose permanente soit anéantie, puis res-
taurée dans son unité numérique, cela n'est plus contradictoire.
En résulte-t-il que cela se pourra faire naturellement ? Non point.
Un agent naturel, en effet, ne' peut produire une telle chose que
par le mouvement ; pour qu'il pût, après anéantissement, la repro-
duire numériquement identique à ce qu'elle était avant cet anéan-
tissement, il faudrait qu'il pût déterminer un mouvement numé-
riquement identique à celui qui avait, une première fois, engendré
cette chose

; mais nous savons qu'un mouvement interrompu ne
saurait être restauré, numériquement identique à lui-même.

Un agent naturel, contraint d'opérer par mouvement, ne peut
donc ressusciter, en lui rendant son unité numérique, une chose
permanente, qui a été anéantie. Mais il n'en est plus de même de
Dieu, qui peut opérer par création.

Saint Thomas d'Aquin refuse donc aux agents naturels le pou-
voir de restaurer une chose anéantie, en la rendant numérique-
ment identique à ce qu'elle était avant son anéantissement, qu'il
s 'agisse, d'ailleurs, d'une chose permanente ou d'une réalité suc-
cessive comme le temps et le mouvement. Ce qu'un agent naturel
ne peut faire, Dieu le peut s'il s'agit d'une chose permanente ;
mais Dieu même ne peut ramener, numériquement identique à

ce qu'il était, ni un mouvement ni un temps qui a été interrompu.
Godefroid de Fontaines examine, lui aussi1, « Si Dieu peut

i. Magistri GODEFRIDI DE FONTIBUS Quodlibeta; quodlib. VI, qusest. II
: Utrum

Deus possit eumdem motum numero qui fuit reparare [Les Quolibet cinq,
six et sept de GODEFROID DE FONTAINES, publiés par M. De Wulff et J. Hoffmans
(Les Philosophes Belges, t. III), Louvain, igili, pp. 110-112].



réparer un mouvement en lui rendant son identité numérique. »
Sa réponse est si exactement calquée sur celle de saint Thomas
d Aquin qu'il est inutile de la détailler.

C'est aussi une paraphrase, ou peu s'en faut' de la thèse de

saint Thomas d'Aquin que nous donne Gilles de Rome 1.

A la question examinée par saint Thomas d'Aquin, par Gode-
froid de Fontaines, par Gilles de Rome, certains de leurs contem-
porains donnaient, sans doute, des réponses moins réservées que
celles dont nous venons de rendre compte. Il se trouvait alors des

maîtres pour adhérer à la théorie de la Grande Année ; les con-
damnations portées par l'autorité ecclésiastique nous en donnent
le témoignage ; en 1277, Étienne Tempier était contraint de frap-

per d'excommunication ceux qui soutiendraient cette erreur ~ :

« Lorsque tous les corps célestes reviendront au même point, ce
qui aura lieu dans trente-six mille ans, on verra revenir tous les
effets qui se produisent maintenant. »

De la séduction que la théorie de la Grande Année exerçait sur
les maîtres les plus orthodoxes, les plus respectueux des anathèmes
portés par l'Ëvêque de Paris, Richard de Middleton, nous fournira
la preuve.

« Lors de la résurrection, la nature sera-t-elle la cause efficiente
qui reformera les corps humains ? » Telle est la question que
Richard va discuter 3. La solution dont l'examen le préoccupe,
c'est celle que proposaient les Néoplatoniciens.

« A cette question, certains ont donné la réponse suivante
:

Toutes les choses naturelles sont disposées par l'influence des

corps célestes ; lors donc que toutes les parties du ciel reviendront

aux places qu'elles occupaient au moment de leur création, alors
tous les corps soumis à la génération et à la corruption reviendront,
et seront numériquement les mêmes que ceux qui existaient à cet
instant... Or, cette disposition du Ciel se produira au bout de
trente-six mille ans comptés à partir de l'instant où le firmament
fut créé.

» Ils disent de même qu'à commencer en un moment quelcon-

que, tous les corps soumis à la génération et à la corruption qui

1. OEGIDII ROMANI. Theoremata de corpore Christi. Theorema 1 (Quodlibet
domini EGIDII ROMANI. Theoremata eius dem de corpore Christi. GULIEKMUS

OCHAM de sacramento altaris. Colophon : Impressum Venetijs per Simonem de
Luere : Impensis domine Andrei Torresani de Asula, 18 Januarij i5o2, fol. 89).

2. Cette erreur est la sixième du décret porté en 1277 et la quatre-vingt-
douzième de la liste classée par le R. P. Mandonnet.

3. Clarissimi Theologi Magistri RICARDI DE MEDIA VILLA Super quatuor libros
Sententiarum Petri Lombardi qusestiones subtilissimse. Tomus quartus. Brixise,
MDXCI. Lib. IV, dis. XLIII, art. III, quœst. I, pp. 559-561.



existaient à ce moment-là reviendront au bout de trente-six mille
ans, et qu'ils seront numériquement les mêmes...

» Ils prétendent donc qu'alors les corps se reformeront par voie
naturelle. Cette opinion implique la conséquence que voici

:
De

même que les hommes sont engendrés l'un après l'autre, ils res-
susciteront l'un après l'autre. »

A l'égard de cette doctrine, quelle va être l'attitude du théolo-
gien de Middleton ?

Il se refusera formellement à concéder au retour d'une même
configuration du Ciel le pouvoir de ressusciter les corps humains,
et cela parce que les influences astrales ne suffisent pas à former le
corps d un homme. « Ils ont erré d une façon honteuse, ceux qui
ont dit

:
Les corps humains peuvent être naturellement tirés de la

Terre par la seule influence des corps célestes. » En tenant ce
langage, d 'ailleurs, il faisait écho à la sentence toute récente
d 'Étieniie Tempier

; celui-ci avait, en effet, condamné cette
erreur 1

: « Quod si in aliquo hamore, virtute stellarum, deveni-
retur ad talem proportionem, cujusmodi proportio est in semini-
bus parfum, ex illo humore posset generari homo ; et sic homo
posset sufficienter generari ex putrejaetione. »

Mais une fois ces réserves faites touchant la restauration d 'un
être humain par voie naturelle, Richard de Middleton ne fera plus
de difficulté pour admettre, en ce qui concerne les autres êtres,
au moins la possibilité de la Grande Année.

« Il n 'en est pas de même, dit-il, de la reproduction d'un corps
humain avec son identité numérique, et de la reproduction d'une
masse de terre avec son identité numérique. Le corps humain, en
effet, ne peut être produit naturellement [sans parents...]. Mais
pour les autres êtres, cette objection ne tient plus... Si l'on enfer-
mait une certaine masse de terre dans un vase, si on la changeait
en eau, puis si cette eau était, de nouveau, changée en terre, on
ne voit pas pourquoi cette terre ne serait pas numériquement la
même que la première. Je ne sais s 'il est vraiment possible de faire
à cela quelque objection.

» Considérons, d 'ailleurs, la partie de matière au moyen de
laquelle est engendrée, à présent, par un agent naturel, une cer-
taine masse de feu ; si le même agent naturel avait été appliqué
plus tôt à la même partie de la matière, il eût engendré une masse
de feu qui eût été numériquement la même que la masse mainte-
nant produite. Dès lors, d'une façon semblable, après que cette

I. La 188" du décret de 1277, la 82" de la liste classée par le R. P. Mandonnet.



masse de feu aura été, par corruption, résolue en cette même partie

de la matière au moyen de laquelle il a été engendre, de cette

même partie de manière, c'est numériquement le même feu qui

sera régénéré quand le même agent naturel sera ultérieurement
appliqué à cette partie de la matière.

» Mais, direz-vous, un agent naturel n'agit qu'au moyen de son
influence, et cette influence ne redeviendra jamais numériquement
identique à ce qu'elle a été. Cela ne fait point difficulté

;
il suffit

du retour d'une influence semblable. De telle partie de la matière,

par tel feu, a été engendré telle masse de feu ; une masse de feu

identique à celle-là serait engendré si, à la même partie de matière,

on appliquait un second feu semblable de tout point, à une diffé-

rence numérique près, au feu qui a précédemment engendré ladite

masse de feu. »
Rien de plus logique que cette doctrine pour le fidèle péripaté-

ticien qui, dans la matière quantifiée, met le principe d'indivi-
duation. Pour lui, ce qui caractérise chacun des individus où se

rencontre une même forme spécifique, c'est la portion de matière
à laquelle cette forme est associée

; pour que deux individus de

même espèce soient numériquement différents, il faut et il suffit

qu'en eux, la même forme spécifique soit combinée à deux por-
tions différentes de matière première ; si donc, à deux époques
distinctes, une même forme spécifique s'unit à une même portion
de matière première, on n'aura pas simplement deux individus de

même espèce ;
dans les deux cas, on aura un seul et même indi-

vidu. Saint Thomas d'Aquin eût été, semble-t-il, conséquent avec
ses propres principes en professant cette opinion que devait dtSfen-

dre Richard de Middleton.
Jean de Duns Scot, après avoir exposé en détail la théorie de

Richard de Middleton \ déclare 2 qu'il la regarde comme plus pro-
bable que toute autre opinion. « Si la même matière, sans aucun
empêchement, est approchée du même agent3, la même chose

peut être reproduite ; et non seulement par un agent qui serait
numériquement le même, mais encore par un agent qui serait le

même au point de vue de l'espèce
; car, pour l'agent, l'identité

spécifique équivaut à l'identité numérique. »
De ce que les causes naturelles peuvent restaurer dans son iden-

tité numérique une substance détruite, en faut-il conclure que

I. JOANNIS DUNS SCOTI Scriptum Oxoniense, lib. IV, dist. XLIII, quæst. III :

Utrum natura possit esse causa activa resurrectionis ; 3a opinio.
->. JOANNIS DUNS SCOTI Quaest. cil., quantum adistum articulum.
3. JOANNIS DUNS SCOTI Quaest. cil., de secundo principali.



toutes les substances, par voie naturelle, reviendront périodique-
ment suivant un cycle indéfiniment répété P Duns Scot ne le pense
pas ; et la raison pour laquelle il ne le pense pas mérite d'être
attentivement examinée.

Contre la possibilité de réparer par voie naturelle l'identité
numérique d'une substance précédemment anéantie, certains fai-
saient une objection que le Docteur Subtil nous rapporte en ces
termes 1

:

« Dans toute corruption, il y a division de la matière de la sub-
stance qui avait été précédemment engendrée

; la nouvelle sub-
stance engendrée ne l'est donc pas aux dépens de toute la matière
qui a préexisté dans la substance détruite

; ainsi, par la suite, se
fera-t-il une division toujours plus grande de la matière. Si donc,
par l'effet d'une circulation quelconque, il y a retour à une chose
de même espèce qu'une chose autrefois détruite, la seconde chose
ne contiendra pas en totalité la matière même de la première ; la
seconde chose ne sera donc pas la même que la première, car
l'identité numérique requiert même matière et même forme. »

Jean de Duns ne regarde pas cette objection comme valable.
« Cette raison ne nous doit point émouvoir, dit-il 2 ; en dépit de
la division de la matière, il est au moins une certaine partie de
la matière qui demeure la même ; si donc la diversité de la matière
est le seul obstacle au retour d'une même forme, dans cette par-
tie-là de la matière, on verrait revenir la même forme qu'aupa-
ravant ; la nouvelle substance engendrée serait, en partie, numé-
riquement identique à celle qui a naguère existé ; en partie, elle
serait différente...

» D'ailleurs, on pourrait, d'une manière naturelle, conserver
la même matière sans qu'elle éprouvât aucune division. Suppo-
sons qu 'en vase clos, du feu soit changé en air et qu'inversement,
la totalité de cet air reprenne l'état de feu. Il n'y a point là de
dispersion de matière. A l'objection précédente, voilà donc une
réponse :

Il n'est nullement nécessaire que la matière de la sub-
stance préexistante soit divisée lors de la corruption de cette sub-
stance. »

Tout en rejetant cette théorie qui voit, en toute réaction chimi-
que, une dispersion toujours plus grande de la matière première,
Duns Scot nous avoue 3 qu'il en garde quelque chose

; et ce qu'il
en garde mérite de retenir notre attention.

1. JOANNis DUNS SCOTI Quœst. cit., 2A opinio.
2. JOANNIS DUNS COTI Oueest. cit.. Quantum ad istum artirulnm
3. JOANNIS Duro SCOTI Quaest. cit., de secundo articulo principali.



Il en garde ce principe 1
:

« Dieu ne regarde pas la matière comme passant nécessairement
de forme en forme suivant un certain ordre déterminé ; mais un
agent naturel la regarde nécessairement de cette façon, car il ne
peut pas passer immédiatement de n'importe quoi à n'importe
quoi. Cette différence ne fait rien à la possibilité ou à l'impossi-
bilité de ramener une chose qui soit numériquement la même ;

cet ordre, en effet, considère les formes au point de vue de leurs

natures spécifiques, mais il ne considère pas si elles sont numéri-
quement identiques ou distinctes. A la forme du vin, donc, la

forme du vinaigre peut seule succéder tout aussitôt, et la trans-
formation inverse ne se peut faire d'une manière immédiate ;

mais que la forme du vinaigre succède à telle forme individuelle
du vin ou à telle autre, cela est indifférent à cet ordre. »

« Toute la nature active 2 est donc, en sa transmutation, atta-
chée à un certain ordre dans la suite des formes tota natura activa
est alligata cuidam ordinii formarum in transmutatione). En sorte

que la nature tout entière ne pourrait, à la forme du vinaigre, faire
succéder immédiatement la forme du vin. Seul, Dieu, dans

son action, n'est pas contraint par cet ordre. Cet ordre est surtout
nécessaire, à l'égard d'un agent naturel, quand il y a passage du
moins parfait au plus parfait ; en effet, ce passage ne se peut effec-

tuer par les moyens les plus nombreux, mais bien par les moyens
les moins nombreux. »

Ainsi, passer toujours du moins parfait au plus parfait, et par
la voie la plus simple, telle est la consigne qui impose à la nature
de suivre, dans les transformationsqu'elle opère, un ordre immua-
ble ; aucune de ces transformations n'est immédiatement réver-
sible.

Saluons l'apparition de cette pensée. Bien timidement et bien
vaguement encore, à l'antique théorie d'un Monde qui parcourt
éternellement, une infinité de fois, le même cycle fermé, elle

oppose l'idée d'un Monde où le cours naturel des choses se fait
dans un certain sens invariable, de telle façon que tout retour au
point de départ est impossible.

Pour démontrer que les agents naturels ne pouvaient repro-
duire, avec son identité numérique, une substance précédemment
détruite, saint Thomas d'Aquin avait eu recours à cet argument :

I. JOANNIS DUNS SCOTI Op. laud., lib. IV, dist. XLIII, qusest. I : Utrum resur-
rectio generalis hominum sit futura Primo, de possibilitate.

2. JOANNIS DUNS SCOTI Op. laud., lib. IV, dist. XLIII, qusest. III, de secundo
articulo principali.



Pour produire une substance, un agent naturel a besoin du mou-
vement ou du changement brusque (mutatio)

; pour reproduire
une substance qui fût numériquement la même, il faudrait un
mouvement ou un changement qui fût numériquement le même ;

or, tout mouvement ou tout changement qui a été une fois inter-
rompu ne peut plus être restauré avec son identité numérique

;

une telle restauration est en contradiction avec la nature même
d'une chose essentiellement successive.

De ce raisonnement, Duns Scot discute et rejette toutes les par-
ties 1.

Il nie, d'abord, que pour ramener numériquement la même
forme dans la même matière, il faille recourir à un mouvement
qui soit numériquement le même.

Il nie, ensuite, que l interruption d'un mouvement empêche
qu'un mouvement, numériquement identique à celui-là, soit repro-
duit plus tard.

« Ce qu'on dit pour démontrer l'impossibilité de ramener un
changement qui soit numériquement identique à un changement
précédent, est discours sans valeur. Sans doute, l'unité d'un tout
formé de parties consiste dans la continuité que ces parties ont les
unes avec les autres ; cependant, l'unité d'une partie ou l'identité
de cette partie avec elle-même n'est pas la continuité entre cette
partie et une autre partie

;
l'interruption suppose que ce qui suit

n 'a pas continuité avec ce qui précède ; il n'en résulte pas qu'elle
supprime l identité de cette partie [qui suit] avec elle-même [qui
a précédé]. »

Duns Scot affirme donc qu'un mouvement interrompu peut être
reproduit de telle façon que le second mouvement soit identique
au premier. Cette proposition du Docteur Subtil va devenir un
des principes favoris de Guillaume d'Ockam.

Dans ses Questions sur le livre des Physiques, Ockam se
demande 2 « Si un mouvement local peut revenir de telle manière
qu'il soit numériquement le même. »

Il n 'hésite pas à répondre
: oui, et de cette réponse, à donner

la raison suivante
:

« Le terme : mouvement local veut simplement dire
: une gran-

deur que le mobile acquiert partie par partie. Mais il arrive qu'une

i. JOANNIS DUNS SCOTI Op. laud., lib. IV, dist. XLIII, qusest. 1, primo, de
possibilitate.

2. Questiones magistri GUGLELMI DE OK.&-'%l super librum phisicorum ;quæst. XXXII : Utrum motus localis idem numero potest redire (Bibliothèque
Nationale, fonds latin, nouv. acq., ms. n° i.iSg, fol. 7, coll. c et d).



grandeur qui reste numériquement la même peut être acquise à
plusieurs reprises par un mobile qui est numériquement le même,
et lui être appliquée ; un mouvement local, tout en restant numé-
riquement le même, peut donc revenir plusieurs fois.

» A cela on objectera que le mouvement ne peut être le même
si le temps n'est le même ; or, par voie naturelle, un temps ne
peut revenir tout en étant numériquement le même temps.

)) Je réponds que l'unité du temps est requise pour l'unité du
mouvement si ce mouvement se fait sur des espaces différents ; si

un mobile se meut sur un certain espace, puis s'arrête, et se meut
ensuite sur un autre espace, il faut que ces mouvements soient
numériquement différents... Mais pour qu'un mouvement soit
numériquement un, ce temps n'a pas besoin d'être un si le mobile

se meut sur un certain espace, s'arrête, et se meut de nouveau sur
le même espace. »

De ces affirmations, une conséquence se tire avec évidence
;

les
révolutions successives du premier mobile ne sont qu'une seule
et même révolution. Mais alors, comment distinguer les jours les

uns des autres P Comment parler d'un premier, d'un second, d'un
troisième jour P Tous les jours ne vont-ils pas former un seul et
même jour P

« Je réponds que ce ne sera pas toujours le même jour... Le
premier jour, en effet, implique (importat) que les parties du
mobile coexistent aux parties de la grandeur sur laquelle se fait le
mouvement, mais qu'elles ne leur ont pas coexisté auparavant.
Le second jour implique que ces parties coexistent et, en outre,
qu'elles ont déjà coexisté une fois

;
le troisième jour, qu'elles

coexistent et qu'elles ont déjà coexisté deux fois. Partant, ce n'est
pas toujours le même jour, car ce qu'implique (importat) un jour
n'est pas ce qu'implique un autre jour. »

Cette pensée d Ockam est bien celle dont Bonet s est inspiré.
Mais ce que Bonet ne fait pas et qu Ockam avait fait, c'est de

marquer explicitement le lieu qu'a celle pensée avec la doctrine
de la Grande Année.

En effet, la question dont nous venons de résumer la solution
était précédée de cette autre 1

: « La nature peut-elle ramener
une altération de telle façon qu elle soit numériquement la
même ? »

Oui, répond Ockanl, car un agent qui demeure numériquement

1. GUGLEDtI DE OxAM Op. laud., quæst. XXXI : Utrum eadem alteratio numéro
per naturam potest redire. Ms. cit., fol. 7, coll. b et c.



le même peut être, à plusieurs reprises, approché d'un patient qui
reste, lui aussi, numériquement le même ; ces applications suc-
cessives produiront un seul et même effet, une seule et même
altération. Pas plus ici que dans le cas du mouvement local, l'iden-
tité numérique du temps n'est requise pour l'identité numérique
de l'effet. « Ainsi, que le temps soit le même ou qu'il soit autre,
l'agent peut produire un effet qui soit numériquement unique. »

Notre auteur ajoute prudemment
: « Je ne dis pas que ces rai-

sons concluent d'une manière nécessaire ;
mais elles l'emportent

en probabilité sur les raisons favorables au parti contraire. » Il
sait, en effet, qu'on lui peut faire des objections ; il en énumère
trois dont voici la dernière

:

« Par cette voie, la résurrection serait chose naturelle, car, en
vertu de l'opinion qu'on tient pour possible, un agent qui est
numériquement le même peut dans une matière qui est numéri-
quement la même, produire une forme numériquement la même.

— 3° quod, per istam viam, resurrectio esset naturalis, quia idem

agens numero potest in eadem materia numero producere eamdem
jormam numero, per casum possibilem positum. »

Les Quaestiones ne résolvent pas cette objection ; elles se con-
tentent de nous dire que « la réponse en a été donnée dans la
neuvième question du second Quolibet. Cherchez à cet endroit ».

Si nous suivons ce conseil, voici ce que nous trouverons 1.

Ockam examine cette difficulté
:

Dans un mouvement d'accrois-
sement, l'agent produit l'un après l'autre dans le patient les divers
degrés d'une certaine forme ; cependant, l'agent est également
apte à produire chacun de ces degrés et le patient également apte
à les recevoir ; d'où vient donc que tel degré est introduit d'abord
et tel autre ensuite P De cette difficulté, le Venerabilis inceptor pro-
pose deux solutions, l'une fondée sur des considérations de Théo-
logie, l'autre sur des raisons de Physique.

(( Je dis d'abord théologiquement que, dans le mouvement
d'augmentation, cette détermination à recevoir une partie de la
forme avant une autre vient de Dieu qui concourt librement à
produire d'abord un certain degré, puis un autre...

» Je réponds aussi d une autre façon, c'est-à-dire physique-
ment, que, dans le mouvement d'augmentation, cette détermi-
nation à recevoir un degré avant un autre, provient, comme il

i. Quodlibeta septem venerabilis inceptoris fratris GUILHELMI DE OCHAM, quod-
lib. II, quœst. IX.



arrive dans toutes les actions naturelles, de ce que toutes les cau-
ses, tant supérieures qu'inférieures, sont approchées du patient,
soit de la même manière, soit de différentes façons. Qu'un degré,
dans un mouvement d'augmentation, soit produit avant un autre,
cela provient, si l'on parle un langage de physicien (naturaliter
loquendo) de la diversité dans la disposition et dans la distance
des corps célestes. C'est là ce que doit dire le philosophe. Si l'on
suppose donc que tous les agents, tant supérieurs qu'inférieurs,
soient approchés du patient de même manière, l'effet sera abso-
lument identique. -Et hoc habet philosophus dicere. Ideo ponens
quod omnia agentia superiora et inferiora eodem modo approxi-
mentur passo, erit omnino effectus idem. — Par conséquent, si
l'on supposait qu'il en fût ainsi dans le mouvement d'augmenta-
tion, ou bien toutes les parties de la forme seraient simultané-
ment produites, ou bien il ne s'en produirait aucune. »

Le rapprochement de ces divers passages nous paraît fort clair.
Si l 'on parle en physicien, en philosophe, voici ce qu'on doit dire

:

Quand tous les corps célestes reprendront identiquement une dis-
position déjà prise, on verra se produire des effets qui, tous, seront
numériquement identiques aux effets déjà produits ; en particu-
lier, dans une matière identique, reviendront des âmes qui seront
numériquement les mêmes que celles par lesquelles cette matière
fut jadis informée. C'est sous sa forme la plus absolue, la doc-
trine de la Grande Année. Elle séduisait encore, au XIVe siècle,
le critique le plus pénétrant et le plus audacieux.

Aucun des contemporains de Guillaume d'Ockam, aucun de
ses successeurs immédiats ne semble avoir montré pareille faveur
à la théorie de la Grande Année.

François de Mayronnes partage jusqu'à un certain point l'opi-
nion de Duns Scot

; qu une substance détruite puisse être, par
voie naturelle, rétablie dans son identité numérique, cela ne lui
paraît pas impossible. « Là où la cause totale est la même, dit-ill,
le même effet peut être également, car la diversité des effets pro-
vient d une diversité dans les causes ;

là donc où les causes sont
numériquement les mêmes, l'effet peut être numériquement le
même ; s 'il y a même agent et même sujet, il y aura même terme.
— J'accorde que ce raisonnement est valàble à condition que les
causes demeurent numériquement les mêmes (ex quo causse nume-

i. FRANCISCI DE MAYRONIS Scriptum super quartum librum sententiarum,
dist. XLIV, qu.est. IV : Utrum virtute naturali possit idem numéro reparari
(FRANCISCI DE MAYRONIS Opéra, Venetiis, impensis heredum Octaviani Scoti, i52o 'fol. 219, col. d).



raliter eœdem manent) ». Richard de Middleton et Duns Scot
étaient moins exigeants ; ils se contentaient, pour la cause active,

qu elle fût spécifiquement la même ;
l'identité numérique n'était

requise que du sujet, de la portion de matière soumise à l'action
de cette cause.

Si les causes naturelles peuvent reproduire une substance numé-
riquement identique à une substance précédemment anéantie,
Dieu, certainement, ne sera point privé de ce pouvoir. « Mais1
qu'en sera-t-il au sujet du mouvement ? — Il semble qu'à des épo-

ques différentes puisse exister un même mouvement. »

« Mais Dieu peut-il restaurer un même temps P — Il me sem-
ble que si ce qui possède un flux irréparable était restauré dans

son unité numérique, deux contradictoires seraient vrais simul-
tanément. — Videtur mihi quod si habens fluxum irreparabilem
idem numero repararetur, contradictorin essent simul vera. »

Pour François de Mayronnes, l'écoulement du temps est essen-
tiellement irréparable ; la théorie néo-platonicienne d'un temps
périodique est une absurdité.

Nicolas Bonet, si souvent fidèle à l'enseignement de François
de Mayronnes, en est ici le contradicteur formel.

S'il est une proposition qui se puisse affirmer du temps tel que
nous le concevons, du temps mathématique, c'est bien celle-ci

:

Toute partie du temps qui a été ne sera plus ; le temps passé ne
revient pas. Mais de ce que cette proposition est certaine au sujet
du temps mathématique, il n'en résulte pas qu'elle le soit du

temps tel qu'il est dans la réalité extérieure à notre esprit. De ce
dernier, donc, il ne sera pas absurde de poser la question sui-

vante 2
: « Ces parties du temps qui passent soudainement peu-

vent-elles, par la force de quelque agent, exister de nouveau, puis

cesser d'être, revenir encore et ainsi de suite à l'infini ? »
A cette question, voici la réponse de Bonet

: « Cherchez d'abord
si un même mouvement, numériquement le même, peut, ou non,
revenir plusieurs fois. Si oui, en effet, les parties du temps, elles
aussi, pourront revenir plusieurs fois. Voici la raison de cette
affirmation

:
Toutes les fois que reviennent un même fondement

et un même terme, peut aussi revenir une même relation entre ce
fondement et ce terme ; si donc les parties du mouvement peuvent

1. FRANCISCI DE MAYRONIS Op. laud., dist. XLIV, qiuest. III : Utrum omnia
quae sunt in universo Deus polest reparare eadem numéro (FRANCISCI DE MAY-

RONIS Opéra, éd. cit., loc. cit.).
2. IVICOLAI HoxET! Op. taud., lib. VI, cap. VII; ms. n° 6.678, fol. i63, V°, et

fol. 164 r°; ms. n° 16.132, fol. 129, coB. c et d et fol. 13o, col. a.



revenir numériquement identiques à elles-mêmes, les mêmes
coexistences de ces parties à la première Intelligence pourront
aussi revenir.

» Mais peut-être objecterez-vous qu'alors le passé serait le futur

et inversement, ce qui implique contradiction. »

A cette objection, Bonet répond de la manière suivante
: « Cette

chose à laquelle vous donnez le nom de passé peut-être la même
chose que celle à laquelle vous donnez le nom de futur. » Mais

cette chose n'est pas purement et simplement le passé ni le futur.
Lorsqu'on appelle cette chose

:
le passé, en même temps qu on

désigne cette chose, on « connote )) la négation du présent et
du futur

;
de même, lorsqu'on appelle une chose

:
le futur, on

désigne la chose et, en même temps, on connote la négation du

passé et du présent. Il peut donc arriver qu'on attache le nom de

passé et le nom de futur à une même chose ; « il n 'en résulte pas
que le passé puisse être le futur et inversement, » car, dans les

deux cas, la connotation n'est pas la même.
Maintes fois nous avons attiré l'attention du lecteur sur les ten-

dances platoniciennes qui sollicitent la raison de Nicolas Bonet ;

nous avons vu, d'ailleurs, que notre Franciscain ne méconnaissait

pas sa prédilection pour la pensée de Platon. N'avons-nous pas ici

une nouvelle occasion de répéter les remarques déjà faites ? Voici

que Bonet n'hésite pas à regarder comme possible un retour indé-
fini d'un temps numériquement identique à lui-même ;

voici qu 'il

se refuse à reconnaître aucune contradiction dans ce temps pério-
dique que les Néo-platoniciens avaient tous enseigné.

Ne nous étonnons pas à l'excès, toutefois, de l'audace de Bonet ;

il n'était ici qu'un imitateur ;
il avait trouvé son modèle dans Guil-

laume ,,d'Ockam.
François de la Marche s'inspire également de l'enseignement

d'Ockam.
Voici la question qu'il examine 1

:

« La vertu divine peut-elle faire que quelque forme ou quelque
chose revienne, numériquement identique à ce qu'elle était ?

Est-ce possible pour toute forme permanente ? Est-ce possible

pour le mouvement ? Est-ce possible pour le temps ? »

i. Reportatio 4i libri Sententiarum Magistri FRANCISCI DE MARCHIA fralris mino-
ris et sacre theologie doctoris; dist. XLIII, quæst. II : Adhuc circa distinctio-
nem 43 quero utrum virtute divina possit redire aliqua forma vel aliqua res
eadem numéro; secundo si forma permanens; 3° si motus; si tempus (Bibl.
Nat., fonds latin, ms. n° 3071, fol. i64, col. c à fol. i65, col. d).



« Il est, dit notre auteur l, deux façons de répondre. L'une pré-
tend que, par la vertu divine, tout être permanent peut revenir.
L'autre admet qu'il en est de même aussi bien des êtres successifs
que des êtres permanents, à l'exception du temps. »

Dans la première réponse, nous reconnaissons celle de saint
Thomas d'Aquin, de Godefroid de Fontaines, de Gilles de Rome

;

dans la seconde, nous retrouvons celle de Duns Scot et de Fran-
çois de Mayronnes.

« Pour moi, déclare François de la Marche 2, je dis que toute
chose, tant permanente que successive, après avoir été détruite,
peut être réparée par Dieu avec son identité numérique. » Et, de
cette affirmation, il n'excepte même pas le temps.

Qu une substance permanente, après avoir été anéantie, puisse
être reproduite, numériquement identique à ce qu'elle a été,
tous les prédécesseurs de François l'ont accordé à la puissance
divine

; François n'a donc, ici, rien innové, et il n'est pas utile
d insister sur ce qu'il dit à ce sujet.

Venons-en de suite à cette affirmation
:

Deux mouvements,
accomplis en des temps différents, et séparés l'un de l'autre par
une certaine durée, peuvent être numériquement identiques entre
eux, ne constituer qu'un seul et même mouvement.

Cette proposition, Jean de Duns Scot et Guillaume d 'Ockam
1 avaient admise avant François de la Marche

; mais pour la ren-
dre recevable à la raison de son auditeur, François invoque des
motifs auxquels ses prédécesseurs n'eussent point recouru ; ces
motifs sont tirés, en effet, de l'étroite analogie que notre auteur
a établie entre le temps et le lieu.

« Pour rendre cette proposition évidente, dit-il 3, voici ce qu'il
faut savoir :

Ce qui est vrai de la quantité permanente extrinsèque,
c 'est-à-dire du lieu, à l'égard du corps logé, est également vrai
de la quantité successive [extrinsèque], c'est-à-dire du temps, à
l'égard du mouvement.

» Or la quantité permanente nous présente deux sortes d'or-
dre

:
L ordre des parties au sein du tout, et l'ordre des parties à

l intérieur du lieu. Le premier de ces deux ordres peut, d'ailleurs,
subsister, abstraction faite du second

; on le voit clairement par
l 'Eucharisfie, où le corps de Jésus-Christest tout entier dans l'hos-
tie tout entière, et tout entier aussi dans chacune des parties de
l'hostie.

i. FRANÇOIS DE LA MARCHE, loc. cit., fol. i65, col. a.
a. FRANÇOIS DE LA MARCHE, loc. Cil. fol. i65. col. b.
3. FRANÇOIS DE LA MARCHE, loc, Cil., fol. 165, col. C.



» Je dis qu'il en est de mème dans le domaine du successif ;

c'est-à-dire qu'il y a, pour le mouvement, à l'égard du temps qui
le mesure, deux sortes d'ordre, l'ordre des parties du mouvement

au sein du mouvement total, et l'ordre qu ont les parties de ce
même mouvement à l'égard du temps qui leur est extrinsèque.

» Comme diffèrent ces deux ordres-là, ainsi diffèrent ces deux
ordres-ci ; et comme se comportent, à l égard du lieu, les parties
d'un continu [permanent], ainsi se comportent, à l'égard du

temps, les parties d'un [continu] successif. »
Ainsi, pour François de la Marche, cette proposition

:
Un mou-

vement s'accomplit dans un certain temps, est toute semblable à

celle-ci
:

Un corps réside dans en certain lieu. De même qu'un

corps, tout en restant numériquement identique à lui-même, peut
résider successivement en des lieux différents, de même un mou-
vement, tout en restant numériquement identique à lui-même,

peut s accomplir successivement dans des temps différents. Lors-

qu 'tin même corps est placé successivement dans des lieux diffé-

rents, la disposition des diverses parties de ce corps les unes à

l'égard des autres demeure la même, bien que la position de ces
parties à l'égard du lieu ambiant soit changé. Semblablement,
lorsqu'un même mouvement s'accomplit en des temps différents,
il y a changement dans l'ordre, à l'égard du temps, des diverses
parties de ce mouvement ;

mais ces parties, considérées les unes
par rapport aux autres, continuent à se succéder dans le même
ordre.

Dans ce raisonnement, nous reconnaissons une réminiscence
de Duns Scot

;
mais la comparaison entre le temps et le lieu met-

tent la pensée du Docteur Subtil dans une pleine clarté ; peut-être,
il est vrai, pourrait-on prétendre que cette clarté est factice.

François trouvait, d'ailleurs, des contradicteurs
; « le temps,

lui disait-on, ne diffère pas du mouvement ; il est donc impos-
sible aux parties du mouvement d'avoir un ordre dans le mou-
vement sans avoir un ordre dans le temps. »

Pour répondre, c'est encore à la comparaison tirée du lieu
qu'il a recours.

« Le lieu n'est pas plus différent de la grandeur permanente
que le temps ne l'est du mouvement. Le lieu, c'est la partie ultime
du corps contenant ;

c'est donc une même chose qui est quantité
à l'égard du corps dans lequel elle subsiste d'une manière for-
melle, qui lui sert de sujet, et qui est lieu à l'égard du corps qui
lui est extrinsèque, du corps qu'elle contient. Je parle d'une façon
semblable du mouvement et du temps. » C'est une même chose



qui est mouvement lorsqu'on la considère dans le premier mobile,
et qui est temps lorsqu'on la considère à l'égard des autres mou-
vements dont elle est la mesure.

« Partant, il n'est piS plus impossible. aux parties du mouve-
ment de garder le même ordre entre elles, sans garder le même
ordre dans le temps qu'aux parties d'un corps logé de garder un
même ordre au sein du corps total sans garder le même ordre dans
le lieu. »

François vient de nous rappeler que le temps, considéré dans
son fondement même, n'est qu'un mouvement, le mouvement du
premier mobile. Le jour que nous vivons n'est qu'une certaine
révolution du premier mobile ; dans l'avenir, cette révolution
pourra être reproduite, numériquement identique à elle-même ;

un jour pourra donc revenir qui sera, identiquement, le jour que
nous vivons, qui, avec le. jour que nous vivons, ne fera qu'un seul
jet même jour.

François, qui soutient cette thèse-, se heurte à cette objection
:

N'est-il pas absurde d'admettre que le présent puisse être, numé-
riquement et identiquement, la même chose que le passé ?

A cette objection, notre auteur répond comme Guillaume
d'Ockam et comme Nicolas Bonet

; et peut-être, en clartés, sa
réponse surpasse-t-elle celle de son maître et celle de son émule.

« Ces termes : temps présent, temps passé, expriment, à la
fois, deux choses1. Temps présent, cela exprime, d'abord, ce
temps que voici ; cela exprime, en outre, l'ordre que ce temps
présente à l'égard d'un autre temps auquel il ne coexiste pas. De
même, temps passé, cela exprime, d'abord, tel être, tel temps ;
cela exprime, en outre, l'ordre de ce temps à l'égard d'un autre
temps, à l'égard du présent ; cela dit, en effet, que ce temps a été
avant le temps présent.

» Je dis alors que si l'on voyait revenir un temps qui a déjà
été, la journée d'hier par exemple, tout le réel qui a existé [durant
cette journée] reviendrait

;
mais ce qui ne reviendrait pas, c'est

ce rapport purement conçu (respectas rationis) qu'exprime le
temps ; car l'expression

: temps passé exprime » que cet être réel
qui a existé, n'existe plus maintenant. « Si donc le temps passé
revenait, en ce sens qu'on verrait revenir 1^'être total, l'être réel
qui a déjà existé, cet être n'aurait pas le non-être, car il ne peut
se trouver à la fois sous chacun des deux termes d'une contradic-
tion

:
alors, par conséquent, n'existerait pas cet ordre, purement

i. FRANÇOIS DE LA MARCHE, loc. cit., fol. i65, Col. d.



conçu, entre le temps passé et lui-même
; cet ordre qu exprime

le mot :
passé, et qui consiste en ceci, que ce temps n'existe plus ;

et cela, parce qu'il posséderait l'existence, et non plus la non-exis-

tence. *
» Mais il n'est question ici que de ce rapport purement conçu ;

tout cela ne concerne aucune réalité extérieure à l'intelligence.
En effet, le passé, le présent, le futur, considérés d'une manière
formelle, n'appartiennent pas à la catégorie de la quantité, mais

à la catégorie de la relation
;

ils expriment formellement une rela-
tion de raison. »

Résumons cet enseignement de François de la Marche, qui est,

en même temps, celui de Guillaume d 'Ockam et de Nicolas Bonet.
Si je dis

:
la journée d'hier, j'exprime deux choses.

J'exprime, d'abord, des réalités extérieures à mon intelligence :

La révolution du premier mobile qui a mesuré cette journée, tou-
tes les substances, tous les mouvements, tous les changements
qui ont coexisté à cette révolution.

J'exprime, en second lieu, un jugement de ma raison, l 'affir-

mation que toutes ces choses ont été et ne sont plus
; c est cette

affirmation que résume le qualificatif
:

passée appliqué à la jour-
née d'hier.

Toutes les réalités, extérieures à mon intelligence, qui ont com-
posé la journée d hier pourront revenir, toutes ensemble, numé-
riquement identiques à celles qui ont existé hier

; c est en ce sens
qu'on peut formuler cette proposition

:
Il y aura, dans l'avenir,

une journée numériquement identique à la journée d'hier.
Mais lorsque toutes ces réalités reviendront, on ne pourra pas

dire
:

A présent, elles ne sont plus. On devra dire d'elles
:

A pré-
sent, elles sont. Le jugement, l'opération de raison que dési-
gnait le mot :

passées appliqué à ces réalités ne reviendra pas
lorsque ces réalités reviendront. On ne pourra donc pas dire que
le passé revient.

Telle est l'analyse, assurément bien pénétrante, par laquelle
le Venerabilis inceptor Academise nominalium et ses disciples ten-
taient de rendre concevable l'hypothèse d'un temps qui se ferme-
rait sur lui-même et reprendrait indéfiniment le même cycle. Par-
tisans unanimes de cette doctrine, les Néo-platoniciens hellènes

ne l'avaient jamais creusée si avant.
Dieu peut donc rétablir dans son unité numérique soit une

substance détruite, soit un mouvement achevé, soit un temps
écoulé, car aucune de ces opérations n'implique contradiction. En
résulte-t-il que la nature les puisse accomplir ? Peut-on la croire



capable de ramener périodiquement les mêmes substances, les
mêmes mouvements, le même temps P

« A ce sujet1, une opinion hérétique a eu cours, qu'on attribue
à Platon et que saint Augustin expose dans la Cité de Dieu. Cette
opinion est la suivante

:
Lorsque toutes les causes, toutes les dis-

positions des corps célestes redeviendront les mêmes, on verra
revenir tous les individus sujets à la génération et à la corruption,
et ces individus seront numériquement les mêmes que ceux qui
ont autrefois existé; en effet, lorsque les mêmes causes revien-
dront, les mêmes effets reviendront aussi. Cette opinion-là est
formellement contraire à la foi...

» La seconde opinion est celle des Catholiques
; elle affirme

que nulle forme ne saurait revenir, par la vertu d'un agent natu-
rel, numériquement identique à ce qu'elle a été. Il semble que
ç'ait été aussi le sentiment du Philosophe...

)) La troisième opinion est celle de Scot. Au gré de cette opi-
nion, peut revenir naturellement, identique numériquement à ce
qu'elle a été, toute forme dont tous les principes, toutes les dis-
positions nécessaires — telle la lumière du Soleil et de la Lune

— peuvent demeurer les mêmes, d'une identité numérique ;
d'une telle forme, en effet, les causes sont incorruptibles. Mais
il est d'autres formes dont les causes sont corruptibles

;
celles-ci

ne peuvent, par la voie de nature, revenir numériquement iden-
tiques à ce qu'elles étaient.

)) De la première proposition, la raison est évidente
; un effet,

dont l'existence dépend de sa cause, peut revenir le même, si la
même cause est restaurée. Et la seconde proposition peut être
prouvée par la raison opposée. »

François de la Marche altère ici la doctrine de Duns Scot
;

le
Docteur Subtil, fidèle en ce point à l'enseignement de Richard
de Middleton, avait formellement déclaré que, pour reproduire
un effet qui fût numériquement le même, il suffisait d'un agent
qui fût spécifiquement le même ;

l'opinion qui vient de nous être
exposee n'est pas celle de Scot

;
c'est celle de François de May-

ronnes.
De cette opinion, voici ce que pense François de la Marche 2

:

(( Cette opinion-là semble se rapprocher quelque peu de la
première

; aussi veux-je tenir pour la conclusion de la seconde

i. FRANCISCI DE MARCHIA Op. taud., lib. IV, dist. XLIII, quaest. I : Circa dis-
tinctionem 43 quero utrum forma corrupta possit naturaliter redire eadem in
numero vel virtute naturalis agentis. Ms. cit., fol. i63, col. c, et fol. i6A, col. a.

2. FRANÇOIS DE LA MARCHE, lac. Cit. ; ms. cit., fol. 164, coll. a et b.



opinion
:

Il est impossible, par la voie de nature, qu'un effet soit

reproduit, numériquement identique à ce qu'il a été. Mais si je

soutiens cette conclusion, ce n'est pas en vertu des raisons qui
ont été invoquées à l'appui de cette opinion, car aucune d'elles

ne conclut ;
mais de la même conclusion, je donne une autre

preuve.
» Je dis bien que si la même puissance demeure dans le sujet,

si l'agent et le patient demeurent les mêmes, le même effet peut
revenir. Mais [de l'impossibilité de ce retour], j'assigne une autre
raison.

» Pour qu'elle devienne évidente, sachez que le Philosophe,

au IXe livre de la Métaphysique, distingue deux sortes de posses-
sions et de privations, ou bien encore deux sortes de sujets.

» Un sujet peut se comporter également et indifféremment à

l'égard de la possession et de la privation ;
ainsi en est-il de 1 air

à l'égard de la lumière et de l'obscurité
; pour que l air soit dans

l'obscurité, il n'est pas nécessaire qu'il ait été éclairé auparavant,
et l'inverse n'est pas davantage nécessaire.

» Un sujet peut, au contraire, regarder la possession et la pri-
vation dans un certain ordre, de telle façon que la possession
précède nécessairement la privation

;
ainsi en est-il de ce qui

sert de sujet au sens de la vue et à la cécité, de ce qui sert de sujet
à la vie et à la mort. En de semblables cas, le sujet peut bien, par
la voie de la nature, passer de la possession à la privation, mais
l'inverse est impossible ;

il ne peut, de la privation, revenir à une
possession qui soit numériquement la même que la première,

encore qu'il puisse bien revenir à une possession de même espèce.

» Cela posé, voici comment je raisonne
:

)) Toutes les fois que le sujet regarde la possession et la priva-
tion suivant un certain ordre de nécessité, toutes les fois que,
pour lui, la possession précède nécessairement la privation, il est
impossible qu'il y ait, de cette privation, retour à la possession
préexistante. Mais, à l'égard de leur commun sujet, la génération
et la destruction se comportent comme une possession et une pri-
vation de cette sorte ; le sujet considère la génération comme
nécessairement antérieure à la corruption ; pour lui, la généra-
tion est comme une possession et la destruction est comme une
privaiion

; de la destruction à la génération, il ne saurait donc y
avoir retour.

» On peut alors argumenter en forme de la manière suivante :

» Lorsqu'une privation présuppose nécessairement la posses-
sion, dans le sujet où elle réside, il ne peut, de cette privation, y



avoir retour à la même possession, à moins (Iti1ori ne ramène le
sujet jusqu'à la rnatière première, qui est le premier sujet de toute
génération. Mais aucun agent naturel ne saurait réduire les formes,
des éléments ou les éléments eux-mêmes jusqu'à la matière pre-
mière toute nue ; en effet, lorsqu'un élément ,est détruit, la réduc-
tion à la matière première est nécessairement accompagnée de la
génération de quelque autre substance

; un agent naturel ne peut
donc ramener une forme numériquement identique à une forme
précédemment détruite.

» Ce raisonnement revient à celui-ci
:

» D une privation qui suppose la préexistence nécessaire de la
possession, il n'y a point retour en arrière, à moins qu'il n'y ait
réduction jusqu'à un sujet pour lequel la possession et la privation
n'ont plus entre elles aucun ordre forcé.

» Mais il n'y a qu'un seul tel sujet
;

c'est la matière première
;

aucun argent naturel ne peut opérer de réduction jusqu'à cette
matière première toute nue.

» Aucun agent naturel ne peut donc ramener une telle forme
qui soit numériquement identique à la forme détruite...

» Par là 1 on peut répondre à cette raison fondamentale de la
première opinion

:
Lorsque les mêmes causes reviennent, les

mêmes effets reviennent également. Cette proposition est fausse,
peut-on dire

;
lors même que reviendraient toutes les causes d'un

certain effet, cet effet ne se pourrait reproduire numériquement
identique à ce qu'il a été, en vertu de l'ordre qui régit la généra-
tion et la corruption à la façon d'une possession et d'une priva-
tion. »

L'argumentation de François de la Marche n'est que la mise
en forme d'une pensée que Duns Scot avait indiquée à plusieurs
reprises. La thèse de ces deux Frères Mineurs se montre à nous
toute revêtue de considérations péripatéticiennes sur la génération
et la corruption, et ces considérations semblent singulièrement
vieillies aux yeux de notre moderne Chimie. Si nous voulons bien,
toutefois, écarter ce manteau usé pour saisir la chair vive de cette-
thèse, voici l'idée essentielle que nous trouvons :

Il y a, dans les
transformations effectuées par les agents naturels, un sens forcé

;

aucune de ces transformations n'est immédiatement renversable
;

et ce caractère des changements naturels interdit au Monde de

I. François UK LA MARCHE, loc. cil.; ms. cit., fol. i64, col. c.



parcourir un cycle fermé qui le ramènerait exactement à son point
de départ. Rien de plus conforme à notre Énergétique actuelle

qu'une semblable idée
; rien de plus contraire à la doctrine de la

Grande Année, si communément professée par les philosophes de

l'Antiquité.
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